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Docm1ENT A/8008/Add.l

Deuxième rapport

Demandes de crédits révisées comme suite aux décisions prises
par le Conseil économique et social à ses quarante-huitième

et quarante-neuvième sessions

LOriginal : anglaii/

13 octobre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport (A/C.5/13a2) dans lequel le Secrétaire général indique que
~s crédits supplémentaires d'uD montant total de 598 250 dollars sero~t ­
nécessaires en 1971 pour appliquer certaines décisions prises par le Conseil
économique et social à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions.
~ Comité consultatif a noté que ce montant ne tient pas compte d'une révision
éventuelle des crédits nécessaires au cours de l'exercice 1971 au titre de la
conférence des Nations Unies sur l'environnement; ces crédits feront l'objet dT un
rapport distinct à l'Assemblée générale à sa présente session, après que le
Secrétaire gé néral aura examiné les plans prévus pour la Conférence, compte tenu
du fait que) selon le Conseil, il faudrait ne ménager aucun effort pour maintenir
les incidences financières à un minimum compatible avec la réalisation des
objectifs de la Conférence.

2. Le montant total des incidences financières des décisions prises par le
Conseil à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions avait été
initialement estimé pour l'exercice 1971 à l 314 350 dollars - dont 345 000 dollars
pour la Conférence sur l Tenvironnement; toutefois, après avoir examiné CèS

prévisions en tenant compte des crédits initialement demandés dans son projet de
budget pour l'exercice 1971]J, le Secrétaire général a limité sa demande de
crédits supplémentaires à 598 250 dollars.

Documents o~ficiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 6 et rectificatifs.

- l -

Docm1ENT A/8008/Add.l

Deuxième rapport

Demandes de crédits révisées comme suite aux décisions prises
par le Conseil économique et social à ses quarante-huitième

et quarante-neuvième sessions

LOriginal : anglai~

13 octobre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport (A/C.5/13a2) dans lequel le Secrétaire général indique que
MS crédits supplémentaires d'uD montant total de 598 250 dollars sero~t ­
nécessaires en 1971 pour appliquer certaines décisions prises par le Conseil
économique et social à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions.
~ Comité consultatif a noté que ce montant ne tient pas compte d'une révision
éventuelle des crédits nécessaires au cours de l'exercice 1971 au titre de la
conférence des Nations Unies sur l'environnement; ces crédits feront l'objet dun
rapport distinct à l'Assemblée générale à sa présente session, après que le
Secrétaire gé néral aura examiné les plans prévus pour la Conférence, compte tenu
du fait que) selon le Conseil, il faudrait ne ménager aucun effort pour maintenir
les incidences financières à un minimum compatible avec la réalisation des
objectifs de la Conférence.

2. Le montant total des incidences financières des décisions prises par le
Conseil à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions avait été
mi tialement estimé pour l' exerci ce 1971 à l 314 350 dollars - dont 345 000 dollars
pour la Conférence sur 11 environnement; toutefois, après avoir examiné CèS

prévisions en tenant compte des crédits initialement demandés dans son projet de
budget pour l'exercice 1971 y, le Secrétaire général a limité sa demande de
crédits supplémentaires à 598 250 dollars.

V Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 6 et rectificatifs.

- l -



3.· Le Comité consultatif 8 noté que les incidences_financières de la résolution
1521 (XLIX) du Conseil économique et social - 97 100 dollars - comprennent une
demande de crédits pour des postes supplémentaires au titre de l'article V
(Besoins provisoires en personnel) du chapitre 3. Le Comité a pensé que le
Secrétaire général souhaiterait peut-être réexaminer cette demande compte tenu .
de la déclaration qu r il a faite ultérieurement à la Cinquième Con.mis sion (A/C. 5!Î309En conséquence, les observations et recommandations formulées par le Comité dans
le présent rapport ne portent que sur le solde des crédits demandés par le
~ecrétaire général) soit SOl lSO dollars répartis co~ne suit :

Dollars des
Etats-Unis

Chapitre 1er Frais de voyage et autres frais des représentants et
des rrembres des corrmissions, comités et autres
organes subsidiaires ....•.. " "'10 ••• 0 0 ••••

l mpr i mer i e . 0 lIIl ft .. III ••• 0 CI • li G' iii "" 1/; •• U è •• ili ft • III /iii ••

TOTAL

3 7S0

293 000

lS8 800

19 000

25 000

l 600

501 150

••••• ~.lb •••• ItIil.IiI ...... ilP ••••••••

spéciales ' 0 '.-11 ••

Missions spéCiales

Réunions et conférences

Traitements et salaires

Frai s de voyage du personne l ...•••...••••.••.•.•••••.

Chapitre 2.

Chapitre 3.

Chapitre 5.

Chapitre lL

Chapitre 17.

4. Le Comité consultatif a examiné la demande de crédits supplémentaires du
Secrétaire général chapitre par chapitre, compte tenu des observations et
recommandations formulées par le Comité lui-même gj en ce qui concerne le projet
de budget pour l'exercice 1971.

Chapitre premier

5. Le crédit supplémentaire de 3 7S0 dollars demandé au chapitre premier eEt
destiné à couvrir l r indemnité de subsistance des membres d r un groupe de travail
de la Sous-Commission de le lutte contre les mesures discritninatoires et de la
protection des minorités (1 9S0 dollars) ainsi que les frais de voyage et
1 1 indem..r1ité de subsistance d'un rapporteur spécial de la Commission des droitE
de l'homme (1 800 dollars). Le Comité consultatif est dJavis que ces dépenSEr
supplémentaires peuvent être couvertes à l'aide du crédit de l 424 000 d~llars
recommandé par le Comité pour le chapitr.e premier J/.

2/ Ibid., Supplément No 8.

}/ Ibid., par. 120.
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Chapitl:'~

6. Le montant de 293 000 dollan: demandé à ce chapitre concerne les conférences
et réunions suivantes :

Conférence de plénipotentiaires pour l'adoption du Protocole
sur les substances psychotropes, qui doit se réunir en 1971 .

Conférence sur les transports internationaux par containers,
qui doit avoir lieu en 1972 •..•••••••.••••.•.••••••.••.•.•..

Deuxième Conf~rence des Nations Unies ·pour la normalisation des
noms géographiques, qui doit se tenir en 1972 •••.••••.••.•.•

Réunion du Comité des ressources naturelles (1971) ..•.......•.

Conférence sur la participation des jeunes à la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement (1971)

TOTAL

Dollars des
Etats-Unis

101 600

93 000

12 300

40 000

46 100

293 000

7. En examinant les demandes du Secrétaire général, le Comité consultatif a rappelé
que, dans son premier rapport !!J sur le projet de budget pour l'exercice 1971,
il avait attiré 11 attention sur plusieurs facteurs qui contribuent à faire
apparaître un taux dl accroissement du coût des conférences et réunions que
l'augmentation âes traitements et des tarifs ne suffit pas à expliquer. Les
incidenceE de certains de ces facteurs, tels 11 empl o i de personnel supplémentaire
pour as surer le secrétariat des conférences spéciales pendant la phase préparatoire
- au lieu de faire appp.l pOUT cela au personnel permanent - et le fait d'engager
de nombre'lX consultants se manifestent dans les crédits demandé s au titre des
réunions énumérées au paragraphe ci-dessus. En outre, des crédits considérables
sont demandés au titre du recrutement de personnel de conférence et de personnel
linguistique pour des périodes de courte durée. Le Comité consultatif demande
instamment que, pour assurer le service des réunions et conférences spéCiales,
il soi t l~ai t plus largement appel au personnel permanent; en conséquence, le
Comi té recolT'.manàe de ramener le crédit demanàé par le Secrétaire général de
293 000 dollars a 230 000 dollars) soit une diminution de 63 000 dollars.

Chari tre .)

8. Le crédit de 158 800 dollars demandé par le Secrétaire général à ce chapitre
concerne l'article III (Autre personnel temporaire) et se décompoEe COŒme suit
90 000 do llars pour le personne l temporaire et 68 800 dollars pour leE expertE
et consultants. Le Comité consultatif a noté que ce dernier montant est fondé
sur l'hypothèse que tous leE experts et c)nsultants en question assiEteront aux

!:J Ibid., par. 134.
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réunions et ne tient pas compte de la possibilité que certains de ceux pour
lesquels le cecrétaire général prévoit le versement d'honoraires seront peut-être
des experts gouvernementaux et qulen cette qualité ils n'ont pas droit à des
honoraires. De plus, le Comité s'est souvenu que dans son premier rapport 21
sur le projet de budget pour l'exercice 1971, il avait recommandé à l'article III
l'ouverture dlun crédit de 3 312 000 dollars (soit près de 500 000 dollars de
plus que le montant des crédits ouverts pour 1970). A son avis, il devrait être
possible au Secrétaire général dtopérer certains ajustements dans la répartition
du personnel temporaire entre les divers services de façon qu'ils puissent
absorber une partie du volume de travail supplémentaire qu 1 entraînera la mise
à exécution des décisions prises par le Conseil économique et social à ses
quarante-huitième et quarante-neuvième sessions. En conséquence, le Comité
consultatif recommande de réduire de 25 000 dollars le crédit demandé par le
Secrétaire général à llarticle III et dont le montant se trouverait ainsi ramené
de 158 800 à 133 800 dollars.

Chapitre 5

9. A ce chapitre) le Secrétaire général demande un crédit supplémentaire de
19 000 dollars pour couvrir les frais de voyage du personnel. Comme le Comité consul~

tatif lIa indiqué dans son premier rapport sur le projet de budget pour l'exercice 197
les voyages dont il s'agit correspondent aux plans arrêtés par le Secrétariat
et doivent donc faire l'objet dlun contrôle rigoureux 6/. ci le crédit initial
recorrmandé par le Comité consultatif dans le rapport précité est accepté par
l'Assemblée générale) les sommes dont le Secrétaire général disposera pour couvrir
les frais de voyage du personnel, à 11exclusion des frais de voyage pour le congé
dans les foyers, se chiffreront à un peu plus de l million de dollars. Dans ces
conditions) le Comité consultatif est d'avis que le crédit supplémentaire de
19 000 dollars peut être réduit de 5 000 dollars et ramené de 19 000 à
14 000 dollare.

Chapitre Il

Chapitre 17

11. A ce chapitre,. le Secrétaire général àemanc'le UI1 créài t. supplément.aire de
l 600 dollars pour couvrir en 1971 le coût du programme de travail du Groupe spécial
d'experts créé en application de la résolution 2 (XXIII) de la Commission -

la. Le crédit de 25000 dollars demandé à ce chapitre concerne 1 1 impression des
publications additionnelles que la Commission. économique pour ltEurope pense
pouvoir mettre sous presse en 1971. Vu que les ateliers de reproduction du
Palais des Nations ont été considérablement agrandie ces dernières années et
que le programme global de publications peut subir de nombreux changements par
suite des retards qui interviennent fréquemment dans la présentation des manuscrits,
le Camité consultatif a conclu que le crédit demandé 'par le Secrétaire général
peut être réduit de 5 000 dollars et ramené à 20 000 dollars.
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des droits de l'homme. Lorsqu 1 il a examiné cette demande de crédit) le Comité
consultatif s'est souvenu que le crédit initialement demandé pour 1971 comprenait
déjà, à ITarticle VI du chapitre 17) un montant de 33 000 dollars destiné aux
fins susmentionnées. Il ne doute pas que le Eecrétaire général pourra, dans'
les limites des ressources disponibles) faire exécuter les travaux supplémentaires
de dactylographie et de traduction pour lesquels il demande un montant de
l 600 dollars. Cela étant, le Comité consultatif recommande la suppression de
ce crédit supplémentaire de l 600 dollars.

Récapitulation des recommandations1/

Chapitre premier
Il 2
11 3
11 5
II Il
II 17

TOTAL

Crédits supplémen­
taires demandées
par le Eecrétaire
général

(Dollars)

3 750

293 000

158 800

19 000

25 000

l 600

501 150

Réductions recom­
mandé espar le
Comité consultatif

(Dollars)

3 750

63 000

25 000

5 000

5 000

l 600

103 350

lI1Qntants recom­
mandé G par le
Comité consul­
tat:l,f ,

(Dollars)

230 000

133 800

14 000

20 000

397 800

Abstraction faite des incidences financières de la résolution 1521 (XLIX)
du Conseil économique et social.
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DOClThŒNT A/8oo8/Add.2

Troisième rapport

Traitement électronique de l'information dans les organismes des Nations Unies

LOriginal anglaii!

28 octobre 19'70

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné un rapport du Secrétaire général sur le traitement électronique de
1 1 information dans les organismes des Nations Unies (A/C.5/1305). Dans ce
rapport, le Secrétaire général propose que l'ONU participe à la création à Gen~ve

d'une installation interorganisations de traitement de l'information (des mesures
administratives devant être prises à cet effet) ainsi qu'à un Bureau inter­
organisations pour les systèmes informatiques et activités connexes. Le rapport
contient un état estimatif des incidences financières de ces propositions.

_A. Propositions de base

2. L€s propositions du Secrétaire général découlent d'un rapport §! que
l'Auditeur général du Canada a établi sur la demande du Comité administratif
de coordination (CAC). L'idée essentielle de ce rapport, qui a été présenté
en mai 1970, était de créer en Europe, pour les organismes des Nations Unies,
une installation distincte qui fournirait des services de traitement des
données, d'analyse de systèmes et d'information à l'échelon interorganisations.

§! _A. M. Henderson, auditeur général du Canada, "Le traitement électronique
de l'information dans les organismes des Nations Unies", vol. 1. "Pour uree
expansion et une utilisation rationnelles" (voir A/8072).
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Le CAC et le Conseil économique et social ont étudié ce rapporL Le CAC en
adopté l ridée essentielle et a souscrit à plusieurs points précis énumérés par
Secrétaire général au paragraphe 3 de son rapport (A/C,5/1305), y compris la
ation dl un Bureau interorganisations pour les systèmes informatiques, où seraient

sentés tous les organismes des Nations Unies, Il a reconnu qu ' il était
de créer à Genève, Ille plus tôt possible!1, une instalîations commune

de traitement de l J information, et il a noté que le Secrétaire général, le Directeur
Progl~arl!Jj1e des lIations Unies pour le développement (PNUD) et le Directeur i7énéral
l r Ol.s étaient convenus que, sous ré serve de s dé cisions de leurs organe s a

délibérants respectifs, ils participeraient pleinement à la création dl li..l1e telle
2/,

ho A sa quarante-neuvième session, le Conseil économique et social a manifesté
son intérêt pour les propositions fondées sur le rapport de l'Auditeur général du

Dans sa résolution 1551 (XLIX), il a notamment approuvé en principe
sous réserve d'un nouvel examen à la reprise de sa quarante-neuvième session _

l'idée de créer un centre commun à Genève, a invité instamment toutes les insti­
tutions spécialisées intéressées à y participer, et a exprimé 11 avis que la création
de ce centre permettrait à ces institutions de stabiliser leur matériel électronique
au niveau actueL Il siest également félicité des rnesures sur lesquelles le CAC
s 1était :mis d r accord pour la création d run bureau interorganisations qui remplacerait
le Comité des utilisateurs d'ordinateurs.

5, Dans ces conditions, le Secrétaire général a fait quatre propositions précises
liées entre elles :

a) Par~icipation de l'ONU, avec l'OMS et le PNUD - et d'autres organismes qui
l'accepteraient pa!"' la suite - à la création à Genève d'une installation distincte
de traitement de l'information, dénomnée Centre international de calcul (CIC);

b) Participation de l'Otm, avec d'autres organisations, à li..11 Bureau inter­
organisations pour les systè1.1es informatiques et activités conne~ces:

c) Transfert au CIe de Genève d'u..l1e partie du personnel du Centre de calcul
électronique de l'OnU et de ses banques de dorillées:

ct) Affectation à Genève ct rune partie du persol1..Ylel du Bureau de statistique
de rew Yorlc

6, Le Secrétaire general eS"Gl'ne que le Centre pourrait s'installer au début de
1971 dans des locau..x qui seront libérés par l' Ql;Sc Les propositio:îs détaillées
concernant les besoin~ en natériel et en- persoYl.;'_lel, 11 adJI1inistration et la gestion
sont ré sUl'nées dans les paragraphes ci-après c

l:atériel

l' L \ :l.nstallation centrale, Sl"Guée dans les locaux de l J Q1elS, serait un lm: 360/65,
gros ordinateur de la troisième génération, qui serait ExploHé en location. LI OMS
pourrait ainsi se passer de son propre ordinateur, une machine de moindre puissance,

21 Document E/4893 (miméographié), par. 8, alinéa e).
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llIBH 360/40, Comme 50 po 100 environ du travail actuel de traitement de llinfor­
mation serait transféré à Genève, il serait possible de réduire - mais non
d'éliminer - le matériel de location qui est actuellement utilisé au Siège
de l'ONU par le Centre de calcul électronique e~ qui cQmprend_ un IBM 7044
et un IBN 360/]0~ ces machines seraient remplacées par un modèle 360/1-1-0, équivalant
à celui dont l' CHS n 1 aurait plus besoin l:2J. Le Comi té consultati f a été informé
que 11 IBN 360/1+0 serait en mesure dl exécuter le type de travail qui continuerait
de se faire à New York, et qu'on pourrait prévoir une exransion des activités.
Techniquement, la capacité de l'Iilli ']60/1+0 équivaut à la moitié environ de celle
des deu..---c modèles actuellement utilisés, E13is en pratique, vu la nature des opération
~ effectuer, il pourrait absorber un peu plus de la 110itié du volume de travail
actuelo

80 AetuelleElent, le alUD ni est pas équipé pour le traitement électronique de
11 inforrnation, mais il a recours aux services du Centre international de calcul
électronique de 11 or:U, installé au Siège c_ Au.."':: termes de 11 arrangement envisagé,
le H~UD, tout en utilisant les services du Centre de Genève, continuerait à se
servir des installations réduites du Centre de liew Yorlc, et les deux centres
procéderaient à un échange de donnéeso

PersOlmel

90 Le Secrétaire général propose que le CIC de Genève comporte 43 postes (lG poste:
dl amltinistrateur et 25 postes d' a[';ent des servi ces généraux), il savoir :

a) Seize postes dl adrninistrateur transférés du Centre de calcul électronique
de ne1'[ York (1L11 n=-l, un P-5, trois P-L., quatre P-3 et sept 1'-2): les dépenses
relatives à ces postes seraient désormais inscrites au budget du CIC et financées
conjointement par les organisations parti.:::ipantes: le tableau dl effectif de 110nU
serait du même coup allégéo

b)
financés
seraient

Vingt-cinq postes dl agent des services ceneraux, qui seraient également
conjointement au moyen de crédits inscrits au budget du Centre, et
pourvus par des fonctionnaires actuellement el,lployés et rémunérés par l fOLS:

c) Il seran, créé UL poste dl administrateur hors classe (p-5) et un poste de
directeur (D-2), ce dernier étant destiné au Directeur du Centre.

100 Des crédits seraient également prévus au budget du CIC pour les services de
consultants 0

lRJ Avant qulil soit 'suggéré de créer un centre à Genève, le Secrétaire gént:ral
avait lfintention de remplacer en 1970 les modèles 7044 et J6o/30 du Siège
par un modèle 360/65 J co-mme celui qui est maintenant proposé pour le CIe; un
crédit avait été ouvert à cet effet dans le budget pour 19700 Le coût annuel
ri" ~rv-1è1- Cl __,~h0.1,.LÎ'l ~ 00+ ~O o±-'-ix.J~,-~ J :9 c '-"OO("\,.....d.2l3.r~) vonet t:'"' t J'J t::"vOO"îud~ld.r~t"":>'Vfl'JYi. t':'"-Y"L

pour les modèles 7044 et 360/30 cODbinés (voir secta B ci-après).
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11. L'eIfectif du Bureau interorganisations comprendrait, outre le fonctionnaire
chargé d'assurer la direction de son programme de travail, quatre autres personnes
(deux de la classe P-S et deux d'agent des services généraux); les dépenses
correspondantes (y compris les frais de voyage) seraient couvertes par les orga­
nisations représentées au Bureau, conformément à la formule habituelle de partage
des frais du CCQA; l'ONU participerait donc pour 30 p. 100 au financement de ces
dépenses.

12 .. Par suite de la création du Centre international de calcul de Genève, seize
~ostes du Bureau de statistique de l'ONU à New York seraient transférés à Genève
(un P-4, un P-3, trois P-2 et onze postes d'agent des services généraux). Le
coût de ceS postes continuerait d1être imputé sur le budget ordinaire de l'ONU.
Le personnel muté s'occuperait essentiellement, comme il le fait actuellement, de
statistiques commerciales, l'ordinateur dont on envisage de doter le CIC étant,
de l'avis du Secrétaire général) parfaitement adapté à ce genre de travaux.

Admini~ation et gestion

13. Tou's les organismes des Nations Unies auraient le droit d'être représentés au
Bureau interorganisations pour les systèmes informatiques et activités connexes.
Le rôle du Bureau consisterait essentiell~ment à normaliser la terminologie, les
définitions et les classifications que les organisations utilisent, aux fins du
traitement de l'information; les activités du Bureau seraient donc distinctes des
travaux effectués quotidiennement par le service de calcul (le CIC), tout en y
étant liées; le cre serait dirigé par un Comité de gestion composé de repré­
sentants des chefs de secrétariat des trois organisations participantes et des
organisations qui pourraient par la suite se joindre aux premières. Le Comité
de gestion s'acquitterait de sa tâche en bénéficiant des "conseils du Bureau
interorganisations et en consultation avec lui" 1Jj, sans toutefois lui être
subordonné.

14. Le Secrétaire général €spère qu'il Sera possible de conIler à un seul
fonctionnaire ayant le rang de directeur (D-2) la direction du programme de travail
établi coœ~e suite aux décisions du Bureau et la direction du Centre; toutefois)
COWffie il l'a indiqué dans son rapport (A/C.S/130S, par. 11), la question n'a pas
encore été réglée au niveau intersecrétariats. Il reste également à convenir du
mode de financement de ce poste.

A_rguments présentés par le Secrétaire général à ll appu i de ses propositions

15. Au paragraphe 6 de son rapport, le Secrétaire général exprime l'espoir que la
création d'une installation cow~une permettra aux organismes desservis d'effectuer
leurs travaux de calcul plus rapidement et plus efficacement et les incitera,
étant donné qu'ils disposeront d'un système d'informatique offrant des possibi­
lités plus étendues, à recourir aux techniques modernes pour résoudre leurs
problèmes. Il estime également qll' un système commun répondra à la 'lécesc;i té
souvent souligné e d'aILé liorer la coordination des activi té s de traitement de
l'information. Il ajoute (par. 18) que le système proposé permettra d'augmenter
conSidérablement la capacité de traitement de l'information à l'ohm et dans le
système des Nations Unies et offrira de nouvelles possibilités d 1 activités
intégrées en matière de stockage et de restitution de l'information. A son avis,
l'affectation à Genève d'une partie du personnel du Bureau de statistique, qui

Cette formule a été adoptée par le CAC Ldocument E/4893 imimÉographié),
par. 8, alirié a f ll.
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figure parmi seS propositions, est "possible, connnode et économique" (par. 13); le
Comité consultatif croit savoir que cette mesure n'emp~chera pas les services
du Siège de slacquitter convenablement des t~ches qui leur demeureront confiées.

B. Incidences financières

16. Le Secrétaire général estime qu'en ce qui concerne l'ONU le montant net des
incidences financières de ses propositions s'élèvera pour 1971 ~ 113 400 dollars;
ce chiffre a été calculé compte tenu de dépenses de "démarrage" non renouvelables
d'un montant de 213 400 dollars. Pour plus de clarté, le montant brut des
incidences financières des propositions en question peut se décomposer en trois
éléments: a) la participation ès 110NU au budget d'exploitation du crc; b) sa
participation alJX dépenses de l'démarrage"; c) sa participation aux dépenses de
personnel du Bureau interorganisations. Du montant brut de ces dépenses, il
convient de déduire les économies que ces proposjtions permettront de réaliser
par ailleurs.

1) Participation de l'ONU au budget d'exploitation du Centre intern~.!ional

de calcul - 640 000 dollars

17. D'après les estimations du Secrétaire général, le budget d'exflloitation du
Centre pour 1971 se présente COllline suit:

Dollars des Stats-Dnis

1. Traitements et salaires

43 postes permanents (18 postes d'adminis­
trateur et 25 postps d'agent des. " )s erVlce s ge ne ra.ux •....•.•••................... 340 cao

2.

3·

4.

COLlsultants or<ill." OI11 Iil ..

Dépenses COJr.ffiunes de personnel ....•...........

Frais de voyage ...••••••....•..•..•.....•.....

Matériel et installations (20 COO dollars
pour le transfert de matériel actuellement
installé à 110MS, 10 OCO dollars pour
l'achat de matériel nouveau) ...••.............

30 000

85 000

10 000

30 oco

5. Frais généraux (860 000 dollars pour la
location de l'ordinateur, 100 000 dollars
pour l!achat de fournitures pour ordinateurs
et 10 000 dollars pour llachat de livres,
revues> etc .. ) lIB. Il '"' il Il 0 10 i< Ii> • .01 il " .. il " 970 COO
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C~mpte te1!u, des preV1Slons quant à llutilisation du nouveau Centre de calcul,
envlsage de repartir comme suit le montant total des dépenses : ~,O p. 100 à la

de l'ONU, 20 p. 100 à la chC' ...-ge du PNUD, 30 p. 100 à la charge de 110MS et
100 à la charge des autres utilisateurs. Dans ces conditions la part de

, , 6 'S 1eleverait à -~O 000 dollars.

;uit

ii) Participation de l'ONU aux dépenses de démarrage - 213 400 dollars

On estime que le montant global des dépenses de démarrage se répartira comme

1. Transformation d'une partie des locaux de 110MS
de manière à loger un ordinateur de plus grandes
dimensions et aména~0r des bureaux pour le
personnel du crc .

Dollars des
Etats-Unis

458 000

~conomies à déduire - 762 000 dollars

~. Les trois catégories de dépenses dont le détail est donné ci-dessus corres­
::ondent à un total de 875 11-00 dollars. Ces dépenses seraient en partie compensées
~r les économies ci-après, d!un montant total de 762 000 dollars.

20. L'ONU prendrait à sa charge 30 p. 100 des dépenses inscrites à la rubrique l,
soi t 137 400 dollars -W; elle couvrirait entièrement les dépenses ins cri tes à la
~brique 2. Sa participation aux dépenses de démarrage représenterait donc au
~t~_ 213 400 dollars.

76 000

Frais de voyage, de déménagement et d'installation
des 16 fonctionnaires mutés du Centre de calcul
électronique de l'ONU à New York au Centre de
Genève .

2.

iii) Participation de l'ONU aux dépenses de personnel du Bureau
interorganisations - 22 000 dollars

?l. Le montant, à répartir entre tous les participants, des dépenses de personnel
Jt des frai s de voyage relatifs à l texécution du programme ~e travail qui sera
trrêté par le Bureau est estimé à 74 000 dollars; on compte que l'ONU couvrirait
)0 p. 100 de ce montant, soit environ 22 000 dollars.

L10HS pourrait en prendre 55 p. 100 (251 900 dollars) à sa charge et le PNUD
15 p .. 100 (68 700 dollars); si l'OIvIS a accepté d'assumer la part la plus
irnrJÛrtante du financement de ces dépenses, ct est que les transformations
prévues lui permettront d'améliorer une partie de ses locaux.
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A déduire : montant des traitements des fonctionnaires
mutés du Centre de calcul électronique de NeH York,
imputé désonnais sUl~ le budget du CIC .................•...

A déduire : diminution des dépenses communes de personnel
résultant de ces mutations .

A déduire: diminution des frais de location d'ordinateurs
pour le Centre de NeH York (le montant de la location
d'un ordinateur 360/~-0 est estimé à 395 000 dollars,
au lieu des 817 000 dollars demandés par le Secrétaire
général au titre de la location d'ordinateurs pour le
Centre de NeH York dans son projet de budget pour 1971)

A déduire : diminution des frais de fournitures pour le
Centre de NeH York (60 000 dollars au lieu des
100 000 dollars prévus dans le projet de budget pour
11 exercice 1971) .

Total des économies à déduire .

Dollars des
Etats- Unis

240 300

59 700

1]22 000

762 000

23. Les incidences de ces ajustements sur le montant estimatif des crédits demandés
pour 1971 sont indiquées chapitre par chapitre, sous forme de tableau, dans le
rapport du Secrétaire général (A/C.5/1305, par. 17).

C. Observations du Comité consultatif

i) Généralités

24. Le Comité consultatif s'intéresse depuis longtemps à la question des
installations de traitement de l'information dans les organismes des Nations Unies.
Avec le développement des activités de ces organismes, les avantages que peut
présenter irapplication rationnelle des techniques dfinfonnatique non seulement a~
travaux de caractère purement technique mais aussi à des tâches a~~inistratives,

COfflJlle le calcul des feuilles de paie et la comptabilité, apparaissent de plus en
plus nettement.

25. - Toutefois, les organismes des Nations Unies ont adopté ces techniques au fur
et à mesure des besoins, comme suite à des décisions indépendantes adoptées par
divers organes délibérants. Aucun programme d'ensemble nIa été défini avec précisior
et lIon sIest donc demandé si les avantages découlant de l'utilisation dlordip~teur5

différents, ayant des programmes différ~nts) coûtait plus cher aux Etats Membres
qu 1il nI étai t vraiment nécessaire. Eu égard à ses responsabili-tés dans le domaine
de la coordination administrative e~ budgétaire entre les organisations, le Comité
consultatif a cherché ces dernières années à trouver une solution rationnelle à
cette situation.
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~. Le Comité consultatif a attiré 11 attention de 11Assemblée générale, à sa
~x-neuvième session, sur les économies qui résulteraient de l'utilisation d'un
(ystème central de traitement des données 111, et 11 une de ses recornm.andations a
~outi environ trois ans plus tard à la création par le CAC d 1un Comité des
~tilisateurs d'ordinateurs ill chargé de s'occuper des questions relatives à l'uti­
~sation des ordinateurs à Genève et de développer la coordination et la coopération
ans des domaines connexes présentant un intérêt généraL

7· Pour les raisons susmentionnées, le Comité consultatif s'est intéressé très
'apidement au rapport présenté en mai 1970 par IrAudi teur général du Canada 15/, dont
a recorrunandation principale tend à créer en Europe une installation distincte de
raitement de l'information à 11 échelon interorganisations. Il considère que la
ré~tion d1une telle installation pourrait augmenter considérablement les avantages
ue les organisations et les Etats Membres retirent du recours aux techniques
rinformatique à condition que son coût reste dans des limites raisonnables. C'est
ans cet esprit qu'il a examiné les propositions figurant dans le rapport du
ecrétaire général.

8. Le Comité observe cependant que plusieurs éléments d'incertitude subsistent
ncore quant à ces propositions. En effet, si tous les organismes des Nations Unies
euvent se faire représenter au sein du Bureau interorganisations pour les systèmes
nformatiques et activités connex~s, les secrétariats de trois d'entre eux
eulement (ONU, PNUD et OMS) ont accepté de participer à l'établissement du centre
e calcul proposé. En outre, dans ces trois cas, l'accord donné par les secrétariats
oit être approuvé par les organes délibérants compétents. Un certain nombre de
uestions relatives a1.1 fonctionnement du Bureau interorganisations, à son rôle par
apport au crc et aux responsabilités du Directeur du cre doivent encore être
récisées. Le Comité consultatif estime qu'il convient de bien se mettre d'accord
ur la question des droits et des responsabilités si l'on veut que les activités
u Bureau et du cre se déroulent sans heurt.

1. Les propositions présentées ne sont pas idéales. Par exemple, le PNUD, tout
n étant membre du erc, ne pourrait avoir d 1 accès immédiat à l'installation centrale
n raison de la distance, et il devrait avoir recours dans une certaine mesure, pour
a transmission des données, à la poste ou à la valise diplomatique, avec les
etards que cela implique. Le personnel spécialisé des Nations Unies chargé du
raitement de l'information et les fonctionnaires du Bureau de statistique seraient
éparés en deuJ<: groupes, l'un affecté à Ne,,, York et l 1 autre à Genève, et cet
rrangement présente des inconvénients administratifs évidents.

Dûc~~ents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes,
point 82 de l'ordre du jour, document A/5859, par. 32 à 35·

Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 79 de l'ordre du jour,
docwnent A/6910, par. 43 à 53.

Ce rapport a été cow~ill1iqué au Comité consultatif à sa session d'été 1910 ;
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 8, par. 93 à 100.
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e calcul proposé. En outre, dans ces trois cas, l'accord donné par les secrétariats
oit être approuvé par les organes délibérants compétents. Un certain nombre de
uestions relatives a1.1 fonctionnement du Bureau interorganisations, à son rôle par
apport au crc et aux responsabilités du Directeur du crc doivent encore être
récisées. Le Comité consultatif estime qu'il convient de bien se mettre d'accord
ur la question des droits et des responsabilités si l'on veut que les activités
u Bureau et du crc se déroulent sans heurt.

1. Les propositions présentées ne sont pas idéales. Par exemple, le PNUD, tout
n étant membre du cre, ne pourrait avoir d 1accès immédiat à l'installation centrale
n ra~son de la distance, et il devrait avoir recours dans une certaine mesure, pour
a transmission des données, à la poste ou à la valise diplomatique, avec les
etards que cela implique. Le personnel spécialisé des Nations Unies chargé du
raitement de l'information et les fonctionnaires du Bureau de statistique seraient
éparés en d eux groupes, l'un affecté à New York et l 1autre à Genève, et cet
rrangement présente des inconvénients administratifs évidents.

Dûc~~ents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, Annexes,
point 82 de l'ordre du jour, document A/5859, par. 32 à 35·

Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 79 de l'ordre du jour,
docwnent A/6910, par. 43 à 53.

Ce rapport a été cow~ill1iqué au Comité consultatif à sa session d'été 1910 ;
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 8, par. 93 à 100.
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30. Malgré tou-t, le Comité consultatif estime que les propositions de base du
Secrétaire général présentent un intérêt. Elles permettl~aient, en premier lieu,
la participation commune de trois or,sanisations à un grand centre de traitement,
leur donnant ainsi accès, moyennan"e.- un coût relativement peu élevé, à des
renseignements qui sont actuellement dispersés entre elles, notamment à des indices
économiques et sociaux qui sont, importants pour la planification du déveJ.oppement.
De plus, des institutions dont le siège est à Genève et qui, pour l'instant, n'ont
pas Itintention de participer à la création du CIC, auraient l'occasion de recourir
à ses services et ainsi de mieux mesurer les avantages qu'elles pourraient retirer
d'une participation pleine et en-tière. Le Comité consultatif a également pensé
que les progrès techniques faciliteraient probablement, dans un avenir proche,
llaccès du centre aux institutions dont le siège est situé en dehors de Genève.
Tel qu'il est envisagé dans les propositions du Secrétaire général, le Bureau
interorganisations chercherait à promouvoir l'uniformisation des systèwes d'infor­
matique des diverses organisations, et l'Auditeur général du Canada a souligné
llimportance de cette question dans son rapport!§J. De l'avis du Comité consul­
tatif, le fait que les fonctionnaires du Eureau de statis-t.ique transf-érés à Genève
sloccuperaient essentiellement des statistiques commerciales devrait faciliter la
coordination avec la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développemen
(CNUCED), dont le siège est à Genève.

ii) Observations sur les incidences financières

31. Le Secrétaire général a estimé que ses propositions entraînEraient des dépenses
supplémentaires d'un montant net de 113 L.OO dollars pour 1101']U en 1971; cependant,
comme on lIa noté ci-dessus, des dépenses estimées à 213 )+00 dollars ne se
rer.ouvelleraient pas. Si Iton néglige ces dernières dépenses, le coût, effectif
d 1 exploitation en 1971 serait légèrement inférieur aux crédits déjà inscrits dans
le projet de budget du Secrétaire général au titre d'activités du même ordre pour
cette même année. Le Comité consultatif a bien Iris note de ce que le Secrétaire
général indique dans son rapport, à savoir que ses propositions devrai ent "permettre
de stabiliser pendant quelque temps les besoins en maté:..'iel élect.ronique ii Genève
et à Ne\-J York" (A/C. 5/1305, par. 16).

32. Le Comité consultatif a été infoTIné que, pour commencer, le nouveau Ce~tre de
Genève fonctionnerait à raison dl un poste par jour à peu près. On disposera1.t dor,c
d'une capacité de réserve considérable en prévoyant un second ou un troisième
poste, sans avoir à modifier l'installation de base 17/. Le ~,ecrétaire g(~nénJ.1

n'est pas en mesure de prévoir avec précision à quel-:rythme le volŒne de tr~Yail

du CIC risque d'augmenter, car cela dépend non seulement des besoins de l'OnU,
du PN1JD et de l r ons, mais aussi des besoins des autres organiBations qui pourrai(:"'·
décider d'ûtiliser le Centre. Toutefois, comme le Comité consultatif lIa appris,
s'il est possible que des terminaux et d'autres périphériques soient nécessaires

l§/ Voir document A/8072, par. 41.

Dl Toutefois, les dépenses relRti.ves au personnel et aux fourni tures, ai "si Q'l!'"

le coût, de la location de l'ordinateur (qui déDend du noml're d'heures à"llili­
sation) augmenteraient à mesure qu'on fera i t un u5sR;e accru df' l' i n~t8118U')n
(voir par. 33).
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au cas ou de nouvelles organisations décideraient de recourir au crc, le Secrétaire
général ne pense pas qu'il faille louer d'autres éléments d'équipement importants
pendant les cinq années à venir. De toute façon, le Comité consultatif espère que
l J utilisation du CIC se limitera à des opérations pour lesquelles l'intérêt de
l'application des techniques d'informatique est nettement démontré.

33. Le Comité consultatif estime que les propositions concernant le personnel à
prévoir pour le crc) exposées aux paragraphes 9 à 11 ci-dessus, reflètent bien
les besoins initiaux, pour autant qu'on puisse actuellement les supputer. On lui
a signalé que les besoins en personnel du Centre de calcul pourraient bien augmenter
si les organisations de Genève y ont davantage recours: clest ainsi que si l'on
passe d'un système à un posTe à un système à deux postes, il faudra trois agents
supplémentaires de la catégorie des services généraux. Mais l'on pense que les
contribu·tions versées par les utilisateurs compenseront les frais supplémentaires
à prévoir.

3~·. Il n'est pas prévu de crédit au projet de budget au titre de la prise en charge
par llONU dl une partie des coûts entraînés par la nomination dl un directeur du
programme de travail du Bureau interorganisations, si ce poste n'est pas financé
par le budget du crc; mais le Comité consultatif note que) si des besoins supplé­
mentaires se font sentir à cet égard en 1911) le Secrétaire général SI efforcera
d'y pourvoir grâce aux économies qu'il sera possible de réaliser.

35. Le Corr.:i..té consultatif a noté que la suppression du Comité des utilisateurs
d'ordin0~eurs, dont les fonctions seraient confiées au Bureau interorganisations 18/)
permettrait à l'ONU d'économiser 10 000 dollars) soit le montant de sa part aux
fr&is du Comité prévue au chapitre 12 du projet de budget pour 1911. Le coût
supplémentaire net) pour l'ONU, des propositions à l'examen) s'établirait donc en
1971 à 103 400 dollars, aU lieu des 113 400 dollars prévus dans le rapport du
Secrétaire général.

36. En résm~é, le Comité consultatif juge bien fondée dans l'ensemble l'évaluation
par le Secrétaire général des incidences financières qu'auraient en 1911 les
propositions soumises à l'Organisation des Nations Unies. Il estime en outre que
l'augmentation totale de 10) 400 dollars qu'il faudrait prévoir dans les ouvertures
de crédits pour 1911 n'est pas déraiso~~able en regard des avantages qui devraient
résulter de la proposition du Secrétaire gé~éral.

RecoClmandations àu Comité consultatif

37. Vu les observations qui précèdent, le Comité cor:sultatif recommande que
l' ;~ssemblée générale autorise le Secrétaire général à donner suite) si les organes
délibérants du PNUD et de l'OIS prennent les mesures voulues) alue quatre propositions
énoncées au paragraphe 5 ci-dessus. Si l! Assemblée retient cette recorrLlnandatio~)

le Comi r;§ préconise qu'on cornmence très prochainement à prendre les dispositions
r~écessa~~-"cs; il lui a été signalé que, sauf retards imprévus) le CIC devrait pouvoir
fonctionner le 1er mars 1911.

18/ Voir document E/~893 (miméographié), par. 10.
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Le Comité consultatif suggère que l J Assemblée invite tous les autres organismes30u.

des Nations Unies à envisager sérieusement de participer, avec 11 ONU, le Pl\TUD et
l'0MS, au Centre international de calcul de Genève, afin d1en exploiter pleinement
la capacité. A son avis, l'utilisation de ce centre commun devrait intéresser
dlabord toutes les institutions installées à Genève, et surtout celles qui ont
annoncé qu1elles devaient donner de l'extension à leurs installations d'infor­
matique, à savoir l'OIT et l'UIT. A cet égard, le Comité souscrit aux conclusions
de ltAuditeur général du Canada d'après lesquelles ces institutions devraient
réexaminer leurs plans d'acquisition de moyens supplémentaires propres, compte
tenu des services que le CIC pourrait rendre 19/. Il pense même que toutes les
organisations sises à Genève pourront constater, en voyant fonctionner le Centre,
qu'il leur serait plus avantageux de lui confier leurs opérations d' informatiQue
que de s'en tenir indéfiniment à leurs moyens internes.

39. Si llAssemblée générale accepte la recommandation faite par le Comité consul­
tatif au paragraphe 37 ci-dessus, il recommande encore que le Secrétaire général,
en sa qualité de pré sident du CAC, entame des consultations en vue dl aboutir à un
accord définitif, au niveau des secrétariats, sur le mandat du Bureau inter­
orsanisations pour les systèmes informatiques et activités connexes sur les
arrang~nents ailininistratifs concernant ledit bureau. Le Comité souscrit à la
proposition du Secrétaire général tendant à confier au Directeur du CIC la
direction du programme de travail qui sera défini par le Bureau.

~O. L'Assemblée souhaitera peut-être demander au Secrétaire général de lui
faire rapport, à sa vingt-sixième session, sur tous les aspects de la mise en o~uvre

des propositions qu ' il a formulées, s'il est autorisé à agir comme l'a recommandé
le Comité consultatif.

41. Conformément à ce qui précède, le Comité consultatif recommande que l'Assemblée
approuve l'ouverture, pour 1971, d'un crédit supplémentaire de 103 400 dollars,
répartis comme suit

Chapitres Augmentation ou (diminutior.)

Dollars des Etats-Unis

3 . Traitements et salaires .

L~. Dépenses communes de personnel t' •••• •••••••••

10. Frai s généraux .

12. Dépenses spéciales .

TOTAL .

19/ Voir document Aj8012 , par. 169 et 170.

- 16 -

(240 300)

16 300

(!~62 000)

789 1+00

103 400
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1;2. Songeant à l'avenir, le Comité consultatif estime que les hésitations dont de
nombreuses organisations sises à Genève font preuve à 1 1 égard du centre inter­
organisations disparaîtraient plus facilement et plus vite s'il leur était prouvé
'qu 1 il leur coûterait moins d'utiliser des services communs que leurs moyens propres.
Le Comi-té consultatif recommande donc instamment de tout mettre en oeuvre pour que
les économies dl échelle qu 'on attend de l'utilisation du crc soient effectivement
réalisées.
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DOC~~NT A/8008/Add.3

Quatri~me rapport

Trai tements des administrateurs et des fone tionnaires de __r8(]!'L~up~rj_~~.E.

LOriginal :

!+ novem))re 1970

L Le Comité consultatif pour les questions adr'1Ltüstratives et hlÙ"',;ét'3ires 8

examiné le rapport CA/C.5/1303) dans lequel le Secrétaire gélléral propose de
modifier, à compter du leT janvier 1971} les traitements des administrateurs et deo
fonctionnaires de rang supérieur, en incorporant aux traitements de base un montant
correspondant à deux classes de l' indemni té de poste et en relevant les trei temeLto
de 8 p. lCO, comme le Comité consultatif de la fonction puhlique internationale
(CCFPI) l'a recommandé à sa dix-huiti~me session (ibid., Bl,n('xe l, par. 30).

A. Généralités

2. ,G, l'exception de quelques moclifications mineur('s; les Lraj te'nenLS oe base
des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur SOI-il, demellrés le:: mê'~e:

de 1950 à la fin de 1961. Pendar:t ces années, des ajustement:: (,nt {té effeccués 0r­
temps à autre pour tenir compte du coGt de la vie; les ch8nge~cnts opérés 8pr~s le
1er janvier 1957 ont été fondés sur le système d'ajustements (indemnités de poste
ou déductions) recommandé par le Comité d'étude du ré";iMe des tr8i~~emH:f-,s de 1956
créé aux termes de la résolution 975 (x) de l'.t\ssemblée (~8r:ér81e. Depuis 1962, leo
bBr~mes des traitements ont été modifiés à trois reprises, sur décisions de
l' ,Assemblée générale fondées sur des recorriillarJelatinJ!S du CCFPI eLles in~r)rositir,~s

y relatives du Secrétaire général. Ces trois modiC'icati ons S:)I~t respeci,i ve'ler:t
entrées el' vigueur BQ\: dates ci-8pr~s :

a) lk: 1er janvier 1962, lorsqu' cH! nouveau bar'~r.1e 8 pté 8?pli qué c;'_)nforrréry:",c·
à la résolution 1658 (XVI) de l'Assemblée ,;énérale; pour les fo(.c:'ior:rai Tes [~arié3

en poste à Genève, le t,ouveau barème représentai t un rel \vem( n~, allant de
7 à 17 p. lCO (net), selon la classe et l'échel'::n, aprr's incory)rBcior, aux
traitements de base d'ur: montant corresponda~t à deux clsEscs Je l' j~demrité de
poste;
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de 1950 à la fin de 1961. Peudar t ces années, des a.jus t.emer.t.c "nt f~té effeccués 6"
temps à autre pour tenir compte du coGt de la vie; les change~cnts opérés 8pr~E le
1er janvier 1957 ont ~té fondés sur le système d'ajustements (indemnités de poste
ou déductions) recommandé par le Comité d'étude du Y'é";irJe des tr8i~~emH:f-,s de 1956
créé aux termes de la résolution 975 (x) de l'.t\ssemb1ée (~8r:~r81e. Depuis 1962, Le s
bBr~mes des traitements ont été modifiés à trois reprises, sur décisions de
l' As sembLé e générale fondées sur des r e conmande t i ons du CCFPI eLles p r opos i t i o.:s
y relatives du Secrétaire général. Ces trois mod iCt ca t ï ons S:)I~t r-e spe c i.i ve'lert
entrées el' vigueur BQ>:: dates ci-8pr~s :

a) Le 1er janvier 1962, lorsqu' un nouve au bar'~r.1e 8 P té app Li qué c,_)ntorrréry:",r·
à la résolution 1658 (XVI) de l'Assemblée ,;éoé1'ale; pour les f'or.c t.Lor.r a i Tes oar ié s
en poste à Genève, le uouve a u barème représentai t un rel "vern( n t. allant de
7 à 17 p. Ica (net), selon la classe et l'échel'::n, apr?'s inCOrY)Y'Bcior, aux
traitements de base d'un montant corresponda~t ~ deux claEscs Je l'j~demrité de
poste;
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b) Le 1er janvier 1966, lorsqu'il y a eb une majoration de la r~munération
nette allant de ~) 5 à 8,7 p. 100 après incorporatior.1 aux traitements de base dl un
montant correspondant Lê tro:Ls claEse::: de 11indemnité de poste Fésoluti:)n 2050 (XX)
de 11 Assemblée Gélléral~;

c) Le 1er janvier 1969J lorsque l'Assemblée générale) par sa résolution
2485 (XXIII)} a approuvé un relèvement provisoire de 5 p. 100 des traitements de
base brut s et 11 incorporation (ultérieure) aux traitements de [)ase dl un montant
correspondant à ~ne classe de l'indemnité de poste.

3. Les trois aj Ilstements SUS1Tlé;ntionnés, et les études du CCF'PI qui les
précéc1aj_ent, découlaient du. sY:3tème de rémunération recommandé p2.r le Comité d létude
du régime des traitements de 1956 (A/3209 ?2J). Les recommandations de ce comité
restent toujours valables, ct demeurent pertinentes en ce qui concerne l'examen de
la présente proposition du Secrétaire général. Au paragraphe 15 de son rapport} le
Comité d'étude du régime des traitements avait recommarè.é notamment que la base du
régime commun soit Genève (au lieu de New York comme cela était le cas précédemment);
sa recommandation reléltiv'è aux échelles de2 traitements de base était donc
formulée compte tenu du fait que celles-ci étaient suffisantes "pour attirer et
garder à Gen~ve un ~prsonnel ~os~édant les plus hautes qualités de travail, de
compétence et d'itltér~rité, et recruté S'lr une ba,ce géographique aussi lar~~e que
po:::sible". Pd'in d'assurer des condi_tians de vie équivalentes dans les divers
bureaux, le Ccmité d'étude du régirne de~: traitements recommandait un système
'r -. t'· ct ; t ' t ' 'd "- '" +", f' -'- . t' 11 tQ a,Jus-cemcn s \ ln ernnl ~é;S de po,: ,e ou ae UC'~lOnS) ilxe en onC"lon es sen le emen-
clu rapport qui existe entre lE: coùt àe la vie h Genève et au lieu d'affectation
considéré", U,) "élément d'appréciéltlon" devant jouer quant au rapport entre les
prix 6Lablj d'apr~s lee statistIques.

11-. Au c:l1'3.pitrc V de sun rapr;ort, le Comi;-;é d'étude du régine des traitements
étudiait les principe.s génél'2.UX influant sur la possibilité de recruter et de
cardeT le personnt:l. 1>-, l'avî.') du Ccrüté, il ét,üt vain, è. ce stad,:, d'essa:;rer
cle fonder les échelles de rému:lén.'."Lion S\1r des ]lrincipes abstrai-ss; dans lé"
pra1:,iquc, il valait mieux se fonàer sur 11 expérience acquise en ce qui concerne la
possil;il:Lté de recruter eL de ;,:aràer le personneL En ~ême temps, le Comicé d'étude
du réc.:;irne de;) tl'è,-i tenents recu~!naissait (ibid., par. 34) ce qui suit:

Il • •• Les opérations de recrutement peuvent réussir parce que les traitements
sont troD élevl~s: elles ·peuven,-. t;chouer D8xce que les rTléthcdes emplo:"ées sont
[;,\2.1 conç~;es. .3i' les C1o'j.~emerjLs de perso~,nel sont excessifs, c:ela n'est pas
r-:écessairt:n:r:T;t. dû i'1 l'in;'u(f~sance des traitements; s'il::: ont peu à'ampleur,
cela né prouve 1'8.S :1:.Jn pLls que les conditions d'emploi sont satisfaisantes,
h'--',~UCO'''- 'l"~ ,'~rctl-~",.. ,~ i r'6c~ C;').L"tou~ neu"" oui "or,t expatriés} éprouvant de la,-,' ,,-, c:. _ ....... -.-, ,'- .:... '~'. , .....-1 , •• J Cl _ ù,..~ '-.i ~.J. '- _ -'-

~i~ficuit~ t abandonner leur carrière pour en com~encer une autr p
• En

d'autres ~ermes, la quc~tion des éc~elles de traitements est indissolublement
liée à ccllE:s d;) recrutement. et de l'administ:cation du personnel, ainsi qu'à
\.~ 'L1utres con~idérrttions E:xtra-f"i(·iJ.,ncièreE ..

11

/ .

SSlJ'

Le (>:ni,.. é :l'(~rur]e du rér;i!'le Ù(-s traitecletts taisait ooservcr (ibid., par. 36) :

'1 ••• la nécessité de recruter le personnel sur une large b~s; géographique
a u~e i~cidcnce importante sur les rémun~rati~ns et les i:1demnl~es e~, par

, ,,' l' ""u·r' tradul'''''e le pl'lnC1DP d21'C:cor·i.~·':.~qut:::nt, ~ur les c1.üpenscs pUJ.sque) 81 :Jn \~..) ,.L ~. ~_..... "."-'
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b) Le 1er janvier 1966, lorsqu'il y a eb une majoration de la r~munération
nette allant de ~) 5 à 8,7 p. 100 après incorporatior.1 aux traitements de base dl un
montant correspondant Lê t.roi s cLas se s de 11indemnité de poste Fésoluti:)n 2050 (XX)
de 11 Assemblée Gélléral~;

c ) Le 1er janvier 1969 J lorsque l'Assemblée générale) par sa résolution
2485 (XXIII)} a approuvé un relèvement provisoire de 5 p. 100 des traitements de
base brut s et 11 incorpora t.io n (ultérieure) aux traitements de base dl un montant
correspondant à ~ne classe de l'indemnité de poste.

3~ Les trois aj ust.eme nt s su sme nt.Lonné s , et les études du CCF'PI qui Le s
précéc1aj_ent, découlaient du. sys t ème de rémunération recommandé par le Comité d létude
du régime des traitements de 1956 (A/3209 ?!2/). Les recommandations de ce comité
restent toujours valables, et demeurent pertinentes en ce qui concerne l'examen de
la présente proposition du Secrétaire général. Au paragraphe 15 de son rapport} le
Comité dlétude du régime des traitements avait r-ecommandé notamment que la base du
régime commun soit Genève (au lieu de New York comme cela était le cas précédemment);
sa recommandation re Lat i v e aux échelles des traitements de base était donc
formulée compte tenu du fait que celles-ci étaient suff'Laant.e s "pour attirer et
garder à Gen~ve un ~ersonnel ~os~édant les plus hautes qualités de travail, de
compétence et d'itltér~rité, et recruté srr une bas e géographique aussi Large que
po:::sible". Af'Ln d'assurer des condi t ions de vie équivalentes dans les divers
bureaux, le Ccmi t.é d'étude du r-ég irne de s traitements recommandait un système

r r '. t' , ; t ' t ' 'd "- "1.", " f' -'- . t' 11 tQ a.j u s t.erne n s \ lrlÙernnl ~é;S de po s .e ou ce UC'~lOnS) r i.xe en c ocr.i on es sen le ernent
du r appor-t. qui existe e nt re Le co'ùt de la vie !cl Genève et au lieu d'affectation
considéré", U,) "élément d'appréciéltlon" de vant jouer quant au rapport entre les
prix éLablj d'apr~s les statistiques.

11-. Au c hapi t.r-c V de sun r-appo.r t , le Comi;-;é d'étude du régine des traitements
étudiait les prr nc i peo gé né raux influant sur la possibilité de recruter et de
cardeT le per s onne L. Di-' l'avî.':J du Ccrüté, il ét.a i t vain, à ce stade , de asayer­
de fonder les échelles de r-émuné r e t.i on sur des pr i nc ï pe s abs t ra i t s ; dans lé.
pra1:,ique, il valait mieux se fonder sur 11 expérience acquise en ce qui concerne la
possil;il:Lté de recruter e L de ;,:arder le per sonne L, En ~ême temps, le Cornicé d'étude
du réc.:;irne de a t.ra i t.enent s r-econnai s sa i t (ibid., par. 34) ce qui suit:

Il • •• Les opérations de recrutement peuvent réussir parce que les traitements
sont t.r o o é Le vé s : elles peuve rr; échouer par ce que les mé t hcde s empl oyé e s sont
[;,\al conç~;es. .3i' les C1o'j.~emeljLs de perso~,nel sent excessifs, ce La ne s t pas
né c e s aai i-en.c r.t dû ;'1 l'in;'u(f~sar:ce des traitements; slil:=: ont peu d'ampleur,
cela né prouve 1'8.:3 :1:.Jn pLus que les conditions d'emploi sont satisfaisantes,
h'--',~UCO"'- '1" f'or.c t i ~nr'<~ i r e s srrt.out. ceux oui sont expatriés} éprouvant de la,-,' ,,-, c:. _ ....... -.-< ,'- .;.. '~'. , o.,j ••• J Cl _ ù,..~ .J. _

~i~ficuit~ t abandonner leur carrière pour en com~encer une autr p
• En

r1 ' Q " t' -"Cc- ;-e""n", ln quc s t i on de s é cr.e l Le s de t.r-a i t.eme nt s est j_ndissolublement'..J. ,--<-L-i.. _.,L ._~ -'.l.. .141..-.:;~~.~ ......~ ....... _ _. u ...., ..

liée à c c l Le s du recrutement. et de l'administ:cation du personnel, ainsi qu'a
\.~ "a u t r-e s c onn i dé ra t io nc E:xtra-f"iC'"iJ.,ncièreE ..

11

/ .

S!1J'

Le (>:ni,_é :ll(~rur]e du rér;i!'le ù(-S t.rai t ene r.t.s taisait obs er vcr (ibid., par. 36) :

'1 •• ~ la nécessité de recruter le personnel sur une large bas; géographique
a u~e i~cidcnce importante sur les rémun~rati~ns et les i:1demnites e~, par
c o r.s é qu e n t , é:ur les c1ôperJ2cs pui sque , si 11:.Jn veut, traduire le pri nc i pe dans
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les faits, il faut que les traitements soient d'un montant suffisant pour
attirer et retenir des fonctionnaires originaires de régions du monde tr~s

diverses, où les niveaux et les modes de vie ainsi que les niveaux de revenus
sont très différents .•. "

6. En étudiant les considérations extra-financières qui jouent un r81e lorsqu'il
s'agit de recruter et de garder le personnel, le Comité d[étude du régime des
traitements dégageait quatre éléments: la nécessité de donner aux fonctionnaires
"le sentiment d' appartenir" à leur organisation; la possibili té de faire oeuvre
utile en travaillant à des problèmes importants; l'occasion de voir leurs mérites
reconnus et appré ciés; enfin, une certaine sé curi té. Le Comité signalai t (ibid. i

par. 41 et 42) :

JI La sati sfaction qu'un fonctionnaire ti_re de son emploi dépend beaucoup
aussi de la mesure dans laquelle il est convaincu de l'importance des buts et de
l'action de l'organisation dans son ensemble. Cette conviction dépend à son
tour, pour une grande part, de l'attitude des hauts fonctionnaires et en
particulier des chefs de service ...

Il est indispensable, si l'on veut que le personnel conserve son
enthousiasme et donne le meilleur de lui-même, de supprimer, dans les programmes
de travail des organisations, les travaux non constructifs et les é-tudes
théoriques qui ne semblent pas devoir avoir d [abouti ssement praU.que et de les
remplacer par des travaux vraiment utiles ... JI

7· La première révision périodique des barèmes des traitements de base a été
inscrite à l'ordre du jour de la session de 1961 du CCFPI. Les recommandations
de ce comité ont été fondées sur le mouvement des traitements à l[extérieur des
organisations internationales après 1955 (essentiellement sur le mouvement des
traitements dans les administTations nationales) et sur les difficultés de recru­
tement que le Comité administratif de coordination, dans son rapport
(A/C.5/L.685~, annexe), avait portées à sa connaissance. Le CCFPI nIa pas revu
les principes généraux sur lesquels repose le régime des traitements de la fonction
publique internationale et il s'est borné à rappeler le principe reconnu par la
Société des Nations (à savoir gue le barème des traitements des fonctionnaires
internationaux doit être basé sur le barème des traitements de l'administration
nationale la mieux rémunérée, quel que soit l'Etat Membre considéré, et ajusté
pour tenir compte, d'une part, du coût de la vie au siège de la Soctété des
Nations et, d'autre part, du facteur expatriation), les dispositions du
paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte, les dispositions pertinentes de la
résolution 13 (I) de l'_Assemblée générale, en date du 13 février 19ü6, et les vues
du Comité d'étude du régime des traitements. Comme le CCFPI lIa indiqué dans un
r~ppor~ ultérieur, l'effet de ces recommandations a été, d' une mani,'"re générale, de
retabllr le rapport qui existait en 1957 (après que le Comité d'étude du régime
des traitements eut soumis son rapport) entre les traitements des Nations Unies et
les traitements versés dans les administrations nationales qui de l'avis du
?omité d'étude du régime des traitements exer~aient une influ~nce particuli~reme~t
lmportante sur la rémunération aux Nations Unies ~.

~ Ibid., seizième session, Annexes, point 65 de l'ordre du jour.

~ Ibid., vingtièm€ seSSion, Annexes, point 77 de l'ordre du jour,
document A/5918/Add.l, par. 14. -
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les faits, il faut que les traitements soient d'un montant suffisant pour
attirer et retenir des fonctionnaires originaires de régions du monde tr~s

diverses, où les niveaux et les modes de vie ainsi que les niveaux de revenus
s orrt très différents .•. "

6. En étudiant les considérations extra-financi~res qui jouent un r81e lorsqu'il
s'agit de recruter et de garder le personnel, le Comité d[étude du régime des
traitements dégageait quatre éléments: la nécessité de donner aux fonctionnaires
"le sentiment d'appartenir" à leur organisation; la possibilité de faire oeuvre
utile en travaillant à des problèmes importants; l'occasion de voir leurs mérites
reconnus et app ré ciés; enfin, une certaine sé curi té. Le Comi té signalai t (ibid. i

par. 41 et 42) :

JI La sati sfaction qu'un fonctionnaire t.ire de son emploi dépend beaucoup
aussi de la mesure dans laquelle il est convaincu de l'importance des buts et de
l'action de l'organisation dans son ensemble. Cette conviction dépend à son
tour, pour une grande part, de l'attitude des hauts fonctionnaires et en
particulier des chefs de service ...

Il est indispensable, si l'on veut que le personnel conserve son
enthousiasme et donne le meilleur de lui-même, de supprimer, dans les programmes
de travail des organisations, les travaux non constructifs et les é t.ude s
théoriques qui ne semblent pas devoir avoir d [abouti ssement p r-a t Lque et de les
remplacer par des travaux vraiment utiles ... Il

7· La première révision périodique des barèmes des traitements de base a été
inscrite à l'ordre du jour de la session de 1961 du CCFPI. Les recommandations
de ce comité ont été fondées sur le mouvement des traitements à l[extérieur des
organisations internationales après 1955 (essentiellement sur le mouvement des
traitements dans les administTations nationales) et sur les difficultés de recru­
tement que le Comité administratif de coordination, dans son rapport
(A/C.5/L.685~, annexe), avait portées à S8 connaissance. Le CCFPI nIa pas revu
les principes généraux sur lesquels repose le régime des traitements de la fonction
publique internationale et il s'est borné à rappeler le principe reconnu par la
Société des Nations (à savoir gue le barème des traitements des fonctionnaires
internationaux doit être basé sur le barème des traitements de l'administration
nationale la mieux rémunérée, quel que soit l'Etat Membre considéré, et ajusté
pour tenir compte, d'une part, du coût de la vie au s Lè g e de la Soc:i.été des
Nations et, d'autre part, du facteur expatriation), les dispositions du
paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte, les dispositions pertinentes de la
résolution 13 (I) de L'As sembLé e générale, en date du 13 février 19ü6, et les vues
du Comité d'étude du régime des traitements. Comme le CCFPI l[a indiqué dans un
r~ppor~ ultérieur, l'effet de ces recommandations a été, dl une mant è re générale J de
retab1lr le rapport qui existait en 1957 (après que le Comité d'étude du régime
des traitements eut soumis son rapport) entre les traitements des Nations Unies et
les traitements versés dans les administrations nationales qui de l'avis du
Comité d'étude du régime des traitements exer~aient une influ~nce p8rticuli~reme~t
importante sur la rémunération aux Nations Unies ~.

~ Ibid., seizième session, Annexes, point 65 de l'ordre du jour.

~ Ibid., vingtième session, Annexes, point 77 de l'ordre du jour,
document A/5918jAdd.1, par. 14. -
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3. Le CCFFI a procédé à une nouvelle révision du barème des traitements à sa
session de 1965. Dans" son rapport, il a étudié 1er; questions soulevées à la
Cinquième Comnüssi811 quant à la validité des critères qu'il avait admis. Il a
conclu que c tétait tlsimplifier le problème de façon exces:üve que d'imaginer qUE,
tant que les organisations pourront recruter tout le personnel dont elles ont besoin,
les traitements ne devront jamais être ajustés, ou qu'inversement) si elles ne
peuvent recruter ce personnel) le8 traitements d.evront être augment~sll gJj. ~1algré

les difficultés de recrutement qui avaient été portées à son attention (en
partj_culier s'agissant de faire appel à des personnes oriGinaires d'Amérique du
Nord pour les en'Jo;,rer en poste en dehors de cette région) le CCFPI a été d'avis
qu'il serait indûmer:t onéreux d'augmenter les traitements de manière que les
organisations niaient aucune difficulté de recrutement. Comme le Cami té d'étude
du rét;ime des traHernents l'avait fait avant lui, le CCFFI a rejeté l'idée de
rémun&rer différemment des fonctionna:Lres de nationalités différentes. ce q LÜ

aurait eu pour effet ct' insti tuer un régime des tra.Hements selon lequ~l le~
fonctionnaires originaires des pays les plus Ticlles seraient le2 mieux rétribués.
Les proposH.ions que les chefs des secrétariats avaient présentées au CCFFI
visaj.cnt essentiellement à rétablir la marge qui existait au 1er janvier 1962 entre
la rél1'.l'néret.ion versée par les j'Tations Unies au lieu de base dE régime commun
(Genève) et la rsmunération versée à l'iel'l YQj~k aux fOtJctionnaires dE l'Administration
américaifle.

9. Dans 12s ob2érvations qu'il a faites en 1965, le CCFPI a examiné certains
d~)ULes qu'il 2~vait quant à la façon dont le "principe Noblemaire '1

, suivi à la
Société des Nations (voir par. 7 ci-de~sus)) avait été appliqué dans le régime
des r;ations Unies. Dans ce réGime) le fonctionnement du système des ajustement2
(l.!ldeomité:o de por:te 01] déductions) lié au choix de Gellève comme base a abouti
à ce résultat qu'un :CorlCl,ionnairc ar,céd_cain; franc:ais ou italiet, reçoic un
traitement plus 61ev~ lorsqu'il travaille dans son propre pays que lorsqu'il
travaille à Genève. De tels résultats étant - à ses yeux - ma~ifestement

illogiques, le CCFPI a estimé qû'il SErait soul1aHable d1exami'ler à [,ouvea,u deux
moyens possibles de ~aire ~ne distinction: la réin~roducti8n d1un système
dlinde~nités dlexpatrjat~on, et la possibilité de faire une distinction entre le2
i'O:lc i:ion!Jaires 1'12 la cat~'sorie des administ:cateurs qui sont susceptible,s d'être
r.tütés eJ.'un lieLl d!affectation à ur; aL:tre) et ceux qui ne le ::;::.'nt pas. Dans les
arzwne!Jt;~ qu'il,: avaient ]:Jr,:sentés au CCF?I) le:s ctefs déS secrétariats avaient
fait valoir que les barèmF?s de traitements rec:omm2ndé,s par le Comi-cé d'étude du
rci~ime des traitements de 1956 étaient t~ut juste suffisants pour permettre de
rec:r!l.tel~ d'~l persorJncl pOUl' Genè've; bien que détermi!'"lés en .fonction du critère des
1Joss~lilités de y,::~cruterlE'nt. ces bar8Y:1es de traitements cOI:lportaiect Pll fait unE:

;erla:i nt:: marge mOllétail'e pa~' rapport aux barèmes de' l'Administra.tion anér'icaine.
Le CCFPI a estimé que : "Comme les fonctionnaires de l'ONU et ceux des
aèrnir:is"~ratioc~2 t2atiotjB.les obtienne(lt l(:uy~ e~L~;rme~tation.s de traitement à des
dace,s èif'fér:::ntps) il 1'2 faut pas ,'c:col'der trop cl 1importance à la maTise qui
exiSTe <2ntl'e ces C~E:UX séries cIe traitements à unE date donnée '{::J." Le CCFPI

W ~iJid., par. 13.

?:'::J l.c>a.) par. 72.
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3. Le CCFPI a procédé à une nouvelle révision du barème des traitements à sa
se ss ion de 1965. Dans" son rapport J il a étudié Les questions soulevées à la
Cinquième Commi ss i on quant à la validité des critères qu'il avait admis. Il a
conclu que c tétait "s i mpLi f'Le r le problème de façon exc e s aive que dtimaginer que,
tant que les organisations pourront recruter tout le personnel dont elles ont besoin,
les traitements ne devront jamais être ajustés, ou qu'inversement) si elles ne
peuvent recruter ce personnel) Le s traitements devront être augmetrt.éa'' gJj. ~1algré

les difficultés de recrutement qui avaient été portées à son attention (en
partj.culier s'agissant de faire appel à des personnes oriGinaires d'Amérique du
Nord pour les e nvove r en poste en dehors de cette région) le CCFPI a été d'avis
qu'il serait I nôûment onéreux d'augmenter les traitements de manière que les
organisations niaient aucune difficulté de recrutement. Comme le Comité d'étude
du ré(";ime des t.ra Lt.eme nt.s l'avait fait avant lui, le CCFPI a rejeté l'idée de
rémuné re r d.i f'f'é r errrme nt des f'onc t i onna i re s de nationalités différentes; ce qui
aurai t. eu pour effet ct' insti tuer un régime des tra.Hements selon lequel les
fonctionnaires originaires des pays les plus r i che s seraient les mieux rétribués.
Les propos Lti.ons que les chefs des secrétariats avaient pr-é se nt.ée s au CCFPI
v i sa i.e n t essentiellement à rétablir la marge qui existait au Le r janvier 1962 entre
la r-émuné r-eti on versée par les j'Tations Unies au lieu de base du régime commun
(Genève) et la r-émuné rat.i ou versée à l'iel'.' York aux f'oric t i onna i r es de l'Administration
américaine.

9. Dans 12s obs-er-va t i.ons qu'il a faites en 1965, le CCFPI a examiné certains
dout e s qu'il ava i.t. quant à la façon dont le "pr i nc Lpe Nobl.emai.r-e'", suivi à la
Société des Nations (voir par. 7 ci-de~sus)) avait été appliqué dans le régime
dES r;ations Unies. Dans ce réGime) le fonctionnement du système des ajustements
(i.!ldenmité:o de poc t e 01] déductions) lié au choix de Ce nève comme base a abouti
à ce résultat qu'un fonctronna.i re amér ica i n , f'r anca i s ou italier'. r-eco ic un
traitement plus 61ev~ lorsqu'il travaille dans son propre pays que lorsqu'il
t.rava i.TLe 8. Genève. De tels résultats étant - à ses yeux - mam f'e st.emerrt
illogiques, le CCFPI a estimé qutL serait souhaitabLe d t exami.ner à nouveau deux
moyens possibles de ~aire ~ne distinction: la yéin~roducti8n d1un système
dlinde~nités dlexpatrjat~on, et la possibilité de faire une distinction entre les
f'cnc t Lo nna i r-e s 1"12 la cat~'sorie des administ:ca.teurs qui sont su sc ep t i oLes cl 'être
[lutés eJ.'un Li eu d!affectation à ur; aut re , et ceux qui ne le sent pas. Dans les
arguine nt.a qui Ls avaient pr é s e nté s au CCF?I) Les che f s de s secrétariats avaient

o • t l' l t' d.l-·.l-' , / l r- . , j' / t d 'i a i va o i r que es Jarem'=s E cr-a i t ement s r-ecornrre noes par _.e ""onn -ce ( eu e QU

rci~ime des traitements de 1956 ~taient t~ut juste suffisants pour permettre de
r ec r-u t.e r du per s onnc L pour Genè've; bien que dé t erminé s en f onc t.Lon du critère des
t.os s i l i La té s de recrut.ene rrt , ces bar-èmes de traitements corrpor t a.i e nt Pl" fait une
;erla:int:: tnèlrl::E mc oé t.a i.r e pa~' rapport aux barèmes de·lIAdministra.tion aoé rï.ca i ne .
Le CCFPI a estimé que : Il Comme les foncti onna l l'es de l'ONU et ceux de s
aôm i m s t.r a t i.ons uat.i.onai.e s o'oti enne r.t Leu r s e~L;rmentation.s de traitement à des
daces èif'fér:::ntps) il l'e faut pas ,'c:col'der trop cl' importance à la mar-ge qui
ex i s t e e nt r e ces C~E:UX séries de traitements à une date donnée ?!::J." Le CCFPI

W ~iJid., par. 13.

?J:J J.c>a.) par. 72.
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a également souligné qu'un rcnchérissemer.t cxceptionncll(:mcnt rap:iclc du coût de la
v:Ù?, ent,raînEu1t l'octroi cllindet;H1ité~:: de postp l:orrcsponrJanl: au passac;<:: du llell
d'affectaU.on de.ns des classes supérieures) allraj~, pour e~';'cl, d'é12ri~j.r

considér::l'ulelilent 13 mar[';e dont les tl~aitements de 1 1 ()NU rléP8sE'llicnt ceux rIe
l'Adl1ünistration américaine, InaiE que cette l1lari~e serai.l; rédui.l~e dè:s que le.';
tre-i.tements de la fonctiotl ]Jllt,l.iC}ue El!l:éricaine seraient auglnentés. Pc l'i..'::'Slle de
sa révision des traitements de 1)·6'); le CCFPI il recommandé d':incorporer EWX

traitements de base le montant correspondant à trois classes de l'indemnité de
poste, al1 taux appliC':l.ble aux fonctionnaires El.yant des pey'SOnlll?S à charGe, et

dt 2Jouter ensui të des poarcentae;es d 1 aU~l;lentation équivalant approxima tivc~ment aux
deux tiers des clJiffres proposés l'al' les cbers des seerétaritü.s (ce qui compensel'ai:
[.out éla.rGissement excessif des \~larges résultant de l'app1icaUon du sy~,tème deE'
indemnités de poste).

10. Dans ses ObSC1'véltions à ce è~u,Je-c, lé COI:Üt..O consull',atif pour les Que:::tions
admini2tratives et lmd3étaire2 a noté avec ,scrtisfilction quo le CCFPI ava:i t
exprimé l'illtelltion d'entreprer1 ore UCè étlldc a}JIll'ofondi.e des pdnc:ipcs devan'L; regTT
la fixa.tion des t,raitement2 de la locc~.iüt1 publique i nterl,ati.ollalE.:. Le Comi té
consultatif poursuiva:i.t en ces 1.crl11eS :

" ••• cette étude devrait porter notamment sur les questi ons sui vantes : eff
du régime actuel sur la rémunération des fonctionnaires internationaux en
poste dans leur pl'opre payEO.; wlli<'l:i.Lé ,lèS comparaisol-J:; actucll(~.s entre les
tra.itements cies Nations Unies ct les trnitemefJts VE:rSÔéi dans l'éHlm.ir,isLYGtion
natioil81e 12. mieux ré!11tl!~érée; valj.ri:ité des ccmp3rai::-':J1J:' ô.ct:u:llcs entre les
Emplois des dj verses ratc5gories hiérarchiques de 10. :Co~}ction pllblic;,ue
interna.tiorl21E:' et de celles des adninisCl'ations 1'n.ticl:nlt'sj question de ,c'avoi:!­

s'il convient d'appliC}ucT au lie'.!. de 'base Uil bélr(~l'Ie de tr:litE'lllPnts fondé
en fait sur le barème de l'aàminist.;'atioll IiFd:.ion::lc: 1:: "]jeUX rémunérée, san::
tenir compcê' de la difrén:nce du. CC\Jt de 12. \'i c. Le C:Jr:1i Lé con::-ulLlti.(' tiern:
cependant à faire observer que, dans l'intér~t de la stabilité administrative,
les principes sur lesquels reposent des régimes (le tra1 i~emern,s compliqués ne
doi vent pas être trop fréquemment n':e:>;or'1Î nés, et il espnre que la nouvelle
étude du CCFPI sera définitive 'Qi."

11. Les principes su.r lesquels repose le ré,'~""(> des :>:"ilter\0L~.. ::: d,' la ;-'cncti:Jo
publique intern2.tiocale on', été réeYalYJi.nés pûrl,' C'.:I'1i.Lé con:3L:-it~1~~f de ln.
fonctior: publique internati:>nalc è. ses sCSSi',)I:ë cie lS(» l)Uj (c', 1)::"'. Lr"
pe.rticL:lier, le ..XFFI a examiné soi c:o:ncu2empn:. ~3. Cl''''c;i';' { 1" 1'At'~' '1;0 ''''''l' i cl'"./ ~J _ _ L.J, '-:' I_~ .1 J J l"... ....:. cL 1/ __ ,_ ~ l..- ': 1 -/ :; ~ ~ '-

ltinde!nnj_té d'ex-péJ.tr~8..t.ion.. Dans le rapport .sur sa c)ix-~::'cl-;' le'tne st:2~'io"_~ il
a eXl)Yimé la conclusion que ce s"sti-:1Jle I!créerai t d'~~i'i-reC' ql'll)ll"-llie0 {Ji (:(" rQ~··.-:(rql---, • "" _~' . _ _ ' ..... ._J. .... ~ (.". .. ;!. ~ _ ~ ù "- v , • 1./ _ ....... , • ... '- _

u.~e augtnenta'ClSn ~0nerale des déper;se~> "tandis qU2 llad(nir:L..:~,ratLc.:)n clL1 ré<i~e cle:­
traitemeCJts serait gravempnt compliqu{(~ pt Que 11:icde~n:~ité su:,;c::tc:cait Jt':"
rl i \.' i <: ion c, 2" "e' d c, "'. '0' '. " ", 06 / " . .. . . , .
~-, -~-, .;~ _L, ~ l0; e" ScC1.8-c:ll c aT:;:; ~ , en particulier, "tous les fonctlonnSlre;,
eXpé.CTl8S employes }Jar le.::: ~ri~::lt1isr1e::: des N[ll~;cn;; lhies sO.iJ l'L";' ;jc' '),. ;:).I.('C 1,
-1 'e'~-C'''cti.[' +-0'- l ,~'" o.' .,' ,". • . ,; r •
- ~J_,_ . L u lt3. ,0 IeCeVI2.leL:l, urie reU1ucerutl,)tl pL~!s c=:lL've(:. ,~',-... t~ \';' 1-,IL·2t lé cas
a,~Tuellemeni- pt "'.,_, . ., ~-<rl.'·, .,. 'l' .' .-

-,v _ .. '.1 ~, J.. .....,[. L.H::. Icd.-'-..lScralL C ec:oncml_eLi qult~"n cC' :;Ul cuncerne 11:1':::

?2J Ibi d.) QOC lli~le (le AI60;6) pal', )..}).

26/ Ibid., vingt- uatrième session Annexes, point 83 de l'ordre du ,jour,
document A C.5 1240, annexe, annexe II, par. 9.
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a également souligné qu'un rcnchérissemer.t exc e p t ionnc Ll.eme nt. rap:iclc du coût de la
v ie , e n t.r-a'î ne.n t ltoctroi cllindet;\lüté~:: de po s t e c or-r-c s po nôa.n l: au pas sa.ge du Lieu
d t a.f'f'e c t a Lio n da ns des classes supérieures) aur-ai; pour e~';'cl, dté12ri~j.r

c ona i dé r-a b Leme rrt 13 mar-r;e dont les tl~aitements de l'()NU rléP8sE'llicnt ceux rte
L'Adm.io i s t.ra t.Lon américaine, mai s que cette l1lari~e seru i L rédui.l~e dè s que le.';
t.ra i t.ement s de la f'onc t Lou pur.Lique Eln:éricainc seraient augrne nt.é s . A l'i..'::'5'le de
sa révision des traitements de 1)·6'); le CCFPI il recommandé d':incorporer EWX

traitements de base le montant correspondant à Lrois classes de l'indemnité de
poste, au taux appLi cn.b l.e aux fonctionnaires ayan t des pers onne s à charGe, et
dt ajouter ensui t e des pour-ce nt.age s d 1 augment.a t i on équivalant approxima t i vement aux
deux tiers des ch iI'f'r-e s proposés l'al' les chefs des s e c r-ét.ari at.s (ce qui c ompens era i :

t.out. é La.r-gi s scme nt. excessif des marge s résultant de l'app1icaUon du ay stème de s
indemnités de poste).

10. Dans ses ob s er vat i.on s à ce su.j e t , lé Comi t é c ons u Lt.ati f' pour les que c t ions
a drni n i s t r-a t i ve s et lmd3étaire::o a noté avec snt i.sFacti on quo le CCFPI a.vai t
exprimé l'illtention de nt.r-epr-e ndr e ur:e é t.udc approf'ond ic des pr i nci pcs devant regi.r
la fixa.tion de s t.r a.i t.eme nt.s de la r'or c ti on publique i nt e r-na tione.Le . Le Corni té
consultatif pour-au i vai t. en ces t.cr mes :

" ••• cette étude devrait porter notamment sur les questi ons sui vantes : eff
du régime actuel sur la rémunération des fonctionnaires internationaux en
poste dans Le ur propr e payEO.; wlli(1:i.Lé de s c ompara is on s ac t.uo L'l cs entre les
t.ra i t.ernent.s de s Nations Unies ct les t.r a i t eme nt.s versé s dans '1'aclm.i.r,isLration
net i o na Le 12. mieux rén1t1!~érée; va.lj.ri:ité des ccmp3rai::-':J1J:' a ct.uc LLe s entre les
Emplois des dj verses ratc5gories hiérarchiques de 10. :Co~}ction pubf i.que
.i nt.er-na t i o naLe et de celles des a dmi n i s t r a t i ons nat.i.ouaLe s , question de s avo i r
s'il convient dapp'l i quc r a u I Leu de :-Jasc u.: ba r cne de t.r-ai teme nt s fondé
en fait sur le barème de ltaàminist.;'atioll na t f onoI.c 1:: "]jeUX rémunérée, sans
tenir campee de la d i f ré rc nc c du. CC\Jt de 12. v i e , Le C:Jr:1i Lé conr u Lt a t i" tient
cependant ~ faire observer que, dans l'intér~t de la stabilité administrative,
les principes sur lesquels reposent des régimes (le trai t.eme n t.s compliqués ne
doi vent pas être trop fréquemment n':e:>;or'1Î nés, et il e spè r e que la nouvelle
étude du CCFPI sera définitive 'Qi."

11. Les principes sur lesquels repose le ré,'>,,.., des :>:"ilte!'\0L~.::: u.: la fcnc t i on
publique Lnter-na t i ona Le on', été ré exam iné s pûrl,' C'.:I'1i.Lé coris cl t.n t i f de ln.
fonctior: pub l ique .i nt.e r na t i ona j o è. ses SC8si',)I:ë cie lS(» l)f(j (c', 1)::"'. Lr:
par t i ct-Li.e r , le ...XFFI a examiné so i.gnc us erne nt. 'La que s ri ;«, w: rétal>lü::c>cr:Jc:;i, dt
l"d "'dl. +' ,.ln emrnr.e expéJ.LJr~8..L.LOn.. Dans le rapport s u r sa c)ix-~::'cl-;' i rrne s{:2~'io"_~ il

a eXl)Yimé la conclusion que ce s~.. s t cme I!créerai t_ d'autres a!11)n!~-11ies c t e r.t.r a i nc rs i '
t ,. " ,

u.~e augmo n a c i cn ~0nerale des deper;se~> "tandis qU2 llad(nir:L--:~,ratLc.:)n .lu ré<i~e de r

t.r-a i t eme nt.s serait gr-avemerit c ompLi qué e pt 'lu('l'ic.de·)1,~jt6 s u s c i t.e r a i t J,,:"
di \'i~i~r;s au sei 0; des sec ré t.ar: at s ?§J", en-:ipar~i ~l~li~;, ';'t~~; î~s i ;onct~onn8i re"
eXPfcCTles employes 'l'laI' Le s ~r73'1i snE''' ":;p" 1"'LI' "" 1Inl' cc- 0('1' { l[t'" -1,-, :", .-' ï"C 1- ,,_ 1::' '- c:.· - . . ~ '-".. '-' '--. .:. vc J! ,_ L J ,,) • J C.-:1o r 0 J.' t' _ '~_ ~ ...1 ) J ~_). _ 1.... ~

l'effectif t.o t a l , r ecevz-a i e nt. urie réU1ucéruti,)tl pLus élL'véc: 'j',- ... t~ \';' 1"",IL'2L l~ cas
actuellement et l'~~ ne r6aliserait dréconcmi_es ~ul0n ce ~ui ('ünc~err']~ ll~e

2 "''' 1 -,., rl . /6 L
~ ~OlO,.) doc urne nt A; 0;0) pal', !..}).

26/ Ibid., vingt- uatrième session Annexes, point 83 de l'ordre du ,jour,
document A C.5 1240, annexe, annexe II, par. 9.
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lroportion relativement minime de fonctiollnaires flOt'! expatriéE: 27/". Le CCFPI a
'1 . ""." . , -19a_emelTC exannne J el, reJeLe J 1.1 1dee que l'on pourrai t éventuellemect établü- :tr:e
iistinctioll entre les fonctionnaires de la catégorie des administrateurs Q'.:.i scrôt
iUsceptibles d'être mutés d'un lieu d!affectation à. un autre et ceux qui ,;e le
,ont pas. Il a aussi examiné la possibilité de remplacer le systèl~le des
l~ustements ( indemnités de poste ou déductions) par des révisions annuelles Ccl

üsatmelles des traitements de base) et il est parvenu à. la conclusion que le
3ystème des ajustements devait demeurer un élément du régime des traitet:lents des
'ia~iolls Unies.

L2. Le CCFPI a achevé son nouvel examen du r8g1me des traitements en 196--. Il a
;oDclu qu1il n'était pas néces2aire de modifier la structure du régine de2
:raitements en tant que telle) mais qu'il serait souhaitable d!établir fi l'aver:ir
les barèmes des traitements en se fOtldant moins sur le montant des traitements
Jersés dans la fonction publique de tel ou tel Etat l''fembre - comme on l'avait fait,
~n vertu du pri nc ipe Hoblemaire - que sur une étude de ce que le CCFFI appelait les
Itaux du marché mondial" pour les compétences dont les organisations avaient besoin.
~ntre ces études. qui seraient relativement peu fréquentes) des ajustements
~ourraient être opérés sur la base d1un indice spécial des traitements établi en
foneti:::ln de s mO'lver:Jents du revenu réel dans la fonction publique des sept pays

des organismes des Nations Unies ont leur siège ?f}).

l3. Le Comi té cé)nsultatif de la fonction publique internationale a ensuite exaUllne
~es barèmes des traitements eux-mêmes, à sa session de 1963. En se fondant sur
les mouvempnts de l'indice des traitements, il a recommandé un relèvement
::1'oviE'oire de '5 p. lCO (brut) des traitements de base, à compter du

~ c: -" "1 '1er ;anvier 19b). La proposition correspondante du 0ecre~alre genera_, qUl
prévcyai~ en out.re l'inc0rporation aux traitements de base d'un montant
;crre'spc~c3art à une classe~ de l'indemnité de poste, Cl été approuvée par l'Assemblée
c:érérale dans sa résolution 21185 (XXIII).

" ft sa se2sict' de V)6'] , le CCFFI a décidé de renoncer 9. envisager le problème
de la fixation des traitements des fonctionnaircs internationaux en fonction
des "tau.x du marché mondial"?2J. En revanche, il a invité les organisatiürs
il. améliorer leur système de rassemblement et d'analyse des données pertinen1:es
pour l'établissement des barèmes des traitements des fonctionnaires internationaux.

, 0
..Lv.

Ibid., Vin,t-troiSi0me session, Annexes, point 7'1 de 1'ordre du 'jour,
document A 7236, par. JI.

l ' ", A x s point 83 de l'ordre du ,J'our,Did., vin7t-quatrl,~me sesslon , nne e, -
c.ocument A C.S/J2ho, armexe, par. lL
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ir-opor t i.on relativement minime de f'cnc ti onna i r e s non expat.r i.é s 27/". Le CCFPI 8
'1 . "" .' , . , -iga i eme nt. exanu ne J el, r e.j e t.e J Ll i dé e que l'on pourrai t éveut.ueLl.ement é tabl i r une
ti s t i nc t i on entre les fonctionnaires de la catégorie des administrateurs Q'.:.i sent
suscep t i bLe s d'être mutés d'un lieu d t af'f'ec tat.i on à un autre et ceux oui !~e le
sorrt pas. Il a aussi examiné la possibilité de remplacer le sys t.ène des
l~ustements ( indemnités de poste ou déductions) par des révisions annuelles Ccl

xi se nue Ll.e s des traitements de base) et il est par-venu à la conclusion que le
sys t èrne des ajustements devait demeurer un élément du régime des tra i t erae nt s des
'?a~iolls Unies.

L2. Le CCFPI a achevé son nouvel examen du r eg ime des traitements en 196--. Il a
;oDclu qu1il n'était pas néces2aire de modifier la structure du régine de2
.ra.i t.eme nt.s en tant que telle) mais qu'il serait souhaitable d!établil' fi l'aver:ir
tes barèmes des traitements en se ï'ondant moins sur le montant des traitements
rersé s dans la J'onc t i on publique de tel ou tel Etat l''fembre - comme on l'avait fait,
~n vertu du pri ne ipe Hoblemaire - que sur une étude de ce que le CCfPI appelait les
'Laux du marché mondial" pOUT les compétences dont les organisations avaient besoin.
~ntre ces études~ qui seraient relativement peu fréquentes) des ajustements
oour-r-a i e nt. être opérés sur la base d1un indice spécial des traitements é t.abLi. en
f'onc t i oo de s mouveme nt s du revenu réel dans la fonction publique des sept pays

des organismes des Nations Unies ont leur siège ?f}).

l3. Le Cami té c ons u l t.a t i f de la fonction publique internationale a ensuite exaun ne
les barèmes des traitements eux-mêmes, à sa session de 1968. En se fondant sur
.e s mouverne nt.s de l'indice de s traitements, il a recommandé un r eLèvemcnt
cr ov iso i r e de '5 p. lCO (brut) des traitements de base, à compter du

~ c: - " "1 'leI' ;anvier 19b). La proposition correspondante du 0ecre~alre genera_, qUl
pré vc va i: en our.r e l'inclirporation aux traitements de base d'un montant
;crre~pcndant à une classe-de l'indemnité de poste, a été approuvée par l'Assemblée
c:érérale dans sa résolution 21185 (XXIII).

~:.. ft sa se cs i cr: de V)6') , le CCFPI a décidé de renoncer 9. envisager le problème
de la fixation des traitements des f'onc t.î orma.i r'c s internationaux en fonction
des "taux du marché mondial"?2J. En revanche, il a invité les or-gerri sa t.t ons
il. améliorer leur système de rassemblement et d'analyse des données per-t i nent.es
pour 1'établissement des barèmes des traitements des fonctionnaires internationaux.

, 0
..Lv.

Ibid., Vin,t-troiSi0me session, Annexes, point 7'1 de 1'ordre du-jour,
document A 7236, par. JI.

l ' ", A x s point 83 de l'ordre du _J'our,Did., vin7t-quatrl,~me sesslon, nne .e s , -
c.ocument A C.S/J2ho, annexe , par. lL
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B. Rapport du Secrétaire général

15. Dans son rapport sur les traitementc; des administrateurs et des fonctionnaires
de rang supérieur (Ii./c. 5/1303) 1 le Secrétaire général propose, conformément à la
recommandation du CCFPI, d'incorporer aux traitements de base des administrateurs
et fonctionnaires de rang supérieur, à compter du 1er janvier 1971, un montant
correspondant à deux classes de l'indemnité de poste et de relever les traitements
bruts de 8 p. 100.

16. Le Secrétaire général explique que lui -même et ses collp.gues du Comité
administratif de coordination (CAC), à l'exception du Directeur général de l'AlEA.
avaient informé le CCFPI qu'une augmentation de l'ordre de 10 p. 100 du montant
brut des traitements serait justifiée, mais que le taux précis à retenir était
une question de jugement, pour laquelle l'avis du CCFPI était demandé. le
Secrétaire général indique qu'une étude des mouvements des revenus réels corres­
pondant aux traitements dans les administrations des sept pays où les organisations
ont leur siège a montré qu'entre janvier 1966 et janvier 1970, les mouvements dl
revenu réel ont été supérieurs dans cinq de ces pays et inférieurs dans les deux
autres aux mouvements du revenu réel dans les organi SOles des NatJ.ons Unies.
Selon une moyenne pondérée des mouvements intervenus dans les sept pays, le retard
accusé dans les organismes des Nations Unies, à la date du 1er janvier 1970, avait
atteint 7,5 p. 100. Une étude du rapport, en termes monétaires, entre le montant
des rémunérations nettes des Nations Unies à Genève, base du régime commun, et le
montant des rémunérations versées (déduction fai te des impôts) par l'Administration
fédérale des Etats-Unis à New York faisait apparaître un changement plus
marqué (ibid., par. 4); toutefois, ce rapport ne refl~te pas l'effet des
variations du coût de la vie dans les deux villes, fait que le CCFPI a signalé
dans son rapport (ibid.) annexe l, par. 20).

17. Le Comité consultatif a noté que, dans leurs exposés au CCFPI, les
associations du personnel avaient demandé des relèvements de traiteme~ts sensi­
blement plus importants que ceux proporés par les org8nisations L16 à 17 p. lOi
(brut)j contre approximativement 10 p. 100 (brut17) en arguant qu'il fallait des
augmentations plus substantielles pour rétablir le rapport qui existait en
janvier 1962 entre la rémunération des fonctionnaires des organismes des
Nations Unies à Genève et celle des fonctionnaires de l'Administration fédérale
des Etats-Unis à New York. Le CCFPI n'a pas accepté ce point de vue, pour les
raisons indiquées dans son rapport (ibid., par. 19) et pel'. 18, tableau). Le
rapport qui existait en jan,~er 1962 était de 10 p. 100 en moyenne plus favorable
aux fonctionnaires des organismes des Nations Unies que le rapport existant en
janvier 1957) après la révision des barèmes de traitements de 1956. le CCFPI
avait pris les mesures correctives nécessaires en 1965. et le Comité consultatiÎ
est également d'avis qu'on ne s~urait justifier un retour à la marGe différentielle
de 1962.

18. Dans son rapport, le CCFPI a souligné ce qui suit
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B. Rapport du Secrétaire général

15. Dans son rapport sur les traitementc; des administrateurs et des fonctionnaires
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marqué (ibid., par. 4); toutefois) ce rapport ne r e f'Lë t.e pas l'effet des
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aux fonctionnaires des organismes des Nations Unies que le rapport existant en
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" s'il n'y a jamais eu - et, de l'avis du Comité, il ne devrait pas y avoir ­
de :~·orlni.lle a~'j.thmEStiqué üu éJ.Ld:r)[(lë.t.:i.que psl'ü:étta,nt 0.13 mettre (:rJ rapport l.e,;
tl~'.l.J.tem(::t1ts cic:: orgo.nlsati0ns i2t ceux de l'adnjllist.r3.tion Diltiocale 1o. i:l:le'lX

rétriLluée, il est me.rd.festement souhaitable de tenir compte de considération s
cohérentes 10:c8 des révisions successives dés traitements. Il faut prendre
en considération, parnü d' autres facteurs, te coÎit de la vie et les prool?-:rl1'é:s
d' expatriation, ainsi qL:e l'expérience des orga.ni.s8.ti.ons en matière ~Je
recrutement et de rnaintj.en en fOLctj.ons dl) per;30cnel." (ibid., -par. 15).

19. Le CCFPI a rappelé qu 1 à sa dix-septième session il était :

" •.• parvenu à la conclusion que les anomalies et les défauts
reconnus du régime sont inhérents au prob10me complexe qui consiste
à assurer des conditions équitables à un personnel multinational
travaillant dans plus de 100 pays; la suppression de ces anomalies
entrainerai t d' autres difficultés et peut-être des frais supplémentaires.
En conséquence, le Comité a conclu qu'il ne serait pas ,1udi cieux
d' abandonner le système existant) encore que cela De signifie pas un
entérinement indéfini du principe selon lequel les traitements sont fondés
sur ceux d'un seul pays." (ibid., par. 16).

20. De 11 avis du CCFPI

" ••• les véri talJles changements dans le rapport entre la rémunération nette des
l'lations Unies à Gel"l~V'2 et la. rémuné:ra'LicJ[J nEtte de l l Adrninistrat.iGc é:H:~éL'icaine
à Ne,,) York ne ne\lVent être exprirtés qu'eu termes de revenus réels. le
Cornii'p est prêt à aclmettrp (1IJ~ lIon Le ::;aUL'é:l:it fdire complètement acstract.ion
du rapport ~ntre les traite~e~ts ~ominaux aux Nations Unies à G2~~ve ~t aux
stats-l'nis 3. N-é.\/ ~ork, uais LE; facteur le ;:~lus veJ.a11e çour déteT[]'iner si.
une all[l)nel.téî.UOn (11'0 traitement est ,j'Jstifiée eE't lé-:: changement relatif du

1 l . t . -1- • " ,revenu ré",l do2[',;l~: la 6.atc, quelle C!'" el e SOl' J qUl es v conS1Clero2e r;OI!'.;:ne une
Lase al-Jpr(Jl~rlec. D'':.utr-es far;teur:s, U.Jf!1;l>2 les jJro[Jli';fG2s 8.'Jxquels G!~ se
--:eL;rte' POd~ r~crLl~er uu f'E:::tGr:ir les fO!lctior.;~aires, ;,euvent 0 '] LV-: ,4;lstifi'21'
lnle 'lU;.1JT-ènta·tj()r': cl,~ re'lr:nu réel pl'"",, co.nsicJérar'l,oo da,n" le sYE'ti:rr.e des
=ia.tio!lS TJ;--;i""s que ,}i:l.(;S l' iiàr.i~istrat,iG!; :1a~.'c)r-l.l-:: la n,ieux rémunéré/"') ;r.é.i.S,

si la cr~~.:.;c:. c. 1e~;i: ~èi~ ~)l~i rv-'\":~nt ,;lsti.fi~c:)" ~-.:<; 1~,·(\'--;~ti.G~~~2.ir.~s."~~~O}~(,3.~jcn8.:JX
rie devra}_,~cT". ra.: terJeflC2.er d' LJne a.-,JG:-,~er::1-at:..L\.Jr. ~"C: l...:.LII J_Cvenu lv~l. !"-,,1'1..J
r-r21:de que celle Ju revenu !'é:ol ']'--'S fonctüJ!Jl!::i.1I'",S de l'Ad[~ici,~tra:.iur ,-j(;8
~t~l.t3-~-,~(~is i1. l\~(~~,} YOl'k* Ils seror.-j- /qüit,.J.blt~rne(\~~, traités ,sj les v:s.rio.t~l]ns

, ., .. "'1 ., t . c~ ... ~~,.'I.r.,~: (l,'.: f."·r:-.·Vi-.''l.. U _Y'8~·.,. (.:j(:,-(~-:; ,~~;ttp
''::2 l-~L~r l ê\'r!r;\_~ l'e;:;.L C( (rRSt=:C~J(.:~n·, (), - ~ - ,. ~ ,,-. --"-- - -

'::i.àr:.j::':'~;trnt.ic':·.• " (ibid., par. 22).
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" s'il n'y 8 jamais eu - et, de l'avis du Comité, il ne devrait pas y avoir _
de .Co rrnu Le a.rithmé t i.que ou éJ.Ld:r)më.t.:i.que P",l'ü:étta,nt 0.13 mettre en rapport Le s
tru.iteml,:nts de:: orgaru aat.Lons e t ceux de l'adnjllist.r3.tion nat.Lor.aLe 10. ruieux
rétriLluée, il est me.rd.festement souha i table de tenir compte de considération s
cohérentes 10:c8 des révisions successives dés traitement;. Il faut prendre
en considération, parmi d'autres facteurs, Le coût de la vie et les prooJ.8111':;S
d' expatriation, ainsi que l'expérience des o r gan i.sc.t.i.on s en matière ~Je

recrutement et de mai nt i.en en for.c t.i.ons dl) per-sor.ne l ;" (ibid., par , 15).

19· Le CCFPI a rappelé qu 1 à sa dix-septième session il était :

Il. •• parvenu à la conclusion que les anomalies et les dé fauts
reconnus du régime sont inhérents au prob10me complexe qui consiste
à assurer des conditions équitables à un personnel multinational
travaillant dans plus de 100 pays; la suppression de ces anomalies
entrainerai t d' autres difficultés et peut-être des frais supplémentaires.
En conséquence, le Comité a conclu qu'il ne serait pas ,1udi cieux
d' abandonner le système existant) encore que cela {Je signifie pas un
entérinement indéfini du principe selon lequel les traitements sont fondés
sur ceux d'un seul pays. Il (ibid., par. 16).

20. De 11 avis du CCFPI

" ••• les véri t.ab l.es changements dans le rapport entre la rémunération nette des
l'lations Unies à Gel"l~V'2 et la rémuné r ar.i.on ne tt,e de l lAdrninistrat.iGc arré r i catne
à Ne,,) York ne ne\lVent être exprüés qu1eo termes de revenus réels. le
Corn i té est prêt à adrne t.t.r e fllJ~ Ll on Le aau r a it f'a i r e complètement ac s t.rac t.ron
du rapport ~ntre les traiteMe~ts ~ominaux aux Nations Unies a G2~~ve ~t aux
stats-l'nis 3. N-é.\/ York , uais LE; facteur le ;:~lus v2.1a11e pour dé t.e rmi.ne r si.
une augme r t.a t i oo (le traitement est .j'Jstifiée e s t lé': changement relatif du
revenu -ré t:sI, der.;l~) la date , quelle q\l'elle sait, qui est cons i.dé ré e r;OII'Ine une
t.a s e appropr rer., D'':.utr-es far;teur:s, U..;f!1;l>2 les prob Lème s auxque l.s G!~ se
-:eL.;rte· POd~ r ec r uc e r uu f'E:::tGr:ir les fO!lctior.;~aires, ~'euve!lt 0'1, r.o r: J;lstifiel'
urie auvmerrt.a t i o.: ,1,~ re'lenu réel pl'"",, cons Ldérar-Le dans le sYE'tr:rne des
=ié-ltiOtJs TJ~~i~s que dac12 1l8.à~i~istrat~iG~; :îa~~"c:lFtl..:: la mi eux rémuné ré c , ;r!é.i;-3~

si la cr~~::;e. r; 1 est fèi~ ~)l~i n"'\"':~nt ,;lsti.fi~c~)"~"-:':'rl~:(\'-;~ti.G~~~2.ir.~s_"~~~O}:(,~~jcna:Jx
1--"' r1P\II'd"''' .. :J,l'''T ca.: cé r.é f i c i c.. r-' d'LJn~ &.·)~:-,.er::1-at:..L\.Jr. .d:: l...:.LII J_c...venu 1'-" ......... !"-,,11..J• .J c:: \....L _ ..... .1_ __ " r- .~ ..., ~,. __ ...... ,_ _ ~ - r.

., -". " f .. t.i.: . ~,,,. e-. d ~ l l ,1 ' 0; . - ~.'- -- ~ : ; uri c-. c:;--r21:de que celle .lU revenu !!::':ol J ...;s . Of'i C .).U!J!!Ci. L1. <;:;.0 ,; __"OLJ-Ll.ll..io..,• .L . ,_c._

~t~l.ts-~-,~(~is i1. l\~(~~,} York , Ils s e ro rt /qüit'.J.blt~rne(\~~, traités s i les v:s.rio.t~l]ns

'::'2 l-~L~r l ê\'r!r;\_~ l'{~;:;l C( (rRst=:c~J(2~nt f), Ci;;\.-i,r2S (11,~ r'~;\'t-"'nu ré ei. d6J!S ,=:::..;tte

'::i.àr:.j::':'~;trnt.ic':-.• " (ibid., par. 22).
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des Et~ts-Unis dans la même ville - en raison du fonctionnement du système des
ajustements (indemnités de poste ou déductions) et du choix de Genève comme base
du régime de s ..Nations Uni.es.

22. Le CCFPI a indiqué qu'après examen approfondi de ce dernier problème il
avait dû tenir compte du fait que les fonctionnaires "internationaux servant dans
leur propre pays représentent une petite minorité de Ifeffectif total des admi­
nistrateurs en poste dans les lieux d'affectation en question, peut-être 10 p. 100
seulemen~. Il a conclu que, dans le cadre du régime actuel des traitemEnts, il
ne ["louvait slabsc;enir de faire en faveur de SO p. 100 des fonctionnaires qui sont
des expatriés une recommandation qu'il trouve justifiée par toutes les données.

"En même temps, le Comité a constaté avec préoccupation que .•. les
traitements actuels des' fonctionnaires internationaux à New York sont déjà
supéri~urs à ceux de Ir Administration nationale des Etats-Uni s, de sorte gue toute
augmeDtation du trai temen-t tote.=, entra"lnera également une augmentation dl<:~

traitements de ces fonctionnaires. En reconnaissant que les traitements des
fonctionnaires de certaines classes des organisations internationales à
Genève sont, dans une certaine mesure) inférieurs à ceux de l' ~'l.dministration
nationale des Etats-Unis, le Comité a noté, toutefois, que,. compte tenu de
ce que le coût de ]2 vie--à Genève est plus bas qu 1 à Ne1'! York) même les
traitements réels de ces fooctionnaires des ol'.sanisations internationales
à Genève sont encore élevés." (ibid., par. 28).

23. Le CCFPI a décidé de recommander qu'après incorporation du montant corres­
pondar,t à deux classes de l f indemnité de poste les traitements bruts soient
augrnl:ntés de 8 p. 100, avec effet du 1er janvier 1971. En même temps) il a estimé
que les organisations devraient faire des efforts énergiques pour éliminer les
anorr.alies qui existent dans le régime actuel et qufelles devraient lui présentAI'
un nouveau rapport.

24. Les incidences financières des recommandations du CCFFI (qui équivaL~nt à des
auglT_entations nettes allant de 7,5 p. 100 pour l'échelon l de la classe P-l à
6/) p. 100 pour l'échelon IV de la classe D-2) sont estimées par le Secrétaire
général à un mobtant brut de 8 876 200 dollars des Etats-Unis (5 541 200 dollars,
en chiffres nets) sur la base du tableau d'effectifs recorr.mandé par le Comité
consultatif pour les CJ.L:e stions administratives et budgétaires da;1s son rapport
~ri~c~pal (A/8008) sur le projet de budget. La ventilation ci-après a été fournie aU
Comlte consultatif:
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avait dû tenir compte du fait que les fonctionnaires internationaux servant dans
leur propre pays représentent une petite minorité de Ifeffectif total des admi­
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Dollars des Etats-Unis

rr-
' ',' ----~-----------'------

Augmentation
des recettes

Augmentation provenant des Montant supplémentaire
des prévisions contributions net à la charge des

v---_------------::.d=e:::::d::é:p=e=n=s=e=G---~d='u=:p~e=r=s~o~n~n~el~_-.JE~t=a~t~s~I!l~.e=m~b=r:es~ _

~.. ~coo~uo~ration'de 11indemnité
i~X traitements

~l'aitements de base et
~hndemnité de poste •••••••••

\.,.',

" "penses communes de IJersonrJe1

2 506 500

646 300

3 152 Boo

1 652 000

44 100

l 696'100

854 500

602 200

1 456 700

~minution des recettes
')provenant des act.i vi tés

fl11 .; .. •
1, productrlces de recettes 26 200

3 1]9 000

13 300

1 ]09 LfOO

12 900

1 469 600

.Lurcmentation consécutive de

L,p, 100
.y..;--
~aitements de base et
fllindemni té de poste ••••.•••.

~per.ses communes de personnel

h 909 ]00

]41 500

5 651 200

1 572 400

41 000

l 613 LfOO

3 337 300

]00 500

4 037 200

:Diminutio n des recettes
provenant des 8CÜ vi tés
~~uctrices de recettes

46 000

2 697 200

12 200

l 625 600

33 800

4 071 600

IOTA,L

r:ai'éements de bose et
indemni té ue poste .

tl3penses comrnunes de personnel

7 416 200

1 387 2IJ0'9.-/

6 804 000

3 2;J4 400

85 100

3 309 500

4 191 800

l 302 ]00

5 494 500

on des l'eccl tes
provenant des activités
productri ces de recettes

72 200

§i 8]6 200

25 500
-~

3 335 000

46 700

2. 541 200

Montant supplémentaire
net à la charge des
Etats li\embres

Augmentation
des recettes
provenant des
contributions
du personnel

DollarB des EtBts-Unis

Augmentation
des prévisions
de dépenses

rt-------~-----

i~co~o~ndemnité
~x traitements

~;'aitements de base et
"'indemnité de poste .

\.,.',

'~pen5es communes de IJersonrJe1

2 506 500

646 300

3 152 Boo

1 652 000

44 100

l 696 '100

854 500

602 200

1 456 700

~lminution des recettes
'if provenant c1es activi tés

fil ·>·:i.... •
1,' •.• nroductrlces de recettes

r-

26 200

3 1]9 000

13 300

1 ]09 LfOO

12 900

1 469 600

l'U.rcmentation consécutive de
,[Ir

;,p, 100
.y..;--
rraitements de base et
jindemnité de poste •••••••••

'~per.ses communes de personnel

h 909 700

741 500

5 651 200

1 572 400

41 000

l 613 LfOO

3 337 300

]00 500

4 037 200

,Diminution des recettes
provenant des a c t i vi tés
productrices de recettes

46 000

2. 697 200

12 200

1 625 600

33 800

4 071 600

ÇOTA.L

1':aitements de bose et
indemni té de poste •••••••••

tl3penses communes de personnel

'7 416 200

1 387 2IJO'9.-/

8 804 000

') 224 400:>

83 100

') 309 500:>

4 191 800

1 302 ]00

5 494 500

on des re cc t tes
provenant des activités
productri ces Je recettes

]2 200

~ 816 200 3 335 000

46 700

2. 541 200



25. Les crédits et montants supplémentaires qu'il faudrait approuver aux chapitres
pertinents du budget de l'exercice 1971 sont estimés comme suit par le Secrétaire
général (A/C.5/1303, par. 13) :

DEPENSES

industl'""iel 0. ". ,." .' clr Il ." 1/1 " ;1 '" " , .. Il ~ "

12 Dépenses spécia les ...•.•••..•.•••.......•.••...........•..

4 Dépenses communes de personnel ..••......•......•.•.•....•.

16 Organisation des Nations Unies pour le développement

Dollars des
Etats-Unis

35 tlOO

5 915 300

l 031 500

17 SOO

629 400

639 000

36 100

297 000

52 500

3 304 000TOTAL

Traitements et salaires

Cour internationale de Justice

3

19

15 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement .•.•..........•....•.....•.•....•.•........

17 Missions spéciales ....•.•.....••..••......•......•.•..•...

15 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .....

Chapitres

2 Réunions et conférences spéciales .......••..•..•.......•..

RECETTES

Chapitres

1er Augmentation des recettes provenant des contributions
du personnel .•..•....................•..................

3) Diminution àes recettes provenant des activités
4) productrices de recettes .......••.....•..•.. " .

3 335 000

l 600

70 Eco

C. Faits nouveaux survenus après le 1er .ianvier 1l;70

26. Les recom,Janda cions du CCFPI sont fondées sur des données pOr1.,811t sur une
période allant jusqu'au mois de janvier 1970. Depuis lors) Lll rro, tan':- ccrreSr~r;daL'

à une nouvelle classe aux fins de l'indemnité de poste a été versé à New York ~

compter du 1er juin 1970 et un montant cürrespondant~ à une Butre élas~'E' ,cera
p8.}rable à co!nptel.'"" du 1er d.écembre 1970 .. /i G·enè've j il nl,Y (j f8S AU de c~}angeü:ent[

en 1970, mais un montant correspondant à une nouvelle c.:lasse aux fins de l' inde":lni~é

de poste sera payable à par~ir de janvier 1971.
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25. Les crédits et montants supplémentaires qu'il faudrait approuver aux chapitres
pertinents du budget de l'exercice 1971 sont estimés comme suit par le Secrétaire
général (A/C.5/l303, par. 13) :

DEPENSES

Lnd us t r Le L 0. " • ,. ' clr Il ." 1/1 " ;1 '" " , .. Il ~ "

12 Dépenses spéciales .

4 Dépenses communes de personnel .

Chapitres

2 Réunions et conférences spéciales ........•.....•..........

Dollars des
Etats-Unis

35 uco

5 915 300

l 031 500

17 Soo

629 400

639 000

36 100

297 000

52 500

3 304 000TOTAL

Traitements et salaires

Cour internationale de Justice

3

19

15 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement .•.................•.....•.•...............

16 Organisation des Nations Unies pour le développement

17 Missions spéciales ....•.•......•..••.............•.•..•...

1) Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .....

RECETTES

Chapitres

1er Augmentation des recettes provenant des contributions
du personnel .........................•..................

3) Diminution des recettes provenant des activités
4) productrices de recettes .......•......•..•..............

3 335 000

l 600

70 Eco

C. Faits nouveaux survenus après le 1er .ianvier 1l;70

26. Les r-ec om.aanda ci oris du CCFPI sont fondées sur des données pOr1.,811t sur une
période allant jusqu'au mois de janvier 1970. Depuis lors} i.n rr.o. t.a n ; c or r-esr.onda r.'

à une nouvelle classe aux fins de l'indemnité de poste a été versé à New York ~

compter du Le r juin 1970 et un montant cor-r-e s pcnda o t. à une a u t.r-e e la s s e- r e r a
p8.}rable à co!nptel.'" du 1er d.écembre 1970.. /i G·enè've 5 il n l,Y (j f8S AU de c"}angeü:entr::
en 1970, mais un montant correspondant à une r.o uve Ll.e c La s s e aux fins de l' inde":lni~é

de poste sera payable à par~ir de janvier 1971.
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Le CCFPI ayant fait observer que, si l'on se rappelle que le coût de la vie à
Genève est moins élevé qu1à New York, les traitements réels des fonctionnaires
internationaux à Genève sont encore élevés, par comparaison avec ceux des

tionnaires de l'Administration fédérale des Etats-Unis, le Comité consultatif
comparé les seconds, ajustés en fonction du coût de la vie à Genève, avec ceux
régime des Nations Unies au 1er janvier 1971, sur la base des barèmes de

trai tements actuellement en vigueur. Comme le montre le tableau ci-après, cette
comparaison indique que les traitements des Nations Unies à Genève dépasseront de 21,5
à 39,6 p. 100 les traitements ajustés de la fonction publique des Etats-Unis.

22,3

23,8

Pourcentage

Marge de dépas­
sement Nations
Unies par
rapport à

Etats-Unis

12 608

15 024

16 464

18 508

22 924

l'ollars

Traitements des
Nations Unies à

Genève pj

9 034

11 997

13 551

15 137

18 522

Dollars

Trai temtflts de l' Adrnir,is­
tration des Etats-Unis al

A.4ustés en­
fonction du
coût de la
vie à
~er;;../

Classe

~- Nations

~ Unies Ne \-1 York

rollars

GS -12/1 P-3/V Il 41f6

GS -14/1 P-4/V 15 200

GS -15/1 p-5/r 17 169

GS -16/1 D-l/I 19 179

GS-18 D-2/max. 23 468

~/

Net; marié, sans enfant; dans l'hypothèse où. il n'y aura pas de relèvement des
traitements après le 1er janvier 1970.

Net; marié, sans enfant; dans l'hypothèse où il y aura passage à une classe
supérieure (classe 3) de l'indemnité de poste à compter du 1er janvier 1971.

Ajustés sur la base Genève = 100, New York = 126,7.
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31. Lors de l'exElmen de cette question, le Comité consultatif a rappelé que l'une
des fonctions du CCFFI, telles qu'elles ont été définies par l'Assenililée sénérale
le 17 décembre 1963, consiste à examiner les traitements et les indemnités des
administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur et à faire des recomman­
dations à leur sujet. Etant donné que la compétence du CCF'PI est établie pour
tout ce qui concerne les nombreux problèmes teclmiques et complexes qu 1 implique
cet exam~n, le Comité consultatif - comme par le passé - n'a pas cherché à refaire
une étude détaillée analogue à celle qu'a menée le CCFPI. Il s lest plutôt attaché
à étudier les recommand3tions du CCFPI et les propositions du Secrétaire général
eu égard à l'évolution de la situation depuis le 1er janvier 19'70, ainsi qu'aux
incidences géhérales et aux incidences administratives et financières de la
politique et des principes qui ont inspiré ces recommandations. Dans ce dernier
contexte, le Comité n'a pas perdu de vue la situation financière difficile qui
est celle nOn seulement de l'Organisation des Nations Unies mais aussi de llune
des grandes institutions spécialisées.

32. Comme il ressort des paragraphes 26 à 30 du présent rapport, la situation au
1er janvier 1971, en ce qui concerne le rapport entre les mouvements du revenu
réel depuis le mois d'octobre 1960 pour les fonctionnaires des Nations Unies en
poste à Genève et pour ceux de l'j\dministration fédérale des Etats-Unis en poste à
Ne\{ York, différera sensiblement de ce qu lelle était le 1er janvier 1970, date sur
laquelle le CCFPI s'est basé pour formuler ses recommandations.

)). Comme le CCFPI lIa indiqué dans son rapport, le rapport entre les traitements
(nominaux) nets des Nations Unies à Genève et de llAdministration américaine à
Ne\{ York varie parce que les augmentations de traitements ne se produisent pas au
même moment dans les deux fonctions publiques. Ainsi, immédiatement après une
augmentation des traitements de l'Aw11inistration américaine, ce rapport est
relativement bas; in~édiatement après une augmentation daDs les organismes des
Nations Unies, il paraitra élevé (A/C.5/~303, annexe 1, par. 18). C'est pourquoi
les chiffres reflétant la situation au 1er janvier 1970, date à laquelle le barème
des traitements des fonctionnaires des Etats-Unis.a été relevé, surestiment le
"retard" effectivement enregistré dans les mouvements des traitements des
fonct,ionnaires des Nations Unies; de la même façon, une comparaison basée sur des
calculs au 1er janvier 1971 risquerait fort de sous-estimer ce retard. Il semble
qu'une estimation équitable de ce rapport se situerait à mi-chemin entre ces deux
manières d'opérer.

34. Le Comité consultatif a accJrdé une attention considérable à la politique et
aux principes qui ont inspiré les recommandations. Le Comité a noté que le CCFPI
s'était surtout fondé pour formuler ces recommandations sur l'Évolution des
revenus réels des fonctionnaires des Nations Unies à Genève, d'une part, et des
fDDçtjor~~ire~ de l'Awninistration fédérale des Ltats-Unis à New York, d'autre
part. Le fait de se baser sur Genève pour calculer les traitements des
fonctionnaires des Nations Unies est conforme aux recommandations du Comité d'étude
du régime des traitements de 1956 (voir plus haut, par. 3). Le Comité consultatif
convient que, tant que l'Assemblée générale n'en B pas décidé autrement, le régime

des traitements doit ·continuer d'être basé sur le rapport entre Genève et les
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autres lieux d'affectation. En même temps, il tient à signaler les répercussions
'lU 1a pour Nel>! York le choix de Genève comme lieu de base aux fins du régime des
tr<litc:me.nts o.,:;s Nations Unies.

35. Une caractéristique de la période qui s lest écoulée delmis qu lune augmentation
de 5 p. lOel des traitements a été accordée aux fonctionnaires des Nations Unies,
entre deux rév üJions du bar'ème, à compter du ler janvier 1969, est le fait qu 1alors
que le coüt de 13 "'fie à Genève est demeuré relativement stable, \\lev York a connu
une période d linflation. Pour cette raison, Nev! York passera à. deux classes
supérieures (le l'indemnité de poste au cours de 1970 (à compter du
1er déceml)re 19'rO, les fonctionnaires en poste à Ne\>! York auront droit à un
montan-t correspondant à neuf classes de l' indemnité de poste). Cette situation
altén:ra encore plus le rapport entre le revenu net des fonctionnaires des
Nations Unies er, poste à 1\1el-! York et celui de leurs homologues de llAdministration
des Etats-Unis, accroissant la marge par le,quelle le revenu net des premiers
dépasse celui des seconds. La situation s rétablira comme suit en janvier 1971 :

_.--_._._- ---------------------_.._----

P-3. V/CS-12.1

p-4. V/CS-ll,.. l

P-s. I/CS-:-15.1

D-l.1/C8-16.1

D-2 rr.ax./G8-18

Etats-Unis
Nel-! York êJ

(En dollars)

11 446

15 200

17 169

19 179

23 468

Nations Unj.es
Ne~!_YOT!: ê-i

(En dollars)

15 452

18 390

20 136

22 576

27 748

Marge

(:en pourcentage)

35,0

21,0

17,3

17,7

18,2

~/ Tl'aitement net pour les fonctionnaires mariés sans enfants; dans l'hypothèse
où :Ll n ly a pas dl augmentation des traitements de llAdministration des
r.tats-Unis après le 1er janvier 1970.

36. Les chiffres qui précèdent sont fondés sur les traitements de base actuel­
lement en vi.gueur. Co~me il ressort du tableau ci-après, l'entrée en vigueur au
1er janvip.r 1971 du barème recommandé par le CCFPI porterait la marge à des
rourcente.ges qui varieraient entre 47,3 p. 100 au nivee.u P-3.V/GS-12.1 et
21,5 p. 100 au niveau D-l.I/GS-16.1, dans l'hy~othèse où il nly aurait pas de
relèven:el!t des traitements de l'.'.dministration des :8tats-Unis :
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_.--_.---- ---------------_.----_.._----_.
Etats-Unis Nations Urri.e s

Nev York êJ r-r-r-r-:
MargeNe~T_YOT!: 9-)

(En dollars) (En dollars) (:Cn pourcentage)

P-3.V/CS-12.1 Il 446 15 452 35,0

p-4. V/CS-ll,-.l 15 200 18 390 21,0

P-s. I/CS-:-15.1 17 169 20 136 17,3

D-l.1/CS-16.1 19 179 22 576 17,7

D-2 rr.ax. /es -18 23 468 27 748 18,2

~/ Tl'aitement net pour les fonctionnaires mariés sans enfants; dans l'hypothèse
où .i L n ly a pas dl augmentation des traitements de L'Adnrirn st.r'at.Lon des
r.tats-Unis après le 1er janvier 1970.

36. Les chiffres qui précèdent sont fondés sur les traitements de base actuel­
lement en vi.gueur. Comme il ressort du tableau ci-après, l'entrée en vigueur au
1er janvip.r 1971 du barème recommandé par le CCFPI porterait la marge à des
j.our cent.age s qui varieraient entre 47,3 p. 100 au ruveau P-3.V/GS-12.1 et
21,5 p. 100 au niveau D-l.I/GS-16.1, dans l'hy~othèse où il n'y aurait pas de
relèven:el!t des traitements de ll.'.dministration des :8tats-Unis :
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P-3.V/CS-12.1

p-4.v/CS-IQ.l

P-5. I/CS-15.1

0-1. I/CS-16.1

0-2 max. /cs-18

Etats-Unis
Ne'lvXorl-c ?Y

(En dollars)

11 Q·46

15 200

17 169

19 179

23 468

Nations Unie~

Ne\·1-.X9_Jj~ QI

(En dollars)

16 861

19 991

21 932

24 460

30 035

Marge

U::;n pourcentage)

47,3

31,5

êl Traitement net pour les fonctionnaires mariés, sans enfants; d~'.cns l'hy-pothèse
où il n'y aura pas de relèvement après le 1er janvier 1970.

~/ Traitement net pour les fonctionnaires mariés, sans enfants; barème
recommandé par le CCFPI et sept classes de l' indenmité de poste.

37. Le Comité consultatif s'est enquis du rapport entre les -traitements de base
des Nations Unies et les treitements des fonctionnaires des administrations
nationales des sept pays où des organismes des Nations Unies ont leur siège (au
mois de janvier 1970). Faute d!équivalences pour toutes les classes, il a eu
communication de chiffres (bruts; exprimés en dollars des Etats-Unis) pour la
classe de début (qui correspondrait à la classe P-l, échelon 1, dans les organismes
des Nations Unies) et pour les classes qui pouvaient être considérées comme
comparables dans l'ensemble avec 0-2 (maximum) 30/. Pour cette raison et aussi
parce que les chiffres ne tiennent pas compte dediverses prestations, ces
chiffres ne peuvent être considérés que comme très approximativement comparables.

JSY BegÜDstige Oienstz'.leige/VIII - Hoherer ninisterialdienstjvIII en fI.utriche;
Chimiste classe 5 et Economiste classe 4 au Canada; Directeur adjoint et
Sous-Directeur en France; Direttore Cenerale en Italie; classe l en Suisse;
;:,ssistant Secretarv au Royaume-Uni; CS .18 aux Etats-Unis.
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p-3.v/cs-12.1

r-u.v ICS-IQ.l

P-5. I/cs-15.1

D-1. I/cs-16.l

D-2 max./CS-l8

Etats-Unis
Ne'lvXorl-c ?Y

(En dollars)

11 Q·46

15 200

17 169

19 179

23 468

Nations Unie~

Ne\·1-.X9_Jj~ QI

(En dollars)

16 861

19 991

21 932

24 460

30 035

Marge

U::;n pourcentage)

47,3

31,5

êl Traitement net pour les fonctionnaires mariés, sans enfants; duns l'hy-pothèse
où il n'y aura pas de relèvement après le 1er janvier 1970.

~/ Traitement net pour les fonctionnaires mariés, sans enfants; barème
recommandé par le CCFPI et sept classes de l' indenmité de poste.

37. Le Comité consultatif s'est enquis du rapport entre les -traitements de base
des Nations Unies et les treitements des fonctionnaires des administrations
nationales des sept pays où des organismes des Nations Unies ont leur siège (au
mois de janvier 1970). Faute dréquivalences pour toutes les classes, il a eu
communication de chiffres (bruts; exprimés en dollars des Etats-Unis) pour la
classe de début (qui correspondrait à la classe P-l, échelon l, dans les organismes
des Nations Unies) et pour les classes qui pouvaient être considérées comme
comparables dans l'ensemble avec D-2 (maximum) 30/. Pour cette raison et aussi
parce que les chiffres ne tiennent pas compte dediverses prestations, ces
chiffres ne peuvent être considérés que comme très approximativement comparables.

JSY Begüns't i.ge Dienstz,-reige/VIII - Hôhere r ninisterialdienstjvIII en fI.utriche;
Chimiste classe 5 et Economiste classe 4 au Canada; Directeur adjoint et
Sous-Directeur en France; Direttore Cenerale en Italie; classe l en Suisse;
;:,ssistant 8ecretary au Royaume-Uni; CS .18 aux Etats-Unis.
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Classe de c:ébut

(En dollars)

Cl.2-~se cO.!.JIP..arable
dans.-l--":.!::.Q..S.§mbl_e l

D-2 (maximum)

(:Cn dollars)

Canada ...••...................

Autriche .

1

28 5200'

10 491

17 018-22 522~

35 505

14 148

9 920
12 429

10 625

2 570

5 005

'7 6002/

2 932

2 490

5 400-7 38d:]:)

8 098

3 740

............................. " Il 5> '"

............................................

Italie

Etats-Unis d'Amérique ...•.....

France

Royaume -Uni .

Suisse .

Nations Unies (traitements de
base bruts) .

----------------------
~/ Selon la spécialité.

QI/ P-l/I. Compte tenu de l'indewnité de poste au taux prévu pour les
fonctionnaires mariés, ce chiffre serait de 8 152 dollars à Genève et
de 9 532 dollars à Nevr York.

38. L'une des principales raisons pour lesquelles l'application du principe
~roblemaire entraînait moins d'anomalies à l'époque de la Société des Nations
est que la grande me.jorité des· administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur de la SDN étaient expatriés. Dans les organismes des Nations Unies,
10 p. 100 environ de ces fonctionnaiTes travaillent dans leur propre pays mai~
nI en perçoivent pas moins un traitement calculé compte tenu d'un facteur d' expa­
trü:.tion. Cette anomalie est p6.rticulièrement sensible à Ne1:T York, où l'ONU
emploie un 8rand nombre d'aQministrateurs et de fonctionnaires de rang supérieur
non expatriés (23 p. 100 des administrateurs au Siège de l'ONU sont ressortissants
eméricains) . /, cet égard, le Comité consultatif a noté que le CCFFI a constaté
avec préoccupation que les traitements actuels des fonctioQDaires internationaux
à l'leu York sont déjà supérieurs à ceux de l'Administration nationale des
Ltats-Unis.

c'_, D-2 max. Compte tenu de l' indemnité de poste au taux prévu pour les
fonctionnaires mariés, ce chiffre serait de 30 128 dollars à Genève et
de 34 148 dollars à New York.

39. Le Comité consulte.tif a étudié le mécanisme du systèrœ d'ajustements
(indemnités de poste ou déductions) et les incidences de la proposition tendant a
incor}Jorer aux traitenents de base lé montant correspondant à deux classes de
l ' indemnité de poste. Com.me il est indiqué plus haut, au paragraphe 3, le système
dl ajustements a été recommandé par le Comité d'étude du régime des traiten:ents
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Classe de c~ébut

(En dollars)

Cl.2-~se cO.!.JIP..arable
ùans.-l--":~.§mbl_e l

D-2 (maximum)

(:Cn dollars)

Canada ...••........•..........

Autriche .

1

28 5200'

10 491

17 018-22 522~

35 505

14 148

9 920

12 429

10 625

2 570

5 005

'7 6002/

2 932

2 490

5 400-7 38d:]:)

8 098

3 740...........................................

Etats-Unis d'Amérique ...•.....

France

Royaume -Un i .

Suisse .

Nations Unies (traitements de
base bruts) .

Italie

----------------------
~/ Selon la spécialité.

12./ P-ljI. Compte tenu de 1 1 indemnité de poste au taux prévu pour les
fonctionnaires mariés, ce chiffre serait de 8 152 dollars à Genève et
de 9 532 dollars à New York.

c'_, D-2 max. Compte tenu de l' indemnité de poste au taux prévu pour les
fonctionnaires mariés, ce chiffre serait de 30 128 dollars à Genève et
de 34 148 dollars à New York.

38. L'une des principales raisons pour lesquelles l'application du principe
~roblemaire entraînait moins d'anomalies à l'époque de la Société des Nations
est que la grande me.jorité des· administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur de la SDN étaient expatriés. Dans les organismes des Nations Unies,
10 p. 100 environ de ces f'onc t Lonnal res travaillent dans leur propre pays mai~

n ' en perçoivent pas moins un traitement calculé compte tenu d'un facteur d' expa­
tri.:::.tion. Cette anomalie est pe.rticulièrement sensible à Ne1:T York, où l'ONU
emploie un {Srand nombre dl aQministrateurs et de fonctionnaires de rang supérieur
non expatriés (23 p. 100 des administrateurs au Siège de l'ONU sont ressortissants
eméricains) . /, cet égard, le Comité consultatif a noté que le CCFFI a constaté
avec préoccupation que les traitements actuels des fonctio~Daires internationaux
à l'leu Yor'k sont déjà supérieurs à ceux de l [Administration nat.LonaLe des
Ltats-Unis.

39. Le Comité consulte.tif a étudié le mécanisme du sys t.éme dl ajustements
(indenmités de poste ou déductions) et les incidences de la proposition tendant El.

Lnc or-por-e r aux traitenents de base l~ montant correspondant à deux classes de
l'indemnité de poste. Comme il est indiqué plus haut, au paragraphe 3, le système
dl ajustements a été recommandé par le Comité d'étude du régime des traiten:ents
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de 1956 afin d'assurer des ccr:.ditions de vie équivalentes dans les divers lieux
d'affectation. Les ajustements sont opérés à intervalles variables et selon le
lieu dlElffectation, sous la supervision d'ensemble du Comité d'experts pour les
ajustements (indeElni tés de poste ou cî.éductions). Pour déterminer la classe d'un
lieu d'affectation déterminé aux fins des ajustements, le coût de la vie à ce lieu
d'affectation est comparé au coût de la vie à Genève à la date de base. Chaque
fois que le coût de la vie au lieu d'affectation considéré dépasse de 5 p. 100 le
coût de la vie à Genève, un montant équivalent à une classe de llindemnité de
poste est ajouté au traitement de base; toutes les orgenisations, à l'exception
de 1 101-:8, appliquent également un système de déductions dans les lieux d'affec­
tation où le coût de la vie est inférieur au coût de la vie à Genève à la date de
base. Les ajustements entrent en vigueur de temps à autre 1 lorsque le coût de la
vie au lieu d'affectation considéré, après avoir ausmenté de 5 p. 100 par rapport
au coût de la vie à Genève, se maintient à ce niveau ou le dépasse pendant
quatre mois consécutifs. Chaque fois qulil est possible, les ajustements sont
fondés sur Jes mouvements de llindice local officiel (par exemple, l'indice du
Bureau of Labor Statistics à New York). Toutefois, dans certains lieux d'affec­
te.tion (par exemple, Genève), un indice spéc ial a été élaboré pour tenj.r compte
de la situation propre aux fonctionnaires expatriés.

1~0. Le montant de l'indemnité de poste est calculé sur la base du traitement de
base net correspondant à cbaque classe et à chaque échelon. Ce montant ne compense
pas entièren~ent l'augl;lentation du coût de la vie, puisqu'il ne représente qu'une
augmentation de 4 à 4,5 p. 100 pour chaque augmentation de 5 p. 100 du coût de
la vie 31/. Il s'ensuit que} dans les lieux d'affectation où le coût de la vie est
élevé et où le montant de l' indernnité de poste payable aux fonctiom1aires
représente plusieurs classes de cette indemnité; les ~onctionnaires sont relati­
vement moins bien payés que ceux qui sont en poste dans des lieux d'affectation
où le coût de la vie est moins élevé. Il va de soi que les changements de classe
des lieux d l c"ffectation aux fins des a.justements n' interviel'..nent pas à la même
date. En conséquence, le montant global net de la rémunération des fonctionnaires
dans les di.vers lieux d'affectation ne variera pas unifonnément cl1un mois à
l'autre; les EJOUVements relatifs des traitements différeront selon les dates
choisies aQX fins de comparaison.

~l. :Cu fait que le Elontant de l' indemni té de poste nI est pas soumis à retenue pour
pension, il existe un écart considérable, dans les lieux d'affectation où le coût
de la vie est élevé, entre la rémunération globale des fonctionnaires en poste dans
ces lieux d'affectation et le montant de leur rémunération soumis à reten~e pour
pension, ce qui fGit que ces fonctionnaires ont droit à une pension proportion­
nellement moins élevée é,U moment de la retraite.· C' est là une des raisons
principales pour lesquell.es un certain nombre de classes de l' indemnité de poste
ont été de ten~s à autre incorporées aux traitements de base. En outre, du fait

":)1/
.:2=.! Pour les fonctionnaires ayant des personnes à charge; )Jour les fonctionnaires

qui nlont ~as de rersonnes à charge, le taux de l'inde~nité de poste est égal
aux deux tiers du taux normal.
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de 1956 afin d'assurer des ccr:.ditions de vie équivalentes dans les divers lieux
d'affectation. Les ajustements sont opérés à intervalles variables et selon le
lieu dlElffectation, sous la supervision d'ensemble du Comité d'experts pour les
ajustements (indeElni tés de poste ou G.éductions). Pour déterminer la classe d'un
lieu d'affectation déterminé aux fins des ajustements, le coût de la vie à ce lieu
d'affectation est comparé au coût de la vie à Genève à la date de base. Chaque
fois que le coût de la vie au lieu d 1affectation considéré dépasse de 5 p. 100 le
coût, de la vie à Genève, un montant équivalent à une classe de llindemnité de
poste est ajouté au traitement de base; toutes les orgenisations, à l'exception
de 1 101-:8, appliquent également un système de déductions dans les lieux d'affec­
tation où le coût de la vie est inférieur au coût de la vie à Genève à la date de
base. Les ajustements entrent en vigueur de temps à autre 1 lorsque le coût de la
vie au lieu d'affectation considéré, après avoir aUGmenté de 5 p. 100 par rapport
au coût de la vie à Genève, se maintient à ce niveau ou le dépasse pendant
quatre mois consécutifs. Chaque fois qu 1il est possible, les ajustements sont
fondés sur les mouvements de llindice local officiel (par exemple, llindice du
Bureau of Labor Statistics à New York). Toutefois, dans certains lieux d'affec­
te.tion (par exemple, Genève), un indice spéc ial a été élaboré pour t.e n ir compte
de la situation propre aux fonctionnaires expatriés.

1~0. Le montant de l'indemnité de poste est calculé sur la base du traitement de
base net correspondant à cbaque classe et à chaque échelon. Ce montant ne compense
pas errtLè.rereerrt l'augl;lentation du coût de la vie, puisqu'il ne représente qu'une
augmentation de 4 à 4,5 p. 100 pour chaque augmentation de 5 p. 100 du coût de
la vie 31/. Il s'ensuit que, dans les lieux d'affectation où le coût de la vie est
élevé et où le montant de l' indernnité de poste payable aux f'onc t LonnaLre s
représente plusieurs classes de cette indemnité, les ~onctionnaires sont relati­
vement moins bien payés que ceux qui sont en poste dans des lieux d'affectation
où le coût de la vie est moins élevé. Il va de soi que les changements de classe
des lieux d l c"f f ec t a t i on aux fins des a.justements n' Lnt.e rv Lannerrt pas à la même
date. En conséquence, le montant global net de la rémunération des fonctionnaires
dans les dLver s lieux d'affectation ne variera pas uniformément d t un mois à
l'autre; les mouvements relatifs des traitements différeront selon les dates
choisies aQX fins de comparaison.

ui , :Cu fait que le mont arrt de l' indemni té de poste n ' est pas soumis à retenue pour
pension, il existe un écart considérable, dans les lieux d'affectation où le coût
de la vie est élevé, entre la rémunération globale des fonctionnaires en poste dans
ces lieux d'affectation et le montant de leur rémunération soumis à reten~e pour
pension, ce qui fGit que ces fonctionnaires ont droit à une pension proportion­
nellement moins élevée au moment de la retraite.· C' est là une des raisons
principales pour lesquell.es un certain nombre de classes de l' indemnité de poste
ont été de ten~s à autre incorporées aux traitements de base. En outre, du fait

":)1/
.:2.=J Pour les fonctionnaires ayant des personnes à charge; "pour les fonctionnaires

qui nlont ~as de rersonnes à charge, le taux de llinde~nité de poste est égal
aux cleux tiers du taux normal.
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que 11indemnité de poste ne donne lieu à aucune contribution du ~ersonnel l .... ~ ..... _ , . es
repercusslons sont facheuses pour le Fonds de péréquation des impôts lor
l T' d . t' cl ' soue. ln emnl e e poste represente une part trop considérable de la re'mune'r t~· d. - " . e. lon u
:;Jers~nnel: Ln t:coisième lieu, le Comité consultatif a appris c~ue, si la part
representee par le traiternent de base dans la rémunération est plus éleve'e '1

t ' . , .e
recru ement tend a s'en trouver facilité.

42. Pour empêcher que le montant net de la rémunération ne diminue lorsque le
montant correspondant à une ou plusieurs classes de l'indemnité de "Poste -est
incorporé aux traitements de base, l'incorporation se fait sur la b~se du montant
normal de 11 inclemnité de poste augmenté du montant nécessaire pour tenir compte
de J.a contribution du personnel. C'est cette raison, outre certaines modifi~

cations, visées au paH!;graphe suivant, apportées à l'échelonnement dans le temps
eou au r,10ntant de l' indemnité de poste, qui expb.que la différence considérable
que l'on constate entre le montant brut et le montant net des dépenses supplé­
mentaires qu'entraine l'incorporation proposée aux traitements de base de deux
classes de l' indemnité de poste (voir plus haut le tableau du paraGrél.phe 2Lf).

)+3. Si tous les fonctionnaires retirent finalement un avantaGe de l'incorpore.tion
au traiteL~ent de base d'une classe de llindemnité de poste (parce qu'elle relève
la rémunération soumise à retenue pour pension et, partant, les pensions), l'effet
immédiat de l'incorporation sur le traitement net varie selon le lieu d'affec­
tation. En fait, elle est plus avantageuse pour les fonctionnaires qui ni O!lt pas
de personnes à charge puisque; comme on 11 a indiqué précédemment, le mentant
incorporé est calculé sur la base du taux normal, alors qu'avant l' lncorporation,
le taux de l'indemnité de poste pour ces fonctionnaires était égal aux deux tier2
du taux normal. Si l'incorporation augl11ente le "eraitement de base ~ elle réduit le
montant :;Jayable au titre de l'indemnité de poste. Le nombre de classes d'indemnité
de poste applicable à chaque lieu j'affectation est reca~culé en fonction de la
nouvelle base, pour déterminer de combien de classes il faut le :céduire. .~n même
temps, le montant (nouinal) de l' inclemni té de poste correspondant à c}1E:lque classe
D.ugmente, du f8.i t qu'il est calculé en pourcentage d'un trcüteElent c.~e base net plus
élevé. Ces modifications peuvent se traduire par une al'Gmentation initiale du
montant total net de la rémunération de tous les fonctiorr~aires en un lieu d'affec­
tation donné; mais, étant donné que le nouveau calcul, le plus souvent, retarde
].'addition (J.e nouvelles clo.sses de l'indemnité cle poste, l'avantage supplérüentaire
qui en dé coule pour le personnel tend à être de courte durée. Le Secrétaire
eênéral calcule que, sur la base dTune année entière, la rémunération supplé­
mentaire payable aux f'onctionnaires en 1971 COL'me su:!. te à l' incorponüion proposée
se chiffreré'.i t à environ 850 cao dollars (net), dont 350 000 doUars représen­
ter2.ient l' 3.vantege additionnel dont bénéficieraient les fonctionnaires sc.ns
charGes de fmaille et 500 cao dollars seraient imputables aux autres facteurs
décrits plus haut. :Cn outre, l'incoY"';Joration, en relevant la rémQYlération scumise
à retenu~ pour pension, augIJ'ente les dépenses de 110rganisatien au titre des
clépenses communes de personnel, (lu [Qit principo.lement que des semmes plus é~evées

doivent être versées à la Caisse commune des pensions du personnel des l"atioCls
Unies (voir le table2.u figurant au paragraphe 2L~ ci-dessus).
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que 11indemnité de poste ne donne lieu à aucune contribution du ~ersonnel l .
, _ À _ , • es

reperCUSSlons sont facheuses pour le Fonds de péréquation des impôts 101'
l T' d .t' cl ' soue
. ln emrn. e e poste represente une part trop considérable de la re'mune'r t'· cl• - " . e. lon u

:;Jers ~nnel : Ln t:cois ième lieu, le Comité consultatif a appris «ue , si la part
representee par le traiternent de base dans la rémunération est plus éleve'e '1

t ' . , - erecru ement tend a s'en trouver facilité.

42. Pour empêcher que le montant net de la rémunération ne diminue lorsque le
montant correspondant à une ou plusieurs classes de l'indemnité de "Poste -est
incorporé aux traitements de base, l'incorporation se fait sur la base du montant
normal de 11 inclemnité de poste augmenté du montant nécessaire pour tenir compte
de La contribution du personnel. C'est cette raison, outre certaines modifi~

cations, visées au paragraphe suivant, apportées à l'échelonnement dans le temps
e'l" au morrt.arrt de l' inclemnité de poste, qui exp.lLque la différence considérable
que l'on constate entre le montant brut et le montant net des dépenses supplé­
mentaires qu'entraine l'incorporation proposée aux traitements de base de deux
classes cle l'indemnité de poste (voir plus haut le tableau du paragrél.phe 2Lf).

)+3. Si tous les fonctionnaires retirent finalement un avantage de l'incorpore.tion
au traiteL~ent de base d'une classe de llindemnité de poste (parce qu'elle relève
la rémunération soumise à retenue pour pension et, partant, les pensions), l'effet
immédiat de l'incorporation sur le traitement net varie selon le lieu d'affec­
tation. En fait, elle est plus avantageuse pour les fonctionnaires qui n iorrt pas
de personnes à charge puisque; comme on 11 a indiqué précédemment, le mentant
incorporé est calculé sur la base du taux normal, alo:cs qu'avant l' lncorporation,
le taux de l'indemnité de poste pour ces fonctionnaires était égal aux deux tier2
du taux normal. Si l'incorporation auguent.e le t raa t.emerrt de base, elle réduit le
montant pe.yabLe au titre de l'indemnité de poste. Le nombre de classes d'indemnité
de poste applicable à chaque lieu d'affectation est reca~culé en fonction de la
nouvelle base, pour déterminer de combien de classes il faut le rédui re . .~n même
temps, le montant (nouinal) de l' t ndemrri té de poste correspondant à chacue classe
augmente, du f'ai t qu'il est calculé en pourcentage d'un t.rartemerrt c.~e base net plus
élevé. Ces modifications peuvent se traduire par une augmentat.Lon initiale du
montant total net de la rémunération de tous les fonctiorr~aires en un lieu d'affec­
tation donné; mais, étant donné que le nouveau calcul, le plus souvent, retarde
]. 'addition ùe nouvelles clQsses de l'indemnité ll.e poste, l'D~antage suppléwentaire
qui en dé coule pour le personnel tend à être de courte durée. Le Secrétaire
eênéral calcule que, sur la base d'une année entière, la rémunération supplé­
mentaire payable aux f'onct.Lonna i re s en 1971 COL'me su, te à l' Lncorpo.rat.ton proposée
se chiffrenüt à environ 850 cao dollars (net), dont 350 000 doUars représen­
ter2.ient l' avant-age additionnel dont bénéficieraient les fonctionnaires sans
charGes de fmaille et 500 cao dollars seraient imputables aux autres facteurs
décrits plus haut. :Cn outre, l'incor',Joration, en relevant la rémuné rat.Lon scunuse
à retenu~ pour pension, augmerrt.e les dépenses de L'Or'gan l sat.Lon au titre des
clépenses communes de personnel, du [Qit principalement que des sommes plus é Levée s
doivent être versées à la Caisse commune des pensions du. personnel des Nat i ons
Unies (voir le t.abLeau figurant au paragraphe 2L~ ci-dessus).
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.E. Nécessité dl une révision minutieuse du régime

l..J~. Ete,Fe (lonné les anolne.lies signalées par Je CCFPI dans son rapport et le fait qUe
ces anomalies sont inhérentes au régime, le Comité consultatif a reconnu qu'une réviBi
:::'1int,t,j,:,use du. régime d.ev1'ai t ~tre enterprj.se en pri0ri té. rrout en reconnaissant
l \ iLl:.érë t de J.a r)ro~"osi tion tendant à ce que cette étude, comme celle qui avait
été e:.:'fec:tllée en 1~156, soit faite :par w, comité composé dl experts nommés par des
gmwernc::ment3, le Comité a conclu que, tout bien pesé, l r étude devait être confiée
GL\ CCF!-'I, étant dcnné la compétence reconnue de ses membres. Le Comité consultatif
considère, tcutefoJ.s, que rC)\.ll' mener à bien cette tâche, le CCFFI serait peut-être
aIDentS à y consacY'C,"r toute Wle session (ou davantage, le cas échéant) et qu'il
aurait besoin de plus de ressources qu 1 il n'en a actuellement à sa disposition;
en 1'artic'.11ie1', le CCFPI devrait être en mesure de Si assurer le concours de
consultants qui' llaideraient à étudier tel ou tel aspect du régime qui appelle
W1 eZ8.meT' particulier.

45. Le Comité consultatif sait qu'à sa eUx-huitième session le CCFPI a examiné
une proposition des o:rganisations tendant à créer un organe de recherche sur
les traitements q',]i rendrait directem'ent compte au Comité consultatif pour les
questions administratives (CCQ.I.\.) dans son ensemble 32/. Nullement conçu pour
établir des taux de rémunération ou prendre des décisions en matière de traitements,
vu qulil s'agit là de fonctions qui sont celles des chef de secrétariat et
des organes délibérants, le nouvel organe obtiendrait et rassembJ.erai t des données
sur la rémunération; il pourrait de temps à autre faire appel au concours d'experts
gouve:cnementauy au courant des régimes des traitements des différentes adminis­
trations nationales. Les organisations avaient l 1 intention d'affecter à cet organe
un eXfE:rt en matière de classification. Le CCFPI a noté avec satisfaction les
premières dispositions ~rises dans cette voie par les organisations.

46. l'ans Je régime commun des Nations unies, les propositions d'ajustement des
Jerai tements sont soumises par les chefs des secrétariats, pour avis, au CCFPI en
sa çualité d10rgane d1experts indépendant. Les recommandations du CCFPI sont
ensuite examinées par les chefs des secrétariats, qui décident s'il y a lieu de
les soumettre aQ~ organes délibérants. Dans le cadre de ce système, un organe
de recherche sur les traitements qui ferait rapport ·au CCQA aiderait les chefs
des secrétqriats à déterminer slil est justifié ou non de proposer un relèvement.
Toutefois, pour faire une évaluation technique indépendante de ces propositions,
le CCFPI devrai.t pouvoir se fonder non seulement sur les données qui lui sont
soumises par les organisations mais également sur des données provenant d'autres
sources; d'où la proposition tendant à faire dépendre l'organe de recherche
envisagé du CCFPI et non du CCQA. Le Comité consultatif nlest pas parvenu à une
conclusion quant à savoir laquelle des deux solutions est préférable et il est
d'avis que la question soit étudiée plus avant par le CCFPI comme par les
organisations.

32/ ICSAB/XVIII/1, par. 37 à 41.
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Comité consultatif a noté que le CCFPI considère que les organisations
faire des efforts énergiques pour éliminer les anomalies qui existent

le régime actuel et lui présenter un nouveau rapport (A/C.5/1303 annexe l
1 ,

)0). Tout en reconnaissant qu'un tel rapport serait incontestablement utile ,
Comité consultatif estime que le CCFPI ne drvrait pas se borner à examiner les

suggestions qui lui seraient soumises par les organisations mais qulil devrait,
au contraire, entreprendre les études indépendantes qu'il pourrait juger nécessaires.
A cet égard, le Comité consultatif recommande que les comptes rendus des délibé-

de la Cinquième Commission sur la question des traitements des adminis­
trateurs et des fonctionnaires de rang supérieur soient communiqués au CCFPI.

48. Comme près de quinze ans se sont écoulés depuis l'étude du régime des
traitements faite en 1956, le Comité consultatif considère que la nouvelle étude
qu'il recommande devrait porter tant sur les principes de base sur lesquels est
fondé le régime des traitements que sur leur application pratique. Bien qu'il
sache que le CCFPI a déjà examiné les questions qu'il avait soulevées en 1965
(voir plus haut, par. la), le Comité consultatif recommande qu'elles soient reprises
dans le cadre de la nouvelle étude, ce qui serait certainement utile. Dlautres
points qui méritent d 1être examinés sont le fonctionnement du système des ajus­
tements (indemnités de poste ou déductions), les implications de la comparaison
entre les traitements de l'Administration américaine et ceux des Nations Unies
en prenant Genève comme base du régime, le fonctionnement du système dans les
lieux d'affectation où le coût de la vie est élevé (à cet égard, le CCFPI voudra
peut-être, comme il lIa fait dans le passé, demander au Comité d'experts pour les
ajustements de lui faire connaître son point de vue); la question de savoir si
le rapport entre le traitement des débutants et les traitements correspondant
aux classes les plus élevées est approprié dans la situation actuelle; la possi­
bilité de réintroduire l'indemnité d'expatriation; et la question de l'établissement
dtQ~ rapport entre le traitement des fonctionnaires et la mesure dans laquelle ils
sont susceptibles d'être mutés.

49. En outre, il se peut que le CCFPI veuille examiner de manière plus approfondie,
comme il l'avait fait en 1961 (voir plus haut, par. 7), les difficultés de recru­
tement que connaissent certaines organisations. Ces difficultés et les moyens
employés par les organisations pour les sill~monter (recrutement à une classe ou à
un échelon plus élevés qu'il n'est strictement justifié) semblent n'avoir guère
changé au cours de la dernière décennie, malgré l'amélioration intervenue entre­
temps du revenu réel des fonctionnaires des Nations Unies, ce qui tendrait à
indiquer que 11 0n nIa pas accordé assez d'attention à certains des facteurs non
financiers du recrutement et du maintien en fonctions du personnel que le Comité
dl étude du régime des tl'ai tements avait examinés en 1956.
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')0. La recommandation du CCFPI tendant à ce que les traitements bruts àes
fonctionnaire'3 des organismes des Nations Unies soient relevés de 8 p" 100, apy'ès
incorporation de deux classes de l' :Lndemnité de poste) à compter du :Ler janvj.et" 1971)
(~st fondée sur des données portant sur une période allant jusqu 1 au mois de Janvi el' 19ï
Comme le Comité consultati f 11 a indiqué (voir plus haut, par. 26 à 30 r, }' addi tian
dlune classe d'indemnité de poste le 1er janvier 1971 à Genève, jointe au fait que
le barème de l'Adm:Lnistration des Etats-Unis à Ne,," Yorl;.: n'a pa~ ét,é ajusté pour
compen,-~er les hausses du coût de la vie intervenues en 19'[0) modifiera le rapport
ent::-e la rpnn1.nération versée par les Nations Unies à Genève et la rémunération
'rer~3ée p'3.r l'Administration des Etats·-Unis il New York. Dans ces conditions, donner
suite à la recolnman<'lation du CCFPI reviendrait à établir une situatior: 8nalogue à
celle apparue en je.nvier 1962, lorsqu'une augmentation fondée sur des chiffres
re:Lat:lfs à 1960 , jointe à des' relèvements de 1 1 indemnité de poste entre 1960 ë J.y6,~)

avait conduit à' 'JE [lccrois:::ement considérable des marges (que le CCFPI sIest senti
(1)ligé de cor:è'iger lOTs d'un examen \iltérieur, en 1965).

:)1. :c.,e Comité r~e sIest donc pas estimé en mesure de souscrire sans réserve à la
recommunda:ticr. du CCFPI. Comme ce dernier 11 a lui-même reconnu, et comme les
chiff:c--es reprocl\üts plus haut le montrent, le moment choisi pour procéder aux compa­
raisons est un facteur primordial. Pendant l'année en cours, le retard' pris par les
traitements des fonctionnaires des Nations Unies, auquel le CCFPI cherchait à
remédier, était el!. voie de disparition du fait de llapplication du système des
ajustements (indemnités de poste ou déductions) - alors que les traitements de
l'Administration des Etats-Unis nI ont pas été ajustés pour tenir com}Jte de 13. hausse
du coût de la vie en 1970. Ce processus s'est accéléré depuis la réunion du CCFPI.
LI année en cours a vu le passage de New York à une nouvelle classe de l' indemn'i té
de poste et d'autres relèvements de cette indemnité, aussi bien à new YorK qu 1 q
Genève, sonT, imminents. Le Comité consultatif reconnaît que) dans 11 intervalle) il
se peut que les traitements des fonctionnaires des Nations Unies se soient trouvés
temporairement insuffisants, mais lIon doit slattendre à des variations à CGurt
terme lorsque l'on compare des systèmes de rémunération différents et il ne 51 ensliit
pas automatiquement que des mesures correctives particulières soient. nécessaires.

52. En conséquence, au cours de ses délibérations sur les recommano.at.ioüs dl ('rFFI)
le Comité consultatif a envisagé quatre possibilités :

a) Différer la suite de 11 examen dlun relèvement des barèmes des traitp.ments)
de façon qu 1 un groupe de spécialistes désignés par les gouvernements puisse étudier
cette question et soumettre une opinion autorisée à llexamen des organes délibér~~ts;

b) Recommander que les traitements soient relevés le 1er Janvier 1971 de
4 p. lCO, après incorporation de deux classes de l t indemni té de poste (conîol'm?n:erJ;
à la recommanda"tion du CCFPI), un au.tre relèv'e.:11ent devant intervenir .::. e
1er janvier 1972 si les circonstances le justifiaient et après nouve}. examen de
l'évolution de la situation par le CCFPI en 1971;
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c) Recommander un relèvenent de 5 p. 100 sans quI intervienne aucune incor-
pora·U.on au::: traitements de l! inclemrd.té de poste rd. que doive il'.tervenir aucun
nO~l'~eau re~evement (autre que par le jeu de l'indemnité de poste) en attendant que
SOl"G acheve l J examen approfondi ê~u l'égÜlle des tr,ü tements ;

il ')
• 1 RecClrr,mander que le re])~veDient du montant proposé par le CCFPI prenne

ei'f'et éLU 1er juille"c J.971 plutôt qu 1 au 1er Janvier 19 r{L

53. Dans le cas de la IJOs,ùlJilité a), i,l n'J'aurait pas d'incidences financières
en 19'{l. La charge fjLanciÈ:rc; brute Enl 1971 serait de : environ 6 millions de
dol.lars (montant net : ~J )5, miJ.J50ns o.e dollars) dans le cas ae la possibilité b);
env ircm 3) '5 millions de (Ï.ollars (montant net : 2) 5 millions de dollars) dans le
cas de la possibilj.té c); lL >L, r.üllüJll[; de dollars (montant net : 2)8 millions de
dollars) dans le CRS de la J1oG,;:~bilité G.).

5)+ . Comrne il 11 a indiqup. plus haut, au paragraphe J.f~') le Comité est parvenu à la
conclusion qu'il convenait de demander au CCFPI de procéder à une étude approfondie
Ou régime des traitements 0 Dans ces conditions) et vu la compétence reconnue des
memores du CCFPI) il nIa pas csti.mé que let; recommandations dont jl était saisi
- cpd reflètent 11 0pinion réfléchie du CCFPI quant à l'application du régime
sctuellement en vigueur .- devraient être renvoyées à un comité dl experts gouverne­
mentaux /possibilité a)7. Il nTa pas non plus retenu ITidée de différer tout relè­
vement dës traitement~'-jusqu1à ce que le CCI1'PI ait examiné le régi.me en vj.gueur.
LI eXamen approfondi que le Comité juge indispensable ne pourra vraisemblablement
pas être rapiriemen t mené à bien (qu 1il soit confié à un organe dl experts gouver­
neme:!1taux ou au CCFPI). VAssemblée générale (à la différence de certai.ns gouver­
nements) a été opposée) par principe, à des ajustements de traitements rétroactifs
pour les administrateurs et les fonctionnaires des catégories supérieures. Cela
étant,) maintenir le barème actuel jusqu 1 à ce que l T examen approfondi ait été achevé
et qlJe les conclusions en aient été approuvées par ITAssemblée générale risquerait
oe retarder indûment l t entrée en vigueur des modifications dont 11 étude en question
pC'..1rrai t faire apparaître le carac"Ïère justifié. Pour ces raisons, le Comité
ccns111tatif nia retenu ni la possib,ili té a) ni sa variante examinée dans le présent
parae;rapr"e.

55. Des conc5idérations assez voisines s'appliquaient aux possibi~ités b) et c),
qui avaient toutes deux le caractère d' ajusteme:1ts provisoires. Ayant décidé
qu'èlne é~ude approfondie du régime actuel était indispensable, le Comité n'a pas
eu li eu de croire que l'une ou l'autre de ces po,,;sibilités serait appropriée dans
la s j tuatior: actuelle. D'une part) le Comité hésitait à faire W1e recommanda'Lion
'iui obligprai t le '-:CFPI à c.onsacrer sa session de 1971 à apporter des retouches au
pràsc:nt régime en tenant compte des mouvements 8. court terme des barèmes de
1: rai t,~ments des administrations nationales) ce qui risquerait d' induire en erreur
;", .1or.glle éd:éa;lce. De la sorte, l'étude approfor:.die du régime des traitements
- que le r~omité J·ùe;e· indispensable - risqueO.i t fort dl être différée. ::> 'UIl autre
cô-té ,1L' C'..:mi té ne veulai t pas faire lli'1e re:::ommaIldation qui pourrait ~streindre.~e

cr FPI à achçvpr l'étude approfondie en un· temps moindre qu 1 il ne seral t approprle
C,,)\..d'" 'J.C1è é"tude de cette allipleur et de cette nature. ;~n outre J la possïbili té c)
;,e t cnai t pas ccmpt::: d'=s argmnents avancés en faveur de l'incorporation auX:
tr:::ii-tpmcTlts de -~)as'" de deux classes de l'indemnité de poste (voir plus haut)
r ëŒ. ~ 1) .
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conclusion qu'il convenait de demander au CCFPI de procéder à une étude approfondie
Ou régime des traitements 0 Dans ces conditions, et vu la compétence reconnue des
memores du CCFPI, il n l a pas e s t.Lmé que let; r ecommandat.tons dont i.L était saisi
- cpd reflètent 11 0pinion réfléchie du CCFPI quant à l'application du régime
actuellement en vigueur .- devr-ai.errt être renvoyées à un comité 0,1 experts gouverne­
mentaux /possibilité a)!. Il nIa pas non plus retenu l'idée de différer tout relè­
vement dës traitement~'-jusqu1 à ce que le CCI1'PI ait examiné le régime en vj.gueur.
LI e.xamen approfondi que le Comité juge indispensable ne pourra vraisemblablement
pas être rapiriemen t mené à bien (qu 1 il soit confié à un organe 0.1 experts gouver-.
nement.aux ou au CCFPI). VAssemblée générale (à la différence de certains gouver­
nements) a été opposée, par principe, à des ajustements de traitements rétroactifs
pour les administrateurs et les fonctionnaires des catégories supérieures. Cela

é t.ant., maintenir le barème actuel jusqu 1 à ce que l T examen approfondi ait été achevé
et qlJe les conclusions en aient été approuvées par llAssemblée générale risquerait
oe retarder indûment l t entrée en vigueur des modifications dont 11 étude en question
pcur-re t t faire apparaître le caract'ère justifié. Pour ces raisons, le Comité
con cu.ttatif nia retenu ni la pos s i.biLt té a) ni sa variante examinée dans le présent
paragr-aphe •

55. Des cons t.ôér-at.ions assez voisines s'appliquaient aux pos s.i.u.i.Lf.t.és t.) et c},
qui avaient toutes deux le caractère d' a j u s t emerrt.s provisoires. Ayant décidé
qu'clue étude approfondie du régime actuel était indispensable, le Comité n'a pas
eu li eu de croire que l'une ou l'autre de ces po,,;sibilités serait appropriée dans
la s j t.ua.td or: actuelle. Dl une part, le Comité hésitait à faire W1e r eccmraandato.on
qu i, obligerait le '-:CFPI à corisacre r sa session de 1971 à apporter des retouches au
pr é s cn t régime en tenant compte des mouvements 8. court terme des barèmes de
1: rai t.emerrt s des administrations nationales, ce qui risquerait ri 1 induire en erreur
;", .Lor.gu e éch éanc e , De la sorte, l'étude approfor:.die du régime des traitements
- que le r~omité J·ùe;e· indispensable - r t squerat t fort dl être différée. ::> 'UIl autre
cô-té )lL' Ccrnl té ne v cu.La.i t pas faire une r-econmandat.Lon qui pourrait ~streindre.~e

cr FPI à achçvpr l' étude approfondie en un· temps moindre qu 1 il ne s eraa t appropru e
C,,)\..d'" 'J.C1è étude de cette arnpLeur et de cette nature. ;~n outre) la possïbilité c )
;,13 t ona.t t pas ccmp t e de s ar'gurnerrt.s avancés en faveur de l'incorporation aux
tr::li-temcTlts de -~)as'" de deux classes de l'indemnité de poste (voir plus haut)
r ëŒ. ~ 1) .
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56. Compte tenu de toutes les considérations qui précèdent, le Comité a estimé
que la solution la plus équitable serait d'accepter le~ recommandati~ns du CCFPI,
mais d'en remettre l'application au 1er juillet 1971 Lpossibilité ~l!. Toutefois,
le Comité recommande que, par la suite, aucun autre ajustement des barèmes des
traitements de base des fonctionnaires des organismes des Nations Unies ne soit
effectué avant que soit achevée l'étude détai:lée envisagée du régime des
traitements des Nations Unies et qu'une décision à ce sujet soit prise par
l'Assemblée générale. Bien qu'une telle solution ne puisse ètre considérée comme
idéale, elle tiendrait compte des faits intervenus en 1970 et, avec llapnlication
du régime de Ifindemnité de poste, fournirait une marge suffisante pendant la
période durant laquelle le CCFPI reverra 11 ensemble du régime des traitements, ce
qui obviera au besoin éventuel d'un relèvement rétroactif. Comme il est indiqué
plus haut, au paragraphe 53, le coût brut approximatif de cette solution en 1971
serait de 4,4 millions de dollars (montant net: 2,8 millions de dollars).

57. Le présent rapport reflète le fait que le Comité consultatif a procédé à une
étude approfondie de la recommandation du CCFPI - en partie parce que le CCFPI
lui-même se préoccupe manifestement de la façon dont fonctionne le régime des
traitements des administrateurs et en partie parce que l'Organisation des Nations
Unies et l'une des institutions spécialisées font face à une situation financière
difficile qui fait qu'il s'impose particulièrement de veiller à ce que toutes les
dépenses, y compris le coût des traitements, soient pleinement justifiées. Par
ailleurs, le Comité pense que son étude approfondie trouve sa conclusion dans une
recommandation de relèvement des traitements qui est équitable pour les
fonctionnaires intéressés.

G. Conclusions du Comité consultatif"--
58. Se fondant SUT son examen de la question et sur les observations exposées
plus haut, le Comité consultatif est parvenu aux conclusions suivantes :

a) Le CCFPI devrait être invité à faire une étude approfondie du régime
des traitements des Nations Unies, en gardant présentes à 11 esprit les observations
qui seront faites au cours du débat sur la question à la Cinquième Commission,
ainsi que les idées exposées plus haut, aux paragraphes 48 et 49;

b) L'Assemblée générale voudra peut-être relever de 8 p. 100, avec effet
du 1er juillet 1971, le barème des traitements des administrateurs et des
fonctionnaires de rang supérieur, après incorporation aux traitements de base de
deux classes de l'indemnité de poste, étant entendu qu'il ne serait pas apporté
d'autre ajustement audit barème tant que llétude .susmentionnée ne sera pas terminée
et que les résultats n'en auront pas été approuvés par l'Assemblée générale.

59. Si IfAssenililée générale se prononce dans le sens indiqué à l'alinéa b)
ci-dessus, le barème révisé des traitements des administrateurs et des
fonc~ionnaires de rang supérieur sera celui qui figure à l'annexe B du rapport du
Secretaire général (A/C. 5/1303) et le barème des ajustements (indemnités de poste
ou déductions) sera celui qui figure à l'annexe C du même rapport. -

60. Les montants supplémentaires bruts qu'il faudrait approuver pour 1971 seraient
àe Itoràxe de 4,4 millions de dollars (montant net: 2,8 millions de dollars). Le
chiffre exact dépendra des décisions q~i restent à prendre au sujet de la dotation
en effectifs pour 1971.
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DOC~ŒNT A/8008/Add.4

Cinquième rapport

Montants estimatifs révisés pour les chapitres 3, 4, 5, 8, 9, la, 16
et 18 des dépenses et les chapitres premier et 4 des recettes

LOriginal : an~laiiT

13 novembre 1970

Documents officiels de l' .Assemblée générale, vingt-cinquième sec:sion)
Supplément No 6 et rectificatifs.

2. Prenant cornue point de départ les prevlslons de dépenses initiales, le
Secrétaire général a pris en considération les faits nouveaux ci-apr~s pour
aboutir aux montants estimatifs révisés aux chapitres considérés :

1. Le Cami té consultati f pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le document A/C.5/1322 et Corr.l, dans lequel le Secrétaire général présente
des demandes de crédits révisées pour les chapitres 3, 4, 5) 8, 9, la, 16 et 18 des
dépenses et des prévisions révisées pour les chapitres premier et 4 des recettes du
projet de budget pour l'exercice 1971. Par rapport aux prévisions i"i tiales du
Secrétaire général 33/, les incidences globales de ses propositions sont une
réduction de 2 128 800 dollars des crédits demandés pour les huit chapitres de
~p_nses considérés et une réduction de 227 300 dollars des prévisions de recettes
a~ deux chapitres de recettes.

Les recommandations formulées par le Comité corsultatif pour les
administratives et budgétaires danc: son premier rapport 34/ sur le
budget pour 1971;

8 )

qeJ.êstions
projet de

V Ibid., Supplément No 8.
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30 Le Comité consultatif a noté que les preVlsions révisées du Secrétaire gén'
ne tenaient pas compte des facteurs suivants :

d) La proposition du Secrétaire général de maintenir en 1971, pour l'ensi
des départements et services, l'effectif total approuvé pour 1970, qu'il s'agis:
des postes pel~anents ou des postes provisoires;

La réduction des dépenses due au fait que le relèvement de llindemnitl
payable au personnel de 110NUDI à Vienne doit intervenir plus tard que

a) Les propositions relatives à une augmentation des traitements des a~

nistrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et à la participation de 11 Q11U
un Centre internationdl de calcul électronique qui serait établi à Genève, prop
sitions qui ont fait llobjet de rapports du Secrétaire général (A/C.5/l303 eL
A/C.5/1305) et du Comité consultatif (A/8008/And.3 et A/8oo8/Add.2) dont l'Asse
générale est actuellement saisie.

1')
de poste
prévu:

~ Dans son rapport (A/8008/Add.l) sur les demandes de crédits révisées comme
aux décisions prises par le Conseil, le Comité consul teti f 8 sugF:1;eré que l
Secrétaire général voudrait peul-être réexami ner ceLte demanne rJe CrArJi ts:
Secrétaire général l'a maintenue (Ajt.5/i322 ei. Corr.11, mais il e nr'îo')sP'
les ressources en personnel supplémentaire i rü Li alement. deme ndpes à l' Br\1 (
(Besoins provisoires en personnel) du chapitre 3 soie~lti mputAes olu t'~li, SIl]

l'article III (Autr~ personnel temporaire).

e) L'application d'un abattement pour mouvements de personnel plus élevé
au coût du maintien de certains postes provisoires dans des départements et ser'
où 11 étude de l'utilisation et de la répartition des effectifs nI est pas termin(

g) Enfin, la demande d'un crédit de 97 100 dollars pour de nouveaux projl
ajoutés au progranune de travail de la Corr.mission économique pour l'Asie et
11 Extrême-Orient (CEAEO), conformément à une dé cision du Conseil é conol1ùque et
social 32.1.

c) Les demandes de crédits révisées pour la Con~ission économique pour
l'Afrique (CEA), le Service des conférences, le Service de l'inforlnation et
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel CONUDI) comne
suite à 11 achèvement de l'étude sur l'utilisation et la répartition des effecti:
de ces services:

b) Les réductions reconunandées par le Comité consultatif dans son rappori
(A/GOCG/Addol) sur les demandes de crédits révisées conune suite aux décisions
prises par le Conseil économique et social à ses quarante-huitième et quarante­
neuvième sessions~

b ) Les réductions r ecommandée s par le Comité consultatif dans son rappori
(A/GOCC/Add01) sur les demandes de crédits révisées comme suite aux décisions
prises par le Conseil économique et social à ses quarante-huitième et quarante­
neuvième sessions~

c) Les demandes de crédits révisées pour la Con~ission économique pour
l'Afrique (CEA), le Service des conférences, le Service de l'inforlnation et
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel CONUDI) comne
suite à l'achèvement de l'étude sur l'utilisation et la répartition des effecti:
de ces services:

d ) La proposition du Secrétaire général de maintenir en 1971, pour l'ensi
des départements et services, l'effectif total approuvé pour 1970, qu'il s'agis:
des postes pel~anents ou des postes provisoires;

e) L'application d'un abattement pour mouvements de personnel plus élevé
au coût du maintien de certains postes provisoires dans des départements et ser'
où 11 étude de l'utilisation et de la répartition des effectifs n ' est pas termin(

1')
de poste
prévu:

La réduction des dépenses due au fait que le relèvement de llindemnitl
payable au personnel de 110NUDI à Vienne doit intervenir plus tard que

g) Enfin, la demande d'un crédit de 97 100 dollars pour de nouveaux projl
ajoutés au progranune de travail de la Corr.mission économique pour l'Asie et
11 Extrême-Orient (CEAEO), conformément à une dé cision du Conseil é conorruque et
social J2J.
30 Le Comité consultatif a noté que les preVlsions révisées du Secrétaire gén'
ne tenaient pas compte des facteurs suivants :

a) Les propositions relatives à une augmentation des traitements des a~
nistrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et à la participation de 11 orlu
un Centre internationdl de calcul électronique qui serait établi à Genève, prop
sitions qui ont fait llobjet de rapports du Secrétaire général (A/C.5/l303 et
A/C. 5/1305) et du Camité consultatif (A/8oo8/And. 3 et A/8oo8/Add. 2) dont l'Asse
générale est actuellement saisie.

~ Dans son rapport (A/8008!~dd.l) sur les demandes de crédits révisées comme
aux décisions prises par le Conseil, le Comité consul t.a t.i f 8 sugF:1;eré que l
Secrétaire général voudrait peul-être réexami ne r ce t.t.e demande rJe CrArJi t s :
Secrétaire général l'a maintenue (Ajt.5/i322 ei. Cor.r i Ll , mais il B nr'îo')sP'
les ressources en personnel supplémentaire i ni Li aLerne nt. deme ndé e s à l' Br\1 (
(Besoins provisoires en personnel) du chapitre 3 soie~lti mput.ée s oLu t'~liJ SIl]

l'article III (Autr~ personnel temporaire).
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,b) Le montant révisé des dépenses qu'entraînerait la préparation de la
mference des Nations Unies sur 11 environnement, qui font actuellement l' obj et
lune nou,:e~le estimation et feront l' obj et dl autres rapports du Secrétaire général
t du Comlte consultatif;

" c ~ . Les d~penses supplémentaires, estimées à 231 000 dollars, qui résulteraient
e aeC1Slons prlses par le Conseil du corrùnerce et du développement et qui doivent
ncore faire llobjet d'un examen à la Deuxième COlNnission de l'Assemblée générale
la présente session;

d)
lasse 9
.er mars

Les crédits supplémentaires nécessaires pour le passage de }Jew York à la
aux fins de l'indemnité de poste le 1er décembre 1970 au lieu du
1971, comme il était prévu initialement;

e) Les crédits supplémen.:.aires nécessaires pour les traitements des agents
les services généraux à New York, y compris l t effet du réaménagement éventuel de
:ette catégorie;

f) Les crédits supplémentaires qui pourraient SI avérer nécessaires cemIne
luite aux décisions de l'Assemblée générale à sa présente session.

'l' Dans le cas des alinéas d) et e) ci-dessus, le Secrétaire général se propose
)e présenter des estimations plus tard au cours de la présente session de
l'Assemblée générale, lorsque le nombre des fonctionnaires intéressés en 1971

aura été déterminé 0

5, Le tableau ci-aprè s indique, pour chacun des huit chapitres de dépenses et des
àeux chapitres de recettes considérés, les prévisions initiales présentées par le
Secrétaire général, les montants recommandés par le Comité consultatif dans ~on.
premier rapport et les prévisions révisées présentées maintenant ~a~ ~e se~r~t~lre
général: les colonnes 4 et 5 indiquent la différence entre les preVlslons lmhales
et les prévisions révisées, et la différence entre les prévisions révisées et les
montants recommandés par le Comité consultatif dans son premier rapport sur le

proj et de budget.
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5, Le tableau ci-aprè s indique, pour chacun des huit chapitres de dépenses et des
deux chapitres de recettes considérés, les prévisions initiales présentées par le
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proj et de budget.
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On notera que, pour les chapitres considérés, les pre~s~ons de dépenses sont
~rieures de 305 cao dollars au montant recommandé par le Comité consultatif dans
premier rapport, et les prévisions de recettes supérieures de 126 700 èollars 0

S'agissant de l'article V du chapitre 3, du chapitre 4 et du chapitre 16, le
ILté consultatif rappell.e que, dans son rapport 3§) sur le projet de budget
Ir 1971 W, il a exclu des crédits dont il a recoIrroandé l' ouvertuve un montant
IL 557 700 dollars relatif aux postes provisoires du Département des affaires
l'lorniques et sociales, de la Commission économique pour l'Afrique (CEA) , du
(ice des conférences et de l' ONUDI, étant donné que ces services devaient être
diés par le Service de gestion administrative en 1970 et faire l'objet de
!3.ndes de crédits révisées compte tenu de ses conclusions 0 Le nombre des postes
irisoires demandés par le Secrétaire général pour ces services était le même que
jélOLlbre approuvé pour 1970, exception faite d'un poste supplémentaire demandé pour
iService des conférences ID. Les demandes de crédits révisées qui sont présentées
!ntenant pour la CEA, le Service des conférences et 1iONUDI ne prévoient plus
postes provisoires en 1971, l'étude des effectifs de ces services (de même que
ILe des effectifs du Service de l'information) étant effectivement achevée.
15 le cas du Département des affaires économiques et sociales, dont l'étude des
jectifs n'est pas terminée, le Secrétaire général a inclus dans ses demandes de
idits révisées lI? montant relatif aux postes provisoires que le Comité consultatif
ixclu lorsqu'il a formulé ses premières recommandations; le Secrétaire général
!toutefois, appliqué un abattement plus élevé au titre du recrutement différé,
me il est indiqué au paragraphe 2 ci-dessus.

Le Comité consultatif note que, dans son rapport sur les demandes de crédits
isées, le Secrétaire général a rendu compte de façon assez détaillée des
ormnandations, découlant des études des effectifs effectuées par le Service de
tion administrative, qui ont des répercussions sur les prévisions révisées
,r 19710 Au cours de son examen des prévisions, le Comité consultatif a égalementlu des informations sur des recommandations dl ordre plus général portant sur les
laines de la gestion, des pratiques a®unistratives, etco et il appelle
ILttention sur les principales dl entre elles dans le présent rapport 0

Documents officiels de l'Assemblée générale! vin~t-cinguième session~

Supplément No 8, par. 56.
Ibid., Supplément No 6 et rectificatifs, vol. !, p. 49, par. 138; p. 67)
par. 190; p. 73, par. 208; et par. 16.13.
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Article premier•• Postes permanents

9. A l'article premier du cllapi tre 3, le montant révisé dépasse de:
~.25 400 dollars .le m.ontant recommandé par le Comité consultatif dans son rapport
sur le projet de budget. Cette augmentation est due exclusivement aux crédits
supplémentaires nécessaires à cet article conlme sui te à l'étude sur l'uti lisation
des effectifs de la CEA (174 200 dollars), du Service des conférences
(39 L!-OO dollars) et du Service de 11 information (161 800 clollars). Ces trois
services sont examinés séparément ci-après.

a) Commission économique ~our l'Afrique

10. Le nombre de postes permanents de 18 Commission éconcmique pour ITAfrique
dont le coût était imputé sur le budget ordinaire pour 1970 était de 403
(149 postes d radministrateur et fonctionnaire de rang supérieur et 2S L!- postes
draGent local) dont six postes d'administrateur et 10 postes d'agent local
approuvés à titre provisoire. A la suite de son étude des effectifs de la
Commission, le Service de gestion administrative a recommGndé un total de
419 postes, soit 11 postes d'administrateur et 5 pcstf:G d'aErnt locr-l de ])11:.5 '1u 1FOn
1970. Il a recommandé en outre le reclassement d'un certain nombre de postes
d'administrateur. Le tableau ci-après permet de comparer les chiffres:

Commission économique pour llAfrique

Catégories et classes
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11. Compte tenu de la décision qu fil a. prise de demander que les recclIimandations
émanant de l ~:étude des effectifs ne soient appliquées en 1971 que jusqu fall paine
olt le nombre total de postes approuvés pOlJr 1970 ne se~a pas dépassé, le
,Secrétaü"e général propose de malnterür en 1971 le nombre de postes d'administrate
p.t fonctionnl1ire de rang supérieur à 1!~9 et celui des postes d'agent local à 254.

§i y compris les postes provisoires.

41925916031362310ll

1971 effectif
recommandé par
le Service de
gestion
admini.strativf')

1970 effectif
approuvé §)
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9. A l'article premier du chapl tre 3, le montant révisé dépasse de:
~·25 400 dollars .l.e montant recommandé par le Comité consulta tif dans son rapport
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d'aGent local) dont six postes d'administrateur et 10 postes d'agent local
approuvés à titre provisoire. A la suite de son étude des effectifs de la
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1970. Il a recommandé en outre le reclassement d'Un certain nombre de postes
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Catégories et classes

r
Administrateurs et fonctionnaires

de rang supérieur
SSG D-2 15-1P-5 p-l~-P-3 P-2/1

1970 effectif
approuvé §) 1 1. 10 20 32 51

II
Total Agen~§. Total----

généralr locaux

----

Ü·9 254 403

1971 effectif
recommandé par
le Service de
gestion
administrativf') l. l 10 23 36 31 160 259 419

§i y compris les postes provisoires.
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Toutefois, les postes approuvés pour 1970 à titre. ". ,
_0 ( • A, , prOVlso;:J..re seraIent transformes

en postes pel. manents ce qUl entralnerait a ~ •art. icle preml'er d h . t 3
t' d 160 100 d·)' u c apI re une

augmet~tal Ivan et 10 t old~ardsi 'icoml;lensee 'P~:r une réduction du même montant à
l'ar le e ,e pas es a m n strateur seraient reclassés (14 100 dollars).

12. Le Secrétaire général explique au paraO'raphe 3. 1r de ses demande d'd' t
, .' l ' l .~. t . . a S e cre l s

reVlsees QU l a ~al ses propo:ltlons relatives à la CEA. compte tenu non
seulement des postes vacants mals aussi des retards dans le recrutement sur
lesquels il fa~t compte:: po~r pourvoir les ~ostes en 1971. Il ajoute que~ si le
nombre de can~ld~ts ~atlsfalsants en 1971 depassait le nombre de postes vacants
et si la.Com~lsslon eprouva~t des di:f~cul~és réelles à exécuter son programme
de travall, 11 entreprendralt de remedler a la situation en faisant appel
temporairement aux autres ressources dont il dispose.

13. Le Comité consultatif a appris Que le nombre de postes d'administrateur
et fonctionnaire de rang supérieur vacants à la CEA a diminué considérablement
en 1970, passant de 16 à 11 entre la fin du mois d'avril et la fin du mois de
septembre. Le Comité consultatif espère que le Secrétaire général nI interprétera
pas de façon trop stricte l'assurance qulil a donnée au paragraphe 3.4 de ses
demandes de crédits révisées, de manière à satisfaire les besoins légitimes qui
pourraient apparaître en 1971.

14. le Comité consultatif a appris que, pour réduire davantage le nombre de
postes vacants à la CEA) le Service de gestion administrative a recommandé
dl intensifier les efforts de recrutement et a suggéré qu lune plus grande souplesse
pourrait être néce ssaire, pour un certaini:.emps du moins, dans llapplication du
statut et du Règlement du personnel et des politiques générales en matière de
personnel. Le Comité considère qulil faudra tenir compte de ces problèmes
particuliers.

15. Les principales recommandations du Service de gestion administrative sur
l'utilisation et la répartition des effectifs sont énoncées ci-après, service par
service: ajouc.er trois postes d1administrateur (deux P-5, un P-3) à la Division
des ressources naturelles et des transports et transformer en postes permanents
les postes provisoires approuvés pour cette division pour 1970; renforcer la
Division du développement des ressources humaines en y ajoutant cinq postes

'(deux p-4, un P-3, et deux postes d1agent local) d9nt la plupart seraient attribués
à la Section de la main-d 1 oeuvre et de la formation; renforcer la Di vision de
l'industrie et de llhabitation en y ajoutant deux postes d'administrateur et un
poste d'agent local pour faire face à l'expansion du programme de travail;
transférer de la Division des services administratifs au Cabinet du Secrétaire
exécutif le Servi ce du contrôle de la rédaction, pour améliorer la documenta tian
de la CEA; renforcer le Service de la coordination de l'assistance technique et des
programmes en y ajoutant deux postes (un P-3 et un poste d 'agent local) et en le
réorganisant de manière à lui permettre de contr(jler et de suivre ~lus l'. .'

efficacement les projets d 1assistance technique; renforcer le Servlce d 7nformatlon
en un aj outant un poste dl administrateur hors cl~sse (~-~).et un poste ~ agent
local; reclasser quatre postes d1administrateur a la D1VISIon CEA)FAü d .
l'agriculture pour que cette division import~nte ~isp~se ~'un nombre s~ff~sant
d'administrateurs des classes' supérieures; repartIr dlfferemment certalne ..
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en personnel de la Division des services ,administratifs et créer un
permett:re de recruter un médecin pour la CEA.

L. Le Camité consultatif a appris que le Service de gestion administrative
cCJf:sidérai t que dans certains secteurs l'évolution de la situation pourrait exiger
ua: . nouvel examen du nombre de postes qu r il a recommandés. C'est ainsi que, dans le
t'af" des quatre bureaux sous~régionaux de la CEA (Kinshasa Lusaka Niamey et
.- ) l ' )'langer.') e Service de gestion administrative a recommandé de maintenir lleffectif
permancr;t actuel en attendant que le rôle) les t'onctions J les pouvoirs et les respon­
sabilites de ces bureaux deviennent plus clairs. D'autre part, en ce qui concerne
le Service de la cartographie de la Division des ressources naturelles et des
transports, le Service de gestion administrative a recommandé de transférer un
poste d'administrateur de ce service à la Section de la science et de la technique,
en attendant qu'un accord intervienne entre la CEA et les gouvernements intéressés
quant à llorganisation, l remplacement et le financement de centres régionaux de
formut.i::m en matière de photogrammétrie) cll interprétation des photographies et
de levés ~éoph~'siques dont la création est recommandée par la CEA. Le Service
de gestion administrative estime qu til ne faudrait pas modifier l'effectif
permanent du Centre de la coopération économique tant que la coopération entre les
pa:.rs d'Afrique n'aura pas fait :plus de progrès.

1.7. Le Comité consultatif a appris que le Service de gestion administrative a
formulé des recommandations visant à améliorer la coordination entre la CEA et
dt autres services et unités administratives de l'ONU, en particulier le
cépartement des. affaires économiques et sociales, la CNUCED et l'ONUDI. Il a
également relevé des insuffisances au sein de la Commission dans le domaine de la
coordination ainsi qu'une fragmentation de l'organisation; il nIa toutefois
recommandé aucune modification majeure de structure pour l'instant. L1une de ses
recommandations principales concerne l'établissement à la CEA dt un système intégré
de gestion qui s'occuperait de la planificationy de 11 établissement des
programmes et du budget, de 11 exécution des programmes, de l'établissement de
rapports, et de l 1 évaluation. Le Service de gestion administrative a recommandé
ins-'camment le développement des activi tés de formation du personnel· dans les
domaines linguistique et de fonds, une meilleure vla~ification et un meilleur
contrôle des documents) ainsi que l'établissement par la CEA d'une étude visant
à déterminer de quelle manière le Service de l'information pourrait se consacrer
davantage à la préparation d'éléments d~information sur les activités des
Nations Unies en Afrique. Il a en outre recommandé que la CEA et l tONUDI étudient
la possibilité d'établir un programme commun pour le développement industriel en
Afrique, que de s mesures soient prises pour mieux intégrer les trava~x d: la
Division CEA/FAO de l'agriculture et ceux de la FAO, et que les appl~catlons du
traitement électronique de l'information et les arrangements existant à la CEA
dans ce domaine soient revus avec soin, compte tenu des installations
d10rdinateurs de l'ensemble du système des Nations Unies.

10. Le Comité consultatif a appris que le Secrétaire exécutif de la CEA approuve
la plupart des reccmmandations susmentionnées du Service de ge~tion administrativE
et 'lut il a pris dans de nom~reux cas des mesures pour les appl~quer.
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'b) Service des cODférences

19. Le nombre total. des postes permanents approuvés pour le Service des
conférences pour 1970 était de l 145 postes, à savoir 52!~ postes d'administraceur
et fonctionnaire de rang supérieur, 602 postes dtagent des services généraux et
19 postes de travailleur manuel; 16 postes dl administrateur et 27 postes dl agent
des services généraux avaient été approuvés à titre provisoire. Dans1.e proj et de
budget pour 1971, le Secrétaire général a proposé de traDsformer en po-ste s
permanents neuf des postes d'administrateur et les 27 'Postes d'agent des services
généraux qui avaient été approuvés à titre provisoire 'Pour 1970.

20. A la suite de son étude du Service des conférences, le Service de gestion
administrative n'a pas recommandé de changement du nombre total de postes
d'administrateur et fonctiormaire de rang supérieur et postes de travail~eur manuel,
mais il a recommandé de supprimer un poste d'agent des services généraux. Ces
recommandations ont été prises en considération dans les demandes de crédi~s

révisées. Compte tenu également de sept reclassements de postes recommandés }Jar
le Service de gestion administrative, ces recommandations se traduisent par une
augmentation de 89 400 dollars à l'article premier du chapitre 3. D'autre part,
le crédit demandé à l'article V est réduit de n8 500 dollars pour tenir compte
de la suppression de tous les postes provisoires du Service (voir plus ~oin,

par. 39). Le tableau ci-après permet de comparer les chiffres:

Service de~conféren~
, &

Categories et classes

l

Administrateurs et fonctionnaires
______de_·r_a_n....;f!..... sup~rieur Total

SGA D-2 D-l P-s p-4 P-3 P-2Ll:r-

II III
Agents

des
services Travailleurs Total

~généraux manuels general

1970 effectif
approuvé ~ 1 3

1971 effectif
proposé ••• '1 3

10 21

10 26

137 281

137 275

71

72

524

524

602

601

19

19 1. 14lt.

••
~ y compris les postes provisoires.

J P ... • li. ._

21. En ce qui concerne l' effectif proposé pour le Service des conférences, le
Secrétaire général explique, au paragraphe 3.41 de son rapport, que les
recommandations du Service de gestion administrative sont fondées sur le volume
de travail qui existait ou Clue l'on pouvait raisonnablement prévoir au moment où
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a été effectuée l'étude de ce .service; le Service de gestion administrative n'a
pas pu déterminer lreffet qu 'aurait finalement lIn certain nombre de résolutions
ad01)cées pal' l rAssemblée générale à ses deux dernières sessions et visant à
réduire la documentation et le programme des réunions. Etant donné les variatio
qui caractérisent le volume de travail du Service des conférences, le Service de
gestion administrative a approuvé l'a pratique actuelle qui consis te à compléter
11 effectif permanent établi en fonction du volume de travail moyen par du persan"
temporaire et des heures supplémentaires au cours des périodes de pointe. A
l'article III (Autre personüel temporaire) du chapitre 3, le Secrétaire général
der,lande un èrédit supplémentaire de 56 000 dollars, conformément à une,
recommandation du Service de gestion administrative qui préconise de faire appel
à du personnel temporaire pour liquider l'arriéré des travaux de traduction
(voir plus loin, par. 37).

22. TIans les limites de l'effectif global du Service des conférences (qui a été
réduit, C8mme il est indiqué au paragraphe 20 ci-dessus, d'un poste dfagent des
sr;rvices gé néraux)) un certain nombre d rajustements ont été effectués entre
sc::rvices, sur la recommandation du Service de gestion adminietrative. Les plus
importallts de ces a,iustements concernent le Service de traduction et le Service
d'interprétation et des séances: il est proposé d'ajouter six postes
d i ac1n1tnistrateur (5 p-5) l P-4) et deux postes d1agent dc::s services généraux
au Service de traduction, et de réduire l'effectif du Service d'interprétation e
des séances de sept postes de P-3 et deux postes d'agents des services généraux.
Les ci.nq DOLèveaux postes de P-5 proposés pour le Service de traduction
permettraient de doter chacune des sections de traduction dans les langues
officielles drun réviseur hors classe supplémentaire chargé d'organiser et de
diriger la formation de stagiaires, de rédiger des manuels à leur intention,
d' oj.'~e,rü8er et de diriger des échanges Cle vues et de donner des conseils aux
nouveaux traductellrs; leurs fonctions seraient donc essentiellemen-c axées su:.:'
la formation) domaine dans lequel le Service de gestion administrative juge urge
d'apporter des améliorations. Les postes d'administrateur qui seraient supprimés
au Service d1interprétation et des séances sont pour la plupart des postes
d' interprète qui a,vaient été approuv~s pour 1970 au titre des besoins provi
ln personnel; le Secrétaire général cOll,'Jidère que l'effectif permanent actuel
CiO postes d ladministrateur à la Section dl interprétation pourra être maintenu
tant qLèe le nombre des soances n'augm.entera pas sensiblement. Ccmformément à
reccmmandation du Service de gestion administrative, le Secrétaire général
se propose de renforcer le Service de la rédaction et des documents officiels e
y ajoutant deux postes d'adnünistrateu:c (1 P.. 4, l p-3) et un poste dlagent des
services généraux pour lui permettre de faire face à son volume de travail et po
amélior.er la supervision.

23. Trois postes dradministrateur seraient transférés du Service des conférence
au répartement de~ affaires économiques et sociales et trois postes dlagent des
services généraux à la Bibliothèque i comme 11 étude sur l'utilisation des effecti'
de ces deux services nIa pas encore été effectuée, le Secrétaire général a décid
de ne pas inscrire ces postes à leur tableau d'effectifs pour 1971 mais de faire
faire les travaux correspondants par le pe~sonnel qu1il a déjà demandé pour
cette an née.
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Le Comité consultatif a ~té informé que, sou~ réserve de quelques
groupements mineurs, le Service de gestion administrative a approuvé
organisation actuelle du Service des conférences. Il a recommandé toute:fois de
ans:férer la Section arabe de traduction de New York à Beyrouth, considérant
e cette me sure serait avantaGeuse pour les travaux de la Section comme pour
Bureau économique et social des Nations Unies à Beyrouthj le Service de

stion administrative estime que ce transfert n'empêcherait. en rien la. Section
abe de traduction de fournir des services au Siège. Le Comité consulta-t:;if
a?prÜ3 que le Secrétaire général étudie cette recommandation.

Le Servie e de ge stion administrative a formulé des recommandati.ons vi .saut à
duire les difficultés de recrutement du Service des conférences notamment en
qui COncerne les dactylographes et le personnel employé à la reprod.uction des

cl1m.ents. Il a également recommandé certaines améliorations pour les insta.llatj_ons
térielles. T"e Comité consultatif a été :informé que le Service de gestion
l1linistrative a recommandé sur la base de son étude du Service de tradue'cioo,
établissement de feuilles de production quotidiennes pour chacune des secti.ons
traduction afin de faciliter les estimation,s : en effet, le Service D'a pu se

ire dl opinio:l définitive sur la producti vHé du personnel ëlu Service de
aduction. Le Comité consultatif espère que le Service de gestion administrat;ive
ivra de près cette question. Il €.spère également, comme il l'a dit dans son
pport~ sur le projet de budget, que les études effectuées sur cette question
rnlettront dl augmenter la productivi té.

Le Comité consultatif a été informé que le Sel'vice de gestion adminis·trative
également recommandé d'accorder une place plus importante à la formation en cours
emploi, d 'adopter des mesures destinées à faciliter la projection des besoins
matière de documentation, dl utiliser de façon plus souple les service s de s

énographes-rédacteurs de séances, de réduire les st~cks de public:ations~ de
ttre au point un plan de promotion des ventes pour la vente des publications
dl e:xaminer régulièrement le prix de ces publications.

c) Service de llinforlîlation

Pour examiner les demandes de crédits révisées concernant le Servi ce de
inf'ormati on. , le Comité consultatif 8. ten~ compte di un rapport du Secrétai.re général
/C.5/1320 et Corr.l) contenant un examen et une réévaluation des politiques et
:tivités de l'ONU dans le domaine de l'information, qui est actuellement soumis
11 examen de l'Assemblée générale et auquel le Comité consultatif a l'intention
consacrer un rapport distinct. Le Comité note gue si, dans quelques domaines

mités, le rapport du Secrétaire général contient des pr:Jpositiot1s qui ont été
commandées par le Service de gestion administrative et dont il a été tenu compte
~ns les demandes de crédits révisées} ses incidences dépassent le budg,,:t de 1971.

'. Les effectifs du Service de l t information en 1970 comprennent 259 poste s
rmanents au titre de l'article premier du chapitre 3 (160 administrateurs ei:
lt1ctiormaires de rane; supérieur) 99 agents deO' services généraux!, 12 employés
Intractuels dont le COlJ.t est imputé sur un crédit global ouvert a l'article III
1 che.Ilitre 10 (f.) administrateurs, l.!. agents des services :sénéraux) et 31 postes
lur :.e Service des visites financés à l'aide des recettes im,crites au chapitre l.J.
~s recettes (9 administrateurs~ 22 agents des services e;énéraux). Le total de s

V Ibid., Supplément No 8, par. 151.
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V Ibid., Supplément No 8, par. 151.
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effectifs s'élève ainsi à 177 administrateurs et 125 agents des services généraux
(non compris 240 agents locaux pour les centres d'information). Sur la base de
son étude du Service de l'information, le Service de gestion administrative a
recommandé un tableau d'effectifs comprenant 170 postes d'administrateur et
116 postes d'agent des services généraux, ce qui représente une réduction de
sept postes dans la catégorie des administrateurs et de neuf postes dans la
catégorie des services généraux. Etant donné que l'étude ne portait pas sur la
totalité des effectifs des bureaux extérieurs) les changements recommandés par le
Service de gestion administraGive ne portent que sur les effectifs du Siège.
Le tableau ci-après indique les chiffres comparatifs:

Service de lrinformation

Catégories et classes

q

l II III

Administrateurs et fonctionnaires Agents des
de rang supérieur T t l s .o a erVlces

SSG D-2 D-l P-5 p-~. P-3 P-2!1 l p;énéraux
Agents
locaux

1970 effectif
approuvé !y .. l 3 10 30 50 46 37 177 125 240 542

1971 effectif
recommandé
par le
Service de
gestion admi-
nistrative Pl l 3 11 29 45 46 35 170 116 240 526

y compris 12 postes occupés à plein temps par du personnel contractuel dont
le coût est imputé sur l'article III du chapitre 10, et 31 postes dont le coût
est imputé sur les recettes inscrites au chapitre L!_ des recettes.

y compris 20 postes dont le coût est imputé sur les recettes inscrites au
chapitre 4 des recettes.

29. Le Comité consultatif note qu'en 1970, dtaprès le paragraphe 3.50 du rapport
du Secrétaire général sur les montants eshmatifs révisés, le Service de
l'information, tout.en restant dans les limites de l'effectif global approuvé,
a utilisé un certain nombre de postes à d'autres fins que celles qui avaient été
initialement autorisées. Bien qu'il soit souvent avantageux de procéder à une
nouvelle répartition des postes, le Comité considère que toute répartition de ce
genre au sein du Service devrait à l'avenir être soumise à l'autorisation
préalable du Service financier et qu'il devrait en être tenu compte dans les
tahleaux d1effectifs ultérieurs.
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effectifs s'élève ainsi à 177 administrateurs et 125 agents des services généraux
(non compris 240 agents locaux pour les centres d'information). Sur la base de
son étude du Service de l'information, le Service de gestion administrative a
recommandé un tableau dteffectifs comprenant 170 postes dtadministrateur et
116 postes d'agent des services généraux, ce qui représente une réduction de
sept postes dans la catégorie des administrateurs et de neuf postes dans la
catégorie des services généraux. Etant donné que l'étude ne portait pas sur la
totalité des effectifs des bureaux extérieurs, les changements recommandés par le
Service de gestion administraGive ne portent que sur les effectifs du Siège.
Le tableau ci-après indique les chiffres comparatifs :

Service de Ifinformation

Catégories et classes

r II III

Administrateurs et fonctionnaires Agents des
de rang supérieur T t l s .o a ervi.ces

SSG D-2 D-l P-5 p-~. P-3 P-2!1 l p;énéraux
Agents
locaux

1970 effectif
approuvé !!J .. l 3 10 30 50 46 37 177 125 240 542

1971 effectif
recommandé
par le
Service de
gestion aômf,-
nistrative Pl l 3 11 29 45 46 35 170 116 240 526

y compris 12 postes occupés à plein temps par du personnel contractuel dont
le coût est imputé sur l "ar t.Lc I,e III du chapitre 10, et 31 postes dont le coût
est imputé sur les recettes inscrites ail chapitre Li_ des recettes.

y campris 20 postes dont le coût est imputé sur les recettes inscrites au
chapitre 4 des recettes.

29. Le Comité consultatif note qu'en 1970, dJaprès le paragraphe 3.50 du rapport
du Secrétaire général sur les montants esbmatifs révisés, le Service de
l'information, tout.en restant dans les limites de l'effectif global approuvé,
a utilisé un certain nombre de postes à d'autres fins que celles qui avaient été
initialement autorisées. Bien qutil soit souvent avantageux de procéder à une
nouvelle répartition des postes, le Comité considère que toute répartition de ce
genre au sein du Service devrait à l'avenir être soumise à l'autorisation
préalable du Service financier et qu'il devrait en être tenu compte dans les
tahleaux d'effectifs ultérieurs.
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r
30. Le Service de gestion administrative a recommandé les changements suivants
en ce qui concerne les effectifs de 1970, tels qu'ils sont actuellement uti li é<:
addition d'un poste d'administrateur et de deux postes d'agent des service~ s ~
généraux au Cabinet du Sons-Secrétaire général pour renforcer 11ensemble d;s
activi.tés de planification, de direction et de caordination et pour tra,nsférer à ce
cabinet le Groupe administratif de la Div:"sion dE: la radio et des moyens visuels'
addi tion d'un poste d'administrateur et sup:pression dé deux :postes d'agent des )
services généraux à la Division de la presse et des :publications; suppression de
hui t poste s d ' administrateur et de sept :postes d'agent des services e;énéraux à.
la Division de la radio et des moyens visuels, sur la base dlune nouvelle
répartition des effectifs entre les divers services administratifs (et compte tenu
du transfert du Groupe administratif mentionné :plus haut); su:ppressioon d'un poste
d'administrateur et de deux postes d 1 agent des services généraux à la Division des
relations extérieures.

31. Le Secrétaire général n'a accepté et incorporé dacs les demandes de crédits
révisées qu'une partie de ces suppressions de poste. C'est ainsi qu'il a
maintenu ses demandes concernant quatre postes d'administrateur et deux postes
dl agent des services généraux dont la suppression était recommandée. Trois de ces
postes d'administrateur concernent des monteurs de films travaillant actuellement
sous contrat spécial; le quatriètne concerne un rédacteur :producteur de langue
française pour le Service de la radio. Alors que le Service de gestion
administrative considérait que les fonctions des éditeurs de films devraient être
confiées à une société de l'extérieur qui effectue régulièrement des travaux de
ce genre pour le Service de lrinformation) le Secrétaire général a décidé que le
caractère spécialisé de ces activi tés justifiait 11 inclusion de ces trois postes
parmi les postes :permanents. En raison de ces modifications ap:portées aux
recommandations du Service de gestion administrative) l'effectif :proposé pour le
Service de l'information accuse une diminution globale de trois postes
dt administrateur et de sept postes dl agent des services généraux par rapport à
l'effectif a:pprouvé pour 1970, au lieu de sept postes d ladministrateur et de neuf
postes d'agent des services généraux comme le recommandait le Service de gestion
administrative.

32. Le montant révisé pour l'article :premier du chapitre 3 est également affecté
par le transfert audit article de 11 postes dont le coût était précédemment
imputé sur l'article III du chapitre 10 au titre du :personnel contractuel
(hui·;:' .postes d'adnünistrateur, trois postes d'agent des services généraux) et de
huit postes dont le coût était imputé sur les recettes :prévues au chapitre 4 des
recettes (deux postes d'administr~teur et six postes d'agent des services
généraux). S'ajoutant au reclassement d'un certain nombre de postes, c<;s.
changements se traduisent par une augmentation de 161 800 dollars du credIt
demandé à l'article :premier du chapitre 3 par rapport au crédit initialement
demandé. Le Comité consultatif note que la décision de transformer en postes
permanents les onze postes précéden:ment imputés sur le chapitre 10 augmentera de
50 000 dollars le coût de ces postes pour l'Organisation.

33. Le Comité consultatif a été informé que le Service de gestion administrative
a constaté une tendance à la fragmentation des uni tés administratives ~ns le
Service de l'information eOt qu 1il a :recommandé un regroupement plus loglque des
unité s. Il est tenu compte de certains des changements recommandés dans les
demandes de crédits révisées. Cl est ainsi que des crédits sont demandés pour un
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130. Le ~ervice de gestion ad~it1istrative a recommandé les changements suivants

en ce qu i. concerne les ef't'ect i ï's de 1970, tels qu'ils sont actuellement uti li é<:
a~dition d'un poste d'administrateur et de deux postes d'agent des services s ~
genéraux au Cabinet du Sons-Sec:rétaire géné:ral pour renforcer 11ensemble des
activi.tés de planification, de direction et de caordination et pour t ransf'é rer à ce
cabinet le Groupe administratif de la Di.viai.on de la radio et des moyens visuels'
addi tion d'un poste d'administrateur et sup:pression dé deux postes d'agent des )
services généraux à la Division de la presse et des publications' suppression de
hui t poste s d ' administrateur et de sept postes d'agent des servi~es e;énéraux à
la Division de la radio et des moyens visuels, sur la base dune nouvelle
répartition des effectifs entre les divers services administratifs (et compte tenu
du transfert du Groupe administratif mentionné pl.us haut); suppression d'un poste
d'administrateur et de deux postes d 1agent des services généraux à la Division des
relations extérieures.

31. Le Secrétaire général n'a accepté et incorporé dar:.s les demandes de crédits
révisées qu'une :partie de ces suppressions de poste. C'est ainsi qu'il a
maintenu ses demandes concernant quatre postes d'administrateur et deux postes
dl agent des services généraux dont la suppression était recommandée. Trois de ces
postes d'administrateur concernent des monteurs de films travaillant actuellement
sous contrat spéc raL: le quà't r i.ème concerne un rédacteur producteur de langue
française pour le Se:rvice de la radio. Alors que le Service de gestion
administrative considérait que les fonctions des éditeurs de films devraient être
confiées à une société de l'extérieur qui effectue régulièrement des travaux de
ce genre pour le Service de Lt i nt'ormat ion, le Secrétaire général a décidé que le
caractère spécialisé de ces activi tés justifiait 11inclusion de ces trois postes
parmi les postes permanents. En raison de ces modifications apportées aux
recommandations du Service de gestion administrative) l'effectif proposé pour le
Service de l'information accuse une diminution globale de trois postes
dt administrateur et de sept postes dl agent des services généraux par rapport à
l'effectif approuvé pour 1970, au lieu de sept postes d ladministrateur et de neuf
postes d'agent des services généraux comme le recommandait le Service de gestion
administrative.

32. Le montant révisé pour l'article premier du chapitre 3 est également affecté
par le transfert audit article de 11 postes dont le coût était précédemment
imputé sur 11artic le III du chapitre 10 au titie du :personnel contractuel
(hui·;:' .post e s d'adnlinistrateur· trois postes d'agent des services généraux) et de
huit postes dont le coût était imputé sur les recettes prévues au chapitre 4 des
recettes (deux postes d'administ:r~teur et six postes d'agent des services
généraux). S'ajoutant au reclassement d'un certain nombre de postes, c<;s.
changements se traduisent par une augmentation de 161 800 dollars du crédi t
demandé à L'art LcLe premi er du chapitre 3 par rapport au crédit initialement
demandé. Le Comité consultatif note que la décision de transformer en postes
permanents les onze postes précéden:ment imputés sur le chapitre 10 augmentera de
50 000 dollars le coût de ces postes pour l'Organisation.

33. Le Comité consultatif a été informé que le Service de gestion administrative
a constaté une tendance à la fragmentation des uni tés administratives ~ns le
Service de l'information e't qu 1il a :recommandé un regrou:pement plus log~que des
unité s. Il est tenu compte de certains des changements recommandés dans les
demandes de crédits révisées. Cl est ainsi que des crédits sont demandés pour un
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nouveau Service de liaison avec les correspondants et pour un Groupe central de
rédaction et d'édition à la Division de la presse et des publications, POUY le
regroupement du Service d'information par la radio e~. les moyens visuels et du
Service central de programmation au sein d'une nouvelle section des informations
et du programme central de la Division de la radio et des moyens visuels, et pour
le regroupement d'un certain nombre de petites unités au sein de cette même
division. En revanche, le Comité consultatif a été informé que d'autres changements
recommandés exigeront un supplément d'étude avant que l'on puisse décider de les
appliquer pleinement.

3~·. Le Service de gestion administrative a recommandé d'améliorer la gestion
du. Service de l'information - qui devrait notamment s'efforcer d'évaluer
l'audience prévue de ses activités - et de réexaminer le~ propositions concernant
l'achat de matériel nouveau, compte tenu de l'inventaire qui doit être effectué
par le Bureau des services généraux '.3.21.

35. Le Comité consultatif note que le Service de l'information a proposé une
procédure. permettant de rendre compte des réunions de l!ONU d'une manière plus
sélective, par des communiqués de presse, en fonction de leur nature et de l'intérêt
qu'elles devraient ~usciter (voir A/C.5/1320 et Corr.l, par. 93 à 98). Le Ser~.ce

Itinformationa estimé que cette procédure permettrait de réduire d'environ
25 p. 100 la pràduction des communiqués de presse, et de réduire les effectifs
permanents ainsi que le personnel temporaire recruté pour les sessions de
ItAssemblée générale. Le Service de gestion ad8inistrative a recommandé que cette
procédure soit mise en oeuvre le plus tôt possible. Toutefois, le Secrétaire
général n'en a pas tenu compte dans ses demandes de crédite révisées. Le Comité
consultatif croit' savoir que le Service de llinformation désire consulter les
principaux utilisateurs de communiqués de presse avant d'appliquer cette
proposition; le Comité consultatif espère que ces consultations auront lieu au
plus tôt' afin que cette proposition, si elle s'avère acceptable, puisse être
appliquée dès 1971.

32J Les propositions concernant l'achat de matériel sont étudiées en détail dans
le rapport du Secrétaire général Gur l'examen et la réévaluation des
politiques et activités de l'ONU dans le domaine de l'information
(A/C.5/1320 et Corr.l), auquel le Comité consultatif a l'intention de
consacrer un rapport distinct.
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nouveau Service de liaison avec les correspondants et pour un Groupe central de
rédaction et d'édition à la Division de la presse et des publications, pour le
regroupement du Service d'information par la radio e L les moyens visuels et du
Service central de programmation au sein d'une nouvelle section des informations
et du programme central de la Division de la radio et des moyens visuels, et pour
le regroupement d'un certain nombre de petites unités au sein de cette même
division. En revanche, le Comité consultatif a été informé que d'autres changements
recommandés exigeront un supplément d'étude avant que l'on puisse décider de les
appliquer pleinement.

3~·. Le Service de gestion administrative a recommandé d'améliorer la gestion
du. Service de l'information - qui devrait notamment s'efforcer d'évaluer
11 audience prévue de ses activités - et de réexaminer les propositions concernant
l'achat de matériel nouveau, compte tenu de l'inventaire qui doit être effectué
par le Bureau des services généraux·.3.2I.

35. Le Comité consultatif note que le Service de l'information a proposé une
procédure,permettant de rendre compte des réunions de l!ONU d'une manière plus
sélective, par des communiqués de presse, en fonction de leur nature et de l'intérêt
qu'elles devraient ~usciter (voir A/C.5/l320 et Corr.l, par. 93 à 98). Le Ser~,ce

Itinformation a estimé que cette procédure permettrait de réduire d'environ
25 p. 100 la pràduction des communiqués de presse, et de réduire les effectifs
permanents ainsi que le personnel temporaire recruté pour les sessions de
ItAssemblée générale. Le Service de gestion ad8inistrative a recommandé que cette
procédure soit mise en oeuvre le plus tôt possible. Toutefois, le Secrétaire
général n'en a pas tenu compte dans ses demandes de crédits révisées. Le Comité
consultatif croit' savoir que le Service de llinformation désire consulter les
principaux utilisateurs de communiqués de presse avant d'appliquer cette
proposition; le Comité consultatif espère que ces consultations auront lieu au
plus tôt' afin que cette proposition, si elle s'avère acceptable, puisse être
appliquée dès 1971.

32J Les propositions concernant l'achat de matériel sont étudiées en détail dans
le rapport du Secrétaire général Gur l'examen et la réévaluation des
politiques et activités de l'ONU dans le domaine de l'information
(A/C.5/l320 et Corr.l), auquel le Comité consultatif a l'intention de
consacrer un rapport distinct.
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Article II.- Personnel te~oraire pour le~ réunion~

36. La réduction dë 150 000 dollars est celle qui 0, ~~é recommandé", ~0ar le Comité
consultatif dans son rapport ~ sur le projet de budget.

Article 111.- Autre personnel temporaire

37. Le crédit révisé demandé à l'article III accuse une augmentation de
272 400 dollars par rapport aux prévisions initiales présentées par le Secrétaire
général. Cette difrérence est imputable aux facteurs suivants:

a)

b)

c)

d)

Inscription d'un crédit supplémentaire de 133 800 dollars recommandé
par le Comité consultatif dans son rapport sUr les demand~s de crédits
révisées ccrr~e suite aux décisicns du Ccnseil éccnc~i~ue ct social
à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions;

Inscription d'un cré~it supplémentaire de 6 300 dollars au titre des
nouveaux projets ajoutés au programme de travail de la CEAEO et approuvés
par le Conseil; ce montant représente une partie du crédit de
97 100 dollars qui a été demandé à ce titre et dont il est question au
paragraphe 2 ci-dessus;

Inscription d'un crédit supplémentaire de 125 600 dollars comme suite
aux propositions du Service de gestion administrative concernant le
Service des conférences et le Service de llinfor~ation, soit:
56 000 dollars destinés au recrutement de réviseurs à titre temporaire
et 69 600 dollars destinés au recrutement de personnel temporaire pour
aider à résorber l'arriéré du travail relatif à l'Annuaire des Nations
Unies et à examiner et à cataloguer les films de télévision.

Réduction de 50 000 dollars recommandée par le Comité consultatif dans
son rapport~ sur le projet de budget.

Article IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

38 .La diminution de 85 000 dollars qui appara:it à cet a.rticle représente le 402 J
montant de la réduction recommandée par le Comité consultatif dans son rapport ~
sur le projet de budget.

!QI Documents officiels de l'Assemblée énérale vingt-cin uième session,
Supplément No 8, par. 15 .

W Ibid., par. 163.

!tY Ibid ~, par. 164.
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Article II.- Personnel te~oraire pour le~ réunion~

36. La réduction dë 150 000 dollars est celle qui 0, ~~é recommandé", par le Corni té
consultatif dans son rapport ~ sur le projet de budget.

Article III.- Autre personnel temporaire

}7. Le crédit révisé demandé à l'article III accuse une augmentation de
272 400 dollars par rapport aux prévisions initiales présentées par le Secrétaire
général. Cette différence est imputable aux facteurs suivants:

a)

b)

c)

d)

Inscription d'un crédit supplémentaire de 133 800 dollars, recommandé
par le Comité consultatif dans son rapport sUr les demandes de crédits
révisées ccrr~e suite aux décisicns du Censeil éccnc~i~ue ct social
à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions;

Inscription d'un cré~it supplémentaire de 6 300 dollars au titre des
nouveaux projets ajoutés au programme de travail de la CEAEO et approuvés
par le Conseil; ce montant représente une partie du crédit de
97 100 dollars qui a été demandé à ce titre et dont il est question au
paragraphe 2 ci-dessus;

Inscription d'un crédit supplémentaire de 125 600 dollars comme suite
aux propositions du Service de gestion administrative concernant le
Service des conférences et le Service de l'infor~ation, soit:
56 000 dollars destinés au recrutement de réviseurs à titre temporaire
et 69 600 dollars destinés au recrutement de personnel temporaire pour
aider à résorber l'arriéré du travail relatif à l'Annuaire des Nations
Unies et à examiner et à cataloguer les films de télévision.

Réduction de 50 000 dollars recommandée par le Comité consultatif dans
son rapport lli sur le projet de budget.

Article IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de nuit

38 .La diminution de 85 000 dollars qui appara:it à cet a.rticle représente le
montant de la réduction recommandée par le Comité consultatif dans son rapport ~
sur le projet de budget.

~o/ Documents officiels de l'Assemblée énérale vingt-cin uième session,
Supplément No 8, par. 15 .

W Ibid., par. 163.

4-2/ Ibid~, par. 164.
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Article V.- Besoins provisoires en personnel.

39. la diminution de l 719 300 dollars par rapport aux prévisions initiales est
due aux facteurs suivants :

a) Retrait de la demande de postes provisoires pour la Commission économique
pour l'Afrique et le Service des conférences, à l'issue de l'étude des
effectifs de ces deux services (278 600 dollars);

b) Réduction recommandée par le Comité consultatif dans son rapport ~ sur
le projet de budget (500 000 dollars);

c) Autre réduction, proposée par le Secrétaire général comme suite à sa
décision de maintenir en 1971 l'effectif total au chiffre approuvé
pour 1970 (682 700 dollars);

d) Relèvement de 5 à 30 p. 100 du taux de l'abattement pour mouvements de
personnel (recrutement différé) applicable au coût en 1971 des autres
postes provisoires (258 000 dollars);

40. Les crédits révisés demandés à l'article V permettront de financer 51 postes
provisoires de la catégorie des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur
et 77 postes provisoires de la catégorie des agents des services généraux.

~ ~., par. 171.
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Article V.- Besoins provisoires en personnel.

39. la diminution de l 719 300 dollars par rapport aux prévisions initiales est
due aux facteurs suivants :

a) Retrait de la demande de postes provisoires pour la Commission économique
pour l'Afrique et le Service des conférences, à l'issue de l'étude des
effectifs de ces deux services (278 600 dollars);

b) Réduction recommandée par le Comité consultatif dans son rapport ~ sur
le projet de budget (500 000 dollars);

c) Autre réduction, proposée par le Secrétaire général comme suite à sa
décision de maintenir en 1971 l'effectif total au chiffre approuvé
pour 1970 (682 700 dollars);

d) Relèvement de 5 à 30 p. 100 du taux de l'abattement pour mouvements de
personnel (recrutement différé) applicable au coût en 1971 des autres
postes provisoires (258 000 dollars);

40. Les crédits révisés demandés à l'article V permettront de financer 51 postes
provisoires de la catégorie des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur
et 77 postes provisoires de la catégorie des agents des services généraux.

~ ~., par. 171.
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Chapitre 4. Dépenses communes de personnel

41. La réduction globale de 285 000 dollars qui apparaît à ce chapitre dé coule
des ajustements décrits plus haut au titre des articles 1er, III et V du chapitre 3,
compte tenu de la réduction de ICa 000 dollars recommandée par le Comité consultatif
dans son rapport !!:!±J sur le projet de budget.

Chapitre 5. Frais de voyage du personnel

42. La diminution qui apparaît à ce chapitre est due aux trois facteurs suivants
réduction de 60 000 dollars recommandée par le Comité consultatif dans son
rapport ~ sur le projet de budget; inscription d'un crédit supplémentaire de
14 COO dollars recommandée par le Comité consultatif dans son rapport sur les
demandes de crédits révisées comme suite aux décisions du Conseil économique et
social (A/8008/Add.l); inecription d'un crédit supplémentaire de 9 100 dollars J

au titre de nouveaux projets décidés par la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient et approuvés par le Conseil. LI effet conjugué de ces
trois facteurs se traduit par une diminution de 36 900 dollars.

Chapitre 8. Matériel et installations

4-3. La diminution de 79 000 dollars qui apparaît à ce chapitre s'explique par
une réduction de 4-0 000 dollars, recommandée par le Comité consultatif dans son
rapport ~ sur le projet de budget, et par une autre réduction de 42 000 dollars
proposée par le Secrétaire général comme sui te à sa décision de maintenir en 1971
l'effectif approuvé pour 1970; ces réductions sont compensées, pour un montant
de 3 000 dollars, par un crédit supplémentaire demandé au titre des nouveaux
projets de la CEAEO.

Chapitre 9. Entretien, utilisation et location des locaux

4-4. L'augmentation de 3 000 dollars qui apparaît à ce ?hapitre ~éc~ule de
l'inscription au programme de travail de la CEAEO de l'etude proJetee par
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (A/C.5/1302, par. 45 et It6).

Chapitre la. Frais généraux

45. Dans son rapport !J:JJ sur le projet de budget, le Co~it~ con~u~tatif l1
i

recOmmandé
une réduction de 68 000 dollars au chapitre la. Le Secretaue general env sage

44/ Ibid. , par. 186.

45/ Ibid. , par. 196.

46/ Ibid. , par. 223·

W Ibid., par. 244.
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Chapitre 4. Dépenses communes de personnel

41. La réduction globale de 285 000 dollars qui apparaît à ce chapitre dé coule
des ajustements décrits plus haut au titre des articles 1er, III et V du chapitre 3
compte tenu de la réduction de lCO 000 dollars recommandée par le Comité consultatif
dans son rapport ~ sur le projet de budget.

Chapitre 5. Frais de voyage du personnel

42. La diminution qui apparaît à ce chapitre est due aux trois facteurs suivants
réduction de 60 000 dollars recommandée par le Comité consultatif dans son
rapport J:.dJ sur le projet de budget; inscription d' un crédit supplémentaire de
14 cao dollars recommandée par le Comité consultatif dans son rapport sur les
demandes de crédits révisées comme suite aux décisions du Conseil économique et
social (A/800B/Add.l); inecription d'un crédit supplémentaire de 9 100 dollars j

au titre de nouveaux projets décidés par la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient et approuvés par le Conseil. LI effet conjugué de ces
trois facteurs se traduit par une diminution de 36 900 dollars.

Chapitre 8. Matériel et installations

4-3. La diminution de 79 000 dollars qui apparaît à ce chapitre s'explique par
une réduction de 4-0 000 dollars, recommandée par le Comité consultatif dans son
rapport J:.§J sur le projet de budget, et par une autre réduction de 42 000 dollars
proposée par le Secrétaire général comme sui te à sa décision de maintenir en 1971
l'effectif approuvé pour 1970; ces réductions sont compensées, pour un montant
de 3 000 dollars, par un crédit supplémentaire demandé au titre des nouveaux
projets de la CEAEO.

Chapitre 2. Entretien, utilisation et location des locaux

4-4. L'augmentation de 3 000 dollars qui apparaît à ce chapitre découle de
l'inscription au programme de travail de la CEAEO de l'étude projetée par
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (A/C.5/1302, par. 45 et It6).

Chapitre la. Frais généraux

45. Dans son rapport!J:JJ sur le projet de budget, le Co~it~ con~u~tatif l1
i

r e cOmmandé
une réduction de 68 000 dollars au chapitre la. Le Secretaue general env sage

~ Ibid. , par. 186.

45/ Ibid. , par. 196.

46/ Ibid. , par. 223·

W Ibid., par. 244.
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une réduction supplémentaire de 93 '100 dollars, à appliquer à l'article III
(Fournitures et services d'information), réduction qui s'explique par le fa~t

qu'il a été proposé d~ créer pOUF le Service de l'information 11 postes permanents
dont le coût serait imputé sur l'article premier du chapitre 3 et qui remplacerait
des postes correspondants' qui étaient inscrits au chapitre 10 au titre des
services contractuels (voir plus haut par. 32).

Chapitre 16. Organisation à.e~ Nations Unies pour le développement industriel

46. La diminution de 90 000 dollars qui apparaît à ce chapitre par rapport aux
prévisions initiales ~st due aux facteurs suivants :

a). Réduction recommandée parle Comité cons',lltatif dans son rapport:!!:§! sur
le projet de budget (T5 000 dollars);

b) Réduction d~ crédit demandé au titre de l'indemnité de poste payable à
Vienne, du fait que le passage dans la classe supérieure pr.endra effet
le 1er juillet 1971 et non le 1er janvier 19T1 (86 100 dollars);

- 62 -

W Ibid., par. 334.

47. Les recommandations du Service de gestion administrative intéressent les
articles III (Traitements et salaires), IV (Dépenses' communes de personnel) et
XI (Organisation et gestion administrative du siège).

Inscription d'un crédit supplémentaire cbmme suite anx recommandations
du Service ne gestion administrative (71 000 dollars).

'c)

48. Le nombre total de postes inscrit~ au budget ordinaire au titre de l'ONUDI
pour 19TO, y compris 48 postes provisoires, étai t .. de 732 ,dont 301 postes d'admi­
nistrateur et fonctionnaire de rang supérieur, 345 postes d'agent des services
généraux et 86 postes de travailleur manuel. Conformément aux recommandations
du Service de gestion administrative, le Secrétaire général propose de maintenir
au même chiffre global l'effectif pour 1971 tout en augmentant la proportion des
postes d'administrateur; la nO'welle répartitien des postes est la suivante :
312 postes d1administrateur et fonctionnaire de rang supérieur (soit Il postes
de plus), 344 postes d'agent déS services généraux (soit l poste de moins) et
76 postes de travailleur manuel (sc'1t 10 postes de moins). L'article III fait
apparattre une diminution de 9 l'/Jstes qui est entièrement compensée par la créa t:J
de postes nouveuux prévue à l'article XI. Le tableau ci-après permet de compare:!
les chiffres relatifs aux postes prévus pour 1971 et les chiffres correspondants
de 1970 : .

une réduction supplémentaire de 93 '100 dollars, à appliquer à l'article III
(Fournitures et services d'information), réduction qui s'explique par le fait
qu'il a été proposé d~ créer pOUF le Service de l'information 11 postes permanents
dont le coût serait imputé sur l'article premier du chapitre 3 et qui remplacerait
des postes correspondants' qui étaient inscrits au chapitre 10 au titre des
services contractuels (voir plus haut par. 32).

Chapi tre 16. Organisation à.e~ Nations Unies pour le développement industriel

46. La diminution de 90 000 dollars qui apparait à ce chapitre par rapport aux
prévisions initiales ~st due aux facteurs suivants :

a),

b)

'c)

Réduction recommandée parle Comité consul,tatif dans son rapport:!!:§j sur
le projet de budget (75 000 dollars);

Réduction d~ crédit demandé au titre de l'indemnité de poste payaole à
Vienne, du fait que le passage dans la classe supérieure pr.endra effet
le 1er juillet 1971 et non le 1er janvier 1971 (86 100 dollars);

Inscription d'un crédit supplémentaire comme suite aux recommandations
du Service ~e gestion administrative (71 OOb dollars).

47. Les recommandations du Service de gestion administrative intéressent les
articles III (Traitements et salaires), IV (Dépenses'communes de persornlel) et
XI (Organisation et gestion administrative du siège).

48. Le nombre total de postes inscrit~ au oudget ordinaire au titre de l'ONUDI
pour 1970, y compris 48 postes provisoires, était.. de 7)2, dont 301 postes d'admi­
nistrateur et fonctionnaire de rang supérieur, 345 postes d'agent des services
généraux et 86 postes de travailleur manuel. Conformément aux recommandations
du Service de gestion administrative, le Secrétaire général propose de maintenir
au même chiffre global l'effectif pour 1971 tout en augmentant la proportion des
postes d'administrateur; la nowej.Le répartition des postes est la suivante:
312 postes d'administrateur et fonctionnaire de rang supérieur (soit 11 postes
de plus), 344 post.es d'agent des services généraux (soit l poste de mcdns ) et
76 postes de travailleur manuel (5c'it 10 postes de moins). L'article III fait
apparaHre une diminution de 9 P'Jstss Qui est entièrement compensée par la créatj
de postes nouveaux prévue à llari:.icle XI. Le tableau ci-après permet de compare"J
les chiffres relatifs aux postes prévus pour 1971 et les chiffres correspondants
de 1970 : .

W Ibid., par. 334.
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Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Catégories et classes

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

.SGA D-2 ~ P-5 p-4 P-3 P-2/1

T32

732

Total
général

III

76

86

Travailleurs
manuels

344

345

II

Agents des
services
gÉnéraux

312

301

Total--
l

42

4190

956 20 55 93

6 16 55 92

l

~ y compris les postes provisoires.

1971 ef't'ectif'
prévu..... l

1970 effe_cti f
approuvé ~ l

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Caté~ories et classes

l

Administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur

SGA D-2 ~ P-5 p-4 P-3 P-2/l
Total

r

II

Agents des
services
gÉnéraux

III

Travailleurs
manuels

Total
général

1970 effe_cti f
approuvé ~ l 6 16 55 92 90 41 301 345 86 T32

1

o-,
1971 ef':t'ectif'\.Al

prévu ••••• 1 6 20 55 93 95 42 312 344 76 732

~ y compris les postes provisoires.



49. En plus deu 27 postes provisoires d'administrateur approuvés pour 1970 qui
seraient transformés en postes permanents, le Secrétaire général propose de créer
cinq nouveaux postes d'administrateur à la Division des politiques et de la
programmation industriellesJPour faire face à llaugmentation du volume de travail
de l'ONUDI dans ce domaine, trois nouveaux postes d'administrateur à la Division
de la technologie industrielle, pour une raison analogue, deux nouveaux postes
d 1administrateur à la Division de la coopération technique, pour renforcer les
effectifs des sections régionales, et deux nouveaux postes d'administrateur au
Service de l'organisation et de la gestion administrative du Siège, à savoir un
poste d'ingénieur du génie civil et un poste d'ingénieur en mécanique, pour assurer
l'organisation du nouveau siège de l'ONUDI. En revanche, il est proposé de supprim
un poste d'administrateur à la Division de l'administration du Service des confé­
rences et des services généraux. La répartition des postes d'agent des services
généraux entre les différentes divisions de l'CNUDI a été ccnsidérablcmEnt modifiée
Il est proposé ~e reclasser neuf pestes d'administrateur à la classe supérieu~e et
de transformer 'six postes de travailleur manuel en postes d1agent des services
généraux. Les propositions du Secrétaire général relatives aux effectifs tiennent
pleinement compte des recommandations du Service de gestion administrative.

50. Le Comité consultatif a appris que les recommandations du Service de gestion
administrative concernant les effectifs étaient fondées sur l'espoir que le
recrutement s'améliorerait et que tous les postes supplémentaires proposés seraient
pourvus en 1911. On comptait 11 postes d'administrateur vacants au
30 septembre 1970.
51. Selon les renseignements fournis au Comité, le Service de gestion administrati'
a estimé qu'après une première période de croissance rapide l'ONUDI avait
maintenant besoin de mettre au point des méthodes plus efficaces, de faire le
bilan des résultats obtenus et de définir son orientation future. Le Service de
gestion administrative a signalé l'existence de problèmes de coordination entre
1 TONUDI et un certain nombre dl institutions spéciaÜsées et de commissions
économiques régionales; il a jugé, par cmltre, que les relations de l'ONUDI avec
le Si€ge de l'ONU étaient généralement bonnes. Dans son étude sur la structure
organisationnelle de l'ONUDI, le Service de gestion administrative a noté de
nouveau une tendance à la fragmentation; il a recommandé des modifications touchant
principaler.lent le Cabinet du Directeur exécutHet la Division 'de la coopération
technique. Le Comité ,consultatif a appris que le Directeur exécutif était d'avis
d'ajourner l'application de ces recommandations jusqu'à la réunion de la ConférencE
spéciale de l'üNUDI prévue pour 1971.

52. Le Service de gestion administrative a également recommandé une amélioration
des systèmes de planification et de contrôle de 110NUDI, un programme de perfec­
tionnement du personnel (orientation, possibilités de carrière, rotation du
personnel; formation) et un certain nombre d1autres innovations en matière de
gestion, y compris un contrôle plus strict des voyages du personnel. Il a noté
qu'à l'ONUDI la proportion des postes d'agent des services généraux par rapport
aux postes d'administrateur était relativement élevée, et il a estimé que l 1 appli­
cation de ses recommandations et d'autres améliorations apportées par l'ONUDI
devaient permettre de ne pas augmenter le nombre de postes d1agent des services
généraux au-delà du nombre proposé pour 1971, même si le nombre de postes
d'administrateur augmentait quelque peu au cours des années à venir.
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Chapitre lB. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

53. La réduction de 28 300 dollars proposée par le Secrétaire général à ce chapitre
représente les traitements et les dépenses communes de personnel concernant quatre
postes d'agent des services généraux ajoutés au tableau d'effectifs dans le projet
de budget initial; ces postes sont maintenant supprimés, conformément à la décision
du Secrétaire général de maintenir en 1971 l'effectif approuvé pour 1970.
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Chapitre premier des recettes. Recettes provenant des contributions du
personnel

54. La réduction de 470 000 dollars proposée pour cette catégorie de recettes
tient compte de la réduction de 331 300 dollars recommandée par le Comité consul~

tatif dans son rapport !fi) sur le projet de budget, et de la réduction supplé-
mentaire de 138 700 dollars résultant de la révision du tableau d'effectifs
proposée par le Secrétaire général aux chapitres 3 et 18 des dépenses.

Chapitre 4 des recettes.- Activités productrices de recettes

55. Dans son rapport 29J SUT le projet de budget, le Comité consultatif 8 recommandé
une augmentation de 75 000 dollars des recettes prévues à ce chapitre. Le
Secrétaire général propose maintenant une augmentation supplémentaire de
167 700 dollars imputable aux modifications suivantes du tableau d' effectifs recom~

mandées par le Service de gestion administrative :

a) Transfert de huit postes du Groupe des renseignements du Service des
visites au tableau d'effectifs permanents du Service de l'information dont le coût
est imputé sur le chapitre 3 des dépenses (lùl.~ 700 dollars);

b) Suppression de tTois autres postes au Service des visites (45 000 dollars);

c) Suppression de deux postes d'agent des services généraux à la Section des
ventes du Service des publications relevant du Servioe des conférences
(18 000 dollars).

CONCLUSIONS DU COMITE CONSULTATIF

56. Parmi les sept facteurs indiqués plus haut au paragraphe 2, dont il a été tenu
compte dans les demandes de crédits révisées présentées maintenant par le
Secrétaire général, les principaux éléments nouveaux sont les propositions visant
à modifier le tableau d'effectifs compte tenu des études sur l'utilisation des
effectifs de la Commission économique pour l'Afrique, du Service des conférences,
du Service de l"information et de l' ONUDI, ainsi que les incidences de la propo­
sition du Secrétaire général de maintenir, en 1971, l'effectif total de tous les
départements et services au niveau approuvé pour 1970. Le Comité consultatif note
que les études effectuées jusqu'ici par le Service de gestiGn administrative ont
montré qui il est possible, dans certains secteurs, de réduire les effectifs en deçà
du chiffre approuvé pour 1970. TIn revanche, les recommandations fondées sur l'étude
des effectifs de la Commission économique pour l'Afrique indiquent la nécessité
d'une augmentation globale de 16 postes par rapport à 1970, dont le Secrétaire
général nIa pas tenu compte dans ses demandes de crédits révisées, sous réserve de

4~/ Ibid., par. 374.

2.2/ ];bid " par. 403.
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Chapitre premier des recettes. Recettes provenant des contributions du
personnel

54. La réduction de 470 000 dollars proposée pour cette catégorie de recettes
tient compte de la réduction de 331 )00 dollars recommandée par le Comité consul~

tatif dans son rapport i2/ sur le projet de budget, et de la réduction supplé-
mentaire de 138 700 dollars résultant de la révision du tableau d'effectifs
proposée par le Secrétaire général aux chapitres 3 et 18 des dépenses.

Cha~itre 4 des recettes.- Activités productrices de recettes

55. Dans son rapport 22J sur le projet de budget, le Comité consultatif' 8 recommandé
une augmentation de 75 000 dollars des recettes prévues à ce chapitre. Le
Secrétaire général propose maintenant une augmentation supplémentaire de
167 700 dollars imputable aux modifications suivantes du tableau d'effectifs recom~

mandées par le Service de gestion administrative :

a) Transfert de huit postes du Groupe des renseignements du Service des
visites au tableau d'effectifs permanents du Service de l'information dont le coût
est imputé sur le chapitre 3 des dépenses (lùl.~ 700 dollars);

b) Suppression de trois autres postes au Service des visites (45 000 dollars);

c) Suppression de deux postes d'agent des services généraux à la Section des
ventes du Service des publications relevant du Servioe des conférences
(18 000 dollars).

CONCLUSIONS DU COMITE CONSUVrATIF

56. Parmi les sept facteurs indiqués plus haut au paragraphe 2, dont il a été tenu
compte dans les demandes de crédits révisées présentée..> maintenant par le
Secrétaire général, les principaux éléments nouveaux sont les propositions visant
à modifier le tableau d'effectifs compte tenu des études sur l'utilisation des
effectifs de la Commission économique pour l'Afrique, du Service des conférences,
du Service de l'·information et de l' ONUDI, ainsi que les incidences de la propo­
sition du Secrétaire général de maintenir, en 1971, 11effectif total de tous les
départements et services au niveau approuvé pour 1970. Le Comité consultatif note
que les études effectuées jusqu'ici par le Service de gestiGn administrative ont
montré qui il est possible, dans certains secteurs, de réduire les effectifs en deçà
du chiffre approuvé pour 1970. TIn revanche, les recommandations fondées sur l'étude
des effectifs de la Commission économique pour l'Afrique indiquent la nécessité
d'une augmentation globale de 16 postes par rapport à 1970, dont le Secrétaire
général nIa pas tenu compte dans ses demandes de crédits révisées, sous réserve de

4~/ Ibid., par. 374.
2.2/ l b i d " par. 403.
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l'éventualité envisagée au paragraphe 3.4 de sOl} rapport (Alc.5/1322 et Corr.1)
auquel le Camité consultatif' s' est r~féré au pa~ag:ra:P4e ],3 ci-~essus.

57. Le tab1éau global des effectifs permanents~fina.ncésà l'aide du budget
ordinaire, tel qu'il est proposé lians les demand.es de crédits révisées pour la.
Coll1!llission économique pour l'Afrique, le Servlc~ des conférences, le Service de
l'information et 11 ONUDI, fait apparaî.tre une réduction de 11 postes : pour huit
nouveaux postes dl administrateur proposés, 19 postes dl agent des services généraux
et de travailleur manuel seraient supprimés. Bien que la différence soit minime
sur un total de 2 800 postes, le Comité consult~tif note que, lorsque les recom­
m~dations du Service de gestion administrative sont considérées au niveau des
divisions, et plus particulièrement au niveau des services à l'intérieur des
divisions, leurs incidenGes sont plus important~s car elles entre-1nent un certain
nombre de modifications dans la répa.rtition des effectifs.

58. DI une manière générale, le Camité consultatif approuve les recommandations du
Service de gestion administrative, telles qu'elles se traduisent dans les demandes
de crédits révisées, et accepte les chiffres proposés par le Secrétaire général.
Le Comité approuve également les autres recommandations du Service de gestion
administra.tive, notamment dans le domaine de la gestion, de la' structure organisa­
tionnelle, des méthodes de travail, etc. Il note gue, si certaines de ces recomman­
dations sont ref1.étées dans les demandes de crédits révisées, dl autres n' ont pas
d'incidences financières ou sont encore examinées par le Secrétaire général. Le
Comité a eu 11 impression que les recommandations du Service de gestion adminis­
trative ont été acceptées plus facilement dans certains domaines que dans d'autres;
il demande instatnD1ent que toutes les recommandations fassent l'objet d'un examen
extrêmement attentif'. En outre, le Comité espère que, lorsque l'étude en cours sur
l'utilisation des ef'f'ectif's du Secrétariat sera terminée, le Service de gestion
administrative aura la possibilité de savoir quelle suite a été donnée à ses recom­
~dations, lesquelles ont été mises en oeuvre,.dans quelle mesure elles se sont
révélées utiles et, le cas échéant, pour g.uelle~ raisons les autres n'ont pas été
appliquée s •

59. En analysant les recommandations du Service de gestion administrative ,
concernant la répartition des postes, le Comïté',consultatif a noté une tendance à
accroître la proportion des postes supérieurs (P-5 et au-dessus). Ainsi, alors
que dans les demandes de crédits révi sées pour la Coll1!l1ission économique pour
l'Afrique, le Service des conférences, le Service de l'information et l' ONUDI on
constate une augmentation nette de huit postes a'administrateur et de fonctionnaire
de rang s'J.périeur, on constate une augmentation de 12 postes en ce qui concerne les
postes de la classe P-5 et au-dessus. Le Comité consultatif SI inquiète de la
tendance à l' augmentation disproportionnée du nombre des postes supérieurs au
Secrétariat et demande instamment que toutes les propositions de reclassement de
poste fassent l'objet d' un examen particulièrement minutieux.

. '

60. Le Comité a l'intention de présenter à l'Assemblée générale, à sa vingt­
cinquième session, un rapport distinct sur des questions plus générales concernant
les travaux du Service de gestion adD1in1strative, sur 'la base dl un nouveau rapport
qUe doit présenter le Secrétaire général.
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58. DI une manière générale, le Camité consultatif approuve les recommandations du
Service de gestion administrative, telles qu'elles se traduisent dans les demandes
de crédits révisées, et accepte les chiffres proposés par le Secrétaire général.
Le Comité approuve également les autres recommandations du Service de gestion
administra.tive, notamment dans le domaine de la gestion, de la' structure organisa­
tionnelle, des méthodes de travail, etc. Il note gue, si certaines de ces recomman­
dations sont ref1.étées dans les demandes de crédits révisées, dl autres n' ont pas
d'incidences financières ou sont encore examinées par le Secrétaire général. Le
Comité a eu 11 impression que les recommandations du Service de gestion adminis­
trative ont été acceptées plus facilement dans certains domaines que dans d'autres;
il demande Lnst.amment que toutes les recommandations fassent l'objet d'un examen
extrêmement attentif'. En outre, le Comité espère que, lorsque l'étude en cours sur
l'utilisation des ef'f'ectif's du Secrétariat sera terminée, le Service de gestion
administrative aura la possibilité de savoir quelle suite a été donnée à ses recom­
~dations, lesquelles ont été mises en oeuvre,.dans quelle mesure elles se sont
révélées utiles et, le cas échéant, pour quel.Les raisons les autres n'ont pas été
appliquée s •

59. En analysant les recommandations du Service de gestion administrative ,
concernant la répartition des postes, le Comïté',consultatif a noté une tendance à
accroître la proportion des postes supérieurs (P-5 et au-dessus). Ainsi, alors
que dans les demandes de crédits révi sées pour la Commiaai.on économique pour
l'Afrique, le Service des conférences, le Service de l'information et l' ONUDI on
constate une augmentation nette de huit postes a'administrateur et de fonctionnaire
de rang supérLeur-, on constate une augmentation de 12 postes en ce qui concerne les
postes de la classe P-5 et au-dessus. Le Comité consultatif SI inquiète de la
tendance à l' augmentation disproportionnée du nombre des postes supérieurs au
Secrétariat et demande instamment que toutes les propositions de reclassement de
poste fassent l'objet d' un examen particulièrement minutieux.

. '

60. Le Comité a l'intention de présenter à l'Assemblée générale, à sa vingt­
cinquième session, un rapport distinct sur des questions plus générales concernant
les travaux du Service de gestion admânf stiratdve, sur 'la base dl un nouveau rapport
qUe doit présenter le Secrétaire général.
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6l. Bien que le Comité consultatif ne recommande pas une réduction du crédit de
97 100 dollars demandé aux chapitres 3, 4, 5, 8 et 9 pour couvrir le coût des
projets que doit entreprendre la CEAEO (voir plus haut, par. 2), il estime qu'il
devrait être possible de réaliser certaines économies sur la base de la présen~

tation détaillée de ces demandes de crédits (Alc.5/1)02, par. 45 et 46).

62. Compte tenu des observations ci~dessus, le Comité consultatif approuve les
demandes de crédits révisées présentées par le Secrétaire général pour les
chapitres 3, 4, 5, G, 9, 10, 16 et 18 des dépenses et pour les chapitres premier
et 4 des recettes, telles qu'elles sont indiquées dans la troisième colonne du
tableau figurant au paragraphe 5 du présent rapport.
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DCCUME~~ A/8C08/Add.5

Sixième rapport

Examen et réévaluation des politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de l'information

[Original : anglai!T

25 novembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
étudié un document concernant un examen et une réévaluation des politiques et
activités de l'ONU dans le domaine de l'information et revêtant la forme d'un
rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale (A/c .5/1320 et Corr .1).

2. Ce rapport tire son origine d'une suggestion faite par le Comité consultatif
en 1963. Le Ccmité avait pensé que le Secrétaire général pourrait envisager
de prendre des dispositions pour que "le programme dl action dans le domaine de
l'information fasse, de fa~on continue ou à intervalles réguliers, l'objet d'un
examen approfondi'1) afin dl étudier la place faite aux divers moyens dl information
dans le programme de l'ONU de façon à répondre le plus rapidement possible à
l'évolution des pays en voie de développement W. En juin 1965, le Comité a été
informé qu'il était dans les intentions du Secrétaire général àe revoir la
politique et les programmes existants dans le domaine de l' information ~.

~ Ibid., dix-huitième session, Supplément No 7~ par. 26.
~ Ibid., vingtième session, Supplément No 7~ par. 113·
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3. L'étude, d'ordre interne, établie par les soins du Service de l'info~tion et
dont le Comité consultatif devait être saisi en 1968, ne lui a été Boumise qu'en
1969 pour permettre au Sous-Secrétaire général, qui venait d'être désigné, de
procéder personnellement à l'examen et à l'évaluation des activités du Service.
Lorsqu'il a examiné cette étude au cours de l'été 1969, le Comité consultatif a
suggéré qu'avant de la soumettre à l'Assemblée générale pour qu'elle y donne suite
le Secrétaire général fasse faire, par des personnes ne dépendant pas du Secrétariat,
u.ne évaluation des programmes d'information passés et présents et que, pour
évaluer 1.' ét ude plus à fond, il tienne compte de l'étude relative au Service de
l'information entreprise par le Service de gestion administrative 24(. Le Comité
a été informé ultérieurement par le Secrétaire général que l'étude etablie par le
Service de l'information, complétée par celle du Service de gestion administrative
et par d'autres études telles que celle du Comité chargé d'étudier la réorganisation
du Secrétariat, lui permettrait, à son avis, de disposer de renseignements
suffisants pour présenter ses propres recommandations au Comité consultatif et à
l'Assemblée générale en 1970. Ces recommandations sont contenues dans le rapport
dont est actuellement saisie l'Assemblée (A!C.S!1320 et Corr.l) •

4. La première partie.du rapport est principalement consacrée à un examen des
directives d'ordre constitutionnel qui régissent les activités du Service de
l'information, ainsi qu'à un examen de la nature des activités d'information dans le
contexte des objectifs des Nations Unies. La deuxième partie du rapport contient
des recommandations intéressant chacune des divisions du Service. Une récapi­
tulation des principales conclusions et recommandations figure au paragraphe 262.

5. Le Comité consultatif note que, à l'exception de deux recommandations pour
lesquelles des crédits ont déjà été demandés dans les demandes de crédits révisées
pour 1971 présentées par le Secrétaire général ~/, les conclusions et recommandations
de llexamen et de la réévaluation n'ont pas d'incidences financières sur le budget
de 1971. Certaines d'entre elles, toutefois, auraient des incidences financières
considérables sur le budget des années Ultérieures, si l'Assemblée décidait de les
approuver. Pour plus de commodité, les conclusions et recommandations du Secrétaire
général peuvent· se répartir en trois grandes catégories :

A. Conclusions et recommandations du Secrétaire général relatives à
la politique géné~ale en matière d'information

i) Le mandat étendu assigné au Service de llinformation en vertu de la
résoluticn 13 (J) de l'Assemblée générale demeure un cadre valable et
pratique mais, dans ce cadre, certains éléments constitutifs de la
structure et du fonctionnement du Service de l'information devraient être
renforcés (A/C.5/lj20 et Corr.l, par. 262, pOint 1).

iJ ,illS., vingt-quatrième session, Supplément No 8 ·(et rectificatif), p~. 89.
W Points 10 et 1; du paragraphe 262 du rapport (AjC.5/l32o et Corr.l). Ces quest1c

9nt été traitées par le Service de gestion administrative dans son étude concernE
le Service de 11 information. Voir le rapport relatif aux demandef? de <;:rédits
révisées (A/C.5/1322 et Corr.l, par. 3.57 à 3.64) et le rapport.y relatif du Com:
consultatif (A/8008/Add.4, par. jO à 33).

- 70 -

3. L'étude, d'ordre interne, établie par les soins du Service de l'information et
dont le Comité consultatif devait ~tre saisi en 1968, ne lui a été Boumise qu'en
1969 pour permettre au Sous-Secrétaire général, qui venait d'être désigné} de
procéder personnellement à l'examen et à l'évaluation des activités du Service.
Lorsqu'il a examiné cette étude au cours de l'été 1969, le Comité consultatif a
suggéré qu'avant de la soumettre à l'Assemblée générale pour qu'elle y donne suite
le Secrétaire général fasse faire, par des personnes ne dépendant pas du Secrétariat,
une évaluation des programmes d'information passés et présents et que, pour
évaluer l.'étude plus à fond, il tienne compte de l'étude relative au Service de
l'information entreprise par le Service de gestion administrative 24(. Le Comité
a été informé ultérieurement par le Secrétaire général que l'étude etab11e par le
Service de l'information, complétée par celle du Service de gestion administrative
et par d'autres études telles que celle du Comité chargé d'étudier la réorganisation
du Secrétariat, lui permettrait, à son avis, de disposer de renseignements
suffisants pour présenter ses propres recommandations au Comité consultatif et à
l'Assemblée générale en 1970. Ces recommandations sont contenues dans le rapport
dont est actuellement saisie l'Assemblée (A!C.5!1320 et Corr.l) •

4. La première partie du rapport est principalement consacrée à un examen des
directives d'ordre constitutionnel qui régissent les activités du Service de
l'information, ainsi qu'à un examen de la nature des activités d'information dans le
contexte des objectifs des Nations Unies. La deuxième part ie du rapport contient
des recommandations intéressant chacune des divisions du Service. Une récapi­
tulation des principales conclusions et recommandations figure au paragraphe 262.

5. Le Comité consultatif note que, à l'exception de deux recommandations pour
lesquelles des crédits ont déjà été demandés dans les demandes de crédits révisées
pour 1971 présentées par le Secrétaire général ~/, les conclusions et recommandations
de l'examen et de la réévaluation n'ont pas d'incidences financières sur le budget
de 1971. Certaines d'entre elles, toutefois, auraient des incidences financières
considérables sur le budget des années ultérieures, si l'Assemblée décidait de les
approuver. Pour plus de commodité, les conclusions et recommandations du Secrétaire
général peuvent se répartir en trois grandes catégories :

A. Conclusions et recommandations du Secrétaire général relatives à
la politique générale en matière d'information

i) Le mandat étendu assigné au Service de l'information en vertu de la
résolution 13 (J) de l'Assemblée générale demeure un cadre valable et
pratique mais, dans ce cadre, certains éléments constitutifs de la
structure et du fonctionnement du Service de l'information devraient être
renforcés (A/C.5/1j20 et Corr.l, par. 262, point 1).

2iI Ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 8 ·(et rectificatif), p~. 89.
~ Points 10 et 1.3 du paragraphe 262 du rapport (AjC.5/l;20 et Corr.l). Ces Q.uest1c

~nt été traitées par le Service de gestion administrative dans son étude concernE
le Service de llinformation. Voir le rapport relatif' aux demandee de <;:rédits
révisées (A/C.5/1322 et Corr.l, par. ).57 à 3.64) et le rapport.y relatif du Com:
consultatif (A/8008/Add.4, par. jO à 33).

- 70 -



Le Service de l' infor"""t' d 't ' " . Al. . '''''" lon Ol contlnuer a aVOlr pour premler ra e
ce~ul. de f~urnll' des services et un appui de base aux réseaux nationaux,
a:alS 11 lUl faut l'nt .f', . . enSl 1er Sa propre production d'éléments
d, lnformatl~n, et ceci pour tous les organes d' information; les
re~eaux n~tlonaux attendent de lui non seulement des services de base,
malS aUSSl un encouragement continu (~., point 2).

B. Conclusions et recommandations a.ya.nt des incidences financières
pour les exercices postérieurs à l'exercice 1971

i) Recommandation tendant à poursuivre l'impression de l'édition française
de la publication intitulée Ob,jectif : Justice (24 000 dollars par an)
(~., point 4).

ii) Programme de modernisation de trois ans concernant le ma.tériel de
télévision, de cinéma et de radio au Siège, à Genève et dans certains
al.:.tres bureaux, et programme ordinaire de remplacement du matér?-el
existant de télévision, de cinéma et de radio au Siège (ibid., .
points 8 et 9). Le coût estimatif des programmes ains i recommandés est
indiqué à 11 annexe II du rapport du Secrétaire généralj on est ime que
le programme de modernisation coûterait 870 800 dollars, ré partis
sur trois ans, et le programme de .. remplacement 275 000 dollars par an.

iii) Amélioration des pOOisibilités de production à l r ONU de photographies en
couleur utilisées prmr des expositions ou des illustrations (ibid. ~

point 11). Le Comi+.é consultatif a été informé que l'application de
cette proposition c0ûterait enviJ:'on 11 000 dollars par an.

iv) Ouverture de crédits supplémentaires au titre des frais de
IS voyage pour permettre au personpel de la Section de la liaison en

matière d'éducation et de la Section des organisations non
gouvernementales dt organiser des séminaires et des conférences, et
expansion des programmes de bourses de perfectionnement et de séminaires
(~., p<;>int 14). Le Comité consultatif a. été informé que le
credit à ouvr ir à cet effet serait de l'ordre de 14 500 dollars par an.

v) Création, à titre expérimental, d'un bureau de production régiona1 pour
l'Afrique à Addis-Abéba (ibid., point 15). Les incidences 1'inanc:tères
de ce proj et, estimées à ïb4100 dollars pour un an, sont exposées en
détail à l r annexe l du rapport du Secrétaire g..méral.

vi) Organisation de réunions des directeurs de centre d r information
tous les cinq ans au Siège, et organisation, dans l'intervalle.. de
réunions régional~s des directeurs de centre par rotation en Afrique,
en Asie en Europe et en Amérique latine (ibid., point l6). On
estime le coût de la première proposition '["""64 000 dollars tous le s
cinq ans, à partir de 1972, et celui des réunions régionales à
12 000 dollars par an.
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vii)

C.

ii)

Hi)

Le Secrétaire général ajoute que, sur la bàse d'une évaluation du Centre
de l'information économique et sociale qui 'sera faite en 197122/, une
recommandation sera peut-être faite à l'Assemblée générale, à sa
~ingt-sixième session} tendant à ce que le coût de certains postes
financés à l'aide de fonds extra-budgétaires soit imputé sur le budget
ordinaire (ibid., point 18).

Conclusions et recommandations n'ayant pas d'incidences financières

utilisation accrue du Fonds de roulement pour financer} sur une base
remboursable, les publications ayant un potentiel commercial élevé
mais dont l' établissement est trop coQteux pour être couvert dans les
limites des crédits budgétaires dont dispose le Service de l'information
au titre des dépliants, opuscules et brochures (ibid., point 5).

Accroissement des efforts vis~nt à encourager les éditeurs privés à
produire de la documentation sur des sujets relevant des domaines
d'intér~t et d'activité des Nations Unies (ibid., point 6).

Maintien de la production de publications et des services de radio
à leur volume actuel (ibid., PÇ>1nts 3 et 12). Le Secrétaire général
indique qufi~ sera peut-gtre nécessaire de prévoir des crédits
supplémentaires au titre des publications pour faire face à
l'accroissement des frais et pour permettre d'augmenter la production
pendant la Décennie du désarmement et la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement.

iv) Maintien du Service des communiqués de presse; des économies pourraient
@tre réalisées dans ce domaine si les utilisateurs acceptaient une
procédure consistant à appliquer un traitement sélectif aux réunions
de l'ONU, pour l'établissement des communiqués de presse, en fonction
de l'intérêt qu'elles sembleraient pouvoir susciter sur le plan de
l'actualité (ibid., point 7).

OBSERVATIONS DU COMITE CONSULTATIF

6. Le Comité consultatif estime que les questions touchant la politique dans le
domaine de l'information soulevées dans le rapport ne sont pas de sa compétence
et doivent être examinées par llAssemblée générale. Cel~ slapplique non
seulement aux deux conclusions résumées plus haut au paragraphe 5 A, mais aussi,
dans une certaine mesure, à certaines des autres principales conclusions et
recommandations. Par exemple, la recommandation touchant la modernisation et le
remplacement du matériel de télévi~ion, de radio et de cinéma, vu les incidences
financières importantes qu'elle aurait, soulève la question générale de

Créé en 1968 dans le cadre du Service de l'information, le Centre relève
actuellement du Dé partement des affaires économiques et sociales. Le
Secrétaire général propose que le Centre fonctionne à partir du
1er janvier 1971 en tant que division du Service de l'information} mais sous
la direction d'un comité interdépartemental (voir A/C.5/l320 et Corr.l,
par. 243 à 245).
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l'importance que le Service de l'information doit accorder à ces trois moyens
d'information, et en particulier à la télévision en couleur. La création d'un
bureau de production régional pour l'Afrique impliquerait que l'on mette
davantage l'accent sur une approche régionale dans le domaine des act i v i tés
d'information, question qui devrait être examinée et tranchée par les Etats
Membres.

7. Le Comité conS ultatif reconnaît que d Jàutres conclus ions et re commandations
qui figurent dans le rapport du Secrétaire général ne soulèvent pas directement
des questions de politique dans le domaine de l'information mais il estime,
que toutes les questions soulevées dans le rapport sont dans une certaine mesure
liées et devraient donc être examinées ensemble, pluMt que séparément, d1autant
plus que le Secrétaire général n'a pas indiqué le degré de priorité qu 1 il attache
à ces recommandations 56/. En conséquence, le Comité nIa pas 1.l:f..ntenti.on de
formUler des recommandations sur la valeur de ces propos itions, sauf' dans la
mesure où il a déjà tenu compte de certaines d'entre elles dans son
ra.pport sur les demandes de crédits révisées présentées par le 8ecréta:!.re
général W.

8. Le Comité consultatif considère néanmoins que le rapport représente une
tentative constructive de la part du Secrétaire général pour placer le r61e que
joue l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information dans une
perspective qui tient compte des activités croissantes de l'Organisation et de
l'évolution des conditions techniques et autres dans lesquelles elle fonctionne.
Il accorde aussi une certaine place à l'évaluation des répercussions de's
activités d'information exercées par les diffé:çents moyens d'in:formation, domaine
dans lequel il n'est certainement pas facile de parvenir à des conclus ions sûres.

9. Malgré les observations qu'il a formulées plus haut aux paragraphes 6 et 7,
le Comité consultatif croit pouvoir faire quelques remarques touchant certaines
des conclusions et recommandations du Secrétaire général qui, si elles sont
approuvées, auront des incidences financières après 1971.

10. Comme il a été indiqub plus haut au !!aragraphe 5.B, i), le Secréta:ire général
estime !J. 24 000 dollars par an le crédit nécessaire pour poursuivre la publication
de l'édition française du périodique intitulé Objectif: Justice. Le Comité
consultatif a été informé que l'impression des numéros de ce périodique qui ont été
publiés jusqu'ici a été financée à l'aide de crédits ouverts pour le s activités
dans le domaine de la décolonisation et dans des domaines connexes, et qu r en 1971
le Secrétaire général propose de financer la publication de ce périodique à l'aide
des crédits déjà demandés. Le Comité consultatif est d'avis que, si lIon décide
de publier régulièrement Objectif: Justice, les dépenses corres ponda.ntes devraient
être inscrites au programme des publications du Service de l'information au lieu
d'être financées à l'aide de crédits spéciaux.

Pour les observations formulées par le Comité consultatif sur ce point en 1969)
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session,
Supplément No 8 (et rectificatif), par. 89.
Voir note 54.
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~l. Le Comité consultatif croit savoir que l'un des objectifs du programme de
modernisation et de remplacement du matériel envisagé (voir par. 5 B, li),
ci-dessus) est de maintenir et, si possible, d'augmenter les recettes de l'Organisati
des Nations Unies au titre de l'utilisation de ses services et de ses installations d
télévision, de radio et de cinéma. Comme le Comité l'a indiqué dans son rapport
(A/8008/Add.4, par. 34) sur les qemandes de crédits révisées concernant certains
chapitres du budget pour l'exercice 1971, le Service de gestion administrative
a examiné les propositions du Service de 11information concernant le matériel et
a recommandé que ces propositions soient réexaminées compte tenu de l'inventaire
du matériel qui doit être effectué par le Bureau des services généraux. Bien que
le Comité ait été informé qu'une grande partie du matériel utilisé à lfheure
actuelle est ancien et suj et à des pannes fréquentes, il estime que la recommandation
du Service de gestion administrative mérite d1être prise en considération, en
particulier du fait que le Secrétaire général n'envisage pas d'entreprendre le
programme de rééquipement avant 1972.

12. Le Comité note que le but du bureau de production régional que l'on envisage
de créer à Addis-Abéba (voir par. 5 B, v), ci-dessus) serait de développer les
services extérieurs d'information des Nations Unies là où ils existent, et d'en
créer dans les régions oÙ il n'en existe pas encore. Le personnel du bureau
comprendrait quatre administrateurs, qui se rendraient régulièrement dans des
pays du continent, prép~reraient et distribueraient des informations sur
l'Organisation des Nations Unies et encourageraient la diffusion de ces infor~ations.

Comme le Camité l'a déclaré plus haut au paragraphe 6, il pense que cette
question devrait @tre examinée et tranchée par les Etats Membres. Le Secrétaire
général estime les incidences financières de cette proposition à 164 100 dollars
par an; le Comité nfest pas certain que ce montant serait suffisant pour
permettre au bureau dl exécuter les tâches que l'on envisage de lui confier.
Il pense qu'avant qu'une décision soit prise en ce qui concerne cette proposition
le Secrétaire général devrait soumettre un état plus détaillé des incidences
administratives et financières qu'elle aurait, indiquant le nombre de
voyages dans les différents pays envisagés chaque année, la durée moyenne de
ces voyages et les résultats escomptés. Le Comité consultatif craint que, en
l'absence d'un programme de travail plus précis, la proposition n1aboutisse qu'à
des déplacements peu fructueux.

13. Pour ce qui est de la suggestion selon laquelle il conviendrait de faire
davantage appel au Fonds de roulement pour .financer, sur une base remboursable,
des publications ayant un potentiel commercial élevé (voir par. 5 C, i)~ ci-dessus),
le Comité consultatif est d1avis de l'examiner avec beaucoup de prudence. Compte
tenu des difficultés financières de 110rganisation, il serait imprudent
d'immobiliser une partie quelconque des ressources du Fonds pour des publications
dont l'écoulement peut être plus lent qu'on ne le prévoit. Dans ces
circonstances, on pourrait étudier d'autres méthodes de financement, par exemple
au moyen d'un fonds spécial de roulement pour les publications.

14. Quant à la suggestion selon laQuelle des économies pourraient être réalisées
si lion adoptait une procédure permetta~t de rendre compte des réunions de 110NU
d'une manière plus sélective par les communiqués de presse (voir par. 5 C, iv),
ci-dessu~), le Comité consultatif en a déjà parlé dans son rapport
(A/8008JAdd.4, par. 35).
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sur les demandes de crédits rév.isées, dans lequel il a exprimé l'espoir que des
consultations auraient lieu aussitôt que possible afin gue, si la chose paraît
faisable, cette procédure puisse être appliquée en 1971.

15. Compte tenu des ob servations· qu 1 il a formulées aux paragraphes 6 et 7
ci-dessus, le Comité consultatif suggère que llAssemblée générale prenne une
décision de principe sur les questions soulevées dans le rapport du Secrétaire
général. Si cette décision est prise à la présente session, le Secrétaire général
pourra en tenir compte, le cas échéant, dans ses prévisions initiales pour 1972.
Si, en revanche, la Cinquième COlllillission se trouve dans l'obligation, cn
raison de ses autres tâches, de remettre la décis ion à ce sujet à la vingt- sixième
session de l'Assemblée générale, les incidences financières pertinentes pourront
être examinées dans le cadre des demandes de crédits révisées pour 1972 ou des
prévisions initiales pour 1973.
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[Original : anglais]

27 novembre 1970

Incidences administratives et financières des projets de résolution l et II
présentés -par la Quatrième Commission dans le document A/81SE>

Question de Namibie

a) Projet de résolution ~

Septième rapport

DOC1J]vjENT A/800S/Add. 6

2. Aux termes du paragraphe l~· du dispositif du projet de résolttion 1) le
Secrétaire général serait prié de continuer à fournir au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie 11 ass istance et les facilités nécessaires pour lui permettre de
SI aCQuitter de ses tâches et de ses fonctions. Le Comité consultatif croit savoir
que les dispositions de ce paragraphe ne nécessiteraient pas l'ouverture de crédits
supplpmentaires, étant donné que le Secrétaire général a déjà demandé, à
l'article V du chapitre 17 de son projet de budget pour l'exercice 1971 58/, un
crédit de 252 )00 dollars pour le cabinet du Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie, et un crédit de 45 400 dollars pour le bureau chargé de délivrer des
documents de voyage en Afrique de l'Est.

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné les notes du Secrétaire général (A/C.5/1334 et A/C.5/1338) sur les
incidences administratives et financières des recommandations formulées dans des
projets de résolutions adoptés par la Quatrième Commission (A/8186, par. 33,
projets dp. résolution l et II).

3. Aux termes du paragraphe 13 du dispositif du même projet de résolution, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie serait prié de continuer à exercer les
fonctions qui lui ont été confiées par les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et notmmuent de procéder à des consultatirr-s en Afrique ou au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, avec les représentants du peuple namibien et de
l'Organisation de 11uni~é africaine. Le Secrétaire général a estimé que, au cas
où le Conseil se rendrait en Afrique, le coût de ce voyage s'élèverait au total à
41 200 dollars, à savoir 35 200 dollars au titre des frais de voyage et de
l'indemnité de subsistance de 11 membres du Conseil et de 8 membres du personnel,
pour un itinéraire New York - Lusake- Dar es-Salam - Kampala - Nairobi ­
Addis-Abéba - New York, et 6 COO dollars de frais généraux.

.5!iJ ])ocu.n..lent~~_E1Li.-~_~~_113_~~_11 Assemblée générale, vingt-~i-nquièm~session,
.suP1?_~.~m(;nt No 6 ~t rect if icatifs.
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DOC~jENT A/8oo8/Add.6

Septième rapport

Question de Namibie

Incidences administ:ratives et i'inancière.§ des pro,jets de résolution l et II
présentés -par la Quatrième Commission dans le document A/SIBE>

[Original : anglais]

27 novembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les ques~ions administratives et budgétaires a
examiné les notes du Secrétaire général (A/C.5/1334 et A/C.5/1338) sur les
incidences administratives et financières des recommanda~ions formulées dans des
projets de résolutions adoptés par la Quatrième Commission (A/8l86> par. 33,
projets dp. résolution l et II).

a) Projet de résolution ~

2. Aux termes du paragraphe 1~· du dispositif du projet de résolttion 1) le
Secrétaire général serait prié de continuer à fournir au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie 11 as s i s t ance et les facilités nécessaires pour lui permettre de
SI aCQuitter de ses tâches et de ses fonctions. Le Comité consultatif croit savoir
que les dispositions de ce paragraphe ne nécessiteraient pas l'ouverture de crédits
supplpmentaires, étant donné que le Secrétaire général a déjà demandé, à
l'article V du chapitre 17 de son projet de budget pour l'exercice 1971 S8/, un
crédit de 252 3CO dollars pour le cabinet du Commissaire des Nations Unies pour la
Namibie, et un crédit de 45 400 dollars pour le bureau chargé de délivrer des
documents de voyage en llfrique de l'Est 0

3. Aux termes du paragraphe 13 du dispositif du même projet de résolution, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie serait prié de continuer à exercer les
fonctions qui lui ont été confiées par les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et notromuent de procéder à des consultatirr-s en Afrique ou au Siège de
llOrganisation des Nations Unies, avec les représentants du peuple namibien et de
l'Organisation de 11univé africaine. Le Secrétaire général a estimé que, au cas
où le Conseil se rendrait en Afrique, le coût de ce voyage s'élèverait au total à
41 200 dollars, à savoir 35 200 dollars au titre des frais de voyage et de
l'indemnité de subsistance de 11 membres du Conseil et de 8 membres du personnel,
pour un itinéraire New York - Lusake- Dar es-Salam - Kampala - Nairobi ­
Addis-Abéba - New York, et 6 COO dollars de frais généraux e

.2Y :CocLl.l!.lent~:-_91'!_i.-~J~.113_~~_l' Assemblée générale, vingt-c:i-nquième session,
.suP1?!.~mE;nt No 6 ~t rect if icatifs.
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4. Avant que la Quatrième Commission f dt. ,
Secrétaire général l' avait . f' n a op e le proJet de resolution) le
procéder à des consultationJ.n, o:ee que, au ~as où le Conseil déciderait de ~
l t· t· t s a ew York plutot qu 1 en Afrique, le proj et de reso-
d~ J.Ot;tn~ ~on ~na~d aucunfe disposition pouvant servir de base à la préparat:ion

,un e,a es J.nc~ ences inancières. Les auteurs du projet de résolution ont
declare par la suJ.te que, au cas où les consult t· t· dit ~ N York
leur intention était que l 1Organisation des N tai J.onus ~e J.en ra ~n a heWrge le~

. t ' . ., a ons nJ.es prenne a sa c a
fraJ.s d~ v~yage , e, l J.nde~DJ.te de subsistance des représentants du peuple namibien.
LIe Secr~taJ.re. genetral~iedstlme ~ue les frais de voyage aller et retour par Fl.vion en
casse economJ.e e n eœnite de subsistance calculée d' aprè s le barème du
Secrétariat pour 6 représentants du peuple namibien SI élèveraient à 11 000 dollars.

5. Le Comité consulta,tif est d'avis qu'il est peu probable compte -tenu de
l , '. ' l 'experJ.ence passee, que es 11 membres du Conseil soient à même de se rendre en
Afrique, si le Conseil décide que c1est en Afrique que les consultations doivent
avoir lieu. En outre, le nombre des membres du personnel devant accompagner les
membres du Conseil pourrait être réduit sans nuire aux travaux du Cons ei.l. Compte
tenu de ces considérations, le Comité corlsultatif pense que le coût esti.matif' du
voyage pourrait être réduit de 7 200 dollars et être ramené à 34 000 dollars.

6. Compte tenu de ce qui précède, la Cinquième Commission voudra peut-être
informer l'Assemblée générale que, au cas où elle adopterait le proje-t de
résolution de la Quatrième Commission, il faudrait ouvrir un crédit supplémentaire
de 3~· 000 dollars à If article V du chapitre 17 du budget pour 1971.

7. Si le Conseil décidait de ne pas se rendre en Afrique, les dépenses supplé­
mentaires se limiteraient à 11 000 dollars cormne il a été indiqué au paragraphe ~.

ci-dessus. A ce propos, la Cinquième Commission voudra peut-être signaler dans
son rapport que ce projet de résolution, SI il était adopté , autoriserait le
Secrétaire général à engager, sur le montant révisé des crédits ouverts à
ltarticle V du chapitre 17 - 331 700 dollars - des dépenses ne dépassant pas
11 000 dollars en vue de couvrir les frais du voyage à New York et l 'indemni-té de
subsistance de 6 représentants du peuple namibien.

b) Pro.iet de résolution II

8. Aux termes du projet de résolution II, l'Assemblée générale est invi-tée à
créer un. Fonds des Nations Unies pour la Namibie, de caractère général, e-t à
demander au Secrétaire général de procéder à une étude détaillée et de faire
rapport à l'AssE::mblée générale lors de sa vingt-sixième session, sur l'élaboration

; , ~ l d' ila planification. l'exécution et l'administration dlun programme genera ass s-
tance aux Namibier.s dans divers domaines. En outre, le Secrétaire général serait
autorisé agissant en consultation avec le Président du Comité consul-tatii' du
Programm~ dl enseignement et de formation des Nations Unies pour l'~f:ique australe,
le Président du Conseil dl administration du Fonds d'affectation specJ.ale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud et le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés à accorder par prélèvement sur le "budget ordinaire de l'Organisation
des Nations ûnies pour l ~ exercice 1971, des subventions provisoires dl un mon-tant
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l t· t· t s a ew York plutot qu 1 en Afrique, le proj et de reso-
d~ 1Ot;tn~ ~on ~na~d aucunfe disposition pouvant servir de base à la préparat:ion

,un e,a es ~nc~ ences inancières. Les auteurs du projet de résolution ont
declare par la suf.t.e que, au cas où les consult t· t· dit ~ N York
leur intention était que l 1Organisation des N tai ~onus ~e ren ra ~n a heWrge le~

. t 1 • ., a ons rn.es prenne a sa c a
f'rat s d~ v~yage , e, l ~nde~n~te de subsistance des représentants du peuple namibien.
LIe Secr~talre. genetral~iedst~me ~ue les frais de voyage aller et retour par Fl.vion en
c asse econorm.e e n emnfte de subsistance calculée d' aprè s le barème du
Secrétariat pour 6 représentants du peuple namibien SI élèveraient à 11 000 dollars.

5. Le Comité consultatif est d'avis qu'il est peu probable compte -tenu de
L' '. ' l 'experi ence passee, que es 11 membres du Conseil soient à même de se rendre en
Afrique, si le Conseil décide que c t esf en Afrique que les consultations doivent
avoir lieu. En outre, le nombre des membres du personnel devant accompagner les
membres du Conseil pourrait être réduit sans nuire aux travaux du Cons ei.l. Compte
tenu de ces considérations, le Comité consul.tatd.r pense que le coût esti.matif' du
voyage pourrait être réduit de 7 200 dollars et être ramené à 34 000 dollars.

6. Compte tenu de ce qui précède, la Cinquième Commission voudra peut-être
informer l'Assemblée générale que, au cas où elle adopterait le projet de
résolution de la Quatrième Commission, il faudrait ouvrir un crédit supplémentaire
de 3~· 000 dollars à If article V du chapitre 17 du budget pour 1971.

7. Si le Conseil décidait de ne pas se rendre en Afrique, les dépenses supplé­
mentaires se limiteraient à 11 000 dollars comne il a été indiqué au paragraphe ~.

ci-dessus. A ce propos, la Cinquième Commission voudra peut-être signaler dans
son rapport que ce projet de résolution, slil était adopté, autoriserait le
Secrétaire général à engager, sur le montant révisé des crédits ouverts à
l tarticle V du chapitre 17 - 331 700 dollars - des dépenses ne dépassant pas
11 000 dollars en vue de couvrir les frais du voyage à New York et l 'indEmni-té de
subsistance de 6 représentants du peuple namibien.

b ) Pro.iet de résolution II

8. Aux termes du projet de résolution II, l'Assemblée générale est invitée à
créer un. Fonds des Nations Unies pour la Namibie, de caractère général J e-t à
demander au Secrétaire général de procéder à une étude détaillée et de f'aire
rapport à l'AssE::mblée générale lors de sa vingt-sixième session, sur l'élaboration

; , ~ l d' ila :planification. l' exécution et l'administration dl un programme genera ass s-
tance aux Namfbf.ens dans divers domaines. En outre, le Secrétaire général serait
autorisé agissant en consultation avec le Président du Comité consultatif' du
Programm~ dl enseignement et de formation des Nations Unies pour l'~f::ique australe,
le Président du Conseil dl administration du Fonds d'affectation spèc t.a.Le des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud et le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés à accorder par prélèvement sur le "budget ordinaire de l'Organisation
des Nations ûnies pour 1 ~ exercice 1971, des subventions provisoires dl un morrtant
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•

Gotal ne dépassant pas 50 000 dollars, en sus de l'assistance qui est ~ournie

actuellement, a~in de permettre aux programmes existants des Nations Unies de
fournir, suivant les besoins, une assistance accrue aux Namibiens.

i
9. Le Secrétaire général a déclaré que les dépenses qu'entraînerait l'établis- i

sernent de l'étude détaillée et du rapport pourraient être couvertes dans les 'l·

limites des ressources dont il disposera en 1971, mais qu'un crédit sUPPlémentaire j

de 50 000 dollars serait nécessaire à un ncuvel article du chapitre 12 du budget 1
pour 1971 pour permettre d'accorder les subventions provisoires. 1
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DOCUl>ŒNTA/8008j.Add. 7

Huitième rapport

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain

In:iden:es administratives et financières des prQ~ets de résolution C et D
presentes par la Commission politique spéciale dans le document A/8l06/Adà.l

[Original : anglais]

27 novembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
a examiné les notes du Secrétaire général (A/C.5/1340 et A/C.5/1337) sur les
incidences administratives et financières de deux projets de résolution présentés
p~r la COlImiSSian)politiClue spéciale (A/8106/Add.l, par. 30, projets de
resolution C et D •

a) Pro,iet de résolution D

2. Aux termes du paragraphe l du dispositif clu projet de ré solution D,
l'Assemblée générale prierait le Secrétaire général de prendre des mesures
appropriées, en consultation avec le Comité spécial de Il apartheid, en vue de

: promouvoir la campagne la plus vaste possible contre l' apartheid en 1971, Année
internationale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Aux
termes du paragraphe 2 du dispositif, l'Assemblée inviterait et autoriserait le
Comité spéc ial, dans les limites des crédits budgétaires qui seront ouverts à
cette fin lors de la présente session, à : a) tenir des consultations avec des
experts et des représentants de la population opprimée de l'Afrique du Sud ainsi
~'avec les mouvements anti-apartheid; b) envoyer une mission aux fins de tenir
des consultations avec les institutions spécialisées, les organisations régionales
et les organisations non gouvernementales sur les moyens propres à promouvoir
une action internationale concertée accrue contre l' apartheid; c) envoyer des
représentants au séminaire des Nations Unies organisé à Yaoundé, ainsi qu 1 aux
conférences internationales consacrées à Il apartheid pendant l'année 1971.

3. Dans sa note (A/C.5/1337) sur les incidences administratives et financières
de ce projet de résolution, le Secrétaire général indique qui il Si efforcera de
se conformer à la demande formulée au paragraphe l du dispositif sans qu'il soit
nécessaire d'ouvrir des crédits supplémentaires. En ce qui concerne la mission
du Comité spécial et renvoi par ce comité de représentants au séminaire des
Nations Unies organisé à Yaoundé, visés aux alinéas b) et c) du paragraphe 2
du dispositif, le Becrétaire général estime qu'un crédit de 8 650 dollars serait
nécessaire pour couvrir les frais de voyage et Il indemnité de subsistance, à
condition r:tue les deux choses puissent être combinées, que trois membres du
Comité spécial et un fonctionnaire du Secrétariat y participent et q,ue la durée
du v'Jyage soit de trois semaines environ. Le Comité consultatif est dl accord
sur eette estimation.
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4. En ce qui concerne les c0nsultations envisagées à l'alinéa a) du
paragraphe 2 du dispositif, le Secrétaire général appelle l'attention sur le
paragraphe 140 du rapport du Comité spécial 59/ dans lequel le Comité recommande
que des crédits soient ouverts au budget pourque "deux membres au maximum du
mouvement de libération et des organisations anti-apartheid puissent se rendre
en 1971 au Eiège de l'Organisation des Nations Unies aux fins de consultations".
Sur ces bases, les dépenses sont estimées à 2 750 dollars, correspondant aux
~rais de voyage aller et retour par avion en classe économie ainsi qu'à
ltindemnité de subsistance pendant une semaine. Le Comité consultatif est
d'accord sur le chiffre auquel a abouti le Secrétaire général.

5. En même temps, le Secrétaire général considère qu' "une autorisation expresse
de 1 t Assemblée générale" serait nécessaire pour lui permettre de prendre des
engagements de cette nature. Le Comité consultatif rappelle qu'une situation
analogue s'était présentée, lors de la vingt-quatrième session de l'Assemblée,
à propos d'un projet de résolution qui envisagea.it le voyage à New York, à des
fins de consultations, de représentants du mouvement anti-apartheid en Afrique
du Sud tOi. A l'époque, le Comité consultatif avait convenu avec le Secrétaire
général que celui-ci ne saurait prendre des engagements de cette nature sans
l'autorisation expresse de l'Assemblée générale. De plus, le Comité consultatif
avait rec8ffimandé que toute invitation future du même genre soit soigneusement
examinée quant à son bien-fondé par l'organe compét.ent, et que le cas qui était
alors à l'examen ne soit pas interprété comme établissant un précédent 61/. De
l'avis du Comité consultatif, ces observations sont pleinement applicables au
caS pré sent.
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b) Projet de résolution C

8. Dans son état des incidences administratives et financières (A/C.5/134o),
le Secrétaire général indique que certaines activités qu'il envisagerait en 1971
pour répondre à ces demandes ne nécessiteraient pas de crédits supplémentaires.
Toutefois, un montant supplémentaire de 5 000 dollars serait nécessaire pour
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ill.d., Supplément No 22.

Ibid., vingt~quatrième session. Annexes, point 34 de l'ordre du jour,
documen~s A/7773, par. 18, et A/C.5/l262.

Ibid., document A/7775, Far. 6.

7. Aux termes,du paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution C,
ltAssemblée générale prierait le Secrétaire général de faire le nécessaire
pour assurer la plus large diffusion aux renseignements concernant les méfaits
et les dangers de l' apartheid; aux termes du paragraphe 4 du dispositif', elle
le prierait de prendre toutes dispositions utiles pour faire établir des études
spéciales et des mémoires SUr les méfaits de l'apartheid et, par l'intermédiaire
du Service de l'information et du Groupe de i'apartheid du Secrétariat, de
diffuser plus largement ces renseignements dans diverses langues.

61/

6. Les incidences financières totales du projet de résolution D se chiffreraient
donc à II 400 dollars. Toutefois, comme un crédit de 5 000 dollars a été demandé
pour le Comité spécial, à titre provisoire, dans le projet de budget du Secrétaire
général pour 1971 (A/8006 et Corr.l à 3), l'adoption du projet de résolution
rendrait nécessaire l'ouverture dlun crédit supplémentaire de 6 400 dollars
à l'article VII du chapitre 17 du budget pour cet exercice.

4. En ce ~ui concerne les consultations envisagées à l'alinéa a) du
paragraphe 2 du dispositif, le Secrétaire général appelle l'attention sur le
paragraphe 140 du rapport du Comité spécial 59/ dans lequel le Comité recommande
que des crédits soient ouverts au budget pourque "deux membres au maximum du
mouvement de libération et des organisations anti-apartheid puissent se rendre
en 1971 au Eiège de l'Organisation des Nations Unies aux fins de consultations".
Sur ces bases, les dépenses sont estimées à 2 750 dollars, correspondant aux
~rais de voyage aller et retour par avion en classe économie ainsi qu'à
Itindemnité de subsistance pendant une semaine. Le Comité consultatif est
d'accord sur le chiffre auquel a abouti le Secrétaire général.
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de l f Assemblée générale" serait nécessaire pour lui permettre de prendre des
engagements de cette nature. Le Comité consultatif rappelle ~u'une situation
analogue s'était présentée, lors de la vingt-~uatrième session de l'Assemblée,
à propos d'un projet de résolution qui envisagea.it le voyage à New York, à des
fins de consultations, de représentants du mouvement anti-apartbeid en Afrique
du Sud to/. A l'époque, le Comité consultatif avait convenu avec le Secrétaire
général que celui-ci ne saurait prendre des engagements de cette nature sans
l'autorisation expresse de l'Assemblée générale. De plus, le Comité consultatif
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b) Projet de résolution C

6. Les incidences financières totales du projet de résolution D se chiffreraient
donc à 11 400 dollars. Toutefois, comme un crédit de 5 000 dollars a été demandé
pour le Comité spécial, à titre provisoire, dans le projet de budget du Secrétaire
général pour 1971 (A/8006 et Corr.l à 3), l'adoption du projet de résolution
rendrait nécessaire l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 6 400 dollars
à l'article VII du chapitre 17 du budget pour cet exercice.

7. Aux termes, du paragraphe l du dispositif du projet de résolution C,
L'Aesembl.ée générale prierait le Secrétaire général de faire le nécessaire
pour assurer la plus large diffusion aux renseignements concernant les méfaits
et les dangers de l' apartheid; aux termes du paragraphe 4 du dispositif, elle
le prierait de prendre toutes dispositions utiles pour faire établir des études
spéciales et des mémoires sur les méfaits de l'apartheid et, par l'intermédiaire
du Service de l'information et du Groupe de i'apartheid du Secrétariat, de
diffuser plus largement ces renseignements dans diverses langues.

8. Dans son état des incidences administratives et financières (A/C .5/1340),
le Secrétaire général indique que certaines activités qu'il envisagerait en 1971
pour répondre à ces demandes ne nécessiteraient pas de crédits supplémentaires.
Toutefois, un montant supplémentaire de 5 000 dollars serait nécessaire pour
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Ibid., vingt~quatrième session. Annexes, point 34 de l'ordre du jour,
documen~s A/7773, par. l8, et A/C.5/1262 .

Ibid., document A/7775, far. 6.61/



augmenter de 5 000 exemplaires le tirage et la diffusion de trois numéros de
l'édition anglaise du périodique Objectif: Justice en 1971. De plus, le
Secrétaire général estime que 4 500 dollars seraient nécessaires pour faire
traduire en français 300 pages de publications établies par le Groupe de
l'apartheid, et 6 300 dollars pour publier des traductions en d'autres langues
par l'intermédiaire des centres d'information.

9. Le Secrétaire général indique qu'il pourrait se conformer aux dispositions
d1autres paragraphes du dispositif du projet de résolution à llaid2 des
ressources existantes. Les crédits supplémentaires nécessaires pour l'application
du projet de résolution correspondraient donc à la somme de trois montants
mentionnés au paragraphe 8 ci-dessus, à savoir 15 800 dollars se décomposant
corrme suit : 10 800 dollars au chapitre 3 pour les travaux de traduction et
5 000 dollars au chapitre la au titre des fournitures et services d'information.

10. Le Comité consultatif est d'accord sur cette estimation; toutefois, étant
donné qu'il s'agit d'un montant relativement faible et que des ressources
appréciables ont été prévues aux fins envisagées tant au chapitre 3 qu'au
chapitre 10 du projet de budget pour 1971, le Comité consultatif estime qu'il
devrait être possible au Secrétaire général de réduire le montant des crédits
supplémentaires derrandés.

c) Recornrr.andations du Comité consultatif

Il. Compte tenu des observations formulées ci-dessus, en particulier aux
paragraphes 4, 5, 6, 9 et 10, le Comité consultatif recommande que la
Cinquième Commission informe l'Assemblée générale que, si le projet de
résolution D de la Commission politique spéciale est adopté, il sera nécessaire
d'ouvrir un crédit supplémentaire de 6 400 dollars à l'article VII du
chapitre 17 du budget pour 1971, et que, si le pr8jet de résolution C est
adopté, il sera nécessaire d'ouvrir un crédit supplémentaire de 10 800 dollars
à l'article III du chapitre 3 et un crédit supplémentaire de 5 000 dollars à
l'article III du chapitre 10.

12. En même temps, la Cinquième Commission voudra peut-être indiquer d8ns son
rapport que si le projet de résolution D est adopté, il constituera une décision
expresse de l'Assemblée générale autorisant le Secrétaire général à engager des
dépenses pour couvrir les frais de voyage et les indemnités de subsistance de
deux personnes au maximum aux fins indiquées au paragraphe 140 du rapport du
Comité spécial sur la politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud africaine 62/.

62/ Voir note 59.
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Cinquième Commission informe l'Assemblée générale que, si le projet de
résolution D de la Commission politique spéciale est adopté, il sera nécessaire
d'ouvrir un crédit supplémentaire de 6 400 dollars à l'article VII du
chapitre 17 du budget pour 1971, et que, si le pr8jet de résolution C est
adopté, il sera nécessaire d'ouvrir un crédit supplémentaire de la 800 dollars
à l'article III du chapitre 3 et un crédit supplémentaire de 5 000 dollars à
ll a rticle III du chapitre 10.

12. En même temps, la Cinquième Commission voudra peut-être indiquer d8ns son
rapport que si le projet de résolution D est adopté, il constituera une décision
expresse de l'Assemblée générale autorisant le Secrétaire général à engager des
dépenses pour couvrir les frais de voyage et les indemnités de subsistance de
deux personnes au maximum aux fins indiquées au paragraphe 140 du rapport du
Comité spécial sur la politique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud africaine 62/.

62/ Voir note 59.
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2. Dans le rapport qu'il a présenté l'an dernier à l'Assemblée générale63/, le
Comité consultatif a fait l' historique du programme qui a été approuvé par
l'Assemblée en 1965 64/ et dont la mise en oeuvre a commencé en 1966. Son coût,
estimé à l'origine à~ 894 200 dollars, a été ultérieurement ramené à
4 856 047 dollars et devait être couvert par huit crédits annuels ouverts aux
budgets des exercices 1967 à 1974. Quatre crédits de 612 000 dollars chacun
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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné les rapports du Secrétaire général relatifs au programme de gros travaux
d'entretien et d 1 amélioration du Palais des Nations, à Genève (A/C.5/1332) et à
l l agrandissement du Palais (A/C.5/1331). La section l ci-dessous (par. 2 à 20)
traite du premier rapport, et la section II (par. 21 à 30) du second. Un exposé
succinct des incidences budgétaires figure aux paragraphes 31 et 32.
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§té ouverts aux budgets pour 1967, 1968, 1969 et 1970 et un cinquième créd;1t
lnscrit au projet de budget du Secrétaire général pou~ 1971 (chap. 7, art. II).
)uvertures de crédits annuelles pour les exercices 1970-1974 comprennent un
mt pour le remboursement j'un prêt sans i.ntérêt de 8 5 millions de francs
3es (1 967 000 dollars) consenti par le Gouvernement fédéral suisse.

Depuis que la mise en oeuvre du programme a commencé, le Secrétaire général
ésenté régulièrement des rapports à l'Assemblée générale sur l'état d'avancement
travaux. rans son rapport à l'Assemblée, à sa vingt-quatrième session §21, i~ a
qué que le coût estimatif du programme avait augmenté de 180 500 dollars,
snt de 4 856 047 à 5 036 547 millions de dollars, et que les dates d'achèvement
ertains projets avaient été modifiées. En même temps, le Secrétaire général
diqué qufn se proposait de soumettre à llAssemblée, à sa vingt-cinquième
ion, un programme révisé qui comprendrait un certain nombre de nouveaux projets
outant aux 25 projets initiaux ainsi Que des propositions de financement
sés.

Dans le rapport 221 qu'il a présenté à ce sujet à l'Assemglée, à sR_vingt-quatrième
;ion, le Comité consultatif a exprimé l'espoir qu'en présentant le programme
.sé le Secrétaire général examinerait attentivement la possibilité d'opérer
réductions dans les prévisions de dépenses relatives aux projets pouvant être
~grés au programme d'agrandissement du Pala1s_ Il a exprimé le voeu que le
'étaire général indique clairement dans quelle mesure les projets initiaux
été modifiés depuis que le programme a été élaboré, et il a suggéré que,' pour
~ter les effets de l'augmentation des prix et des salaires, le Secrétaire
~ral accélère l'exécution de certains des projets. .

)ort du Secrétaire général

Le dernier rapport. du Secrétaire général ainsi que les annexes qui y sont
1tes indiquent que :

a) Le Secrétaire général a pu doubler le volume des travaux dont l'exécution
it initialement prévue pour 1970, conformément à la recommandation du Com~té

~ultatlf énoncée au paragraphe 4 ci-dessus;

b) Le coût estimatif du programme, à l'exclusion des nouveaux projets~
Llgmenté ençore de 472 300 dollars au cours de l'année, passant de 5 036 547
508 841 dollars 21/;
c) Il n'a pas été possible de réduire le coût estimatif des projets pouvant

e intégrés à llagrandissement du Palais, comme llavait espéré le Comité
sultatif;

Ibid .• vingt-quatrième session, annexes, point 74 de l'ordre du jour!
document A/C.5/1245.

Ibi~., document A/7767, par. 12, 14.et 18.

L'annexe l au rapport du Secrétaire général indique q~elle est 1: incidence
des augmentations de prix et des modifications, apporte-;s aux proJets sur les
prévisions de dépenses au cours des deux dernieres annees.
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, 'd) Le Secrétaire général propose huit nouveaux pro.iets d'amélioration et
de gros travaux d'entretien, dont le coût est estimé à 845 000 dollar~. dont une
provision de 20 000 doll~rs pour imprévus. Ces projets, s'ils étaient retenus,
porteraiënt le coût total du programme à 6 353 847 dollars.

6. En ce qui concerne l'alinéa a) ci-dessus, le Secrétaire général compare dans
les colonnes 4 et 5 de l'annexe II de son rapport le programme des travaux
pour 1970 tel qu'il était prévu l'année dernière et tel qu'il a été ultérieurement
développé compte tenu des observations du Comité consultatif. Les principaux
projets développés sont ceux qui concernent la climatisation~ l'éclairage, les
voies d'accès et les parcs de stationnement. Il ressort également de la même
annexe que le Secrétaire général compte qu'à la fin de 1970 sur les 25 projets
initiaux, tous, à l'exception de 7, auront été achevés MI. '

7. L'augmentation du coût estimatif du programme mentionnée à l'alinéa b) du
paragraphe 5 ,ci-dessus se répartit comme suit:

Augmentation (diminution) par rapport
" aux prévi sions présentées en 1969

(Dollars)

Climatisation 25 000

Zone de la presse e+ des services
publics ., : ..•

Toitures •....•........... • .

328 000

18 B00

Ascenseurs ..•..•................•.. 20 000

§.§I Un projet (comptoir de consommation supplémentaire) a été annulé.

••••••••••• Il ..

3 000

(2 500)

(70 000)

322 300

••••••• Il -li •••••••••

• 0 ••• -li ..

TOTAL a)

Chauffage central

Planchers

Sphère armillaire

, 'd) Le Secrétaire général propose huit nouveaux pr-o.te t.s d'amélioration et
de gros travaux d'entretien, dont le coût est estimé à 845 000 dol.lar~. dont une
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voies d'accès et les parcs de stationnement. Il ressort également de la même
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Augmentation (diminution) par rapport
aux prévisions présentées en 1.969

(Dollars)

b) Autres frais

Imprévus • Q a .. 70 000

Honoraires pour les services
d'architectes et ingénieurs

TOTAL b)

TOTAL GENERAL •••••

80 000

150 000

472 300

8. Comme il ressort du tableau ci-dessus, les éléments auxquels l'augmentè!:tion
est essentiellement imputable sont le projet relatif à la zone de la presse et
des services publics, la :provision pour imprévus et les honoraires pour les serv:tces
d'architectes et ingénieurs; ces chefs de dépenses sont examinés aux paragraphes 9
et la ci-après. Les augmentations relatives à la cUmatisation, aux toitures,
aux ascenseurs et au chauffage central sont presque entièrement dues à de nouvelles
augmentations des prix au cours de l'année écoulée, comme l'a fait remarquer le
Secrétaire général dans les paragraphes 6 et 8 de son rapport. Les prévisions de
dépense au titre des revêtements des sols ont été diminuées de 70 000 dollars car
11 s'est avéré que .certains des revêtements qu 1il avait été prévu de remplacer
sont en assez bon êtat et peuvent encore servir pendant quelques années. Quant
à la sphère armillaire située dans le parc du Palais, le Secrétaire général ne
propose pas de la faire remettre en état, car le coUt des travaux est maintenant
estimé à 100 000 dollars environ. Par ailleurs, la sphère ne constitue pas
un danger. Dans ces conditions, le projet vise seulement à remettre en état le
bas~in qui se trouve au pied de la sphère. .

9. Un montant de 412 000 dollars était inclus dans le programme init:f..al de gros
travaux: d' entretien et d'amélioration du Palais pour la rénovation et la modern1.­
sation de la zone de la presse et des services publics située au rez-de-chaussée
du bâtiment C. Toutefois, llexécution de ce projet a été différée sur la recom­
mandation du Comité consultatif en attendant une réévaluation des besoins en
fonction du projet d'agrandissement du Palais. Le Secrétaire général a maintenant
soumis un nouveau projet, plus important, qui tient compte de l'agrand1.ssement du·
Palais et des changements qui doivent en résulter en ce qui concerne la c:f..rc.ulat:i.on.
Ce projet prévoit de meilleures installations pour le bureau de poste J le service
du courrier, les services télégraphiques et téléphoniques~ la banque, l'agence
de voyages, la presse, le comptoir de vente des timbres de l'Administration postale
de l 'ONU~ le comptoir de vente des publications, la librairie et le kiosque à
journaux. Le coût du projet est estimé à 740 000 dollars, soit une augmentat:ton
de 328 000 dollars.
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dépense au titre des revêtements des sols ont été diminuées de 70 000 dollars car
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à la sphère armillaire située dans le parc du Palais, le Secrétaire général ne
propose pas de la faire remettre en état, car le coût des travaux est maint.enan t
egtimé à 100 000 dollars environ. Par ailleurs, la sphère ne constitue pas
un danger. Dans ces conditions, le projet vise seulement à remettre en état le
besatn qui se trouve au pied de la sphère. .

9. Un montant de 412 000 dollars était inclus dans le programme initial de gros
travaux: d'entretien et d'amélioration du Palais pour la rénovation et la modern1.­
sation de la zone de la presse et des services publics située au rez-de-chaussée
du bâtiment C. Toutefois, llexécution de ce projet a été différée sur la recom­
mandation du Comité consultatif en attendant une réévaluation des besoins en
fonction du projet d'agrandissement du Palais. Le Secrétaire général a maintenan-t
soumis un nouveau projet, plus important, qui tient compte de l'agrandi.ssement du·
Palais et des changements qui doivent en résulter en ce qui concerne la circulation.
Ce projet prévoit de meilleures installatians pour le bureau de poste, le service
du courrier, les services télégraphiques et téléphoniques, la banque, l'agence
de voyages, la presse, le comptoir de vente des timbres de l'Administration postale
de l'ONU, le comptoir de vente des publications, la librairie et le kiosque à
journaux. Le coût du projet est estimé à 740 000 dollars, soit une augmentati.on
de 328 000 dollars.
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12. Le Comité consultatif note qu'on avait envisagé d'inclure certains des projets
ci-dessus dans le programme initial établi en 1965 mais qu'on s'était abstenu de
le faire parce qu'on les avait jugés moins urgents. Toutefois, plusieurs années

Il. Les projets supplémentaires que le Secrétaire général propose d'inclure dans
le programme sont décrits aux paragraphes 17 à 26 de son rapport. On en trouvera
une récapitulation ci-après :

15 000

25 000

75 000

845 000

115 000

225 000

140 000

825 000

20 000

120 000

110 000

(Dollars)

Coût estimatif

TOTAL .

•• 41 •••••• 4 •••• 0 .

Provision pour imprévus ...•...............

Remplacement des conduites et des canalisations
extérieure s , /1 •••••• 1 •••••• à 1 .

Remplacement des pendules

Pro,iet

Remplacement d'ascenseurs et de monte-charge .•...••...

A a,jouter

NettoYl'I,ge et rénovation des salles et galeries du
bâtiment de l'Assemblée et de la Bibliothèque ...•...

Installation de plaques et de panneaux indicateurs

If.atériel à remplacer dans l'installatian dl énergie
électrique ............................•.............

Transformation de la salle XIV en salle de cinéma
pour les visites guidées •...........................

Installation de systèmes dravertisseurs d'incendie
et d 1 inondation .

1. Améliorations

II. Gros travaux d'entretien

10. Un crédit supplémentaire de 70 000 dollars a été demandé au titre de la
provision pour imprévus, le montant initial de 280 000 dollars prévu à ce titre
s'étant avéré insuffisant. Le crédit supplémentaire de 80 000 dollars demandé
pour les services d'archi.tectes et i.ngénieurs est dû à la hausse générale du coût
du programme de gros travaux d'entretien et d'amélioration, ainsi qu'aux modifi­
cations apportées à la nature et à la portée de certains projets.
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12. Le Comité consultatif note qu!on avait envisagé d'inclure certains des projets
ci-dessus dans le programme initial établi en 1965 mais qu'on s'était abstenu de
le faire parce qu'on les avait jugés moins urgents. Toutefois, plusieurs années

10. Un crédit supplémentaire de 70 000 dollars a été demandé au titre de la
provision pour imprévus, le montant initial de 280 000 dollars prévu à ce titre
s'étant avéré insuffisant. Le crédit supplémentaire de 80 000 dollars demandé
pour les services d'archi.tectes et i.ngénieurs est dû à la hausse générale du coût
du programme d.e gros travaux d'entretien et d'amélioration, ainsi qu'aux modifi­
cations apportées à la nature et à la portée de certains projets.



l't t' ,B e an ecoulees, ces projets ont fini par devenir plus urgents et en outre, la
~ "t' d' t d 'neceSSl e en repren 1'8 des travaux supplémentaires est apparue f!ij.

l3. L1augmentation des coûts enregistrée l'année dernière et la mise en oeuvre
des nouveaux projets proposés maintenant par. le Secrétaire général auront pour
ef'fet de porter le coût estimatif global du programme de gros travaux d'entretien
et dl amélioration du Palais des Nations de 5 036 547 dollars ~ chiffie avancé
en 1969 - à 6 353 847 dollars. Or, ainsi qu'il a été indiqué au paragraphe 2 ci-dessus
le programme de financement approuvé par l'Assemblée en 1965 avait été établi sur la ba~e
d'un coût estimatif total de 4 894 200 dollars, et prévoyait 110uverture au budget de
huit crédits annuels de 612 000 dollars environ. A supposer que tel soit le montant du
crédit ouvert pour 1971, le montant total des créditsaffectés a.ux travaux 6' élèvera à
la fin de cet exer~ice à 3 060 000 g.ollax:.s, ce qui laissera_des dépenses d'un montant
.le 3 293 847 dollars à financer. Le Secrétaire général propose (au paragraphe 31
de son rapport) de couvrir ces dépenses en ouvrant des crédits au budget, à raison
de trois tranches égales de l 098 000 dollars à inscrire aux budgets pour 1972.,
1973 et 1974.

14. la proposition ci-dessus tient compte de ce que le Gouvernement fédéral suisse
a accepté que le prêt de l 967 000 dollars qu'il a consenti soit remboursé en
quatre versements égaux à partir de 1971, et non pas en cinq versements égaux,
à partir de 1970, comme convenu à l'origine (voir par. 2 ci-dessus).

Observations du Comité consultatif

15. Le Comité consultatif note que, d'après ses prévisions de dépenses ~es plus
récentes relatives aux projets constituant le programme initial, le Secretaire
général n la pu éviter que les nouvelles hausses de prix enregi~trées depuis celles
qu'il avait signalées à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrieme session se
répercutent sur les coûts. Toutefois, le Comité estime qu~ les effets des hausses
se sont trouvés atténués du fait qu'en 19[0 le rythme d'execution des travaux
a été accéléré, comme il l'avait suggéré l'année ~ernière. Comme il est probable
qu'à Genève le eoO.t de la construction et les fr8.ls connexes, augmenteront encore,
le Camité ne doute pas que le Secrétaire général continuera a faire tout son
possible pour accélérer l'exécution des projets en cours.

16. Mis à part les huit projets supplémentaires proposés par le Secrétaire
général, la majeure Fartie des augmentations de dépenses est imputable à l~ modi-

fication des proposi~ions ~ni~iales touc~~~~ l'~m~l~~r~~i~~sdebi:nZ~~~i~enl~g~~;:se
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en particulier les nombreuses autres depense~ a t' q Lo~s de son séjour à Genève
les ressources limitées dont dispose l'organlsal,lon. ion d1étudier sur pla.ce les
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propositions en question; il a constate 'lU e es pl'
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l't t' ,sean ecoulees, ces projets ont fini par devenir plus urgents et en outre, la
~ "t' d' t d 'rreces s t e en repren 1'8 des travaux supplémentaires est apparue f!ij.
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17 . Sur la base des argUlnents présentés par le Secrétaire général, le Comité
consultatif approuve l'inclusion dans le programme de gros travaux d1entretien
et dtaméUoration du Palais des Nations des huit nouveaux projets énumérés au
paragraphe 11 ci-dessus. Le Comité reconnait que f dans le cas d1 un ensemble de
bâtiments de la dimension et de l'âge du Palais des Nations, des dépenses telles
que celles qui sont envisagées sont inévitables. Etant donné que la provision
pour imprévus est relativement peu importante (20 000 dollars, soit environ
2,4 p. 100 du coût estimatif des travaux), il faudra suivre de très près l'e)(:écut,ion
de ces projets afin d'éviter les dépassements de crédits.

considérable de la zone réservée à la presse. Le Comité reconnaît que f si lion
veut que la presse rende compte convenablement des activités de 1lOMJ qui se
déroulent au Palais. il faut lui fournir des installations satisfaisantes, mais
il tient à signaler que les agrandissements en cours doteront la presse d'instal­
lations déjà fort vastes. Selon le Secrétaire général, même après la mise en
service de la nouvelle aile des conférences, un certain nombre de réunions conti­
nueront de se tenir dans l'autre partie du ~alais. et il faudra donc prévoir
à proximité des installations pour la presse. Néanmoins, le Comité consultatif
est certain que le Secrétaire général examinera de très près les prévisions de
dépel:1ses correspondantes et fera tout son possible pour réduire le coüt de
l'amélioration de la zone de la presse et des services publics. Par ailleurs,
le Comité suggère que le Secrétaire général envisage la possibilité de percevoir
des loyers auprès des exploitants des services de caractère commercial opérant
dans cette zone, étant donné lrimportance des investissements que nécessiterait
la mise en oeuvre des dernières propositions qu'il a présentées.

18. Le Comité consultatif a appris que le Secrétaire général envisageait dl~n(,n~'p~

une nouvelle méthode pour l'inscription au budget des gros travaux dlentretien
et d'amélioration du Palais des Nations. Il voudrait éviter d'avoir à établir
des programmes spéciaux pour un certain nombre d'années, comme celui qui est
actuellement en cours d'exécution. Le Secrétaire général se bornerait à estimer
l'importance des gros travaux d'entretien prévisibles, à aussi long terme que
possible, et à établir les prévisions de dépenses correspondantes; en outre, en
se fondant sur l'expérience des années précédentes, le Secrétaire général
le montant des dépenses à engager au titre des travaux d'entretien imprévus et
de projets visant à améliorer les locaux. A partir de ces prévisions, on pourrait
calculer un montant raisonnable à inscrire chaque année au projet de budget,
de façon que les gros travaux d'entretien et d'amélioration s'effectuent réguliè­
rement, sur une base annuelle, à un rythme relativement stable.

19. Le Comité consultatif estime qu'il s'agit là d'un idée fort intéressante,
. qui tient compte de ce que l'entretien et l'amélioration ~e locaux tels que ceux
du Palais des Nations nécessitent, à certains égards du moins, des travaux de
caractère continu qu f il devrait être normalement possible de financer de façon
régulière. Une telle méthode aurait l'avantage de réduire les fluctuations
importantes des crédits correspondants qui coincident avec ]a mise en route et
l'achèvement de grands programmes comme celui qui est actuellement en cours
d'exécution, et d'encourager une surveillance plus stricte de ltétat des locaux,
qui réduirait le risque que des détériorations se produisent sans qu'on slen
aperçoive. Le Comité co~sultatif croit savoir que le.Secrétaire général envisage
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que celles qui sont envisagées sont inévitables. Etant donné que la provision
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le montant des dépenses à engager au titre des travaux d'entretien imprévus et
de projets visant à améliorer les locaux. A partir de ces prévisions, on pourrait
calculer un montant raisonnable à inscrire chaque année au projet de budget,
de façon que les gros travaux d'entretien et d'amélioration s'effectuent réguliè­
rement, sur une base annuelle, à un rythme relativement stable.

19. Le Comité consultatif estime qu'il s'agit là d'un idée fort intéressante,
. qui tient compte de ce que l'entretien et l'amélioration ~e locaux tels que ceux
du Palais des Nations nécessitent, à certains égards du moins, des travaux de
caractère continu qulil devrait être normalement possible de financer de façon
régulière. Une telle méthode aurait l'avantage de réduire les fluctuations
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Qe présenter une proposition formelle dans le seflS indiqué ci-dessus, une fois
achevé le programme de gros travaux d'entrbtien et d'amélioration en cours.
Sur la base des projections que le Secrétaire général pourrait alors être en
mesure d'effectuer, le Comité consultatif pourrait examiner s'il serait avantageux
de retenir une telle proposition, et, dans llaffirmative, si elle serait applicable
à d'autres bâtiments que le Palais.

1 20. Compte tenu des observations qui précèdent, et notamment de celles figurant
aux paragraphes 15 à 18, le Comité consultatif recommande à IfAssemblée générale
dJapprouver le programme révisé proposé par le Secrétaire général, ainsi que le
calendrier révisé des remboursements du prêt consenti par le Gouvernement fédéral
suisse, qui figure au paragraphe 30 du rapport du Secrétaire général. Si
l'Assemblée générale en décide ainsi, il ne sera pas nécessaire d'ajuster le
montant des crédits prévus dans le projet de budget pour 1911; toutefois, il
faudra ouvrir un crédit de l 098 000 dollars pour chacun des exercices 1912,
1973 et 1914 (à l'article II du chapitre 1), au lieu du crédit de 612 000 dollars
environ prévu aux termes de la décision prise par l'Assemblée à sa vingtième session.
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Qe présenter une proposition formelle dans le sens indiqué ci-dessus, une fois
achevé le programme de gros travaux d'entrbtien et d'amélioration en cours.
Sur la base des projections que le Secrétaire général pourrait alors être en
~esure d'effectuer, le Comité consultatif pourrait examiner s'il serait avantageux
de retenir une telle proposition, et, dans llaffirmative, si elle serait applicable
à d'autres bâtiments que le Palais.

20. Compte tenu des observations qui précèdent, et notamment de celles figurant
aux paragraphes 15 à 18, le Comité consultatif recommande à IfAssemblée générale
dJapprouver le programme révisé proposé par le Secrétaire général, ainsi que le
calendrier révisé des remboursements du prêt consenti par le Gouvernement fédéral
suisse, qui figure au paragraphe 30 du rapport du Secrétaire général. Si
l'Assemblée générale en décide ainsi, il ne sera pas nécessaire d'ajuster le
montant des crédits prévus dans le projet de budget pour 1911; toutefois, il
faudra ouvrir un crédit de l 098 000 dollars pour chacun des exercices 1912,
1973 et 1914 (à l'article II du chapitre 7), au lieu du crédit de 612 000 dollars
environ prévu aux termes de la décision prise par l'Assemblée à sa vingtième session.
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Etat dl avancement des travaux

II. AGHANDISSEFü~NT DU PALAIS DES NATIONS

2). Certaines modifications, résultant de recommandations faites par les
architectes, ont entraîné une hausse importante des prévisions de dépenses pour
un certain nombre d'éléments du programme. On peut notamment citer à titre
d'exemple la décision, mentionnée au paragraphe 14 du rapport du Secrétaire
général~ de construire 11ensemble des bâtiments une vingtaine de mètres en arriè
de l' emplacement initialement choisi, pour qu'il y ait plus d'unité entre le
nouveau bâti'ment et le Palais -. - En outre, la hausse du coût des matériaux et de
main-d'oeuvre entrainera également un surcroit de dépenses. On trouvera dans le
tableau ci-après le détail des augmentations de dépenses, qui portent sur sept
éléments du programme. Le Comité constate que les prévisions figurant dans le
rapport du Secrétaire général sont considérablement plus élevées que celles gui
lui avaient été communiquées lors de son séjour à Genève au printemps de 1970.

22. Les travaux dfagrandissement du Palais des Nations, entrepris en 1968, avaier
pris, à la 1'in de 1969, quatre ou cinq mois de retard, du fait essentiellement
d'un manque d'acier. Le Secrétaire général avait exprimé l'espoir que ce retard
pourrait être rattrapé au cours de l'hiver et pendant le premier semestre de
1970 llJ ~ mais son dernier rapport montre que celan' a pas été possible, par suit,
du mauvais temps, d'une grave pénurie de main-d'oeuvre et de retards dans la
présentation de certains des plans définitifs des architectes. Le Secrétaire
général indique que les nouvelles salles de conférence et le bâtiment adminis­
tratif' pourraient être prêts à être mis en service d'ici 1972, mais le Comité
consultatif croit savoir qu 1 il sr agit là dl une prévision quelque peu optimiste,
cette date étant la plus rapprochée que lIon puisse envisager à l'heure actuelle.
Le Comité a appris qu'une estimation plus précise de la date de mise en service
pourra être :faite au début de 1971, lorsque la situation serait plus claire.

21. Par sa résolution 2246 (XXI) du 20 décembre 1966, l'Assemblée générale a
autorisé le Secrétai::ce général à poursuivre l'établissement des plans dl agrandis­
sement du Pa~ais des Nations. Par la suite, le Secrétaire général a proposé
d'apporter d'importantes modifications au plan initial, et l'Assemblée générale
par sa résolution 2488 (XXIII) du 21 décembre 1968, a approuvé ces modification~
ainsi que de nouvelles modalités de financement. Par la même résolution, le
Secrétaire général a été prié de tenir le Comité consultatif au courant des faits
nouveaux qui pourraient intervenir et de 1'aire rapport chaque année à l'Assemblée
générale jusqu'à ce que les travaux de construction soient achevés. Le dernier
rapport du Secrétaire général sur l'état des travaux d'agrandissement (A/c.5/1331
met à jour les renseignements fournis dans le rapport qu'il avait présenté à
l t Assemblée générale à sa vingt-quatrième session 'JS]j.

II. AGHANDISSElvI8NT DU PAlAIS DES NATIONS

21. Par sa résolution 2246 (XXI) du 2ù décembre 1966, l'Assemblée générale a
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l t Assemblée générale à sa vingt-quatrième session 'J.Q/.

Etat dl avancement des travaux

22. Les travaux dlagrandissement du Palais des Nations, entrepris en 1968, avater
pris, à la l'in de 1969, quatre ou cinq mois de retard, du fait essentiellement
d'un manque d'acier. Le Secrétaire général avait exprimé 11 espoir que ce retard
pourrait être rattrapé au cours de l'hiver et pendant le premier semestre de
1970 71J, mais son dernier rapport montre que cel.a nia pas été possible, par suit,
du mauvais temps, dlune grave pénurie de main-d'oeuvre et de retards dans la
présentation de certains des plans définitifs des architectes. Le Secrétaire
général indique que les nouvelles salles de conférence et le bâtiment adminis­
tratif' pourraient être prêts à être mis en service d'ici 1972., mais le Comité
consultatif croit savoir qU'il s'agit là d'une prévision quelque peu optimiste,
cette date étant la plus rapprochée que lion puisse envisager à l'heure actuelle.
Le Comité a appris quune estimation plus précise de la date de mise en service
pourra être faite au début de 1971, lorsque la situation serait plus claire.

23. Certaines modifications, résultant de recomrnandations faites par les
architectes, ont entraîné une hausse importante des prévisions de dépenses pour
un certain nombre d'éléments du programme. On peut notamment citer à titre
d'exemple la décision, mentionnée au paragraphe 14 du rapport du Secrétaire
général, de construire 11ensemble des bâtiments une vingtaine de mètres en arriè
de l' emplacement initialement choisi, pour qu t LL y ait plus d turn.t.é entre le
nouveau bâti'ment et le Palais·, En outre, la hausse du coût des matériaux et de
mairi-d 1 oeuvre entrainera également un surcroit de dépenses. On trouvera dans le
tableau ci-après le détail des augmentations de dépenses, qui portent sur sept
éléments du programme. Le Comité constate que les prévisions figurant dans le
rapport du Secrétaire général sont considérablement plus élevées que celles ~ui
lui avaient été communiquées lors de son séjour à Genève au printemps de 1970.

12/ Ibid., document A/e .5/1248.
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Augmentation
des prévisions
de dépenses du
tai t de

Eostes de dépenses modifications

(Dollars)

Garage •........•.......•••....•.. 380 000
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des prévisions
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de prix

(Dollars)
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Augmentat i.on
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(Dollars)
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)
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.te
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maçonnerie , .e •••• " ••
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Façades 0 •••••••••

Climatisation ..•..••..••.•.••....
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Inatériel) .. a Q .

310 000

140 000
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240 000
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500 000

390 000
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3 l~O 000

e.

r

1ère

le la
le

Prévisions de dépenses

24. Par sui te ·des ajustements indiqués Ci-dessus, les prevlslons de dépenses pour
les travaux dl agrandissement, y compris les honoraires des architectes et de s
ingénieurs et les dépenses d'administration, SI élèvent actuellement à 24,5 mill ions
de dollars, contre 22 millions de dollars, montant initialement approuvé par
llAssemblée générale. Cette augmentation préoccupe le Comité consultatif', et il
veut espérer que les plans ne feront l'objet d'aucune autre modification. Des

,marchés correspondant à des travaux d'une valeur d'environ 10,5 millions de dollars
ont déjà été passés; le Comité consultatif croit savoir 'lue ce chiffre laisse une
lnarge pour des hausses de prix éventuelles et que ce montant peut donc être
considéré comme suffisamment ferme. Le Secrétaire général indique qu'il n r est Pas
encore possible d' établir des prévisions fermes concernant le solde de 6 mill ions
de dollars pour lequel les marchés n' ont pas encore été conclus. La plus grande
partie de ces travaux a trait à l'aménagement intérieur, à l'aménagement du site
,et aux routes d'accès} et la tendance croissante à la hausse des salaires et des
matériaux pourl~ait entrainer un surcroît de dépenses. A ce propos, le Comi.-té
appell e l' attention sur' le r~pport qu' il a adressé à l'As semblée générale à sa
vingt-quatrième session, dans lequel il a exprimé l'espoir que le Secrétaire
général parviendrait à passer le plus tôt possible des contrats fermes pour le
reste des travaux lÊ/'

721 Ibid. ~ document AI7767, par. 30.
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Augmentation
des prévisions
de dépenses du
tai t de

Eostes de dépenses modifications

(Dollars)

Garage •........•.......•••....•.. 380 000

Aùgmentation
des prévisions
de dépenses du
!§l.:Lde hausses

de prix

(Dollars)

30 000

Augmentat i.on
totale

(Dollars)

)üO 000

Total 2 210 000

)

ent

.te

Terrassement, bétonnage et
maçonnerie , .e •••• " ••

Armature en acter .......•..•••.•.

Façades 0 •••••••••

Climatisation ..•..••..••.•.••....

Installation électrique

Téléphone (installation et
Inatériel) .. a Q .

310 000

140 000

330 000

240 000

390 000

420 000

350 000

210 UOO

50 000

260 000

900 000

660 000

350 000

380 000

500 000

390 000

420 000

3 .u,o 000

e.

r

Lè re

le la
le

Prévisions de dépenses

24. Par sui te ·des ajustements indiqués Ci-dessus, les prevasaons de dépenses pour
les travaux dl agrandissement, y compris les honoraires des architectes et de s
ingénieurs et les dépenses d'administration, SI élèvent actuellement à 24,5 mill ions
de dollars, contre 22 millions de dollars, montant initialement approuvé par
llAssemblée générale. Cette augmentation préoccupe le Comité consultatif', et il
veut espérer que les plans ne feront l'objet d'aucune autre modification. Des

,marchés correspondant à des travaux d'une valeur d'environ 10,5 millions de dollars
ont déjà été passés; le Comité consultatif croit savoir 'lue ce chiffre laisse une
lnarge pour des hausses de prix éventuelles et que ce montant peut donc être
considéré comme suffisamment ferme. Le Secrétaire général indique qu'il n r est Pas
encore possible d' établir des prévisions fermes concernant le solde de 6 mill ions
de dollars pour lequel les marchés n' ont pas encore été conclus. La plus grande
partie de ces travaux a trait à l'aménagement intérieur, à l'aménagement du site
,et aux routes d'accès} et la tendance croissante à la hausse des salaires et des
matériaux pourr-att entrainer un surcroît de dépenses. A ce propos, le Comi.-té
appell e l' attention sur' le r-appor-t qu' il a adressé à l'As semblée générale à sa
vingt-quatrième session, dans lequel il a exprimé l'espoir que le Secrétaire
général parviendrait à passer le plus tôt possible des contrats fermes pour le
reste des travaux lÊ/'

721 Ibid. ~ document AI7767, par. 30.

- 91 -



25. Le tableau ci-après permet de comparer les prévisions de dépenses les plus
récentes, les chiffres approuvés par l'Assemblée à sa vingt-troisième session, et
indique le détail des travaux Four lesquels des marchés avaient été passés au .
1er octobre 1970 et de ceux pour lesquels les marchés n'avaient pas encore été
conclus à cette date :

(Dollars) (Dollars)

A. Nouveau bâtiment

Annature •••••• 5 260 000 5 950 500

Installations
et matériel • 10 378 000 13 c85 300

Total A 15 638 000 19 035 800

Prévisions
approuvées
par l'Assem­
blée générale
à sa vingt­
troisième
session (1968)

B. Tunnels de commu-
nication ..... 4l~2 000

C. Cafeteria ... , .. 625 000

D. Agrandissement du
restaurant ... 592 000

E. Travaux à l'exté-
rieur et garage 715 200

F. Honoraires d'archi-
tectes et d'ingé-
nieurs et dépen-
ses d1adminis-
tration •••.•• 1 963 000

G. Provisions pour
dépenses
imprévues .... 2 024 800

TOTAL GENERAL 22 000 000

Prévisions
révisées

493 600

795 "600

592 000

l 364 800

1 963 000

255 200

24 500 000
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Travaux faisant
l'ob,jet de marchés
au 1er octobre 1970

(Dollars)

5 950 500

8 557 400

14 507 900

391 900

731 950

76 300

800 000

1 963 000

18 471 050

Trava1.4x pour
lesquels les
marchés ni ont
pas encore
été conclus

(Dollars)

4 527 900

4 527 900

101 700

63 650

515 700

564 80c

255 201

6 028 95'

25. Le tableau ci-après permet de comparer les prévisions de dépenses les plus
récentes, les chiffres approuvés par l'Assemblée à sa vingt-troisième session, et
indique le détail des travaux pour lesquels des marchés avaient été passés au .
1er octobre 1970 et de ceux pour lesquels les marchés n'avaient pas encore été
conclus à cette date :

(Dollars) (Dollars)

A. Nouveau bâtiment

Armature •••••• 5 260 000 5 950 500

Installations
et matériel • 10 378 000 13 c85 300

Total A 15 638 000 19 035 800

Prévisions
approuvées
par l'Assem­
blée générale
à sa vingt­
troisième
session (1968)

B. Tunnels de commu-
nication ..... 4l~2 000

C. Cafeteria ... , .. 625 000

D. Agrandissement du
restaurant ... 592 000

E. Travaux à l'exté-
rieur et garage 715 200

F. Honoraires d'archi-
tectes et d'ingé-
nieurs et dépen-
ses d1adminis-
tration •••.•• 1 963 000

G. Provisions pour
dépenses
imprévues "1' 2 024 800

TOTAL GENERAL 22 000 000

Prévisions
révisées

493 600

795 "600

592 000

l 364 800

1 963 000

255 200

24 500 000
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Travaux faisant
11ob,jet de marchés
au 1er octobre 1970

(Dollars)

5 950 500

8 557 400

14 507 900

391 900

731 950

76 300

800 000

1 963 000

18 471 050

Trava\.<x pour
lesquels les
marchés nI ont
pas encore
été conclus

(Dollars)

4 527 900

4 527 900

101 700

515 700

564 80c

255 201

6 028 95'



i"lodali-cés de financement

26. On se l'appellera Clue les modalités de financement approuvées par l' Assemblée:
générale dans sa résolution 2488 (XXIII) pr~voyaient une 8~rie d'ouvertures de
crédits SI élevant au total à 24 050 UOO dollars, échelonnées sur la période allant
de ls67 à 1982. Ce montant devait couvrir le coO.t des travaux de construction
(22 mill ions de dollars) ainsi Clue les intérêts afférents au prêt dl un montant
maximum de 61 millions de francs suisses (ll~ 120 000 dollars) consenti par la
Fondation des immeubles pour les organisations internationales. Cet arrangement
tenait compte de l'offre du Gouvernement fédéral suisse et de la République et
Canton de Genève de faire un don de 4 millions de francs suisses (925 000 dollars)
au titre du pl~ojet. La r~partition des crédits à ouvrir qui avait ét~ approuv~e à
11 époque était la suivante :

RY

r

1)'67 à 1970 .... 'Il ••••••• 0 ••• 0 ••• Il •••••••

1971 à 1974 ••..........................

1975 à 19t31 ••.... 'Il •••••• oU •••••• , • " •••••

19L2 'Il •••• Il • 'Il • 1 il •••••••••••

l~ontant annuel des
crédits nécessaires

(Dollars)

l 000 000

l 500 000

l 860 000

l 830 000

27 . Pal~ suite de 11 augmentation de 2,5 millions de dollars du coût e~timatif.' dC\
travaux de construction, le calendrier ci-dessus des ouver~ur~s de ,c:e~ta ~t~~~e
on sIest conformé depuis 1967, devra être révisé. Le Secretaue gener ev
que le calendrier ci-après pourrait être envisagé

1967 à 1970 ..

1971 'II • Ii' ••

1972 'Il • Il ••••••••••••

1973 Ill ••• III ••••••••••••••••••••••

1974 à lS81 0 ••••••

1982 . 0 ••• Il •••• Il <Il .

TarAL

Nontant annuel des
crédits nécessaires

(Dollars)

l 000 000

l 500 000

2 000 000

3 500 000

l ü60 000

1 470 000

Totaux

(Dollars)

4 000 000

l 5CO eeo

2 000 000

3 500 000

l!~ 880 COD

l 470 000

27 350 oca
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Hodalités de financement

26. On se l'appellera Clue les modalités de financement approuvées par l' Assemblée:
général e dans sa résolut ion 2488 (XXIII) prévoyaâerrt une 8~rie dl ouvertures de
crédits SI élevant au total à 24 050 UOO dollars, échelonnées sur la période allant
de ls67 à 1S'62. Ce montant devait couvrir le coût des travaux de construction
(22 mill ions de dollars) ainsi Clue les intérêts afférents au prêt dl un montant
maximum de 61 millions de francs suisses (ll~ 120 000 dollars) consenti par la
Fondation des immeubles pour les organisations internationales. Cet arrangement
tenait compte de l'offre du Gouvernement fédéral suisse et de la République et
Canton de Genève de faire un don de 4 millions de francs suisses (925 000 dollars)
au titre du pl~ojet. La répartition des crédits à ouvrir qui avait ét~ approuvée à
1'époque était la suivante :

RY

r

1)'67 à 1970 .... 'Il ••••••• 0 ••• 0 ••• Il •••••••

1971 à 1974 ••..........................

1975 à 19t31 .•.... 'Il •••••• oU •••••• , • " •••••

19L2 'Il •••• Il • 'Il • 1 il •••••••••••

l~ontant annuel des
crédits nécessaires

(Dollars)

l 000 000

l 500 000

l 860 000

l 830 000

27 . Par' suite de 11 augmentation de 2,5 millions de dollars du coût e~timatif.' dC\
travaux de construction, le calendrier ci-dessus des ouver~ur~s de ,c:e~ta ~t~~~e
on sIest conformé depuis 1967, devra être révisé. Le Secretaue gener ev
que le calendrier ci-après pourrait être envisagé

1967 à 1970 •.••••••••.•••.•....

1971 .. Il ••••••••••••••••••• 'II • Ii' ••

1972 'Il • Il' •••••••••••

1973 Ill ••• III •••••••••••••••••• , •••

1974 à lS81 0 ••••••

1982 '0'" Il' •• , Il <Il" .

TarAL

Nontant annuel des
crédits nécessaires

(Dollars)

l 000 000

l 500 000

2 000 000

3 500 000

l ü60 000

l 470 000

Totaux

(Dollars)

4 000 000

l 5CO eeo

2 000 000

3 500 000

l!~ 880 000

l 470 000

27 350 ooo
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Toutefois) comme le montant. définitif des dépenses n'a pu encore être es·timé et
la nécessité d'opérer des prélèvements sur le prêt ne sIest pas encore présentée
du fait de retards dans le projet de construction, qui tendent à réduire le
des intérêts à verser, le Sec:cétaire général ne propose pas de changement immédiat
dans la série des ouvertures de crédits déjà approuvées et envisage de revenir sur
la question dans le rapport qu'il présentera à l'Assemblée à sa viDgt~sixième

session. Il fait observer que, lorsque l'on disposera de prévisions de dépenses
plus fermes, il sera peut-être souhaitable de revoir les modalités de l'accord de.
prêt afin d'obtenir une répartition plus égale des crédits nécessaires que celle
qui est indiquée ci-dessus, notamment pour lrexercice 1973.

Propositions du Secrétaire général et observations du Comité consultatif

28. En attendant, le Secrétaire général propose, sous réserve de l'approbation de
l'Assemblée générale, de faire exécuter les travaux d'agrandissement du Palais
l'dans les meilleurs délais possible, compte tenu des tendances inl"J.ationnistes".
Le Comité consultatif convient que, dans ces conditions, clest là la meilleure
méthode à suivre, mais il invite instamment le Secrétaire général à exercer une
surveillance étroite et constante en vue dléviter de nouvelles augmentations du
coût du projet. A cet égard, le Comité juge essentiel de n'épargner aucun effort
pour que les entrepreneurs fournissent les matériaux et les services dans les
conditions prévues dans les marchés. S'il devenait nécessaire de renégocier un
marché, comme on a dû le faire pour le projet d'agrandissement, le Secrétaire
général devrait prendre toutes les mesures raisonnables pour mettre l'Organisation
à l'abri des conséquences qui résulteraient de circonstances indépendantes de sa
volonté, telles que le mauvais temps ou la pénurie de main-d'oeuvre.

29. Aux paragraphes 23 et 24 ci-dessus, le Comité consultatif a mentionné les
effets qu'ont eus sur les prévisions de dépenses les modifications apportées aux
plans sur la recommandation des architectes, et il a exprimé le désir que lIon
évite à l'avenir de telles modifications. Le Comité sait bien que 1 lorsqu'on
entreprend un projet de construction de cette envergure, une certaine souplesse
dans les plans peut être nécessaire et qu'il peut arriver que, pour éviter les
conséquences fâcheuses d'un retard, lion doive prendre des décisions qui
entraînent des dépenses supplémentaires sans attendre le consentement préalable
de l'Assemblée générale. Cette souplesse, toutefois, n~ peut être assurée que
dans des limites strictes, pour que les décisions prises par l'Assemblée générale
soient respectées. En particulier, le Secrétaire général doit prendre toutes les
mesures appropriées pour que les dépenses ne dépassent pas le montant autorisé.
Des décisions qui auraient pour effet de porter le coût du projet au-delà de ce
montant ne àoivent être prises que lorsque toutes les autres possibilités pratique~

ont été épuisées. CI est pou:tquoi, le Comité consultatif fait des réserves sur les
dépenses supplémentaires imputables à la décision'de modifier l'alignement de la
nouvelle aile par rapport au reste du Palais.

30. Compte tenu des observations qui précèdent, le Comité consultatif suggère que,
l'Assemblée générale approuve la ligne de conduite proposée par le Secrétaire
général au paragraphe 28 de son rapport, à savoir qu'il fasse exécuter dans les
meilleurs délais possibles les travaux d'agrandissement du Palais et qu'il revoie
dans le rapport sur l'état des travaux qu'il présentera à l'Assemblée à sa vingt­
sixième session, les modalités de financement 'actuelles.
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Toutefois) comme le montant. définitif des dépenses n'a pu encore être estLmé et
la nécessité d'opérer des prélèvements sur le prêt ne sIest pas encore présentée
du fait de retards dans le projet de construction, qui tendent à réduire le
des intérêts à verser, le Sec:cétaire général ne propose pas de changement immédiat
dans la série des ouvertures de crédits déjà approuvées et envisage de revenir sur
la question dans le rapport qu'il présentera à l'Assemblée à sa vingt~sixième
session. Il fait observer que, lorsque l'on disposera de prévisions de dépenses
plus fermes, il sera peut-être souhaitable de revoir les modalités de l'accord de
prêt afin d'obtenir une répartition plus égale des crédits nécessaires que celle
qui est indiquée ci-dessus, notamment pour lrexercice 1973.

Propositions du Secrétaire général et observations du Comité consultatif

28. En attendant, le Secrétaire général propose, sous réserve de l'approbation de
l'Assemblée générale, de faire exécuter les travaux d'agrandissement du Palais
l'dans les meilleurs délais possible, compte tenu des tendances inl"J-ationnistes".
Le Comité consultatif convient que, dans ces conditions, clest là la meilleure
méthode à suivre, mais il invite instamment le Secrétaire général à exercer une
surveillance étroite et constante en vue dléviter de nouvelles augmentations du
coût du projet. A cet égard, le Comité juge essentiel de n'épargner aucun effort
pour que les entrepreneurs fournissent les matériaux et les services dans les
conditions prévues dans les marchés. S'il devenait nécessaire de renégocier un
marché, comme on a dû le faire pour le projet d'agrandissement, le Secrétaire
général devrait prendre toutes les mesures raisonnables pour mettre l'Organisation
à l'abri des conséquences qui résulteraient de circonstances indépendantes de sa
volonté, telles que le mauvais temps ou la pénurie de main-d'oeuvre.

29. Aux paragraphes 23 et 24 ci-dessus, le Comité consultatif a mentionné les
effets qu'ont eus sur les prévisions de dépenses les modifications apportées aux
plans sur la recommandation des architectes, et il a exprimé le désir que lIon
évite à l'avenir de telles modifications. Le Comité sait bien que, lorsqu'on
entreprend un projet de construction de cette envergure, une certaine souplesse
dans les plans peut être nécessaire et qu'il peut arriver que, pour éviter les
conséquences fâcheuses d'un retard, lion doive prendre des décisions qui
entraînent des dépenses supplémentaires sans attendre le consentement préalable
de l'Assemblée générale. Cette souplesse, toutefois, n~ peut être assurée que
dans des limites strictes, pour que les décisions prises par l'Assemblée générale
soient respectées. En particulier, le Secrétaire général doit prendre toutes les
mesures appropriées pour que les dépenses ne dépassent Pas le montant autorisé.
Des décisions qui auraient pour effet de porter le coût du projet au-delà de ce
montant ne àoivent être prises que lorsque toutes les autres possibilités pratique~

ont été épuisées. CI est pcurquoL, le Comité consultatif fait des réserves sur les
dépenses supplémentaires imputables à la décision'de modifier l'alignement de la
nouvelle aile par rapport au reste du Palais.

30. Compte tenu des observations qui précèdent, le Comité consultatif suggère que,
l'Assemblée générale approuve la ligne de conduite proposée par le Secrétaire
général aU paragraphe 28 de son rapport, à savoir qu'il fasse exécuter dans les
meilleurs délais possibles les travaux d'agrandissement du Palais et qu'il revoie
dans le rapport sur llétat des travaux qu'il présentera à l'Assemblée à sa vingt­
sixième session, les modalités de financement 'actuelles.
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III. RECAPITULATION DES INCIDENCES BUDGETAIRES DES PRCGRAM!-ŒS
DE CONSTRUCTION DE GENEVE

31. L'approbation par l'Assemblée générale des propositions formulées par le
Secrétaire général dans ses rapports sur le programme de gros travaux d'entretien
et d'amélioration (A/C.5/1332) et sur le projet d'agrandissement (A/C.5/l331)
n1entrainerait pas de changement dans les prévisions de dépenses pour 1971 : elles
seraient toujours de 612 000 dollars pour le programme et de 1)5 million de dollars
pour le projet, soit un total de 2 112 000 dollars.

32. Le Secrétaire général n'est pas encore en mesure, pour les raisons indiguées
au paragraphe 27 ci-dessus, d'indiguer le montant p~écis des crédits qu'il faudrait
ouvrir pour les programmes de construction de Genève aux budgets de 1972 et des
exercices suivants. Le tableau ci~après n'est présenté gue pour indiquer llordre
de grandeur possible de ces crédits :

Gros travaux
AgrandissementÈ/Exercice d'entretien a/ ~

(Dollars) (Dollars) (Dollars)

1972 ·.' ..................... l 098 000 2 000 000 3 056 000

1973 • •••••••• t •••••••••••• l 098 000 3 500 000 4558 000

1974 ....................... l 098 000 1 860 000 2 958 000

1975 à 1981 (annuellement) l 860 000 1 860 000

1982 • •••••••••• 1 •••••••••• 1 470 000 l 470 000

~/ Voir par. 20 ci-dessus.

E/ Voir par. 27 ci-dessus.
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III. RECAPITULATION DES INCIDENCES BUDGETAIRES DES PRCGRAMl-.ŒS
DE CONSTRUCTION DE GENEVE

31. L'approbation par l'Assemblée générale des propositions formulées par le
Secrétaire général dans ses rapports sur le programme de gros travaux d'entretien
et d'amélioration (A/C.5/1332) et sur le projet d'agrandissement (A/C.5/l331)
n1entrainerait pas de changement dans les prévisions de dépenses pour 1971 : elles
seraient toujours de 612 000 dollars pour le programme et de 1)5 million de dollars
pour le projet, soit un total de 2 112 000 dollars.

32. Le Secrétaire général n'est pas encore en mesure, pour les raisons indiguées
au paragraphe 27 ci~dessus, d'indiguer le montant précis des crédits qu'il faudrait
ouvrir pour les programmes de construction de Genève aux budgets de 1972 et des
exercices suivants. Le tableau ci~après nlest présenté gue pour indiquer 1 1ordre
de grandeur possible de ces crédits :

Gros travaux
AgrandissementËlExercice d'entretien a/ ~

(Dollars) (Dollars) (Dollars)

1972 ....................... l 098 000 2 000 000 3 056 000

1973 ••••••••• t •••••••••••• 1 098 000 3 500 000 4598 000

1974 ....................... 1 098 000 1 860 000 2 958 000

1975 à 1981 (annuellement) 1 860 000 1 860 000

1962 ...................... 1 470 000 1 470 000

~I Voir par. 20 ci~dessus.

21 Voir par. 27 ci-dessus.
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DOCUMENT A/8oo8/Add.9

Dixième rapport

Etat d'avancement de l'étude de l'utilisation des effectifs du Secrétariat
menée par le Service de ~estion administrative

[Original anglais]

2 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné un rapport du Secrétaire général (A/e.5/1333) relatif à l'état d'avancement
de l'étude r!lenée far le Service de gestion administrative au sujet de 1 rutilisation
et de la réfartiticn des effectifs du Secrétariat.

2. Le rapport comprend deux parties : la première contient des indications sur
la création du Service de gestion administrative, sur la manière dont il exécute
ses études et sur l'état d'avancement de celles-ci; la deuxième partie donne des
renseignements dfordre général touchant les conclusions des cinq études distinctes
déjà achevées, à savoir celles du Service de l'informc:,tion, du Service des
conférences, de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUeED)~ de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
(ONUDI) et de la Commission économique pour l'Afrique (eEA).

Procédure et méthode adoptées et état d'avancement de l'étude au mois de
novembre 19JO

3. Après avoir examiné Ilhistorique de la proposition relative à l'exécution
d'une étude des effectifs du Secrétariat, le Secrétaire général, au paragraphe 6
de son rapport, a indiqué les raisons qui l'ont amené à créer au Secrétariat un
service de gestion distinct, le Service de gestion administrative (SGA) , composé
de personnes recrutées tant à llintérieur qu'à l'extérieur de l'Organisation et
bénéficiant des services de consultants intérieurs et extérieurs. Le Secrétaire
général a fait observer qu'un tel service pouvait allier aux avantages dlune
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DOC~1ENT A/8oo8/Add.9

Dixième rapport

Etat d'avancement de l'étude de l'utilisation des effectifs du Secrétariat
menée par le Service de gestion administrative

[Original anglais]

2 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions afuainistratives et budgétaires a
examiné un rapfort du Secrétaire général (A/C.5/1333) relatif à l'état d'avancement
de l'étude menée Far le Service de gestion administrative au sujet de l'utilisation
et de la réFartiticn des effectifs du Secrétariat.

2. Le rapport comprend deux parties : la première contient des indications sur
la création du Service de gestion administrative, sur la manière dont il exécute
ses études et sur l'état d'avancement de celles-ci; la deuxième partie donne des
renseignements dtordre général touchant les conclusions des cinq études distinctes
déjà achevées, à savoir celles du Service de l'informc:,tion, du Service des
conférences, de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED)~ de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
(ONUDI) et de la Commission économique pour l'Afrique (CEA).

Procédure et méthode adoptées et état d'avancement de l'étude au mois de
novembre 19JO

3. Après avoir examiné llhistorique de la proposition relative à l'exécution
d'une étude des e~fectifs du Secrétariat, le Secrétaire général, au paragraphe 6
de son rapport, a indiqué les raisons qui l'ont amené à créer au Secrétariat un
service de gestion distinct) le Service de gestion administrative (SGA) , composé
de personnes recrutées tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Organisation et
bénéficiant des services de consultants intérieurs et extérieurs. Le Secrétaire
général a fait observer qu'un tel service pouvait allier aux avantages d'une
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procédure d'examen interne, à savoir auto-évaluatio " 1

.~st en droit d'attendre d'un examen effectué al' u net contln~l~e} ceux ~ue lIon
Secrétariat : abjectivité et ouverture d p t~ groupe exterleur au. ,e perspec lves nouvelles. Sous résBrve
que ce ~ervlce s~it utilisé dans un esprit créateur et 1 '1a t a 11 Clu ,1 demeure ouvert aux
c ncep l ns nauve es, le Comité consultatif reconnaît 1
type n'est pas sans valeur. qu un arrangement de ce

4. Camme il est indiqué au paragraphe 8 du rapport du Secrétaire én'
14 fonctiannaires de la catégarie des administrateurs t' g eral, lesé t t dt. , recru es pour le SGA
repr.sen en es .na lonalites et des systèmes de formation différents et ont
acquls une expérlence dans plusieurs domaines spécialisés notamment l t"
et l'administration publique, qui sont importants pour 11 '01' . t', ages lon,., ganlsa lvn des
Na~lons Umes." les SlX consultants dont les services ont été utilisés jusqu'à
present ant éte recrutés dans cinq Etats Membres. Le Comité consult t'f
félicit~ de constater} au paragraphe 12 du rapport} que l'on enViSag: ~la~~Pter
un systeme de raulement :pOUl' une partie du personnel du SGA. L'expéri .. S' d ' enceacqulse au erVlce e gestlan administrative permettrait au personnel affecté
par roulement à d'autres ~ervic~s du"Secrétariat de mettre en pratique} dans de
nonveaux po~tes, la conn~lSsance d~s techniques dE! gestion améliorées acquise lors
de l'exécutlan de l'enquete. En meme temps} le SGA bénéficierait de son côté
des idées} des ca~naissances et de l'expérience des fonctionnaires qui lui seraient
affectés.

5. Dans les paragraphes 10 à 14 de son rapport, le Secrétaire général décrit
dans ses grandes lignes la méthode adoptée pour procéder à l ' étude. S'il est
évident que le SGA a pu interroger une large proportion des effectifs des
services 'Jtudiés et examiner leur' travail, le· Secrétaire général n1 a pas mené
cette étude :poste par poste, selon la méthode qui, selon le Comité consultatif
et la Cinquième Corrmission, eût peut-~tre été préférable 12/; le Secrétaire général
a informé le Comité consultatif que, abstraction faite du volume de travail
qu'entrainerait l'exécution d'une étude poste par poste, il était porté à croire
qu'une :procédm:e moins détaillée permettait de fournir les renseignements reCluis
pour évaluer l'utilisation ~t la répartition des effectifs. Tout en reconnaissant
le bien-fondé de ces arguments, le Comité estime ~u.e, dans certains secteurs du
Secrétariat, un examen plus approfondi pourrait fournir des indications utiles
concernant le travail de chacun des fonctionnaires et les moyens d'améliorer le
rendement. le Comité espère que le Service de gestion administrative ne perdra
pas de vue cette possibilité dans ses travaux futUl"S.

6. Le Comité consultatif SI est ~nquis du rôle joué par le Groupe consultatif
du Secrétariat :pour l'étude de l' utilisatio~ d:s ef~e~tifs} don~ il est fait
mention au paragraphe 16 du rapport du SecretalT~ ~e~eral ~t qm ~: comp:se de
cinq hauts fonctionnaires du Secrétariat. Il a ete ~nforme que 1 lntentlon du
Secrétaire général, lorsqul il a créé le Groupe cons~ltatif~ ~tait ~e donner plus
de poids à llétude en permettant au Service de gestlon admlnlstratlv
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connaître l' opinion de fonctionnaires ayant acquis une expérience dans des domaines
très divers. Comme suite aux observations formulées par le Groupe consultatif,
certaines modifications ont été apportées aux procédures adoptées pour l'exécution
de l'étude; ultérieurement, le Groupe a été informé de l'état d'avancement des
travaux ainsi que de certaines questions déterminées suscitées par l'enquête,
comme la question du processus de consultation avec les chefs de service concernant
les conclusions du Service de gestion administrative. Le Secrétaire général a
l'intention d'inviter le Groupe à se réunir environ deux fois par an pour qu'il
puisse continuer à offrir ses conseils pour l'exécution de l'étude.

7. Le Comité consultatif est heureux de constater que le Service de gestion
administrative a ~our politique de se tenir en rapport étroit avec les autres
organes intérieurs et extérieurs s'occupant de questions administratives, et il
se félicite des échanges de vues qui ont eu lieu entre le SGA et les institutions
s~écialisées ainsi que d'autres orGanisations intergouvernementales dont les
activités sont liées à celles de l'ONU.

8. En ce qui concerne l'état d'avancement de l'étude elle-même, le Secrétaire
général indique que, outre les études qui ont été achevées pour cinq services
(voir ~lus haut, par. 2), les travaux se poursuivent actuellement concernant le
Département des affaires économiques et sociales, la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, la Commission économique pour l'Europe, la Commission
économique pour l'Amérique latine et le Bureau économique et social de. Nations Unies
'à Beyrouth; ces enquêtes devraient pour la plupart être achevées d' 10i 'la fin de
1970. Ainsi, à la fin de l'année, les services étudiés représenteron"t environ
60 p. 100 des postes permanents du Secrétariat.

9. Le Secrétaire général compte que le Service de gestion administrative
étudiera lès autres services, représentant 40 p. 100 des postes permanents}
en 1971. En réponse à ses questions, le Comité consultatif a été informé qu'il
était improbable que l'ensemble de l'étude relative au Secrétariat soit achevé
à temps pour que ses incidences soient examinées par l'Assemblée générale à sa
vingt-sixième session. Cependant, le Secrétaire général espère pouvoir présenter
à ladite session une synthèse des conclusions du SGA concernant l'ensemble des
activités de 11 ONU dans le domaine économique et social. Le Comité est d'avis
qu'il y aurait intérêt à ce qu'il puisse avoir connaissance de cette synthèse
lorsqu'il examinera le projet de budget pour 1972; de même) le Comité du programme
et de la coordination pourrait la trouver utile pour son examen du programme de
tràvail de ItONU dans le domaine économique et social et dans celui des droits
de l'homme ainsi que pour l'examen des crédits requis par ce programme.

Résul-œ.ts de l'étude. en novembre 1970 ._,q __._.

10. Dans son projet de budget pour 1971 ~ e"t dans une déclaration faite par son
représentant devant la Cinquième Commission, le 11 novembre 1970 121" le Secrétaire
général a indiqué en termes généraux quelles étaient les constatations faites
par le Service de gestion administrative à la suite de son étude sur la CNUCED.

Ibid.,~..cing;uième session t SUPF1_ëi1."t No 6 (et rectifica"tifs), par. 15.1;
à. 15;.20.
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Le Secrétaire général a fourni des renseignements analogues en ce qui concerne
la Commission économique pour lrAfri~ue, le Service des conférences, le Service
de l'information et l'ONUDI, dans ses demandes de crédits révisées pour certains
chapitres du budget de 1971 (f../C.5/1322 et Corr.l). En outre, dans son rapport
sur les montants estimatifs révisés pour les quatre services en quel3tion, le
Comité consultatif a attiré l'attention sur un certain nombre de recommandations
formulées par le SGA sur la base des renseignements qui lui avaient été commu­
niqués (A/800S/Add.4). Le Secrétaire général a résumé une grande partie des
résultats obtenus dans la deuxième partie de son rapport sur l'état d7avancement
de l'étude IDel!ée par le SGA, où il signale, en se fondant sur les cinq étucles
déjà achevées, un certain nombre de domaines où des problèmes se posent. Plusieurs
des facteurs positi~s relevés par le SGA sont énumérés au paragraphe 27 du même
rapport.

11. Au paragraphe 25 de son rapport, le Secrétaire général a souligné qu'il
était difficile de quantifier la I1 productionll du Secrétariat de l'ONU, et donc
d'en déterminer exactement Ifefficience et l'efficacité sur le plan organisation.
Le Comité consultatif a été informé ~ue le Service avait proposé, à l'occasion des
études qu'il avait effectuées,d'examinerles normes de rendement des services
dont il estimait que l'on pouvait quantifier la productivité. Au paragraphe 25
de son rapport sur les montants estimatifs révisés (~.), à propos du Service des
conférences, le Comité a noté que le Service de gestion administrative avait
recommandé l'établissement de feuilles de production quotidienne pour le Service
de traduction. Le cœi1té estime que, d8.ns ce service et dans un .
certain nombre d'autres se~vices du Secrétariat, il devrait ëtre possible, en
utilisant des statistiques de production., de déterminer assez exactement dans
quelle mesure la productivité est ce qu'elle devrait @tre; il invite le Secrétaire
général à accorder une attention accrue à cette question lors des études en cours
et de celles qui seront entreprises ultérieurement et, pour ce qui est des
services déjà étudiés, à s'informer de la manière dont sont utilisées les
feuilles de production établies comme suite à la recommandation du Service de
gestion administrative.

12. le rapport du Secrétaire général se poursuit par un examen des' problèmes
signalés par le Service de gestion administrative et qui résultent du fait gue
les priorités et les objectifs des services du Secrétariat sont parfois mal
compris ou mal connus, de l'insuffisance de la coordination entre l'ONU et les
autres organismes des Nations Unies, de la structure inadéQuate de certains
services, de l'absence) dans nombre de services, d'un système intégré de gestion,
ou encore de l'attention insuffisante accordée-à l'administration du personnel
(par. 28 à 48). Le Comité consultatif estime Que les conclusions et recomman­
dations du SGA touchant ces diverses questions sont extrêmement pertinentes. Le
Comité appelle en particulier l'attention sur les constatations suivantes: le
fait que certaines unités administratives, telles Que l'ONUDI, la CNUCED et la
CEA, ainsi que leurs éléments constitutifs, ont tendance à opérer isolément par
rapport aux autres et par rapport au Siège (par. 31); le fait qu'il y a occasion­
nellement eu une tendance à créer des subdivisions de services trop nombreuses
(par. 38); enfin, la nécessité d'améliorer les pratiques de gestion et de mettre
davantage l'accent sur l'encadrement du personnel (par. 40 à 43). Le Service
a relevé de nombreux problèmes qui se posent dans le domaine de l'administration
du personnel) mais le Secrétaire général fait observer que les recornrr.andations ,
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concernant la solution de ces problèmes ont pour la plupart un caractère provisoire)
puisque d'autres services du Secrétariat) y compris le Service du personnel,
restent à étudier.

13. Aux paragraphes 49 à 58 de san rapport, le Secrétaire général examine un
certain nombre des constatations faites par le SGA à propos de questions
particulières : réunions et documentation, matériel et locaux) personnel
temporaire, consultants et contrats de louage de services) voyages. '

14. Le Comité consultatif estime que la valeur des recommandations portant sur
des questions d'administratio~et d'organisation telles que celles évoquées dans
les paragraphes qui précèdent dépendra de la mesure dàns laquelle elles seront
appliquées. En conséquence, le Comité juge indispensable que le Service de
gestion administrative ait la possibilité d'étudier la suite donnée à ses
recommandations. Une telle étude devrait être entreprise chaque fois qu'un
grand secteur d'activité du Secrétariat - par exemple, activités économiques et
sociales ou services administratifs principaux - aura été étudié dans son
ensemble; le SGA pourrait, de la sorte, avoir une vue d'ensemble des activités
de tous les services et de la manière dont ils sont reliés entre eux, au lieu
de n'en avoir qu'une vue partielle. Au paragraphe 22 de son'rapport) le
Secrétaire général a indiqué qu'il avait l'intention, à différents stades de
l'étude sur l'utilisation des effectifs, d'examiner les conclusions concernant
chaque service et d'en faire une synthèse, de recommander éventuellement des
mesures complémentaires et de présenter sur certains points des conclusions et
recommandations plus précises, compte tenu du tableau d'ensemble de la situation
qui se dégagera de l'étude. Le Comité ne doute pas que le Secrétaire général
se préoccupera également de la suite donnée aux recommandations formulées
précédemment.

15. Dans son rapport'l2l sur le projet de ,budget :pour lm et dans son rap:POrt
(A/8008/Add.4) sur les demandes de crédits réVisées. le Comité consultatif e. examiné \
les recommandations du Service de gestion administrative touchant les effectifs des l
cinq services déjà é-tudiés. Ces recommandations' sont résumées aux paragraphes 61 à 6)
'du rapport du Secrétaire général, ainsi que dans le tableau figurant au paragraphe 62!
Il est à noter toutefois qu'en ce qui concerne le Service de l'information et .la
CNUCED les effectifs indiquéB dans le tableau P9ur 1971 sont supérieurs à ceux
recommandés par le SGA, car ils comprennent 8 postes d'administrateur et 15 postes
d'agent des Services généraux su~plémentaires que le Secrétaire général a décidé
d'ajouter à 'l'effectif permanent recommandé. C'est ainsi que l'effectif global
recommandé par le SGA pour les cinq services comportait la création de 17 postes
d'administrateur, et non pas de 25 comme l'indique le tableau, et la suppression
de 33 postes d'agent des Services généraux au lieu des 18 indiqués dans le
tableau. Dans le cas de la CEA, les chiffres reflètent l'augmentation du
nombre des postes d'administrateur (ll) et d'agent des Services généraux (5)
recommandée par le SGA; toutefois) le Secrétaire général n'a pas prévu le
financement de ces postes dans ses demandes' de crédits révisées.

'J§J ~., Vingt-cinquième session, Supplément No 8, per. 280 à 285.
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concernant la solution de ces problèmes ont pour la plupart un caractère provisoire)
puisque d'autres services du Secrétariat) y compris le Service du personnel)
restent à étudier.

13. Aux paragraphes 49 à 58 de san rapport, le Secrétaire général examine un
certain nombre des constatations faites par le SGA à propos de questions
particulières : réunions et documentation, matériel et locaux) personnel
temporaire, consultants et contrats de louage de services) voyages.

14. Le Comité consultatif estime que la valeur des recommandations portant sur
des questions d'administratio~et d'organisation telles que celles évoquées dans
les paragraphes qui précèdent dépendra de la mesure dans laquelle elles seront
appliquées. En conséquence, le Comité juge indispensable que le Service de
gestion administrative ait la possibilité d'étudier la suite donnée à ses
recommandations. Une telle étude devrait être entreprise chaque fois qu'un
grand secteur d'activité du Secrétariat - par exemple, activités économiques et
sociales ou services administratifs principaux - aura été étudié dans son
ensemble; le SGA pourrait, de la sorte, avoir une vue d'ensemble des activités
de tous les services et de la manière dont ils sont reliés entre eux, au lieu
de n'en avoir qu'une vue partielle. Au paragraphe 22 de son· rapport) le
Secrétaire général a indiqué qu'il avait l'intention, à différents stades de
l'étude sur l'utilisation des effectifs, d'examiner les conclusions concernant
chaque service et d'en faire une synthèse~ de recommander éventuellement des
mesures complémentaires et de présenter sur certains points des conclusions et
recommandations plus précises, compte tenu du tableau d'ensemble de la situation
qui se dégagera de l'étude. Le Comité ne doute pas que le Secrétaire général
se préoccupera également de la suite donnée aux recommandations formulées
précédemment.

l5. Dans son rapport'J21 sur le projet de ,budget :pour lm et dans son rap:POrt
(A/8008/Add.4) sur les demandes de crédits réVisées. le Comité consultatif e. examiné \
les recommandations du Service de gestion administrative touchant les effectifs des j
cinq services déjà étudiés. Ces recommandations· sont resumées aux paragraphes 61 à 6j
·du rapport du Secrétaire général, a.insi que dans le tableau figurant a.u paragraphe 62!
Il est à noter toutefois qu'en ce qui concerne le Service de l'information et .la
CNUCED les effectifs indiquéB dans le tableau P2ur 1971 sont supérieurs à ceux
recommandés par le SGA, car ils comprennent 8 postes d'administrateur et 15 postes
d'agent des Services généraux su~plémentaires que le Secrétaire général a décidé
d'ajouter à 'l'effectif permanent recommandé. C'est ainsi que l'effectif global
recommandé par le SGA pour les cinq services comportait la création de 17 postes
d'administrateur, et non pas de 25 comme l'indique le tableau) et la suppression
de 33 postes d'agent des Services généraux au lieu des 18 indiqués dans le
tableau. Dans le cas de la CEA, les chiffres reflètent l'augmentation du
nombre des postes d'administrateur (ll) et d'agent des Services généraux (5)
recommandée par le SGA; toutefois) le Secrétaire général n'a pas prévu le
financement de ces postes dans ses demandes' de crédits révisées.

J§J ~., V1ngt-cinquiène session, Supplément No 8, par. 280 à 285.
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16. le Comité consultatif appelle l'attention sur le fait que, dans certains des
services étudiés, il semblait y avoir une tendance à accroître la proportion des
postes supérieurs. J\.u paragraphe 59 de son rapport sur les montants estimatifs
révisés présentés par le Secrétaire général: le Comité a e~1né la question. ,. , - ., . -
en ce qui concerne certains semees j les observations du Corn1té sur 1&
situation à la CNUCED figurent d.aris Bon rapPort tIJ sur ~e projet de budget

'pour 1971. te Canité réaf'finne le Point de vue qu'il e. exprimé dans ces rapports,
à savoir qu'11 eonvient d'évaluer le n1vèau de responsab1~:f:té que cmporte chaque'
poste et d'exâminer avec la plus grande attention les ;Propos1.1iions de reclassement
de postes~

17· Compte tenu des observations figurant aux paragraphes qui précèdent, le
Comité consultatif estime que le Service de gestion administrative s'est avéré
jusqu'à présent être un instrument de gestion interne utile et qu'en ce qui
CQncerne l'étude de 11 utilisation et de la répartition des effectifs du Secrétariat
sa façon de procéder est, d tune manière générale, jUdicieuse. Après une phase
initiale au cours de laquelle il s'est vu contraint cie n'avancer qulassez lentement
et prudemment alors quI il SI efforçait de mettre au point des procédures .et des
critères convenant à seS travaux, le SGA a pu aller de l T avant et éclairer dlun
jour nouveau le foncti8nnement de certains services du Secrétariat. Le Comité
ne d'Jute pas que dans la suite de ses travaux le Service de gestion administrative
saura mettre à profit l'ex~érience quI il a acquise jusqu'à présent en ce qui
concerne, d'une Part, la nature du Secrétariat et son mode de :f'onct1onnement et,
dl autre part) les techniques qui se sont avérées les mieux adaptées à la conduite
de l'étude sur les effectifs.
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16. le Comité consultatif appelle l'attention sur le fait que" dans certains des
services étudiés, il semblait y avoir une tendance à accroître la proportion des
postes supérieurs. Au paragraphe 59 de son rapport sur les montant.s estimatifs
révisés présentés par le Secrétaire général' le Comité a e~1né la question
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Comité consultatif estime que le Service de gestion administrative s'est avéré
jusqu1 à présent être un instrument de gestion interne utile et qu' en ce qui
concerne l'étude de l'utilisation et de la répartition des effectifs du Secrétariat
sa façon de prccéder est, d tune manière générale, jUdicieuse. Après une phase
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DOCUMENT A/So08/Add.10

Onzième rapport

Demandes de c!~dits révisées comme suite aux décis~ons prises par le
Conseil éccncmique et social à ses quarante-huitième et quarante­

neuvième sessions----
Conférence des Nations Unies sur l'environnement

[Original anglais]

3 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/l302/Add.l) sur les demandes de
crédits révisées comme suite aux décisions prises par le Conseil économique et
social à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions dans la mesure où
elles concernent la Conférence des Nations Unies sur l'environnement. Bien que
ce~te conférence doive être convoquée en 1972, les crédits nécessaires pour les
travaux préparatoires sont prévus dans les crédits ouverts pour 1970 et les crédits
demandés pour 1971.

2. Dans le projet de budget pour 1971 ':@j le 8Gcréto.ire général a demandé l.ln

crédit de 914 700 dollars pour les dépenses relatives à la Conférence, en se fondant
sur un état des incidences financières soumis à l'Assemblée générale à sa
vingt-quatrième session (A/nOr) 12..1. 'routefois, loroq,ue le Cotlité consultatif a
examiné le projet de budget~ il a été informé par le Secrétaire général que ce
dernier avait l'intention de présenter une demande de crédits révisée pour tenir
compte des recommandations du Comité préparatoire de la Conférence. En conséquence,
comme il l'avait annoncé au paragraphe 132 de son premier rapport 801 sur le projet

IW Ibid. , Supplément No 6 (et rectificatifs), par.2.25 à 2.27.

'J1I Ibid. , vingt-quatrième session, Annex~, point 21 de l'ordre du jour.

801 Ibid. , vingt-cinquième session, Sup;Plément No S.
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DOCUMENT A/So08/Add.10

Onzième rapport

Demandes de c!~dits révisées comme suite aux décis~ons prises par le
Conseil éccncmique et social à ses quarante-huitième et quarante­

neuvième sessions----
Conférence des Nations Unies sur l'environnement

[Original anglais]

3 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (AjC.5/1302/Add.l) sur les demandes de
crédits révisées comme suite aux décisions prises par le Conseil économique et
social à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sessions dans la mesure où
elles concernent la Conférence des Nations Unies sur l'environnement. Bien que
ce~te conférence doive être convoquée en 1972, les crédits nécessaires pour les
travaux préparatoires sont prévus dans les crédits ouverts pour 1970 et les crédits
demandés pour 1971.

2. Dans le projet de budget pour 1971 ':@j le 8Gcréto.ire général a ûemandé un
crédit de 914 700 dollars pour les dépenses relatives à la Conférence, en se fondant
sur un état des incidences financières soumis à l'Assemblée générale à sa
vingt-quatrième session (A/170r) 12..1. 'l'outef'of.s , Lornque le Cotlité consultatif a
examiné le projet de budget~ il a été informé par le Secrétaire général que ce
dernier avait l'intention de présenter une demande de crédits révisée pour tenir
compte des recommandations du Comité préparatoire de la Conférence. En conséquence,
comme il l'avait annoncé au paragraphe 132 de son ~remier rapport 801 sur le projet

I§) Ibid. , Supplément No 6 (et rectificatifs), par.2.25 à 2.27.

'J1I Ibid. , vingt-quatrième session, Annex~~ point 21 de l'ordre du jour.

801 Ibid. , vingt-cinquième session, Sup;Plément No S.
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d~ bu~"~et pO.~:r"_:l:9)l{ le Comi~é co.~s~tatita.décidédèJ.evoir les yrév!_si.glJ:~ çle
depenses relat1ves a la Conference a sa session dtautomne de 1970.. l.orsqu • =!-J..
aura1t reçu communication des montants révisés en question.

3· Le Sec:récaire général estime maintenant le crédit supplémentaire néces saire
pour 1971 à 248 400 dollars, en sus du montant initial de 914 700 dolla rs -' soit un
mOntanc total de 116] 100 dollars. -Ce montant a été calculé camp-te tenu des
arrangements modifiés à prendre pour la préparation de la Conférence qui ont été
exposés dans une note soumise par le Secrétaire général à l'Assemblé~ générale à
sa vingt-~inquième session (A/e065/Add.l) et dans une décla:ration fai"ce pa r
M. MclUrice Strong) secrétaire général de la Conférence au Conseil économique et
social. Le tableau ci-après permet de comparer, rubri~tJ.e par rubrique) les
prévisions initiales et les prévisions révisées pour 1971 :

Tableau l

IY

,r

a)

bl
c)

d)

e)

f)

Postes de dépenses

Réunions du Comité préparatoire .••...••....••.

Dépenses de personnel .......•........••.......

Frais de voyage du personnel •.................

~xperts et consultants

Participation des pays en voie de développement

Documentation, y compris l'impression du rapport
fi na l ... a •••••••••••••••••••••••••••••••••••

Prévisions
initiales

8 600

160 000

5 000

51 500

689 600

Prévisions
révisées

..P.9 l l.§..K§

34 600

537 000 ~

39 500

315 000

72 000

l50 000

8) Service de la Conférence . t ••••••••••••••••••••

h) Services d'information ...•.•..•.•......••.•...

i) "Frais généraux .••...•....•..•..•..............

Total 914 700

'l5 000

l l63 100

Non compris le coût de toute augmentation des traitements des administra-ceuTs
qUe 11 Assemblée générale pourrait approuver à sa présente session.

If. Le tableau fait' apparaître des augmentations dans les prévisions concernant
les réunions du Camité préparatoire et les fr~is de voyage du personnel et,
surtout, dans les prévisions concernant les ?epe?ses de person~~l (377 000 dollars
de plus) et les dépenses r~latives aux exper"Gs et consultants ,<.::.63 500 doJ.lers de
plus). Pal' a i Il'e urs , la demande de crédits révisée comprend. deux pos1;es de'
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d.~ bud_~et pO.~!":l:9}l{ le Comi~é cO,nsuitati~ a.décidé dèJ.evo1r les 'prév!.s:tQlJ,~ ç1e
depenses relatives a la Conference à sa sesetcn d'au'tomne de 1970, ~orsqu'=!-J..
aura1t reçu camnun1cat1on des montants révisés en question.

3· Le Sec:récaire général estime maintenant le crédit supplémentaire néces saire
pour 1971 à 248 400 dollars, en sus du montant initial de 914 700 dollars, soit un
norrtan c total de 1·16] 100 dollars. 'Ce montant a été calculé compc e tenu de s
arrangements modifiés à prendre pour la préparation de la Conférence qui ont été, ~ ~

exposes dans une note soumise par le Secrétaire général à l'Assemblée générale a
sa vtngt.-c Lnqufème session (A/e065/Add.l) et dans une décLara t i on f'a L'b e par
M. Mr::mrice Strong~ secrétaire général de la Conférence au Conseil économique et
soct.a l , Le tableau ci-après permet de comparer, rubri~b.e par rubrique" les
prévisions initiales et les prévisions révisées pour 1971 :

Tableau l

IY

Postes de dépenses Prévisions
initiales

Prévisions
révisées

Frais de voyage du personnel •.................

Réunions du Comité pr-épa rat.oj re .•••..••....•••

Dépenses de personnel .......•........••.......

Participation des ~ en voie de développemen~

Documentation, y compris l'impression du rapport
fi nal ... a •••••••••••••••••••••••••• , ••••••••

al
b)

" c)

d)

e)

f)

Zxperts et consultants .........................

8 600

160 000

5 000

51 500

689 600

34 600

537 000 ~

39 500

3~5 000

72 000

l50 000

3) Service de 18 Conférence . t ••••••••••••••••••••

h) Services d'information ...•.•..•.•......••.••.•

L) 'F'ra I s généraux III .

Total 914 700

l5 000

l l63 100

Non compris le coût de toute augmentation des t.ra itemenbs des administra-ceurs
que l'Assemblée générale pourrait approuver à sa présente session.

If. Le tableau fait' apparaître des augmentations dans les prévisions concernant
les réunions du Camité préparatoire et les fr~is de voyage du personnel et,
surtout, dans les prévisions ooncernant les ~8pe~ses de person~~ l (377 000 dollars
de plus) et les dépenses r~latives aux experus et consu1tants ,<.::.63 500 doT~8rs de
plus). Pal' a l l l.e ur-s , la demande de crédits révisée comprend. deux pos'tea de'

- 103 -



dépenses (Participation des pays en voie de développement et Frais généraux) qui
ne figuraient pas dans le projet de budget. Les augmentations prévues sont
cOml)ensées dans une larc,e mesure par une réduction sensible du mon'tant du crédit
demandé pour la documentation : 539 600 dollars de moins). Le Comité consultatif
se félicit:.e de cette réduction, qui a été opérée comme suite aux vues exprimées
par les Etats Membres selon lesquelles le volume de la documentation envisagée dans
le projet de budget· étai t sans commune mesure avec la nature de la Conférence,
celle-ci se voulant orientée vers l'action.

5. Le Secrétaire général de la Conférence a informé le Comité consultatif que la
réduction du volume de la documentation et, lui faisant pendant, la brusque
8ugment8tion qu 1 accuse le chiffre des dépenses relatives GU personnel et aux
experts et consultants résultaient de la décision d'orienter la Conférence plus
nettement vers ll action : on a jugé qu'il était nécessaire de consentir des
dépenses plus d.mportnntes pOur s'assurer le Concours de spécialistes, qui auraient
pour tâche de dégrossir les données provenant de multiples sOurces et d'en faire
la synthe se J pour ensuite r8diger un document concis présenté sous une forme qui
permettrait à la Conférence de prendre des décisions plus facilement. C'est ainsi
que ~ dans la demande de crédits révisée, le secrétariat enVisagé pour la Con:f"érence
compt.e plus de membres qu'il n'avait, étG initialement prévu et comprend le
Secrétaire général de la Confér~nce,·deux directeurs (D-2), quatre administrateurs
généraux CD-l), quatre administrateurs hors-classe (P-5), un administrateur de
deuxième classe (P-3) et 14 agents des services' généraux. Bien qu'il ait conscience
qu'une partie de ce personnel devra être sJléc}alement recrutée pour la Conférence,
le Comi'cé consultatif recommande que lIon s'efforce, dans la mesure du possible,
de faire appel aux ressources en personnel qu'offre le Secrétariat de l'O~m et
que l'on s'adresse aux institutions spécialisées pour leur demander de mettre à
la disposition de la Conférence,à titre gracieux, du personnel qualifié.

6. Le crédit révisé demandé pour les experts et les consultants doit permettre
de couvrir le coût de 126 mois de travail de consultants, à raison de 2 500 dollars
en moyenne par mois de 'cravail de consultant, ce qui porte à 315 000 dollars le
montant total lu crédit révisé demandé à ce titre, soit 263 500 dollars de plus que
le chiffre inh ial, Le Comité consultatif reconnaît que, pour Wle conf'érence de cet'
nature, les services d'exper~s et de consultants sont nécessaires mais il pense ~e

l'on devrait pouvoir faire des économies à ce poste en obtenant de l'ONU et des
organismes qui lui sont reliés qu'ils fournissent les services en question à tH.re
gracieux.

7. Le crédit demandé pour les frais de voyage du personnel doit permettre au
Secrétaire général de la Conférence) outre les déplacements qu'il fera entre
Ne-w Yorl~, Stockholm et Genève, d'avoir des consultations aveC les gouvernements
de chaque réJion. Ce crédi'c doit permettre également à des fonctiOnnaires
d 1 assister aux réunions du Comité administratif de coordination et de faire des
voyages à l' intérieur des régions afin de consulter les gouvernements au sujet des
préparatifs à faire pour la Conférence; il Y entre aussi un montant qui doit
permettre un minimum de déplacements entre Nev) Yorlc et Genève, pour aider à prépare:
la Conf0rence.
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dé~enses (Participation des pays en voie de développement et Frais généraux) qui
ne figuraient pas dans le projet de budget. Les augmentations prévues sont
comperisée a dans une Large mesure par une réduction sensible du mont-ant du crédit
demandé pour la documentation : 539 600 dollars de moins). Le Camité consultatif
se 1'élicit,e de cette réduction, qui a été opérée comme suite aux vues exprimées
par les Etats Membres selon lesquelles le volume de la documentation envisagée dans
le projet de budget était sans commune mesure avec la nature de la Conférence,
celle-ci se voulant orientée vers l'action.

5. Le Secrét.aire général de la Conférence a informé le Comité consultatif que la
réduction du volume de la documentation et, lui faisant pendant, la brusque
augmerrt.at.Lon qu ' accuse le chiffre des dépenses relatives au personnel et aux
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que, dans la demande de crédits révisée, le secrétariat enVisagé pour la Conférence
compt e plus de membres qu'il n'avait.étci initialement prévu et comprend le
Secrétaire général de la Confér~nce,'deux directeurs (D-2)) guatre administrateurs
généraux (D-l), quatre administrateurs hors-classe (P-5)) un administrateur de
deuxième classe (P-3) et 14 agents des services' généraux. Bien gu'il ait conscience
qu'une partie de ce personnel devra être s'pécJalement recrutée pour' la Conférence,
le Comité consultatif recommande que lIon s'efforce, dans la mesure dQ possible,
de faire appel aux ressources en personnel qu'offre le Secrétariat de l'O~m et
que l'on s'adresse aux institutions spécialisées pour leur demander de mettre à
la disposition de la Conférence,à titre gracieux, du personnel qualifié.

6. Le crédit révi sé demandé pour les experts et les consultants doit permettre
de couvrir le coût de 126 mois de travail de consultants, à raison de 2 500 dollars
en moyenne par mois de 'cravail de consultant, ce qui porte à 315 000 dollars le
montant total lu crédit révisé demandé à ce titre, soit 263 500 dollars de plus que
le chiffre Ln.li Lal , Le Comité consultatif r'econnaîc gue, pour une conférence de ce't'
nature, les services d'exper~s et de consultants sont nécessaires mais il pense que
l'on devrait pouvoir faire des économies à ce poste en obtenant de l'ONU et des
organismes qui lui sont reliés qu'ils fournissent les services en question à titre
gracieux.

7. Le crédit demandé 'pou'r les frais de voyage du personnel doit permettre au
Secrétaire général de la Conférence, outre les déplacements qu'il fera entre
Ne"W Yo.rk, stockholm et Genève, d'avoir des consultations avec les gouvernements
de chaque réJion. Ce c réddc doit permettre également à des t'onct.Lonna t res
d1assister aux réunions du Comité administratif de coordination et de faire des
voyages à l' intérieur des régions afin de consulter les gouvernements au sujet des
préparatifs à faire pour la Conférence; il Y entre aussi un montant qui doit
pe rmettre un minimum de déplacements entre Nev) Yo rk et Genève, pour aider à prépare:
la Conférence.
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8. L'inscription de la rubrique relative à là participation des pays en voie de
développement résulte de la décision du Conseil ~conomique et social demandant que
l'on s' efforce De faire participer les pays en voie de d6veloppement aux travaux
de la Conféren~e. Pour le calcul du crédit de 72 000 dollars demandé à ce poste,
Oïl s'est fondé sur l'hypo-c,hèse qu'il y aurait quatre réunions réQionales d'experts,
dont trois el 1971. l'Org8nisation des Nations Unies prendrait à sa charge les
frais de voyage des experts et l'indemnité de subsistance qui leur sera versée
pendant :).a durée des réunions, lesquelles dureront chacune environ une semaine.
L'autre poste de dépenses qui ne figurait pas dans le projet de budget est celui
des frais généraux; le crédit demandé à ce.titre doit permettre de couvrir les frais
de transport, de télégrammes et de téléphone ainsi que le cotît du mobilier, du
matériel et des fournitures.

9. Le Comité consulta'cif note que, d'après les demand~s de crédits révisées, les
incidences financières -Cota les de lé Conférence, pendant les exercices 1970, 1971
et 1972, s'élèveraient à l 968 400 dollars, soit ·404 400 dollars de plus que les
prévisions initiales soumises à l'Assemblée à sa vingt-quatrième session
(1564 000 dollars), mais 40 200 dollars de moins que les chiffres soumis par le
Secrétaire général au Conseil économique et social (E/48~8) §U à sa quarante­
neuvième session, compte tenu des recOIllII1anda;tions du Comité prépa.rtiotoire. On trouvera
ci-apres un tab~eau comparatif indiquant, par rubriques, les montants réVisés, les

. prévisions initiales et les prévisions soumises au Conseil économique et.social à

I
:e sa quarante-neuvième session, pour les an i1ées 1970, 1971 et, 1972. Comme ce tableau

llindique, les principales caractéristiques du montant révisé demandé pour couvrir le
coQt de la Conférence sont les mêmes que celles qui ressortent du paragraphe ~

ci-dessus, en ce qui concerne les prévisions de dépenses pour 1971 : on peut noter
une réduction sensible des dépenses relatives à la documentation, compensée par
une forte augmentation des dépenses relatives au personnel, aux experts et aux
consultants.

la. Compte tenu des observations qu 1il a formulées ci-dessus aux paragraphes 5
et 6 et du fait que le crédit demandé pour couvrir le coat du secrétariat de la

ette, Conférence a été calculé en partant de l' hypothèse que tout le personnel serait entré
: ; en fonctions d'ici le 1er janvier 1971, le Comité consultatif pense que l'on pourrait

réduire quelque peu le coût de la Conférence. en 1971 sans que les travaux préJ?s­
ratoires qu'il est indispensable d'effectuer sien ressentent en aucune façon. Le
Comité recommande donc d'ouvrir un crédit de l 111 000 dollars) soit 52 100 dollars
de moins que le mont.ant demandé; de l'avis du Comité, on pourrait réduire les '
dépenses de personnel de 37 000 dollars et déduire le solde du crédit demandé
pour couvrir le coo.t des experts et des consultants. Le'·Comité tient égaJ,anent
à. a.ppeler l'attent1on sur là"recommanda:t1on t'1sura,nt au paragraphe 132 de
son premier rapport sur le projet de budget pour 1 r exercice 1971) aux termes de
laquelle le Comité a recommandé que l'on étudie activement la possibilité d'obtenir
une aide et des contributions d' instituts universi taires et de fondations privée.s,
ainsi que les possibi lités de vente des mémoires et rapports de la Conférence.
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8. L'inscription de la rubrique relative à. là participation des pays en voie de
déve Loppement; résulte de la dérision du Conseil ~conomique et social demandant que
l'on s'efforce De faire participer les pays en voie de développement aux travaux
de la Conféren~e. Pour le calcul du crédit de 72 000 dollars demandé à ce poste,
Oïl s'est fondé sur l'hypo-c,hèse qu'il y aurait quatre réunions réQionales d'experts)
dont trois el 1971• 1'Orgz1l1isation des Nations Unies prendrait à sa charge les
frais de voyage des experts et l'indemnité de subsistance qui leur sera versée
pendant ~a durée des réunions, lesquelles dureront chacune environ une semaine.
L'autre poste de dépenses qui ne figurait pas dans le projet de budget est celui
des frais généraux; le crédit demandé à ce ,titre doit permettre de couvrir les frais
de transport, de télégrammes et de téléphone ainsi que le coût du mobilier, du
matériel et des fournitures.

9. Le Comité consultatif note que, dl aprè s les demandes de crédits révisées, les
incidences financières totales de lé Conférence, pendant les exercices 1970) 1971
et 1972, s'élèveraient à l 968 400 dollars, soit '404 400 dollars de plus que les
prévisions initiales soumises à l'Assemblée à sa vingt-quatrième session
(1564 000 dollars), mais 40 200 dollars de moins que les chiffres SOumis par le
Secrétaire général au Conseil économique et social (E/48~8) §JJ à sa quarante­
neuvième session, canpte tenu des recommanda:tions du Comité prépara.toire. On trouvera
ci-après un tab~eau comparatif indiquant) par rubriques, les montants révisés, les

. prévisions initiales et les prévisions soumises au Conseil économiQue et social à

I
:e sa quarante-neuvième session) pour les années 1970, 1971 et, 1972. Comme ce tableau

llindique, les principales caractéristiques du montant révisé demandé pour couvrir le
coGt de la Conférence sont les mêmes que celles qui ressortent du paragraphe ~

ci-dessus) en ce qui concerne les prévisions de dépenses pour 1971 : on peut noter
ane réduction sensible des dépenses relatives à la documentation, compensée par
une forte augmentation des dépenses relatives au personnel) aux experts et aux
consultants.

10. Compte tenu des observations qu 1il a formulées ci-dessus aux paragraphes 5
et 6 et du fait que le crédit demandé pour couvrir le coût du secrétariat de la

ettelCOnférence a été calculé en partant de 11hypo-chèse que tout le personnel serait entré
: :: en fonctions d'ici le 1er janvier 1971, le Comité consultatif pense que l'on pour:J:'ait

réûua r-e quelque peu le coût de la Conférence. en 1971 sans que les travaux prépa-
ratoires qu' il est indispensable dl effectuer sien ressentent en aucune façon. Le
Comité recommande donc d'ouvrir un crédit de l Hl 000 dollars) soit 52 100 dollars
de moins que le montant demandé; de l'avis du Comité, on pourrait réduire les "
dépenses de personnel de 37 000 dollars et déduire le solde du crédit demandé
pour couvrir le coo.t des experts et des consultants. Le'Comité tient égaJ,anent
à. a.ppeler l'attention sur là'"recommanda:t1on figurant au paragraphe 132 de
son premier r8~port sur le projet de budget pour l'exercice 1971, aux termes de
laquelle le Comité a recommandé que l'on étudie activement la possibilité d'obtenir
une aide et c1es cont.r-Lbutd one d'instituts universitaires et de fondations prfvées ,
ainsi que les possibilités de vente des mémoires et rapports de la Conférence.
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DOCUMENT A/SOC8/Add.ll

Douzième rapport

Les conséguences économiques et sociales de la course aux
armements et ses effets profondément nuisibles
---'-.....:.:..;::......;-=----;:..:..-:;e~t~l::a.::.·s~e!-'c::ur~i~t~é~d=::an~s~~l~e~m~o~n~de~~~~E.S~ur~1U~

Incidences administratives et financières du projet de résolu~ion présenté
par la Première Commission dans le document A!~le~.

[Original : anglai~

3 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/1345) concernant les
incidences administratives et financières du projet de résolution recommandé par
la Première Commission (A/S184, par. 7).

2. Aux termes du paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution llAssemblée
générale prierait le Secrétaire général dl établir, avec le concours d~ experts
consultants qualifiés nommés par lui, un rapport sur "les conséquences économiques
et sociales de la course aux armements et les dépenses militaires". Le Secrétaire
général estime que, pour accomplir cette tâche, il serait nécessaire d'ouvrir,
pour l'exercice 1971, un crédit supplémentaire de 153 100 dollars pour couvrir
les frais de voyage, d r indemnités de subsistance et d Ihonoraires des experts
consultants, ainsi que les frais d'interprétation et de traduction, de dactylo­
graphie et de reproduction de l 100 pages de documentation. Cette estimation
:part de l'hypothèse qu'on aurait besoin des services de 12 experts consultants
(dont certains étant employés par des gouvernements ne toucheraient pas
d'honoraires), et que ceux-ci tiendraient trois séries de réunions au Siège de
l'Organisation, qui dururaient au total cinq semaines environ.

3. Lorsqu'il a examiné la demande de crédit ci-dessus, le Comité consultatif
a rappelé que, aux termes d'un proj et de résol~tion ~résenté par la Det;Xiè~e ,
Commission (A!8203/Add.l, par. 47, projet de resolutlon VI), l'Assemblee generale
prierait le Secrétaire général d'établir, en consultation avec les conseillers
qu'il pourrait juger nécessaire de désigner, un rapport contenant, entre autres,
des propositions tendant à établir un lien entre ,la Décennie du désarm~me~t et
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le developpement. Le Secretaue
général a estimé (A/C.5/1343) que la mise à exécution de cette propositio~,
entraînerait des dépenses de 65 000 dollars, réparties sur 1971 et 1972; :-1
s'effncerait de couvrir les dépenses de 1971, soit 37 500 dollars, à l'alde
des ressources disponibles pour cet exercice.

- lCfT -- lCfT -
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3. Lorsqu'il a examiné la demande de crédit ci-dessus, le Comité consultatif
a rappelé que, aux termes d'un proj et de résol~tion ~résenté par la De~iè~e ,
Commission (A!8203/Add.l, par. 47, projet de resolutlon VI), l'Assemblee generale
prierait le Secrétaire général d'établir, en consultation avec les conseillers
q,u'il pourrait juger nécessaire de désigner, un rapport contenant, entre autres,
des propositions tendant à établir un lien entre ,la Décennie du désarm~me~t et
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le developpement. Le Secretaue
général a estimé (AjC. 5/1343) que la mise à exécution de cette propositio~,
entraînerait des dépenses de 65 000 dollars, réparties sur 1971 et 1972; :-1
s'effncerait de couvrir les dépenses de 1971, soit 37 500 dollars, à l'alde
des ressources disponibles pour cet exercice.

2. Aux termes du paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution L'Assemb'l.ée
générale prierait le Secrétaire général dl établir, avec le concours d~ experts
consultants qualifiés nommés par lui, un rapport sur "les conséquences économiques
et sociales de la course aux armements et les dépenses militaires". Le Secrétaire
général estime que, pour accomplir cette tâche, il serait nécessaire d'ouvrir,
pour l'exercice 1971, un crédit supplémentaire de 153 100 dollars pour couvrir
les frais de voyage, d r indemnités de subsistance et d 'honorat.res des experts
consultants, ainsi que les frais d'interprétation et de traduction, de dactylo­
graphie et de reproduction de l 100 pages de documentation. Cette estimation
part de l'hypothèse qu'on aurait besoin des services de 12 experts consultants
(dont certains étant employés par des gouvernements ne toucheraient pas
d'honoraires), et que ceux-ci tiendraient trois séries de réunions au Siège de
l'Organisation, qui dururaient au total cinq semaines environ.

LOriginal : anglai~

3 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/1345) concernant les
incidences administratives et financières du projet de résolution recommandé par
la Première Commission (A/8184, par. 7).



En réponse aux questions qu'il a ~osées, le Comité consultatif a été informé
les objectifs des deux rapports, tels qu'ils sont énoncés dans les projets de

:olution res~ectifsJ ne seraient pas les mêmes et qu'en conséquence le Secrétaire
léral n'envisageait pas de faire appel aux m~mes experts pour les établir.
ltefois, il semble au Comité consultatif que certains des documents établis à
lccasion des réunions des experts consultants mentionnés au paragraphe 2
-dessus pourraient se révéler utiles lors de l'établissement du rapport demandé
lS le projet de résolution de la Deuxième Commission. Far souci d'efficacité
d'économie, le Comité consultatif prie donc instamment le Secrétaire général
veiller à ce que les services du Secrétariat intéressés coopèrent étroitement
telle sorte que la documentation et les ressources susceptibles d'être utiles

~ deux groupes soient mises à leur disposition.

Compte tenu des observations ci-dessus, la Cinquième Commission voudra
ut-être informer l'Assemblée générale que l'adoption du projet de résolution
commandé par la Première Commission nécessiterait l'ouverture d'un crédit
pplémentaire de 153 100 dollars pour l'exercice 1971, dont 150 800 dollars à
article III du chapitre 3 et 2 300 dollars au chapitre 11.
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DOCUMENT Aj8c08jAdd.12

Treizième rapport

Locaux de l'Organisation des Nations Unies à Bangkok et à Addis-Abéba

Loriginal : anglaiEl

5 décembre 1970

1. INTRODUCTION

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné les rapports du Secrétaire général sur les locaux de l'Organisation des

~ Nations Unies à Bangkok (AjC.5/1325 et Add.l) et à Addis-Abéba (A/C.S/1328
~ et Add.l). Dans ces rapports, le Secrétaire général propose de faire construire
Î dans ces deux villes de nouveaux locaux qui seraient assez grands ~our répondre
~ aux besoins prévus jusqu'en 1983.

2. A sa vingt-qua~rième session, par sa résolution 2616 (XXIV), l'Assemblée
générale, se fondant sur les rapports présentés par le Secrétaire général et le
Comité consultatif, a autorisé le Secrétaire général à faire faire des études
architecturales et techniques en vue de la construction éventuelle de b@timents
de l'ONU à Bangkok et à Addis-Abéba. Un crédit de 100 000 dollars a été ouvert

., à cette fin, étant entendu que, dans la mesure OLt les gouvernements des pays hôtes
~ fourniraient des services gratuitement, ce crédit ne serait pas entièrement
Al utilisé. Le Secrétaire général devait revoir les besoins en locaux de la
1 Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO) et de la
'i~ Commission économique pour l'Afrique (CEA), s'enquérir des arrangements qui
. permettraient à d'autres organismes des Nations Unies de participer aux frais

qu'entratneraient les nouvelles constructions ou aux frais qu'entraînerait
j l'utilisation d'un bâtiment commun et régler certaines questions juridiques en

suspens dans les deux villes.

3. Le Comité consultatif analyse le rapport du Secrétaire général sur la situation
J à Bangkok dans la section II ci-après, et le rapport sur la situatjon à Addis-Abéba
~ dans la section III. Les observations et recommandations du Comité consultatif
i font l'objet de la section IV.
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IL. LOC..mX DE LIORG..J,NlSATION DES NATIONS UNIE3 A BliNGKOK

4. Le Secrétaire général indique que, si certains organismes 'des Nations Unies à
Bangkok estiment que leurs locaux actuels sont suffisants, le Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD), l'Agence internationale de l'énergie
atomique (.~IEA) et l' Organisation internationale du Travail (OIT) ont demandé que
des locaux soient prévus à leur usage dans tout nouveau b~timent de l'ONU. Tenant
compte de cette demande et des besoins de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient (CEAEO) elle-même, le Secrétaire général a étudié la possibilité
de louer d~s locaux à Bangkok) mais il a rejeté cette possibilité comme solution à
long terme en raison des prix, de l'absence de locaux appropriés et parce qu'elle
entraînerait une dispersion des services.

5. Quant aux questions juridiques évoquées lors des débats sur cette question à
la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, le Secrétaire général indique
qu'à sa vingt-sixième session (avril 1970), la CEl.EO a recommandé au Conseil
économique et social de déclarer Bangkok siège de la Commission. Le Conseil, per
sa résolution 1522 (XLIX), a approuvé cette recommandation (juillet 1970).
De pius, à la demande de la Commission, le Conseil a recommandé à l'Assemblée
générale que l'ONU accepte l'offre, faite par le Gouvernement thaïlanda.is) dl un
terrain supplémentaire contigu aux locaux existants de la CEAEü pour la construction
d'un nouveau b~timent. Ce terrain serait mis à la disposition de l'ONU) pour
un loyer nominal, pour-une période initiale de 20 ans) qui pourrait être prolongée
de 10,ans; par la suite, un nouvel accord pourrait être conclu dans des termes et
des conditions setnblables. Dans son rapport C...../c.5/1325, par. 7 et 8)) le
Secrétaire général examine'certains aspects techniques des arrangements envisagés
avec le Gouvernement tharlandais pour l'utilisation du terrain et la construction
sur ledit terrain dlun b~timent de l'ONU; le Comité consultatif note qu1au
paragraphe 9 le Secrétaire général se déclare convaincu que lIon parviendra sur
ceS points à un accord qui satisfera les deux parties.

6. Le Secrétaire général décrit ensuite le projet de construction établi d'après
Itétude architecturale et teèhnique effectuée en 1970. 1e projet comprend un
ensemble de' trois bâ'timents :

a) Un bâ'timent de locauX à usage de bureaux) de 14 étages) qui comprendrait
des locaux pour la reproduction) l'impression et ITentreposage des documents et
des locaux pour les activités relative~ au service des conférences;

b) Un b~tiroent des conférences, relié par une passerelle au bâ'timent à
usage de bureaux) et comprenant une salle de conférence de dimensions moyennes, un
salon 'des délégués et des installations pour le service des conférences;
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de louer d~s locaux à Bangkok, mais il a rejeté cette possibilité comme solution à
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qu'à sa vingt-sixième session (avril 1970)) la CElŒO a recommandé au Conseil
économique et social de déclarer Bangkok siège de la Commission. Le Conseil, per
sa résolution 1522 (XLIX)) e approuvé cette recommandation (juillet 1970).
De pius} à la demande de la Commission, le Conseil a recommandé à l'Assemblée
générale que l'ONU accepte l'offre, faite par le Gouvernement thaIlandais, d' un
terrain supplémentaire contigu aux locaux existants de la CEAEO pour la construction
dlun nouveau bâtiment. Ce terrain serait mis à la disposition de l'ONU, pour
un loyer nominal, pour-une période initiale de 20 ans, qui pourrait être prolongée
de 10 .ans ; par la sui te, un nouvel accord pourrait être conclu dans des termes et
des conditions selnblables. Dans son rapport C..../C.5/l325, par. 7 et 8)} le
Secrétaire général examine'certains aspects techniques des arrangements envisagés
avec le Gouvernement tha~lQndais pour l'utilisation du terrain et la construction
sur ledit terrain d1un b~timent de l'ONU; le Comité consultatif note qu'au
paragraphe 9 le Secrétaire général se déclare convaincu que lIon parviendra sur
ceS points à un accord qui satisfera les deux parties.

6. Le Secrétaire général décrit ensuite le projet de construction établi d'après
Itétude architecturale et teèhnique effectuée en 1970. Le projet comprend un
ensemble de' trois bâ'timents :

a) Un bât.imerrt de Locaux à usage de bureaux, de 14 étages) qui comprendrait
des locaux pour la reproduction, l'impression et l'entreposage des documents et
des locaux pour les activités relative~ au service des conférences;

b) Un bâ:timent des conférences, relié par une passerelle au bâtiment à
usage de bureaux, et comprenant une salle de conférence de dimensions moyennes, un
salon 'des délégués et des installations pour le service des conférences;
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c) Un b~timent de services, de sept étages, comprenant, outre des locaux
à usage de bureaux, une bibliothèque, une salle des machines et un centre de
traitement des données, un restaurant, une cafeteria, des locaux pour les activités
récréatives du personnel, le service médical et un parc de stationnement pour
200 véhicules environ.

9. Le coût du projet est estimé à 7 600 000 dollars, répartis comme suit

7. La superficie brute des bâtiments serait de 45 326 mètres carrés
(487 708 pieds carrés) et la superficie utile nette serait de 35 488 mètres carrés
(381 851 pieds carrés). Les plans, élévations et coupes du projet figurent dans
l'additif au rapport du Secrétaire général.. Les trois b~timents seTont climatisés
centralement.

Dollars

7 600 000

54-5 000

5 575 000

255 000

75 000

150 000

50 000

260 000

690 000

•••••• I! .....

de jardinage " ..

............................................................

fondatians ..... ,. ..•.....•.......•...

TOT/iL .

Imprévus lit .

Services d'ingénieurs-conseils

Démoli tian fi ~ .

Travaux de terrassement et

Construction des b8:timents

Dépenses dl administration •••••••••••••••••••.••••••••••••••••••

r.latériel et mobilier pour les salles de conférence

-",ménagement du site et travaux

8. Le Comité con~ultatif note, d'après le paragraphe 13 du rapport du Secrétaire
général et l'annexe l à ce rapport, que les bâtiments seront assez grands pour
répondre aux besoins de l'ONU et des organismes intéressés jusqu'en 1983, si l'on
prend pour hypothèse un taux annuel moyen d'accroissement de 5 p. 100 (non composé)
pour le personnel de la Commission et un taux quelque peu inférieur pour les autres
utilisateurs. Les bâtiments utilisés actuellemerrt par la CEAEO resteront à sa
disposition et il ne sera plus nécessaire de louer des bureaux à Bangkok.

10. Le Secrétaire général indique que le devis ci-dessus a été établi par
ln 11 architecte du Gouvernement thallandais en consultation avec un bureau d'études

et compte tenu des prix et tarifs actuels à Bangkok et de ceux que l'on peut
prévoir si les travaux commencent, comme il est proposé, dans le courant du second
semestTe de 1971. Ce devis a été examiné par des ingénieurs de l'ONU qui llont
jugé 11 raisonnable, étant donné le projet envisagé tl (A!C.5!1325, par. 16).

11. Comme il l'indique au paragraphe 17 de son rapport, le Secrétaire général
estime qu'après llétablissement des épures et des plans, l'appel d'offres et
11 examen des soumissions, les travaux de terrassement pourront commencer en
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octobre 1971 et que les nouveaux bâtiments pourraient être occupés en décembre 197:3
Dans ces conditions, le Secrétaire général prévoit l'échelonnement ci-après des
dépenses pour 1971, 1972 et 1973 :

1971 .

1972 Il •• '" il • 1

1973 ...• '* • 1 •••• l '* • '* •

lJ'OTj'~L •• '* ••••• ., •• '" •••

1 140 coo
2 860 000

3 600 OCO

7 600 000

économique pour
et à utiliser en
de ccnférence •
des Nations Unie
est bâtie et d' u
'accepte de bâtir
ll ..~ssemblée géné
~tre accomplies

17. Comme dans
trois bâtim.ents

12. Le Comité consultatif 8 noté que le Secrétaire général comptait (par. 20 de
son rapport) que les arrangements de location avec les organismes qui ont deœandé
des locaux à leur usage dans les nouveaux bâtiments pourraient être négociés de
façon à prévoir, outre une participation aux frais annuels d'entretien, un éléffient
représentant une participation rétroactive aux frais de construction.

a) Un bât
derrière la Mais

b) Un b~t
climatisation di

13. I~es trois t
superficie brut.c:
{275 403 pieds c
(167 167 pieds c
Œénéra.l (:\/C.5/J
coupes des bâtirr

19. Le projet è
répondre aux beE
sations intéresE
d'accroissement
un taux d'accroi
.:.ddis-f\béba et l

propres estimatj
. re.pport du SecrÉ
la l:aison de 11 f

de l' ab s e P..C e d' j

le Secrétaire gÉ
la Maison de 1';
la Commission, j

d'autres besoim

LOCAUX DE L I ORG.ANI8ATIOl\J DES N;.TION8 UNIES A i\DDIS-':,BEBJ\III.

c) Un bât
13. Du fait de llassistance offerte par le Gouvernement thaIlandais pour l'établ:i..s-. des classes pour
sement de 11 avant-projet et du devis estimatif, le Secrétaire général compte qu'à locaux pour les
la fin de llexercice 1970 il restera un solde important sur le crédit de
50 000 dollars ouvert à cette fin par l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session. Ce solde sera annulé.

14. Sur la base de ses propositions, le SecrétaiJ: e général recoffimande à l' .·.:Jsemblée
générale: '8) d'approuver, en principe, le projet de construction Jont le coût
estimatif est de 7 600 000 dollars;b) d'accepter l'offre du Gouvernemer.t
thallandais d'un terrain pour la construction des bÊttiments, sous réserve dt '.ln

accord sur les questions mentionnées aux paragraphes 7 et 8 de son rapport; et
c) dT ouvrir un crédit de 1,2 million de dollars pour couvrir les dépenses <ie 1~"71.J

les fonds devant être déposés dans un compte "Travaux de construc"Lion ll
, ,jant le

solde sera reporté chaque année jusqu'à l'achèvement du projet. Le 8p.crétai.re
général suggère que le reste du coût du proj et soit cOlivert par l'ouvel'turc cha'lue
ànnée dl un crédit de 3,2 miJ.Hons de dollars au budget des exercices 1~72 et lS73.

15. Le Secrétaire général indique que tous les organi.smes des Nations ünies 'lui
ont des bureaux à Addis-Abéba ont fait savoir qu'ils seraient désireux d'avoir deS
locaux dans un bâtiment commun, sous réserve d'un accord sur les arrar,gel'llents
financiers ~.

16. En ce qui concerne les arrangements juridiques, le Secrétaire général indiqù.e
quI il a conclu un accord avec. le Gouvernement éthiopien pour Clue la Comüssion 20. 1e coût du

. suit

82/ L'Organisation ~ondiale de la santé s'est déclarée favorable à 11inst~11atiort

dans le bâ:timent commun de son bur a d l' . l CE'A' cteue .lalson avec a . malS n011 . u
bureau de son représentant en Eth~Clpie.
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estimatif est de 7 600 000 dollars;b) d' accepter l'offre du Gouveruemer.t
t.hafIanda.Le dl un terrain pour la construction des bâtiments, sous réserve dt un
accord sur les questions mentionnées aux paragraphes 7 et 8 de son rapport; et
c) d ' ouvrir un crédit de 1,2 million de dollars pour couvrir les dépenses ne 1~"71"

les fonds devant être déposés dans un compte "Travaux de conat.ructdori'", dorrt le
solde sera reporté chaque année jusqu'à llachèvement du projet. Le Secrétai.re
général suggère que le reste du coût du proj et soit couver-t par l' ouve rt.ur-e chaqu.œ
année dl un crédit de 3,2 miJ.1ions de dollars au budget des exercices 1~72 et lS73.

15. Le Secrétaire général indique que tous les organi.smes des Nations Uni.es 'lui
ont des bureaux à Addis-Abéba ont fait savoir qu'ils seraient désireux d'avoir deS
locaux dans un bâtiment commun, sous réserve d' un accord sur les arrangements
financiers ~.

16. En ce qui concerne les arrangements juridiques, le Secrétaire général indiqu.e
quI il a conclu un accord avec. le Gouvernement éthiopien pour Clue la Commi es i.cn 20. 1e coût du

sui t

82/ L'Organisation ~ondiale de la santé s'est déclarée favorable à 11inst~11ation

dans le bâ:tim~nt comnun de son bur a d l' . l CE'A. ct- eue lalSon avec a . maas nOi1 . u
bureau de son représentant en Eth~Clpie.
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économique pour l' .~frique continue à utiliser six étages de la Mal'SOl1 de l' 'f 't' .J.. • l' ., :. rlque
e ~ uu~ lser en commun avec .Le gouvernement, a titre gracieux, les installations
de ,-,cnf:-rence., En out_~e',;e, gouvernement a offert de transférer à l'Organisation
des N~t~ons Umes la pr~prlete de la Maison de l' ":'drique, du terrain sur lequel elle
est batle et~d'un terraln supplémentaire contigu, à condition que l'Organisation
'a~cepte de, bati:: sur ce terrain. Le Secrétaire général a bon espoir que, si
~ .".ssemblée génerale accepte ses propositions, les formalités juridiques pourront
etre accomplies rapidement.

17. Comme dans le cas de Bangkok, le projet de construction à Addis-Abéba comprend
trois b13:timents

a) Un b~timent de locaux à usage de bureaL~, de 10 étages) situé directement
derrière la Maison de l'Afrique et équipé d'un système central de climatisation;

b) Un bâtiment de trois étages pour la bibliothèque, avec un système de
climatisation distinct;

c) Un bâtiment de deux étages pour la cafeteria, où il y aurait également
des clasSes pour les cours de langues, des bureaux Four les professeurs et des
locaux pour les activités récréatives du personnel.

IS. T,es trois bâtiments et la Haison de l' ;:.frique seront reliés entre eux. La
superficie brute des nouveaux b~timents sera de 25 595 mètres carrés
(275 403 pieds carrés) et la superficie utile nette sera de 15 536 mètres carrés
(167 167 pieds carrés). On trouvera dans l' addi tif au rapport du Secrétaire
;~énéral (A/C.5/1328/J,dd.l) une photographie, aj.nsi g.ue les plans) élévations et
coupes des bâtiments.

19. Le projet de construction ci-dessus, comme celui de Bangkok, est conqu pour
répondre aux besoins de 11 Organisation des Nations Unies et des autres organi­
sations intéressées jusqu'en 1983. Le projet est fondé sur un taux annuel
d'accroissement estimatif (non composé) de S p. 100 du personnel de la Commission,
un taux d'accroissement annuel beaucoup plus faible du personnel du PNUD à
.:.ddis-!\béba et un accroi~sement nul pour les autres utilisateurs (d' après leurs
propres estimations), comme il est indiqué au paragraphe 9 et à l'annexe l du
r~pport du Secrétaire général (A/C.S/l328). La CEA continuera à pouvoir utiliser
la l ;aison de l' Mrique) comme il est· indiqué plus hiut au paragraphe 16. Au su,jet
de 11 abser:.ce dl installations de conférence, dans les \~ouveaux bâtiments proposés,
le Secrétaire général fait observer que, si ies installations de confér'ence de
la Maison de l' .::.trique ne répondent pas entièrement 1 al~ besoinS à long terme de
la Commission, il considère néanmoins que leur amélioration est moins urgente que
d'autres besoins existant à ~ddis-Abéba.

20. Le coût du projet est estimé à 6 200 000 dollars) qui se répartissent comme
suit
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a) Un b~timent de locaux à usage de bureaL~, de 10 étages) situé directement
derrière la Maison de l'Afrique et équipé d'un système central de climatisation;

b) Un bâtiment de trois étages pour la bibliothèque, avec un système de
climatisation distinct;

c) Un bâtiment de deux étages pour la cafeteria, où il y aurait également
des claases pour les cours de langues, des bureaux Four les professeurs et des
locaux pour les activités récréatives du personne.l.

18. Les trois bâtiments et la Haison de l' --'.frique seront reliés entre eux. La
superficie brute des nouveaux b~timents sera de 25 595 mètres carrés
(275 40.3 pieds carrés) et la superficie utile nette sera de 15 536 mètres carrés
(167 167 pieds carrés). On trouvera dans l' add.i,tif au rapport du Secrétaire
;~énéral (A/C.5/1328/J,dd.l) une photographie, af.ns L que les plans) é.lévat.Lcna et
coupes des bâtiments.

19. Le projet de construction ci-dessus, comme celui de Bangkok, est conqu pour
répondre aux besoins de Il Organisation des Nations Unies et des autres organi­
sations intéressées jusqu'en 1983. Le projet est fondé sur un taux annuel
d'accroissement estimatif (non composé) de 5 p. 100 du personnel de la Commission,
un taux d'accroissement annuel beaucoup plus faible du personnel du PNUD à
.:.ddis-Abéba et un accro Lssement nul pour les autres utilisateurs (d' après leurs
propres estimations), comme il est indiqué au paragraphe 9 et à l'annexe I du
I~pport du Secrétaire général (A/C.5/l328). La CEA continuera à pouvoir utiliser
la ie.ison de l'Mrique) comme il es t t Lndâ qué plus haut au paragraphe 16. Au su,jet
de 11absence d'installations de conférence, dans les 'nouveaux bâtiments proposés,
le Secrétaire général fait observer que, si ies installations de conf'érence de
la Maison de l' .::.trique ne répondent pas entièrement 1 aux beso i.ns à long terme de
la Commission, il considère néanmoins que leur amélioration est moins urgente que
d'autres besoins existant à ~ddis-Abéba.

20. Le coût du projet est estimé à 6 200 000 dollars) qui se répartissent comme
suit
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~/ Suivant 11usage local) les paiements finals ne sont effectués ~u'après
occupation des lieux.

Dollars

540 000

3 >co 000

175 000

210 000

535 000

25 000

250 000

565 000

6 200 000

Dollars

6 200 000

9~-5 000

2 285 000

2 600 000

370 OO~/

·.. , .

· ,

· .

••• 11II •••••• , ••••• .II .

fondatians Il ••••••••• t ••••••••• Il' •••

TOTAL •••••••••••••••

1971

1972

1973

1974

..........................................

TOTAL ••••.••.••••••

......................................... Cl .

d 1administration , .

d'ingénieurs-conseils ••. ~ .•..••••.•••••.••.•...•.••••Services

Dépenses

Imprévus

Travaux de terrassement et

Construction des bâtiments

Matériel et mobilier

Amélioration du site et travaux de jardinage ••••••••••••••••••

Honoraires des architectes et ingénieurs ••.••••••••••••••••.••

22. Le calendrier des travaux de construction ~ue le Secrétaire général présente
au paragraphe 13 de son rapport et qui est semblable à celui ~uril a établi pour
le projet de Bangkok prévoit que les travaux de terrassement commenceront en
octobre 1971·et que les bâtiments pourront ètre occupés en décembre 1973. Si ce
calendrier est suivi) le Secrétaire général prévoit l'échelonnement ci-après des
dépenses pour 1971) 1972) 1973 et 1974 :

21. Le Comité consultatif a appris ~ue les prevlslons de dépenses ci-dessus, comme
celles qui concernent le projet de Bangkok, ont été établies sur la base des prix
et tarifs courants sur les lieux et de ceux que lIon peut escompter si les travaux
commencent pendant le deuxième semestre de 1971, comme le propose le Secrétaire
général.
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dépenses pour 1971, 1972) 1973 et 1974 :

21. Le Comité consultatif a appris ~ue les prevlslons de dépenses ci-déssus, comme
celles qui concernent le projet de Bangkok, ont été établies sur la base des prix
et tarifs courants sur les lieux et de ceux que lIon peut escompter si les travaux
commencent pendant le deuxième semestre de 1971, comme le propose le Secrétaire
général.



23. Le Comité consultatif note que le Sec'" "
de son rapport) de négocier avec l :etalre general a l'intention (par. 16
nouveaux bâtiments de's arrangement:

s
orga~~~mes qui occ~peron~ des locaux dans les

par~icipation aux frais d'entretien :~n::l~ere d~ ~catlon p:evoyant, outre la
patlOn rétroactive aux frais de t t.' un e~ement representant une partici-

cons rue lon du batiment.

24. Àu cours de l'année 1970 le Gouve ,..
thallandais a aidé à faire établ" l' rne~ent ~thloplen, comme le Gouvernement
nouveaux lo~aux de sorte ue lé ~r ,~v~n -p~o~et et le devis estimatif pour les
du crédit de 50'000 dollar; ouverte~r~e~~ref~eneral ~ompte q~'un~ ~artie importante
inutilisée en f' d" e ln par l Assemblee generale de me UI'erfJ.

ln exerclce. Ce solde sera annulé.

25. Les rec:ommandations du Secrétaire général sont semblables à celles qu' iJ f~L' t
po~r le p~oJet de Bangkok l voir P8:r' 14 ci-dessus) : il recommande que . l
l' "ssemblee approu .. l' . " . '• A • "ve, en prlnclpe, e proJet de construction d'1:ddis-Abéba, dont
~e cout,est~.ma~lf est de 6 200 000 dollars, que l' f~ssemblée accepte, sous réserve

e la negOclatlo~ d7 clauses et de ~onditions mutuellement acceptables, l'offre
du Gouvernement ethlopien de transferer à l'ONU la propriété de la Maison de
l' f\frique, du terrain sur lequel elle est bâtie et d'un terrain contigu et enfi 11

que :' Assemblée ouvre un crédit de l 000 000 de dollars Four' couvrir les d6penses'
de 1::;1~. Comm, èans le cas du projet de Bangkok, il est pror;osé que les fonds
affectes au projet soient déposés dans un compte "Travaux de construction" dont le
solde Sera reporté chaque année sur l'année suivante.

26. Le Secrétaire général suggère que le reste du coût du projet soit couvert ljar

l'ouverture chaque année dlun crédit de 2,6 millions de dollars au budget des

exercices 1972 et 1973.

IV. OBSERVATIONS ET RECOMM..-1.NnATIONS DU COmTE CONSULTATIF

27. Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-qL'atrième sessionQ.3./ sur les
besoins en locaux à Bangkok et à _4.ddis-Abéba, le Comité consultatif a accepté la
conclusion du Secrétaire général comme quoi les locaux actuels de la cEAEO et de la
CEA ne suffisaient pas à leurs besoins. En outre, le Comité a exprimé la conviction
~ue 11 ensemble des Etats Membres de l'Organisation pourrait envisager d'assumer
certaines responsabilités pour remédier à cette situation. Le Comité
consultatif a recommandé de faire établir des plans préliminaires pour l'agrandis­
sement des locaux aux deux sites susmentionnés, mesure que IfAssemblée générale a
approuvée par sa résolution 2616 (XXIV). .Aussi, dans le cas présent, le Comité
consultatif s'est-il 'torné essentiellement à recherçher si les propositions du
Secrétaire général relatives à la construction de nO,uveaux b~timents fourniraient
une solution rationnelle et économique à l'encombrement des locaux à Banglml~ et

.:'ddis-Abéba.

28. Le Comité est heureux de constater que la situation dans les deux villes siest
un peu éclaircie au cours de 1970. La plupart des incert.i tudeS d'ordre juridique
que le Comité avait mentionnées l'an dernier ont été élucidées et les gouvernements

'§Jj, Docurr.ents officiels de l'.;,ssedmblée g~n~7~~~6 vingt-quatrième session, _~nnexes,
point 74 de 11 ordre du jour, ocumen "
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l'ouverture chaque année d1un crédit de 2,6 millions de dollars au budget des

exercices 19(2 et 1973.

IV. OBSERVATIONS ET RECOMM..-1.ND;lTIONS DU COmTE CONSULTATIF

27. Dans son rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-q,L'9.trième session§J/ sur les
besoins en locaux à Bangkok et à .4.ddis-Abéba, le Comité consultatif a accepté la
conclusion du Secrétaire général comme Quoi les locaux actuels de la cEAEO et de la
CEA ne suffisaient pas à leurs besoins. En outre, le Comité a exprimé la conviction
~ue l'ensemble des Etats Membres de l'Organisation pourrait envisager d1assumer
certaines responsabilités pour remédier à cette situation. Le Comité
consultatif a recommandé de faire établir des plans préliminaires pour l'agr~ndis­
sement des locaux aux deux sites susmentionnés, mesure Que lrAssemblée générale a
approuvée par sa résolution 2616 (XXIV). .!"~ussi) dans le cas présent, le Comité
consultatif s t est-a l 'corné essentiellement à recherçher si les propositions du
Secrétaire général relatives à la construction de nouveaux bfitiments fournira.ient
une solution rationnelle et économiQue à l'encombrement des locaux à Banglml~ et

.:'ddis-Abéba.

28. Le Comité est heureux de constater que la situation dans les deux villes s'est
un peu éclaircie au cours de 1970. La plupart des incert.i tudeS d'ordre juridique
que le Comité avait mentionnées l'an dernier ont été élucidées et les gouvernements

§li, Docuocents officiels de l'Àss~dmblée g:n~7~~~6 vingt-quatrième session, ~nnexes,
point 74 de l' ordre du jour, ocumen "
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,s pays h~tes ont fait des offres d1assistance qui ont donné au Secrétaire général
le base ferme pour élaborer ses propositions. L'Assemblée générale voudra sans
lUte exprimer sa gratitude aux deux gouvernements pour leur coopération généreuse.

~. De plus, le Comité est encouragé par la réaction généralement favorable des
C'ganismes à la proposition du Sécrétaire général de prévoir des locaux pour
9pondre à leurs besoins dans les nouveaux b~timents de l'ONU à Bangkok et à
idis-Abéba. Le Comité est convaincu ~ue les dépenses d'équipement supplémentaires
u'implique le regroupement des bureaux de l'ONU et des autres organismes dans des
oeaux communs peuvent être justifiées par le renforcement du prestige de
'O~ganisation et l'amélioration de la coordination à l'échelon local qui en
ésulteront vraisemblablement; en outre, le projet peut fort bien se traduire par
.es dépenses globales plus faibles en matière de locaux.

,o. De l'avis du Secrétaire général, ses propositions relatives à la construction
le nouveaux b~timents sont bien conçues et répondront aux besoins immédiats et à
long terme de la CEAEO, de la CEA et des organismes intéressés. Le Comité consul­
~atif note Que le Secrétaire général a pris les dispositions nécessaires pour
tenir compte de l'expansion escomptée du personnel tant à Bangkok qu'à Addis-Abéba
jusqu'en 1983, soit 10 ans après la date à la~uelle les nouveaux b~timents devraient
2tre terminés. Les estimations quant à la superficie nécessaire dans ces deux
lieux d'affectation sont considérablement plus élevées que les chiffres indicatifs
fournis pa~ le Secrétaire général dans son rapport de lr an dernier, lesquels ne
tenaient comp.te des besoins que jusqu'en 1979 84./. Sur la base de l'expérience
acquise, le Comité consultatif est convaincu que, lorsqu'on fait des plans pour de
nouveaux locaux du type envisagé, il est prudent de faire des prévisions qui
aillent bien au-delà de l'avenir immédiat.

31. Le Comité consultatif a posé des questions au sujet de l'inclusion dans le
projet d'Addis-Abéba de l'installation d'un système central de climatisation
(c'est-à-dire d'un système qui assure la ventilation et, si besoin est, rafraîchit
l'air) dont le coût est estimé à 540 000 dollars. Il a été informé que) bien
qu run seul b/3:timent actuel soit éqùipé ae la sorte à Addis-Abeba, le Secrétaire
général recommande l'installation d'un tel système dans le nouveau b~timent proposé
parce que, si lion devait compteT ~niquement sur la ventilation naturelle (comme
clest le cas dans la Maison de l'Afrique), il faudrait aménager des bureaux plus
grands et, par conséquent, construire un b~timent plus grand et résoudre les
problèmes que poserait l'élimina~ion des bruits, ce qui ne sera pas le cas avec le
projet qulil a proposé. En outre, le Secrétaire général a tenu compte du fait que
la climatisation est de plus en plus utilisée et qu'elle contribue à empêcher la
détérioration de certains matériels entrevosés (livres de bibliothèque et archives,
par exemplè). Le système envisagé dans le projet dlAddis-Abéba combinerait trois
fonctions principales; circulation de l'air, déshumidification et refroidissement
de l'air. Le matériel de refroidissement d'air coQtera de 75 000 à 100 000 dollars,
ce qui représente 14 à 19 p. +00 du coût total du système. Sans ~tre.entièrement
convaincu ~ue la climatisation soit nécessaire pour les bureaux et installations
de conférence dans un climat comme celui d' Addis-Abéba, le Comité consultatif donne
son assentiment à la proposition du Secrétaire général, en tenant compte d.es

34/ Ibid., documents AjC.5j1264 et h/C.S/1265.
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,s pays h~tes ont fait des offres d1assistance qui ont donné au Secrétaire général
le base ferme pour élaborer ses propositions. L'Assemblée générale voudra sans
lUte exprimer sa gratitude aux deux gouvernements pour leur coopération généreuse.

~. De plus, le Comité est encouragé par la réaction généralement favorable des
cgani.ame s à la proposition du Sécrétaire général de prévoir des locaux pour
9pondre à leurs besoins dans les nouveaux b~timents de l'ONU à Bangkok et à
idis-Abéba. Le Comité est convaincu ~ue les dépenses d'équipement supplémentaires
u'implique le regroupement des bureaux de l'ONU et des autres organismes dans des
oeaux communs peuvent être justifiées par le renforcement du prestige de
'O~ganisation et l'amélioration de la coordination à l'échelon local qui en
ésulteront vraisemblablement; en outre, le projet peut fort bien se traduire par
.es dépenses globales plus faibles en matière de locaux.

,o. De l'avis du Secrétaire général, ses propositions relatives à la construction
le nouveaux b~timents sont bien conçues et répondront aux besoins immédiats et à
long terme de la CEAEO, de la CEA et des organismes intéressés. Le Comité consul­
~atif note Que le Secrétaire général a pris les dispositions nécessaires pour
tenir compte de l'expansion escomptée du personnel tant à Bangkok qu'à Addis-Abéba
jusqu'en 1983, soit 10 ans après la date à la~uelle les nouveaux b~timents devraient
2tre terminés. Les estimations quant à la superficie nécessaire dans ces deux
lieux d'affectation sont considérablement plus élevées que les chiffres indicatifs
fournis pa~ le Secrétaire général dans son rapport de lr an dernier, lesquels ne
tenaient comp.te des besoins que jusqu'en 1979 84./. Sur la base de l'expérience
acquise, le Comité consultatif est convaincu que, lorsqu'on fait des plans pour de
nouveaux locaux du type envisagé, il est prudent de faire des prévisions qui
aillent bien au-delà de l'avenir immédiat.

31. Le Comité consultatif a posé des questions au sujet de l'inclusion dans le
projet d'Addis-Abéba de l'installation d'un système central de climatisation
(c'est-à-dire d'un système qui assure la ventilation et, si besoin est, rafraîchit
l'air) dont le coût est estimé à 540 000 dollars. Il a été informé que) bien
qu run seul b/3:timent actuel soit équi.pé ae la sorte à Add.ls-Abéba, le Secrétaire
général recommande l'installation d'un tel système dans le nouveau b~timent proposé
parce que, si lion devait compteT ~niquement sur la ventilation naturelle (comme
clest le cas dans la Maison de l'Afrique), il faudrait aménager des bureaux plus
grands et, par conséquent, construire un b~timent plus grand et résoudre les
problèmes que poserait l'élimina~ion des bruits, ce qui ne sera pas le cas avec le
projet qulil a proposé. En outre, le Secrétaire général a tenu compte du fait que
la climatisation est de plus en plus utilisée et qu'elle contribue à empêcher la
détérioration de certains matériels entrevosés (livres de bibliothèque et archives,
par exemplè). Le système envisagé dans le projet dlAddis-Abéba combinerait trois
fonctions principales; circulation de l'air, déshumidification et refroidissement
de l'air. Le matériel de refroidissement d'air coQtera de 75 000 à 100 000 dollars,
ce qui représente 14 à 19 p. +00 du coût total du système. Sans ~tre.entièrement
convaincu ~ue la climatisation soit nécessaire pour les bureaux et installations
de conférence dans un climat comme celui d' Addis-Abéba, le Comité consultatif donne
son assentiment à la proposition du Secrétaire général, en tenant compte d.es

34/ Ibid., documents AjC.5j1264 et h/C.S/1265.
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a' ;mtages mentionnés ci-dessus. En même temps, le Comité estime Que la climati­
Sl tian ne doit en aucune façon être considérée comme un besoin aUQuel il faille
fi ire face automatiQuement dans tous les b~timents des Nations Unies mais qu T il
fi ut étudier chaque cas séparément, compte tenu du climat et du site dont il s J agit.

3. Une 'luestion connexe est celle du chauffage, dont le Comité consultatif croit
c mprendre qu'il est nécessaire à Addis-Abéba pend.ant de courtes périodes de
l année. Le Comité a appris que les plans présentés par le secrétaire général ne
p évoient pas de chauffage central mais que, si l'on se rend compte à l'usage
Cl .' il serait souhaitable d J avoir du chauffage dans les nouveaux bâ:timents, des
é .éments de chauffage pourraient être installés dans 1(0 système de ventilation
f ur une somme de 20 000 à 30 000 dollars.

':( Le Comité consultatif a pris note des hypothèses en fonction desquelles ont
É ,é calculées les prévisions de dépenses relatives aux pro,jets de Eangkol{. et
ë ...'.ddis-i\béba et qui sont exposées dans les paragraphes 10 et 21 ci-dessus. Ayant
l 'ésent à l' espri t ce qui s'est passé r.§cemment avec d'aut.res projets de
c mstruction de l'Organisation des Nations Unies, notamment à Santiago et à Genève,

~ Comité compte que ces hypothèses se vérifieront dans les faits et que., si
Assemblée générale décide de faire entreprendre les nouveaux projets, les dépenses

l ~ dépasseront pas les prévisions actuelles, qui comprennent une provision pour
nprévus de 10 p. 100 environ, pour couvrir les augmentations éventuelles des prix.
)mme le Comité 11 a fait observer dans son rapport à l'Assemblée sur le prograffiffie

1 ~ gros travaux d'entretien et d'amélioration du Palais des Nations et sur le
rogramme dl agrandissement du Palais, les augmentations de prix peuvent souvent
tre évitées ou leur effet minimisé si on ne laisse pas les projets traîner plus
)ngtemps que ne le prévoit le calendrier i ni tial des travaux de cons truction
1\/8008/Add.8). ;. cet égard, le Comité souligne combien il est important de
égocier des marchés qui protègent l'Organisation des conséquences de circonstances
ndépendantes de sa volonté et de veiller aveC fermeté à l'exécution desdits
archés.

4. Le Secrétaire général propose dans ses rapports que la reflponsabilit~_:principale
.e la supervision des proj ets soit confiEle aux Secrétaires exécutifs de la CF.i;'EO et
.e la CEA; toutefois, le Bureau des services généraux de l'ONU, à New York, donnera
les avis techniQues) fera des inspections périodiques et reverra toutes les
lécisions majeures concernant les travaux de construction avant qu'elles soient
tdoptées (A/C.5/132'5, par. 19, et :"jC.5/1328, par. 15). De l'avis du Camité
:onsultatif, un contrôle central de ce genre est essentiel pour toute entrepl~ise

ie ce type. En particulier) pour toutes décisions qui pourraient entraîner des
lépenses supplémentaires, il faudrait dans tous les cas en référer à II ONU) à
qe,v York, et, sauf dans des cas de force majeure, à ll-,,\ssemblée générale ou) si
2e n' était pas possible pour des raisons de dates, au Camité consultatif.

35. I,e Comité consultatif considère Que le calendrier proposé pour les -travaux de
construction) qui prévoit qu'ils seront terminés en décembre 1973) est optimis"te.
Il n'est pas toutefois absolument impossible de le respecter et, en conséquenc<::~,

le Comité invite instamment le Secrétaire général, si l' iLS semblée générale
l'aLltorise à procéder conformément aux propositions qu'il a faites, à pOUSser
vigoureusement les projets afin d' éviter les dépenses supplémentaires qui parais2ent
inévi tables lorsque des tre,vaux de ce type sont retardés. En Ce qui concerne les
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~s à faire en lS11, le Comité est convaincu qulll serait plus réaliste de
t'au budget un crédit de 1 100 000 do11F1rs) au lieu de l 200 cao dollars que
:lnde le Secrétaire général, pour le projet de BanglmJc et un crédit de
) dollars, au lieu de l 000 000 de dollar~, pour le projet d'bddis-Abéba; si
avaux avancent si bien au cours du second semestre de 1971 que ces montants
ent insuffisants, le Secrétaire général pourrait sladresser à l'Assemblée
le pour demander un crédit additionnel. Si Ir l-Issemblée approuve les
ures de crédita susmentionnées, il restera (d'après les estimations
.les) des crédits de 6 500 000 dollars à ouvrir pour les exercices à venir
.e cas du projet de Bangkok et des crédits de 5 300 000 dollars à ouvrir pour
,jet d 1 Addis-Abéba.

:ompte tenu de toutes les observations qui précèdent) le Camité consultatif
lande que 11 Assemblée générale approuve en principe les projets de
~uction à :Banglcok et à :lddis-Abéba que le Secrétaire général a proposés. Il
natlde en outre que l'Assemblée accepte les offres du Gouvernement thaïlandais
Gouvernement éthiopien lA/C.5/1325) par. 21 b), et A/C.5/1328, par. 17 blï
plus haut par. 14 et 25). Si elle décide d'agir ainsi) l'Assemblée voudra

:loute ouvrir pour 1):71 un crédit de l 100 000 dollars pour le projet de
J:, et un crédit de S'CO 000 dollars pour le projet dl.ilddis-Abéba à des
les distincts du chapitre 7 du budget. En outre} le Comité prie instamment
C'rétaire général de SI employer à régler rapidement toutes les questions
iques en suspens et à conclure des arrangements fermes aveC les organismes
ecevraient des locaux dans les nouveaux b~timents quant aux loyers qu'ils
tteraient.
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DOCUMENT A!8008!Add.13

quatorzième rappor't

Immeuble des Nations Unies à Santiago du Chili

/Original anglai~7

11 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport intérimaire du Secrétaire général sur l'immeuble des
Nations Unies à Santiago (A!C.5!1349). Ce rapport traite du programme de transfor­
mation et d'aménagement des locaux existants, de la construction envisagée dlun
immeuble de bureaux supplémentaire, et de la possioilité de construire un bâtiment
comnlJn.

Programme de transformation et d'aménagement des locaux existants

2. Le secrétaire général annonce que la majeure partie des travaux prévus au
calendrier des travaux à effectuer en 1970, présenté à l'Assemblée générale à sa
vingt-quatrième session, sera achevée à la fin de l'année. Toutefois, les travaux
relatifs à un certain nombre de points du programme déborderont sur 1971. Le
Secrétaire général prévoit que, sauf circonstances imprévues, le programme sera
entièrement achevé au cours du premier semestre de 1971.

3. Pour des raisons qu'il expose aux paragraphes 4 et 5 de son rapport, le
Secrétaire général a pu faire des économies substantielles sur l'exécution du
programme. Il propose en conséquence de restituer dès maintenant 250 000 dollars
sur le crédit ouvert en 1970, qui serait ainsi ramené de 669 500 dollars à
419 500 dollars. Dans ces conditions, le montant total des fonds mis à Sa dispo­
sition en 1969 et 1970 serait ramené à une somme de l 078 500 dollars, sur lRquelle
710 500 dollars avaient été dépensés au 31 octobre 1970. Le Secrétaire général
demande l'autorisation de repor'ter sur l'exercice 1971 tous les crédits qui
n'auraient pas été utilisés à la fin de 1970, afin de faire face aux dépenses
qui resteront à effectuer en 1971.
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4. Le CCllÜté consultatif félicite le Secrétaire général pour lES écon8mies
qu'il a réalisées et appuie sa demande tendant à créditer le ccmpte de l'immeuble
d~ Santiago pour 1971 du solde inutilisé du crédit ouvert en 1970.

CDnstruction envisagéE d'un immeuble de bureaux supplémentaire
---~---------------~---~-----~---------------------------~---

5... A sa vingt-quatrième sessi8n, l'Assemblée générale avait autorisé le
Se créta.irE gén'éral à faire procéder à l'éta"lissement de plans pour un immEuble
d'une surface brute de 4 000 mètres carrés (43 000 pieds carrés) de planchers.
Toutefois, commE' on a calculé qu'un immeuble de cette taille serait entièrement
occupé dès son achèvement en 1973, les architectes ont été chargés également
de concevoir un immeuble de bureaux qui) avec le bitiment existant, permettrait
de faire faCE à l'expansion probable de la Commission éconcmique pour l'Amérique
latine et de l'Institut latina-américain de plan if:! catton économique et sociale
pendant la période de Mx ans allant de 1973 è 1983.

6. Les archltectes ont présenté dEUX projets, dont l'un prévoit un immeuble
ccmportant une tour de dix étagES, d'un coût estimatif de 3 932 4co dollars) et
l'autre un immeuble comportant une tour de sept étages) d'un coût estimatif de
3 l2L~ 700 dollars. Ces deux bâtiments ccmprendraient des locaux pour la
bibliothèque et la cafeteria du personnel, Iôt selon les dlôux projets, 110' bâtiment
aimexe abriterait le Centre de documentatinn et de recherche dont la construction
doit être financée à l'aide d rune s6mme de 500 000 d~llars fournie à cette fin
par le Gouvernement néerlandais.

7. Le Secrétaire général, à la suite d'un examen préliminaire des plans, d'un
examen de l'ensemble du projet et de conversations avec des fonctionnaires et
des conseillers techniques de la CEPAL , indique que, pour les raisons exposées
aux paragraphes 17 à 19 de son rapport, il nlest pas en mEsure de recommander
la construction du bâtiment annexe selon les plans proposés par les architectes.
Le Comité consultatif a été également 'informé que le projet des architectES
ccmprenai t certains é"'léments architecturaux coûteux. Le Comité croit ccmprendre
que le Secrétaire général préférerait un immeuble qui offrirait les locaux à
usage de bureaux requis) mais serait plus simple et plus fonctionnel que celui
proposé par les architectes. Le Secrétaire général estime en outre que le Centre
de documentation et de recherche devrait @tre installé le plus vite possible
dans un bâtiment spécial, et qu'il n'y aurait guère avantage à déplacer la
bibl~othèque et la cafetpria.

8. C~mpte tenu des observations qui précèdent, le Secrétaire général propose
deux solutions 'possibles :

a) Il pourrait être autorisé à faire établir ~our lE projet des plans
préliminaires et des devis révisés. Les frais d'établissement des plans révisés
pourraient Être couverts à l'aide du solde inutilisé (27 000 dollars environ)
du crédit de 41 000 dollars ouvert à l'origine au titre de l'établissement des
plans. Si le devis relatif au projet remanié s'avère inférieur au devis de
3 932 400 dollars établi pour le projet actuel, le Secrétaire général suggère
qu'on l'autorise à consacrer une somme supplémentaire de 200 OCC dollars à
l'établissement de devis estimatifs et de plans d'exécution pour le bâtiment prévu
par le pr8jet révisé. Il serait ainsi en mesure de présenter à l'Assemblée
générale, à sa vingt-sixième session, des plans et des devis détailléd. Si cette
solution était retenue, les travaux pourraient commencer au début de 1972.
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examen de l'ensemble du projet et de conversations avec des fonctionnaires et
des conseillers techniques de la CEPAL , indique que, pour les raisons exposées
aux paragraphes 17 à 19 de son rapport, il nlest pas en mEsure de recommander
la construction du bâtiment annexe selon les plans proposés par les architectes.
Le Comité consultatif a été également 'informé que le projet des architectES
c cmpr-e na i t certains é'Léme rrts architecturaux coûteux. Le Comité croit ocmprend re
que le Secrétaire général préférerait un immeuble qui offrirait les locaux à
usage de bureaux requis) mais serait plus simple et plus fonctionnel que celui
proposé par les architectes. Le Secrétaire général estime en outre que le Centre
de documentation et de recherche devrait @tre installé le plus vite possible
dans un bâtiment spécial, et qu'il n'y aurait guère avantage à déplacer la
bibl~othèque et la cafetpria.

8. Cornpbe tenu des observations qui précèdent, le Secrétaire général propose
deux solutions 'possibles :

a) Il pourrait être autorisé à faire établir ~our lE projet des plans
préliminaires et des devis révisés. Les frais d'établissement des plans révisés
pourraient Être couverts à l'aide du solde inutilisé (27 000 dollars environ)
du crédit de 41 000 dollars ouvert à l'origine au titre de l'établissement des
plans. Si le devis relatif au projet remanié s'avère inférieur au devis de
3 932 400 dollars établi pour le projet actuel, le Secrétaire général suggère
qu'on l'autorise à consacrer une somme supplémentaire de 200 OCC dollars à
l'établissement de devis estimatifs et de plans d'exécution pour le bâtiment prévu
par le pr oje t révisé. Il serait ainsi en mesure de présenter à l'Assemblée
générale, à sa vingt-sixième session, des plans et des devis détailléd. Si cette
solution était retenue, les travaux pourraient commencer au début de 1972.
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b) Sin~)[], le Secrétaire général pourrait Ê'tre aut::>:r'ioé ,sE'ulEn1,ont à faire
établir des plans préliminaires et des deviS, qu'il soumettrait à l'Assemblée
générale à sa vingt-sixième session. Dans ce cas, les travaux ne pourraient pas
commencer avant l'automne 1972, étant donné qu'il faudrait au préalable établir
les plans d'exécution.

9. Le C0mité consultatif estime que ,. dans le cas de projets <le constr'uction de
.cEtte importance, il vaut mieux procéder prudenmlent, et gu1il serait souhaitable
que l'Assemblée générale ait la possibilité d'étudier attentivement les plans
preliminaires révisés et d 1approuver le projet avant qUE lIon établisse les plans
d'exécution. Compte tenu de ces considérations, le Comité recommande à 17Assemblée
générale de se prononcer en faveur de la solution présentée ci-dessus à Ifalinéa b)
du paragraphe 8, qui ne nécessiterait l'ouverture d'aucun crédit supplémentaire
pour 1971.

Possibilité de construire un bâtiment commun
----,~- --_._----------------------------
10. A sa vingt-quatrième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de constituer à Santiago, de concert avec les autres organisations
intéressées) un comité chargé d'étudier les avantages et les inconvénients de la
construction, à UDe datè ultérieure, d l un bâtiment commun distinct, ainsi qu<~

les modalités de Son financement 85/. Le Secrétaire général indique que le comité
a été constitué et que ses membres se sont réunis pour échanger' leurs vues sur
la possibilité de construire à Santiago un bâtiment commun. Il manifeste eD outre
son intention d'insister pour que l'on étudie plus avant la question d 1 un
bât ime nt commun.

~ ~., dbëument'A/7916, par. :].12, alinéa d).
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Quinzième rapport

Demandes de crédits révisées Hour les chapitres premier, 2, ~, 4, 7, 8, 9, Il,
12, 15, 16, 17, lé) et 19 des dépenses et montant.ê estimatifs révi sés pour les

chapitres vremier: ) et 4 des recettes

LOriginal anglaiE7

14 décembre 1970

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport dans lequel le Secrétaire général présente ses prévisions
révisées pour 1971 pour les chapitres premier, 2, 3, 4, 7, 8, 9, Il, 12, 15, 16,
17, 18 et 19 des dépenses et les chapitres premier, 3 et 4 des recettes
(A/C.5/1358).

2. L'objet de ces demandes de crédits reVlsees est de regrouper un certain nombre
de crédits supplémentaires dont la nécessité est apparue depuis la présentation de
trois rapports précédents du Secrétaire général sur les prévisions pour 1971, à
savoir : le projet de budget pour ledit e~ercice 86/; les demandes de crédits
révisées comme suite aux décisions prises par le Conseil économique et social
(A/C.5/1302 et Add.l) et les nouveau~ montants présentés le 30 octobre pour un
certain nombre de chapitres du budget (A/C.5/1322 et Corr.l). La Cinquième
Commission a tenu compte de ces rapports antérieurs, et des rapports correspondants
du Comité consultatif 87/ lorsqu'elle a examiné le projet de budget pour 1971 en
première lecture. -

3. Comme le Secrétaire général le fait observer au paragraphe 2 de son rapport
(A/C.5!1358), les demandes de crédits révisées qu'il présente maintenant auraient
pour effet de porter le montant brut des dépenses p~ur 1971, de 181 627 600 dollars}
montant approuvé en première lecture) à 190 017 700 dollars; soit une augmentation
de 8 390 100 dollars. D'autre part, les prévisions de récettes seraient portées

861 J~., vingt-cinquième session. SUVElément No 6 et rectificatifs.

871 ~., Supplément No 8, et documents A/8008!Add.l, 4 et 10.
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Quinzième rapport

Demandes de crédits révisées Hour les chapitres ~remier, 2, ), 4, 7, 8, 9, 11,
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chapitres ~remierl ) et 4 des recettes
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(A/C.5}1302 et Add.l) et les nouveau~ montants présentés le 30 octobre pour un
certain nomPTe de chapitres du budget (A/C.5/1322 et Corr.l). La Cinquième
Commission a tenu compte de ces rapports antérieurs) et des rapports correspondants
du Comité consultatif 87/ lorsqu'elle a e~aminé le projet de pudget pour 1971 en
première lecture. -

3- Comme le Secrétaire général le fait observer au paragraphe 2 de son rapport
(A/C.5!1358), les demandes de crédits révisées qu'il présente maintenant auraient
pour effet de porter le montant brut des dépenses p~ur 1971, de 181 627 600 dollars}
montant approuvé en première lecture} à 190 017 700 dollars; soit une augmentation
de 8 390 100 dollars. D'autre part, les prévisions de récettes seraient portées

861 J~., vingt-cinquième session. SUPElément No 6 et rectificati~s.

871 ~., Supplément No 8, et documents A/8008/Add.l, 4 et 10.
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de 29 384 900 dollars, montant approuvé en première lecture, à 31 609 300 dollars,
soit une augmentation de 2 224 400 dollars. Ainsi~ ces montants révisés auraien~

pour effet d'augmenter les contributions à mettre en recouvrement auprès des
Etats Membres au titre du budget de 1 J exercice 1971 de 6 165 700 dollars.

4. Le Comité consultatif appelle l'attention sur le fait que les demandes de
crédits révisées présentées par le Secrétaire général (A/C.5/1358) ne représentent
pas la totalité des montants estimatifs nécessaires pour 1971. Elles ne tiennent
pas compte des augmentations résultant des résolutions qui ont été ou seront
adoptées par l'Assemblée générale à sa présente session sur la recommandation
de ses grandes commissions, En revanche, elles tiennent compte de la décision
qu'a prise la Cinquième Commission à sa 1403ème séance le 1er décembre de
recommander que les traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur soient relevés de 8 p. 100 après incorporation du montant correspondant
à de~ classes de l'indemnité de poste, à compter du 1er juillet 197~.

RARY,

5. En ce qui concerne le montant total éventuel des crédits à prévoir pour 1971,
compte tenu de tous les chefs de dépenses actuellement prévisibles, le Camité
consultatif appelle l'attention de la Commission sur la note que le Secrétaire
général a présentée, pour information, sous la cote A/C.5/L.I047/Rev.l.

6. Le principal élément des prévisions révisées (A/C.5/1358) est la décision
prise par la Cinquième Cor.lmiss ion) à sa 1403ème séance) de recommander un
relèvement des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur à compter du 1er juillet 1971; cette décision entratne une augmentation
de 4 569 300 dollars des dépenses prévues à neuf chapitres de dépenses, laquelle
est en partie compensée par un accroissement net de l 686 200 dollars des
recettes prévues à deux chapitres des recettes. Quatre autres 'facteurs importants i
peuvent également être énumérés :

a) Une proposition du Secrétaire général de relever les traitements du
personnel du Service mobile, en raison de la proposition de relèvement
des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur;

b) Les relèvements des traitements des agents des services généraux) des
travailleurs manuels et des agents locaux, en même temps que le
réaménagement des classes et des barèmes de traitements de la catégorie
des services généraux, au Siège;

Les crédits supplémentaires à ouvrir pour faire face à la nécessité,
qui ressort des estimations actuelles, de prévoir plus tôt qu1il n'était
envisagé deux reclassements de Nev~ York 8,UX fins de J.' indemnité de poste
versée aux administrateurs;

c)

d\
1 Llinclusion d'un crédit à ouvrir pour les nouveaux travaux de

construction et les gros travaux de transformation des ldcaux, à
Ne1" York.

7. Le tableau ci-après indique, par chapitre, les ajustements proFosés par le
Secrétaire général.
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de 29 384 900 dollars, montant approuvé en première lecture, à 31 609 .300 dollars,
soit une augmentation de 2 224 400 dollars. Ainsi~ ces montants révisés auraien~

pour effet d' augmenter les contributions à mettre en recouvrement auprè s des
Etats Membres au titre du budget de l'exercice 1971 de 6 165 700 dollars.

4. Le Comité consultatif appelle l'attention sur le fait que les demandes de
crédits révisées présentées par le Secrétaire général (A/C.5/1358) ne représentent
pas la totalité des montants estimatifs nécessaires pour 1971. Elles ne iiennent
pas compte des augmentations résultant des résolutions qui ont été ou seront
adoptées par l'Assemblée générale à sa présente session sur la recommandation
de ses grandes commissions. En revanche, elles tiennent compte de la décision
qu 1a prise la Cinquième Commission à sa 1403ème séance le Lei- décembre de
recommander que les traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur soient relevés de 8 p. 100 après incorporation du montant correspondant
à deUŒ classes de l'indemnité de poste) à compter du 1er juillet 1971.

5. En ce qui concerne le montant total éventuel des crédits à prévoir pour 19T1)
compte tenu de tous les chefs de dépenses actuellement prévisibles, le Camité
consultatif appelle l'attention de la Commission sur la note que le Secrétaire
général a présentée, pour information, sous la cote A/C.5/L.I047/Rev.l.

a) Une proposition du Secrétaire général de relever les traitements du
personnel du Service mobile, en raison de la proposition de relèvement
des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur;

b) Les relèvements des traitements des agents des services généraux) des
travailleurs manuels et des agents locaux, en même temps que le
réaménagement des classes et des barèmes de traitements de la catégorie
des services généraux, au Siège;

Les crédits supplémentaires à ouvrir pour faire face à la nécessité)
qui ressort des estimations actuelles) de prévoir plus tôt qu'il ntétait
envisagé deux reclassements de Nev York 8,UX fins de J,t indemnité de poste
versée aux administrateurs;

L'inclusion d'un crédit à ouvrir pour les nouveaux travaux de
construction et les gros travaux de transformation des locaux, à
Ne,.; York.

c)

d'/

6. Le principal élément des prévisions révisées (A/C.5/l358) est la décision
prise par la Cinquième Coramf.as i.cn, à sa 1403ème séance) de recommander un
relèvement des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur à compter du 1er juillet 1971; cette décision entratne une augmentation
de 4 569 300 dollars des dépenses prévues à neuf chapitres de dépenses, laquelle
est en partie compensée par un accroissement net de l 686 200 dollars des
recettes prévues à deux chapitres des recettes. Quatre autres 'facteurs importants i
peuvent également être énumérés :

7. Le tableau ci-après indique~ par chapitre, les ajustements proposés par le
Secrétaire général.
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8. On trouvera
différents chapi1

Cha.~itre8

subsidi.ai.res •.••.••.•..•.........•••.•.............. 'l' Il •• "'

Impr imeri.e •.•••.....•.•.•..•.•.•.•.....••.•.....•..•• III •••••

a) Dépens
à quat
Commis
foncti.
1er ju

b) D-Lmi.m
initia
/econon
cette

êliapitre premier
~ des

10. L'augmentat
chapitre découle

9. La diminut il
chapitre tient al
considérat ion le
coUt des service
le volume de ses
aux vér ifi. catian
continuera cepen
ordi.na ire s de vé

42 500

32 300

2 000 000

20 000

74 000

(36 900)

106 300

4 123 800

726 000

Augmentation
(diminutiôD')

Dollars

••••

••••• , ••• " III ••••••••••••Matériel et installations

Frats généraux " "

Dépenses spéciales •.... " .

Développement économique} développement social,
administration publique; services consultatifs dans le
domaine des droi.ts de l'homme; contr81e des stupéfiants

Entretien, utilisation et location des locaux ...•...••..••.

Réuni.ons et conférences spéciales •.•.•.••.••••.•..•.••.••..

Tra i.tements et salai.res ..•.•.•.•.•.•..••....•........•.•.•.

Dépenses communes de personnel .•...•..•••...••..•••..•...•.

Frai s de voyage du personnel ...•.•.•......•.••....•..•...•.

Versements prévus aux paragraphes 2 et 5 de l'annèxe l du
Statut du personnel; dépenses de représentation ...••......•

Bâtiments et amélioration des locaux .••..••.••••.•..••...•.

Frats de voyage et autres frais des représentants et des
membres des commissions, comités et autres organes

7·
8.

9.

la.

ll.

12.

13.

1er

2.

3.
4.
5.
6.

Dépem
pléni.I
psyche
permei
été dE
repréf
que l~

GouveJ
doiver
génér~

de 80

c)

310 500

414 500

395 800

154 000

27 300

TOTAL ..•..••.•• 8 390 100

i.ndustri.el •••••..••••••.•..•••.• , .

développemen t f .

16. Organisation des Nations Unies pour lè 'développement

14. Développement industriel •••••..•.•.••.••.•..•.••••••.•.••..

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

17. Mi..sstons spéci.ales " .

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés •.•...

19. Cour internationale de Justi.ce· .•.••.•..••••...•.•••..•.•...

Recettes g~nér&1ees·••••• ~ ••••••••••••••••••••••••-•••••••••••

Chapitre des recettes

Recettes provenant des contributions du personnel ••••••••••1er

3.
4. Activités productrices de recettes •••••••••••••••••••••••••

1 933 .000

330 400

(39 000)

11. Sur 11 augrm
montant de 3 OO~

la décision pri~

TOTAL •••••••••• 2 224 400
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différents chap i '
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Il. Imprimeri.e ..•.......•..........•........•............ III •••••
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ordina ire s de vé
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••••
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13.

2. Réuni.ons et conférences spéctales •.•.•.••...••....•.....•..

Cha.~itre8

1er Frais de voyage et autres frais des représentants et des
membres des commtssions, comttés et autres organes

3. Tra t.tements et salatres ....•...•.•.•..•..................•.

4. Dépenses communes de personnel .•...•....•...•........•...•.
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c ) Dépens
p Létrtj

psyche
permet
été de
rep rés
que Le
Gouvea
do i ver
génért
de 80

310 500

414 500
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154 000
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TOTAL ........•. 8 390 100

i.ndustri.el •••••..••••••.•..•••.• " .

17. Mi..sstons spéci.ales .

18. Haut Commissari.at des Nations Unies pour les réfugiés ..•...
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développement f .
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Chapitre des recettes

1er Recettes provenant des contributions du personnel ••••••••••

Recettes g~nér&1ees·••••• ~ ••••••••••••••••••••••••-•••••••••••3.
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330 400

(39 000)

11. Sur 11augmr
montant de 3 OO~
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8. On trouvera ci-après les observations du Comité consultatif concernant les
différents chapitres.

Chapitre premier. Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres
des commissions, comités et autres organes subsidiaires

9. La diminution de 36 900 dollars que le Secrétaire général prévoit à ce
chapitre tient au fait ~ue le Comité des commissaires aux comptes, prenant en
considération les observations du Comité consultatif touchant llaugmentation du
coût des services de vérification extérieure des comptes 88/, a décidé de réduire
le volume de ses travaux de vérification en renonçant) à ëOmpter du 1er janvier 1971)
aux vérifications relatives à la gestion ou au fonctionnement. Le Comité
continuera cependant, lorsqu'il y aura lieu) de présenter dans ses rapports
ordinaires de vérification des observations sur les aspects de gestion.

Chapitre 2. Réunior.R et conférences spéciales

la. L'augmentation nette de 106 300 dollars que le Secrétaire général prévoit à ce
chapitre découle des éléments suivants :

a) Dépenses supplémentaires d'un montant total de 56 200 dollars à inscrire
à quatre articles comme suite à la décision prise par la Cin~uième

Commission de recommander ~ue les traitements des adm-Lnistrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur soient relevés à compter du
1er juillet 1971;

b) Diminution de 47 000 dollars par rapport au chiffre du crédit ~ui était
initialement demandé pour la quatorzième session de la Commission
économi~ue pour l'Amérique latine du fait qu'il a été décidé de tenir
cette session à Santiago plutôt qu'à Guatemala City;

c) Dépense supplémentaire de 97 100 dollars pour la Conférence de
plénipotentiaires pour l'adoption du Protocole sur les substances
psychotropes. Sur ce chiffre) un montant de 16 700 dollars doit
permettre d'assurer des services de conférence en chinois, ainsi ~ulil a
été demandé au Secrétaire général. Les 80 400 dollars restants
représentent le montant des dépenses supplémentaires résultant du fait
~ue la Conférence se tiendra) non pas à Genève) mais à Vienne, OÙ le
Gouvernement autrichien a offert de Ifaccueillir. Comme ces dépenses
doivent être remboursées par le gouvernement du pays hôte, le Secrétaire
général a inscrit au chapitre 3 des recettes un montant supplémentaire
de 80 400 dollars (voir par. 29 ci-dessous).

Chapitre 3. Traitements et salaires

Il. Sur l'augmentation totale de 4 123 800 dollars prévue à ce chapitre) un
montant de 3 009 300 dollars correspond à la dépense supplémentaire qutentratnera
la décision prise par la Cin~uième Commission, ainsi qu'il est indiqué précédemment)

..I!?Jj._, Supplément No ts~ par. 117 .
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8. On trouvera ci-après les observations du Comité consultatif concernant les
différents chapitres.

Chapitre premier. Frais de voyage et autres frais des représentants et des membres
des commissions, comités et autres organes subsidiaires
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de reccmmander de relever de 8 p. 100, à ccmpter d.u 1er juillet 1971, les
traitements bruts des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, a~rès

incorporation au traitement d'un montant correspondant à deux classes ,de l'indemnité«
de poste.

12. Par ailleurs) le Secrétaire général juge avoir besoin d'un crédit supplé­
mentaire de 435 200 dollars pour faire face aux nouvelles dépenses qui résulteront
probablement du reclassereent, par suite de l'augmentation du coût de la vie, de
New York) de Genève et des ,sites des commissions économiques régionales aux fins de !

l'1ndemnité de poste versée aux administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur.1
En ce qui concerne New York, le Sêcrétaire général note que le passage à. la classe ~

aux fi.ns de l'indemnité de poste; qui selon les prévisions initiales devait avoir
lieu le 1er mars 1971, a pri.s effet le 1er décembre 1970; anticipant une nouvelle
augmentation de l'indice du coOt de la vie, le Secrétaire général prévoit que le
passage à la classe 10 prendra effet vers le milieu de l'année 1971 et non au
'1er novembre 1971, comme il le prévoyait initialement. Ces ajustements
nécessiteraient l'ouverture dlun crédit supplémentaire de 482 300 dollars. D'autre
part) le Secrétaire général compte que des économies d'un montant total de
41 100 dollars Reront possibles du fait d'une augmentation plus lente que prévue
de llindice du coût de la vie à Genève et aux sites des commissions économiques
régionale s •

13. Le Comité consultatif souscrit à l'estimation faite par le Secrétaire général
des dépenses qu'entratneront les modifications dans le classement des lieux
dlaffectation aux·fins de l'indemnité de poste, mais il veut faire observer Que
cette estimation se fonde sur des projections qui pourraient être justifiées ou ne
pas être justifiées par l'évolution effective du coût de la vie au cours de
l'année à ventre Dans le cas où llaugmentation du coût de la vie à New York serait
inférieure aux prévisions, le Comité consultatif ccmpte Qu'à la fin de
l'exercice 1971 la fraction du crédit ouvert au titre des reclassements des lieux
dtaffectatton aux fins de l'indemnité de poste qui n'aura pas en fait été
nécessaire sera annulée.

14. Sur le crédit supplémentaire demandé au chapitre 3) un montant de
679 300,dollars est destiné à couvrir le coût de la révision du barème des
traitements des agents des services généraux, des travailleurs manuels et des
agents locaux. En ce Qui concerne l'Office des Nations Unies à Genève et les
commissions économiques régionales) le Secrétaire général a réduit de
104 000 dollars le chiffre du crédit Qu'il demandait initialement étant donné qu'i]
prévoit Que le relèvement du barème des traitements des agents des services
généraux et des travailleurs manuels prendra effet plus tard que prévu. En ce
qui concerne le Siège, en revanche, le Secrétaire général prévoit des dépenses
supplémentaires d(un montant total dé 783 300 dollars. Ce chiffre comprend un
montant de 96 300 dollars qui correspond à une augmentation attribuable au fait
que les dépenses résultant d'un relèvement des traitements des travailleurs
manuels accordé le 1er jui.n 1970 ont été plus élevées que prévu et qu'un nouveau
relèvement doit être accordé le 1er juin 1971. Les 687 000 dollars restants
représentent le coût du relèvement des traitements des agents des services
généraux (y compris les agents du service de sécurité) au Siège : le crédit
initialement demandé était destiné ~ couvrir le coût d'un relèvement qui était
censé prendre effet à compter du 1er janvier 1971; or, les traitements des
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fonctionnaires. de cette catégorie ont été relevés Je 1er octobre 1970 et le
, /t' é é l / . t l ' ')ecre aère g n ra prevOè qu un nouveau relevement sera accordé au milieu de
L'exercice 1971, à l'occasion dlun réaménagement des classes et des barèmes deR
"raitements de la cat~gorie des services généraux.

L5. Selon les principes qui régissent la fixation des traitements des agents des
services généraux dans le cadre des organismes des Nations Unies, les traitements
ies fonctionnaires de cette catégorie doivent être fixés en fonction-des taux de
rémunérat ion les plus favorables en vigueur dans le lieu considéré. Le Secréta ire
général est habilité à ajuster les traitements des fonctionnaires de cette
catégorie d'après ces principes et dans les limites des crédits ouverts par
l'Assemblée générale. Le réaménagement de la catégorie des services généraux est
en revanche un projet d'une portée plus vaste. Dans son rapport sur les demandes
de crédits révisées, le Secrétaire général ne donne à ce sujet que des indications
de caractère général, mais le Comité consultatif a été informé que, eur le chiffre
des dépenses supplémentaires prévues au chapitre 3, le réaménagement envisagé doit
_ selon une estimation provisoire - absorber environ 100 000 dollars. Le Comité
considère qu'avant de recommander l'inscription au budget d'un crédit pour le
réaménagement de la catégorie des services généraux il lui faut connattre le$
éléments de cette proposition. Celle-ci pourrait, du reste, intéresser le comité
spécial ad hoc qui doit être créé pour, faire l'étude du régime commun en matière
de traitements, indemnités et autres prestations, conformément au projet de
résolution (A/C.5/L.I053/Rev.l) qui a été adopté par la Cinquième Commission à
sa 1403ème séance. Pour les raisons qui précèdent, le Comité consultatif
recommande de réduire de 100 000 dollars le montant des crédits supplémentaires
demandés pour le chapitre 3. Si au cours de 1971 le Secrétaire général a des
propositions fermes à formuler en vue du réaménagement de la catégorie des
services généraux, le Comité consultatif examinera toute demande de crédit
additionnel qui lui serait soumise ~ ce ti~re dans le cadre du budget additionnel
de cet exercice.
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Chapitre 4. Dépenses communes de personnel

16. Sur l'augmentation de 726 000 dollars que le Secrétaire général prévoit pour
ce chapitre, 541 800 dollars sont directement imputables à la recommandation de
relever les traitements des admini.strateurs et fonctionnaires de rang supérleuT,
pour lesquels les crédits ont été demandés au chapitre 3. Un montant de
96 200 dolla.rs est imputable a.u relèvement proposé des tra.itements des a.gents des
services généraux, des travailleurs manuels et des agents locaux, mentionné
au paragraphe 14 ci-dessus. Le solde de 88 000 dollars est imputable à l'augmen­
tation considérable, à compter du 1er janvier 1971, des primes d'assurance-maladie
au Siège, dont l'ONU paie une partie.

Chapitre 7. Bâtiments et amélioration des locaux

17. Au chapitre 7, le Secrétaire général propose un crédit supplémentaire de
2 millions ae dollars pour la construction d'un nouveau b~t1ment et pour les.
gros travaux de transformation à faire au Siège. A ce propos, le Comité consul­
tatif a rappelé qu'au paragraphe l de la résolution 2618 (XXIV), en date du .
17 décembre 1969, l'Assemblée générale a décidé "d'autoriser le Secrétaire
général à poursuivre l'exécution du projet relatif au Siège dans les conditions
exposées au paragraphe 26 de son rapport: §:il, compte tenu des observations et
recommandations y relatives formulées par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires dans son rapport" 90/. Au paragraphe 2
l'Assemblée a décidé en outre que "les ouvertures de créditsau budget de '
l'Organisation des Nations Unies aux fins du projet relatif au Siège ne devront
en aucun cas dépasser.25 millions de dollars et devront ~tre échelonnées sur une
période de dix ans à partir de 1971".

18. En attepdant, le Secrétaire général a été autorisé à faire faire lesdits
travaux à condition de ne pas engager ou faire de dépenses en sus du crédit
de 250 000 dollars ouvert par l'Assemblée à sa vingt-troisième session, tant
que des engagements fermes et précis n'auraient pas été pris en ce qui concerne
les fonds nécessaires, autres que les crédits qui doivent ~tre ouverts au budget,
et tant que le plan de financement n'aurait pas été entièrement examiné et
approuvé par le Comité consultatif. Le plan de financement en question n r est
pas encore entièrement au point; en conséquence, le Comité consultatif n'a pas
pu l'examiner, comme il en était prié par 1 1 Assemblée générale dans la résolution
2618 (XXIV). Toutefois, le Secrétaire général déclare, dans son rapport sur
les demandes de crédits révisées~ que) s'il demande l'ouverture d'un crédit de
2 millions de dollars pc,'U' le projet de construction au Siège en 1971, .
Cl est parce qu r il compte que 11toutes les condi tians énoncées 'seront remplies au
cours du premier semestre de 1971 11 (A/C.5/1358, par. 28). Il propose que les crédits
c:orrespondant au solde. des 25. millions de dollars qui devront etre ouverts au budget
de l'Organisation des Nations Unies, soient échelonnés sur la période de neuf' ans
1972-1980•

. Ib·id., Vln,t-guatrième session, Annexes, point 74- de llordre du jour,
~ocument A ~.571246.
.. /.

~.,,_document A/7835.
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~ocument A ~.571246.
.. /.

~. L document A/7835.
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19. La demande de crédit du Secrétaire général aurait pour effet de mettre à sa
dis] )sitions en 1971 un crédit de 2 millions de dollars qui pourrait €tre utilisé
pou faire face au eoût du projet de construction au Siège dès que le Comité .
con ~ltatif aura pu examiner et approuver le plan de financement. En attendant
cet 2 approbation, le Secrétaire général ne serait pas autol'isé à engager ni à
fai e de dépenses par prélèvement sur ce montant.

Chapitre 8. Matériel et instillations

20. Le montant supplémenta.ire de 20 000 dollars demandé par le Secrétaire général doi t
per ettre d'installer à l'Office des Nations Unies à Genève un système rapide pour la
pro uction de copies de documents1 afin de réduire les stocks de dOClxm.ents. Le,
Sec étair.e général prévoit que l'installation de ce matériel entratnera une économie.
de ,'ordre de 27 000 dollars par an.

Chapitre 9. Entretien, utilisation et location des locaux

21. Le crédit demandé pour ce chapitre fait apparaître une augmentation de
74 )00 dollars, entièrement due à l'augmentation des tarifs de l'eau et de
l'E _ectricité au Siège.

Chapitre 11. Imprimerie

22 Lorsqu'il a présenté le budget additionnel de l'exercice 1970, le Secrétaire
gé 3ral a indiqué que, parce qu'il n'avait pu engager de dépenses en 1970 pour
me tre à jour les éditions espagnole, française et russe de l'ouvrage intitulé
Le Nations Unies et le désarmement, 1945-1965, 11 se proposait d'annuler en tin
dl xercice le crédit qui avait été ouvert à cet effet (A/80B3, par. 11.2). Il a
in iqué, en même temps, quI il lui faudrait demander 42 500 dollars de plus en 1971
pc .r faire faire ce travail. Cl est à cet élément de dépense quI est imputable le
te al du crédit supplémentaire demandé aU chapitre 11.
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Chapitre 12. Dépense~ spéciales

23. Tr::>is facteurs p"incipaux expliquent l'au3illentati::>n de )2 )00 d:>llars des
crédits demandés à ce chapitre: la rec::>mmandati~n de relever les traitements des
administrateurs et f~ncti:)nnaires ~e rang sup~rieur, les m::>dificati::>ns pr~vues
dans le classement des liew{ d'affectati:::m aux fins de l'indemnité de p::>ste et le
relèvement des traitements des agents des services généraux) t::>us facteurs qui?nt
été menti:>nnés plus haut à p~Jp~s du chapitre). Le Secrétaire général o::>te aùssi
que 1'::>0 a ::>mis par inadvertaLlce de prév::ür au chapitre 12, Rinsi qu'aux
chapitres 15 (CNUCED), 16 (ONUDI), 17 (Müsi ::>ns spéciales L 18 (Haut C::>mmissariat
des Nati~ns Unies p::>ur les réfugiés) et 19 (C::>ur internati::>nale de Justice)9 les
crédits nécessaires p::>ur faire face à l'augmentati::>n des c:)tisati::>ns de l'ONU à
la Caisse c::>mmune des pensi::>ns, c::>nf::>rm~ment à la pr::>cÉdure appr::>uvée par
l'Assemblée r:énérale dans ses rés::>lutbns 2122 (XX) et 2524 II (XXIV).

Chapitre 15. C::>nféTence des Nati::>ns Unies sur le c::>mmerce
et le dévebppëffiëüt -----

24 J Le Secrétaire général estime à 310 500 d::>llars le crédit supplémentaire
nécessaire pour la CNOCED. La rec::>mmandati::>n de relever les traitements des
administrateurs et f::>ncti::>nnaires de rang supérieur à c::>mpter du 1er juillet 1971
entraînerait une augmentati::>n de 325 100 d::>llars et un m8ntant supplémentaire de
13 500 d::>llars serait nécessaire au titre des c~tisati~ns à la Caisse C8mmune des
pensi::>ns (v::>ir par. 23 ci-dessus). En revanche j les m8dificati::>ns prévues dans
le classement des lieux d'affectati::>n aux fins des ajustements (indemnités de
p~ste ::>u déducti::>ns) et pour les traitements des agents des services Généraux
entraîneraient une réducti::>n de 28 100 dJllars. Le m::>ntant relatif à la CNUCED
ne tient pas c::>mpte des incidences financières des pr::>jets de rés::>luti:m gu 1 à la
présente sessi8n de l'Assemblée générale la Dewdème C::>mmissi::>n a appr::>uvés au
sujet des travaux de la CNUCED (vpir A/C.•5/1353).

Chapitre 16. Organisati~n des Nati~ns Unies pJ~_~

dével~ppement industriel

25. Le m~ntal1t supplémentaire de ~·14 500 d::>l1ars que le Secrétaire général demande
au chapitre 16 résulte presque en~ièrement du relèvement des traitements des
administrateurs et f~ûcti::>nnaires de rang supérieur qui est rec::>mmandé.

Chapitre 17. Missi~ns spéciales

26. Lfaugmentati::>n de 395 300 dollars qui est prévue s'explique principalement par
quatre facteurs :

a) La rec::>mmandati::>n de relever les traiiements des administrateurs et des
f::mctbnnaires de ranis supérieur .(LI-3 000 d::>l1ars);

b) Les m::>dificati::>ns prévues dans le classement des lieux d'affectati::>n
aux fins des ajustements (indemnités de p::>ste ::>u déducti::>ns) et p::>ur les
traitements des agents des services généraux (21400 d::>llars);
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Chapitre 12. Dépense~ spéciales

23. TrJis facteurs F"incipaux expliquent 11 augmerrta t i on de )2 )00 doI Laz-s des
crédits demandés à. ce chapitre: la r-e commandat Lon de relever les traitements des
administrateurs et fJncti:Jnnaires ~e rang sup~rieur, les m:Jdificati:Jos prévues
dans le classement des Lieux d'affectati::m aux fins de l'indemnité de pcste et le
relèvement des traitements des agents des services généraux) t:JUS facteurs qui?nt
été menti:Jnnés plus haut à p~:Jp~s du chapitre). Le Secrétaire général D:Jte aussi
que l'::m a onris par Lnadve r-t.auce de pr-évo i r au chapitre 12, ai.ns â qu'aux
chapitres 15 (CNUCED), 16 (ONUDI), 17 (MtssLms spéci.ale s}, 18 (Haut Commias ari.ab
des Nati:Jns Unies p:)ur les réfugiés) et 19 (C:Jur internati:Joale de Justice)9 les
crédits nécessaires p:Jur faire face à l'augmentati:Jn des cJtisati:Jos de l'ONU à
la Caisse c:Jmmune des pensi:)ns, c:Jof:Jrmément à la pr:JcÉdure appr:Juvée par
l'Assemblée r;énérale dans ses ré eol.u't i ons 2122 (XX) et 2524 II (XXIV).

Chapitre 15. C:)nférence des Nati:Jns Unies sur le c:Jmmerce
et le dévelJpp~t ------

24 J Le Secrétaire général estime à 310 500 d:Jllars le crédit supplémentaire
nécessaire pJur la CNUCED. La rec:Jmmandati:Jn de relever les traitements des
administrateurs et f:Jncti:Jnnaires de rang supérieur à c:Jmpter du 1er juillet 1971
entraînerait une augmentatiJn de 325 100 dollars et un m:Jntant supplémentaire de
13 500 d:)llars serait nécessaire au titre des cotisatiJns à la Caisse commune des
pensiJns (v:Jir par. 23 ci-dessus). En revanche j les ffiJdificati:Jns prévues dans
le classement des lieux d'affectatiJn aUX fins des ajustements (indemnités de
pJste JU déducti:Jns) et p:Jur les traitements des agents des services Généraux
entraîneraient une réducti:Jn de 28 100 d:Jllars. Le montant relatif à la CNUCED
ne tient pas compte des incidences financières des projets de rés olut t on qu'à la
présente session de l'Assemblée générale la Dewdème Conmds a'i on a appr ouvés au
sujet des travaux de la CrwCED (vç:dr A/C.•5/1353).

Chapitre 16. Organisati8n des Nati8ns Unies pJ~_~
développement industriel

25. Le montarrt supplémentaire de ~·14 500 do l.l.az-s que le Secrétaire général demande
au chapitre IG résulte presque entièrement du relèvement des traitements des
administrateurs et foûcti:Jnnaires de ran~ supérieur gui est recJmmandé.

Chapitre 17. Mi~siJns spéciales

20. L'augmentati:Jn de 395 300 dollars qui est prévue s'explique principalement par
quatre facteurs :

a) La rec:Jmmandati:Jn de relever les traiiements des administrateurs et des
f'cnc'bâ onna i r-e s de rang supérieur .CL'-3 000 dollars);

b) Les m:Jdificati:Jns prévues dans le classement des lieux d'affectati:Jn
aux fins des ajustements (indemnités de poste ou déduc t i ons ) et pour les
trai tements des agents des services généraux (21 400 dol.Laz s );
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c) La décisi~n du Secrétaire général de rev~ir les traitements du personnel
des services administratifs et techniques du Service mobile, cOUJ.:pte tel1.u
de la rec~mmandati~n de relever les traitements des administrateurs ~t

des f::mctionnaires de rang supérieur. Ce pers::>nnel du Servicel'fl.ppi1,.e
est recruté sur le plan international et le Secrétaire général fait
observer que, depuis juillet 1967~ ses traitements sont revus en même
temps et dans les mêmes c~nditi~ns que ceux des administrateurs
(171 000 d~llars);

d) Enfin, une demande de crédit de 146 600 dollars pour la mlssiqn des
Nations Unies au Moyen-Orient. Etant donné l'incertitude dans laquelle
il était quant à la nature et à la durée de la mission, le Secrétaire
général nI avait demandé aucun crédit à ce titre dans le projet de budget
p:lUr 1971. Il juge maintenant prudent de demander un crédit dilmê'll1e
montant que celui qui a été ~uvert pour 11exercice en cours.

Chapitre 103. Haut Commissariat des Natbns Unies p::mr les réfugiés

Chapitre 19. Cour internationale de Justice

27· Les montants supplémentaires de 15L~ 000 et 27 300 dollars demandés respecti­
vement p:mr les chapitres 18 et 19 s::>nt imputables presque entièrement àlaredClm­
mandatbn de relever les traitements des adriünistrateurs et des fonctionnaires de
rang supérieur.

Chapitre premier des recettes. Recettes provenant des contributions
du pers~nnel

~ 28. Le Secrétaire général estime l'augmentation des recettes pr8venant des contri­
1 butbns du pers::mnel à 1 933 000 dollars, dont l 713 000 dollars seraient imputables
.~ à la recommandatbn d'augmenter les traitements des administrateurs et
;1 f~mctionnaires de rang supérieur. Le reste de l'augmentation est dû à des prapo-
4: sitbns d'augmentation du pe];'sormel comme suite aux décisi8ns prises par leC:niseil
's économique et s~cial à ses quarante-huitième et quarante-neuvième sesS:ï;6hs, <qui
-n

"ii ::mt été approuvées par la Cinquième C~mmissbn en première lecture (38 O<ÛOdollars),
:: aux pr~pJsitions révisées pour la Conférence des Nati::ms Unie s sur l! envir:mnernent,
f..••.•••••...•. approuvées par l'Assemblée générale le 7 décembre (56 000 dollars) et au relèvement
ri des traitements des agents des services généraux et du personnel du Service mobile
;,1 qui a été pr~posé (176 000 dollars). Il y aurait une réduction des recettes de
j 50 000 dollars, du fait de la décision prise par la Cinquième Commission au sujet
1 de la participation de l'ONU au Centre international,de calcul électronique de .

Genève, qui entratnerait le transfert de certains fonctionnaires du tableau
d'effectifs du Siège à celui du Centre.

Recettes générales
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Chapitre 3 des recettes.:H
{~

1 29. Au présent chapitre, le Secrétaire général prévoit une augmentation des
'l' recettes de 330 400 d~llars. Un montant de 80 4.00 dto~larsd~orrespondrait au à

rembJursement par le G8uvernement autrichien de cer a~nes epenses relatives
~ la Conférence de plénipotentiaires qui sera c:mvJguée pour l' ad8ption du Pr:'Jtocole
1

'1
J
'i,
d

c) La décisi~n du Secrétaire général de rev~ir les traitements du pers~nnel
des services administratifs et techniques du Service mobile, comptie tel1U
de la recommandation de relever les traitements des administrate~rs et
des f::mctionnaires de rang supérieur. Ce personnel du Servicel)1.olJLLe
est recruté sur le plan internati8nal et le Secrétaire général fait
observer que, depuis juillet 1967~ ses traitements sont revus en même
temps et dans les mêmes conditi~ns que ceux des administrateurs
(171 000 d;)l1ars);

d) Enfin, une demande de crédit de 146 600 dollars pour la missiçn des
Nati8ns Unies au Moyen-Orient. Etant donné l'incertitude dans laquelle
il était quant à la nature et à la durée de la mission, le Secrétaire
général n'avait demandé aucun crédit à ce titre dans le projet de budget
pour 1971. Il juge maintenant prudent de demander un crédit di..l.m.ê'll1e
m8ntant que celui qui a été ouvert pour l'exercice en cours.

Chapitre loS. Haut Commissariat des Nations Unies p:::mr les réfugiés

Chapitre 19. Cour internationale de Justice

27· Les morrtarrbs supplémentaires de 151.~ 000 et 27 300 dollars demandés respecti­
vement pour les chapitres L8 et 19 s~nt imputables presque entièrement à la recjm­
mandatbn de relever Les traitements des adrilinistrateurs et des fonctiontlaires de
rang supérieur.

Chapitre premier des recettes. Recettes provenant des contributi~ns

du personnel

28. Le Secrétaire général estime l'augmentation des recettes provenant des contri~

buti~ns du personnel à l 933 000 dollars, dont l 713 000 dollars seraient imputables
à la recommandation d'augmenter Les traitements des administrateurs et
f'on ct i.onnaLr-es de rang supérieur. Le reste de L'augmentation est dû à des prnpo­
sitbns d'augmentatbn du personnel comme suite aux décisions pr i s.ea par le Conseil
économique et social à ses quararrte-huLt.Lëme et quarante-neuvième sessiohs, <qui
ont été appr ouvée s par la Cinquième Commissi:::m en première lecture· (38 000 dollars ),
aux propositions révisées pour la Conférence des Nat.i ona Unie s sur L' envirannernent,
approuvées par L'Assemblée générale le 7 décembre (56 000 dollars) et au relèvement
des traitements des agents des services généraux et du personnel du Service mobile
qui a été pr3posé (176 000 dollars). Il y aurait une réducti8n des recettes de
50 000 dollars, du fait de la décision prise par la Cinquième Commission au sujet
de la participation de lJONU au Centre international,de calcul électronique de .
Genève, qui entraînerait le transfert de certains foncti::mnaires du tableau
d'effectifs du Siège à celui du Centre.

Chapitre 3 des rece~tes. Recettes générales
':~

1 29. Au présent chapitre, le Secrétaire général prévoit une augmerrta't.Lon des
(1· recettes de 330 400 d3l1ars. Un montant de 80 400 dollars correspondrait au

remboursement par le GJuvernement autrichien de certaines dépenses relatives à
~ la Conférence de plénipotentiaires qui sera convoquée pour l'adoptiJn du Protocole
j!l
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relatif aux substances psychotropes, dont il est question ~lus haut au
paragraphe la; le reste de l'augmentation (250 000 dollars) est da au fait que le
Secrétaire général compte, en se fondant sur 1'expérience de 1970 211, que les
montants que la Caisse commune des pensions du personnel remboursera à l'0NU~ au
titre des cotisations versées pour les participants qui quittent la Caisse dans
un délai de cinq ans sans avoir droit à une prestation, seront plus élevés qu'il
ne l'avait prévu.

Chapitre 4 des recettes. Actiyités productrices des recettes

30. Le SecrétAire général prévoit une réduction des recettes de 39 000 dollars
au chapitre 4 des recettes, parcé que, du fait des propositions de relèvement des
traitements des administrateurs et des agents des services généraux et des modi­
ficati::ms escomptées dans le classement des lieux d' affectation aux fins de
l'indemnité de poste, des dépenses sUpplémentaires seront à imputer sur ces
recettes.

31. Le Comité consultatif a noté que le Secrétaire général ne prévoit pas
d'augmentation, par rapport à son estimation initiale, des recettes provenant de
la vente de timbres-poste de l'ONU en 1971. Etant donné l'augmentation très
importante sur laquelle il appelle l'attention dans son récent rapport sur le
blldget addit"ionne l de 1970~/, le Com1té considère que les prévisions de recettes
all chapitre 4 des recettes ~nt sans dOllte été sous-estimées.

32. Sur la base des observations qui précèdent et~ en particulier, de celles qui
sont formulées au paragraphe 15, le Comité consultatif recommande une réducti~n

de 100 000 dollars des prévisions révisées du Secrétaire général aux chapitres des
dépenses (A/e .5/1358), à appliquer au chapitre 3 (Traitements et salaires). Ainsi
le montant à ajouter aux prévisions de dépenses s'élèverait à 3 290 LOO dollars et
le btal serait de 189 917 700 dollars. Les prévisi::ms de recettes révisée s
seraient du montant établi par le Secrétaire général, soit 31 609 300 dollars,
ce qui 'représente une augmentation de 2 224 1~00 doilars.

2!/ Voir document A!8083!Add.l.
2Y .~. J..--py. 11.
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relatif aux substances psychotropes, dont il est question ~lus haut au
paragraphe 10; le reste de l'augmentation (250 000 dollars) est dû au fait que le
Secrétaire général compte, en se fondant sur l'expérience de 1970 'il/, que les
montants que la Caisse commune des pensions du personnel remboursera à l'ONU~ au
titre des cotisations versées pour les participants qui quittent la Caisse dans
un délai de cinq ans sans avoLr droit à une prestation, seront plus élevés qu'il
ne l'avait prévu.

Chapitre 4 des recettes. Actiyités productrices des recettes

30. Le Secrétaire général prévoit une réduction des recettes de 39 000 dollars
au chapitre 4 des recettes, parcè que, du fait des propositions de relèvement des
traitements des administrateurs et des agents des services généraux et des modi­
f'Lca't i.ons escomptées dans le classement des lieux d'affectation aux fins de
l'indemnité de poste, des dépenses supplémentaires seront à imputer sur ces
recettes.

31. Le Comité consultatif a noté gue le Secrétaire général ne prévoit pas
d'augmentation, par rapport à son estimation initiale~ des recettes provenant de
la vente de timbres-poste de l'ONU en 1971. Etant d8nné l'augmentati8n très
importante sur laquelle il appelle l'attention dans son récent rapport sur le
bu.dget additionne l de 1970'~J, le Comité considère que les prévisions de recettes
au. chapitre 4 des recettes ont sans doute été sous-estimées.

32. Sur la base des Jbservations qui précèdent et~ en particulier, de celles qui
s~nt f~rmulées au paragraphe 15, le Comité consultatif recommande une réduction
de 100 000 dollars des prévisions révisées du Secrétaire général aux chapitres des
dépenses (A/C.5/1358), à appliquer au chapitre 3 (Traitements et salaires). Ainsi
le montant à ajouter aux prévisions de dépenses s'élèverait à 3 290 LOO dollars et
le t:::ital serait de 189 917 700 doLl.ar s . Les pr évr s i ons de recettes révisée s
seraient du montant établi par le Secrétaire général, soit 31 609 300 dol.Lars ,
ce qui représente une augmentation de 2 224 1~00 doilars.

21/ Voir document A!8083!Add.l.

W .!2!s!. J-.--py. 11.
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D8CUMENT A/8008/Add.15

Seizième rapport

Pro,iets de résolution relatifs au budget de Ir exercice l27J:_.:r~comroandés
par le Camité consultatif --- ._-

/ Original anglai.§.7

l4 décembre 1970

1. Dans son premier rapport9'3/sur le projet de budget du Secrétaire général !l0ur
1971 , le Comité consultatif n'a pas recommandé de projets de résolution relatifs
au budget car, étant donné les faite nouveaux qui étaient censé s se produire avant
la présentation dés prévisions déf'initives, ces projets de résolution n'auraient
guère été utiles à IlAssemblée et auraient pu même 11 induire en erreur.

2. Etant donné les recommandations que le Comité a formulée s dans son premier
rapport et dans les additifs (A/8ooB/ Add.l à 14) à ce rapport ainsi que celles qu t il
a communiquées à la Cinquième Commission dans des rapports présentés oralement,
le Comité consultatif recommande maintenant à 11 Assemblée générale les projets
de résolution relatifs au budget qui sont reproduits dans IIannexe ci-après.

). En ce qui concerne la résolution relative aux dépenses împrévues et extra-
ordinaires que l'Assemblée générale adopte chaque nnnée, le Camité consultatif
rappelle qu'à la vingt-quatrième session la Cinquième Commission avait décidé
qu'il faudrait faire une étude en 1970 pour déterminer commerlt le système relatif
à ces dépenses que le Comité consultatif avait suggéré dans son cinquième rapport
à l'Assemblée à cette session aurait fonctionné s'il avait été en vigueur 2l:!J. 78

Secrétaire général a fait rapport sur les résultats de cette étude (A!C.5/135& );
les observations correspondantes du Comité consu~tatif sont formulées dans un
rapport distinct à l'Assemblée générale (A/823~/). Comme il lia noté au
paragraphe 2 de ce rapport) le Comité approuve la conclusion dLl Secrétaire général,

IRY
1

93/

l 94/

25./
;; 96/
1-

Documents officiels de l rAssemblée générale. vingt-cinguième session)
S1ï-PPi~t No 8, par.· 106 . .~

Ibid.) vingt-guatrième session. Annexes) point 74 de l'ordre du jour,
dccn:ent ;",.17916) par. 104.

Document miméographié, du 7 décembre 1970.

Voir Docwllents off'iciels de l'Assemolée générale, vingt-cînquième session,
!,nneXGR) point 80 d.e Ir orùre du jour.

- 133 -

D8CUMENT A/8008/Add.15

Seizième rapport

Pro,iets de résolution relatifs au budget de Ir exercice l27J:_.:r~comroandés
par le Camité consultatif --- .- -

/ Original anglai.§.7

l4 décembre 1970

1. Dans son premier rapport93/ sur le projet de budget du Secrétaire général l'I0ur
1971 , le Comité consultatif n'a pas recommandé de projets de résolution relatifs
au budget car, étant donné les :faite nouveaux qui étaient censé s se produire avant
la présentation dés prévisions déi'initives, ces projets de résolution n'auraient
guère été utiles à IlAssemblée et auraient pu même 11 induire en erreur.

2. Etant donné les recommandations que le Comité a formulée s dans son premier
rapport et dans les additifs (A/8008/Add.l à 14) à ce rapport ai.nsi que celles qu'il
a communiquées à la Cinquième Commission dans des rappor-ts présentés oralement,
le Comité consultatif recommande maintenant à l'Assemblée générale les projets
de résolution relatifs au budget qui sont reproduits dans llannexe ci-après.

). En ce qui concerne la résolution relative aux dépenses împrévues et extra-
ordinaires que l'Assemblée générale adopte chaque année, le Camité consultatif
rappelle qu'à la vingt-quatrième session la Cinquième Commission avait décidé
qu'il faudrait faire une étude en 1910 pour déterminer commerlt le système relatif
à ces dépenses que le Comité consultatif avait suggéré dans son cinquième rapport
à l'Assemblée à cette session aurait fonctionné s'il avait été en vigueur~. ~e

Secrétaire général a fait rapport sur les résultats de cette étude (A/c. 5/135& );
les observations correspondantes du Comité consu~tatif sont formulées dans un
rapport distinct à l'Assemblée générale (A/823~/). Comme il lia noté au
paragraphe 2 de ce rapport) le Comité approuve la conclusion èL~ Secrétaire général,

IRY
1

93/

94/

22./
: 96/
1-

Documents officiels de l rAssemblée générale. vingt-cinquième session,
su:;;pï~t No 8, par. 166. .~

Ibid., vingt-guatrième session. Annexes, point 74 de l'ordre du jour,
dccur.errt ;'',/7916) par. 104.

Document miméographié, du 7 décembre 1970.

Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
!,nneXGR, :point 80 d.e l'orùre du jour.
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à savoir que l'expérience de l'exercice 1970 ne fournit pas une base suffisante pour
juger comme il convient des procédures suggérées. Le Comité fait a.ssi observer
que cette question est liée aux études en cours sur le mode de présentation du
budget et sur le cycle budgétaire. En conséquence, le Comité recommande d'attendre,
pour poursuivre l'examen de la question des dépenses imprévues et extraordiLaires,
le moment où cela pourra être fait dans le contexte plus large du mode de présen­
tation du budget et du cycle budgétaire et sur la base de données plus complètes
que celles dont on dispose à présent. En conséquence, l'Assemblée générale
souhaitera peut-être adopter pour 19'71 un projet de résolution relatif aux
dépenses imprévues et extraordinaires qui se présente sous la même forme que
celui qu'elle a adopté pour 1910, c'est-à-dire celui qui est reproduit au
chapitre II du premier rapport du Comité consultatif sur le projet de budget _,,-_
pour 1971.

4. En ce qUi concerne le projet de résolution relatif au Fonds de roulement
pour l'exercice 1971, le Comité consultatif recommande l'adoption du texte proposé
par le Secrétaire général.
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à savoir que l'expérience de l'exercice 1970 ne fournit pas une base suffisante pour
juger comme il convient des procédures suggérées. Le Comité fait a.ssi observer
que cette question est liée aux études en cours sur le mode de présentation du
budget et sur le cycle budgétaire. En conséquence, le Comité recommande d'attendre,
pour poursuivre l'examen de la question des dépenses imprévues et extraordiLaires,
le moment où cela pourra être fait dans le contexte plus large du mode de présen­
tation du budget et du cycle budgétaire et sur la base de données plus complètes
que celles dont on dispose à présent. En conséquence, l'Assemblée générale
souhaitera peut-être adopter pour 19'71 un projet de résolution relatif aux
dépenses imprévues et extraordinaires qui se présente sous la même forme que
celui qu'elle a adopté pour 1910, c'est-à-dire celui qui est reproduit au
chapitre II du premier rapport du Comité consultatif sur le projet de budget _,,-_
pour 1971.

4. En ce qUi concerne le projet de résolution relatif au Fonds de roulement
pour l'exercice 1971, le Comité consultatif recommande l'adoption du texte proposé
par le Secrétaire général.
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PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS AU BUDGET DE L'EXERCICE 1971

[Pour le texte. adopté ultérieurement par 11 Assemblée générale 1 voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième se s sion. Supplément
No 28, résolution 2738 (XXV).]
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